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ABRÉVIATIONS ET SIGLES

AALCO Organisation juridique consultative pour les pays d’Asie et d’Afrique
AIEA Agence internationale pour l’énergie atomique
CAHDI Comité des conseillers juridiques sur le droit international public (Conseil de l’Europe)
CEDH Cour européenne des droits de l’homme
CICR Comité international de la Croix-Rouge
CIRDI Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements
CNUCED Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
CNUDCI Commission des Nations Unies pour le droit commercial international
CPJI Cour permanente de justice internationale
FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
FICR Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
FMI Fonds monétaire international
HCR Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
OCHA Bureau de la coordination des affaires humanitaires
OEA Organisation des États américains
OIAC Organisation pour l’interdiction des armes chimiques
OMC Organisation mondiale du commerce
OMCI Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime
OMPI Organisation mondiale de la propriété intellectuelle
OMS Organisation mondiale de la Santé
ONG Organisation non gouvernementale
OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 

UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture

* 

*  *

C.I.J. Recueil CIJ, Recueil des arrêts, avis consultatifs et ordonnances
RGDIP Revue générale de droit international public

* 

*  *

Dans le présent volume, par Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie il faut entendre le Tribunal international chargé de juger les 
personnes accusées de violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991.

* 

*  *

NOTE CONCERNANT LES CITATIONS

Sauf indication contraire, les citations extraites d’ouvrages en langue étrangère sont des traductions du Secrétariat.

Dans les citations, les mots ou passages en italique suivis d’un astérisque ne figurent pas en italique dans le texte original.

* 

*  *

Adresse Internet de la Commission du droit international: www.un.org/law/ilc.
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(New York, 21 décembre 1965)

Ibid., vol. 660, no 9464, p. 195.

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels  
(New York, 16 décembre 1966)

Ibid., vol. 993, no 14531, p. 3. 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (New York, 16 décembre 1966) Ibid., vol. 999, no 14668, p. 171. 

Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
(New York, 16 décembre 1966)

Ibid.

Convention américaine relative aux droits de l’homme (« Pacte de San José de Costa Rica ») 
[San José, 22 novembre 1969]

Ibid., vol. 1144, no 17955, p. 123. 

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
(New York, 18 décembre 1979)

Ibid., vol. 1249, no 20378, p. 13. 

Charte africaine des droits de l’homme et des peuples (Nairobi, 27 juin 1981) Ibid., vol. 1520, no 26363, p. 217.

Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
(New York, 10 décembre 1984)

Ibid., vol. 1465, no 24841, p. 85.

Convention interaméricaine pour la prévention et la répression de la torture  
(Cartagena de Indias, 9 décembre 1985)

OEA, Série sur les Traités, no 67. 

Convention relative aux droits de l’enfant (New York, 20 novembre 1989) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1577, no 27531, p. 3.

Convention-cadre pour la protection des minorités nationales (Strasbourg, 1er février 1995) Ibid., vol. 2151, no 37548, p. 243. 
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Sources

Stupéfiants et psychotropes

Convention unique sur les stupéfiants de 1961 (New York, 30 mars 1961) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 520, no 7515, p. 151. 

Convention sur les substances psychotropes (Vienne, 21 février 1971) Ibid., vol. 1019, no 14956, p. 175. 

Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes (Vienne, 20 décembre 1988)

Ibid., vol. 1582, no 27627, p. 95. 

Commerce international et développement

Convention portant loi uniforme sur les chèques (Genève, 19 mars 1931) Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. 143, no 3316, p. 355. 

Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) [Genève, 30 octobre 1947] Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 55, no 814, p. 189.

Sixième Accord international sur l’étain (Genève, 26 juin 1981) Ibid., vol. 1282, no 21139, p. 205, et 
vol. 1300, p. 413 (rectification du texte 
authentique français).

Accord portant création de la Banque africaine de développement, tel que modifié  
(Lusaka, 7 mai 1982)

Ibid., vol. 1276, no 21052, p. 3. 

Quatrième Convention ACP-CEE (Lomé, 15 décembre 1989) Ibid., vol. 1924, no 32847, p. 3. 

Transports et communications

Convention sur la circulation routière (Genève, 19 septembre 1949) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 125, no 1671, p. 22. 

Convention sur les facilités douanières en matière de tourisme (New York, 4 juin 1954) Ibid., vol. 276, no 3992, p. 191. 

Protocole additionnel à la Convention sur les facilités douanières en faveur du tourisme, 
relatif à l’importation de documents et de matériel de propagande touristique  
(New York, 4 juin 1954)

Ibid.

Convention douanière relative à l’importation temporaire de véhicules routiers privés 
(New York, 4 juin 1954)

Ibid., vol. 282, no 4101, p. 249. 

Convention sur la circulation routière (Vienne, 8 novembre 1968) Ibid., vol. 1042, no 15705, p. 17. 

Navigation

Convention portant création de l’Organisation maritime internationale (Genève, 6 mars 1948) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 289, no 4214, p. 3. Voir également, 
ibid., vol. 1276, no A-4214, p. 477. 

Questions pénales

Convention européenne d’extradition (Paris, 13 décembre 1957) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 359, no 5146, p. 273. 

Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile 
(Montréal, 23 septembre 1971)

Ibid., vol. 974, no 14118, p. 177. 

Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les personnes  
jouissant d’une protection internationale, y compris les agents diplomatiques  
(New York, 14 décembre 1973)

Ibid., vol. 1035, no 15410, p. 167. 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale (Rome, 17 juillet 1998) Ibid., vol. 2187, no 38544, p. 3.

Lutte contre le terrorisme international

Convention internationale pour la répression des attentats terroristes à l’explosif  
(New York, 15 décembre 1997)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2149, no 37517, p. 256. 

Droit de la mer

Conventions de Genève sur le droit de la mer (Genève, 29 avril 1958) 

Convention sur le plateau continental Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 499, no 7302, p. 311. 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (Montego Bay, 10 décembre 1982) Ibid., vol. 1834, no 31363, p. 3.
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Droit des traités

Convention de Vienne sur le droit des traités (Convention de Vienne de 1969)  
[Vienne, 23 mai 1969] 

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1155, no 18232, p. 331.

Convention de Vienne sur la succession d’États en matière de traités  
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entre organisations internationales (Convention de Vienne de 1986) [Vienne, 21 mars 1986] 
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Convention de l’Union de radiodiffusion des États arabes (15 octobre 1955, amendée  
le 4 mars 1973)

International Governmental 
Organizations. Constitutional 
Documents, 3e éd. rév., cinquième  
partie, A. J. Peaslee (dir. publ.), 
La Haye, Martinus Nijhoff, 1976, 
p. 124 à 133.

Accord portant création de l’Institut pour l’Asie et le Pacifique en vue du développement de la 
radiodiffusion (Kuala Lumpur, 12 août 1977)
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l’atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de 
catastrophe (Convention de Tampere) [Tampere, 18 juin 1998]

Ibid., vol. 2296, no 40906, p. 5. 

Désarmement

Traité visant l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et dans les Caraïbes  
(Traité de Tlatelolco) [Mexico, 14 février 1967], avec en annexe les Protocoles 
additionnels I et II

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 634, no 9068, p. 281.

Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (Londres, Moscou et Washington,  
1er juillet 1968)

Ibid., vol. 729, no 10485, p. 161. 

Environnement et ressources naturelles

Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d’extinction (Washington, 3 mars 1973)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 993, no 14537, p. 243.

Convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires, telle que 
modifiée par le Protocole de 1978 y relatif (MARPOL) [Londres, 2 novembre 1973]

Ibid., vol. 1341, no 22484, p. 3 et 140. 

Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de 
leur élimination (Bâle, 22 mars 1989)

Ibid., vol. 1673, no 28911, p. 57. 

Droit international général

Constitution de l’Organisation mondiale de la Santé (New York, 22 juillet 1946) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 14, no 221, p. 185. 

Constitution de l’Organisation internationale pour les réfugiés (New York, 15 décembre 1946) Ibid., vol. 18, no 283, p. 3. 

Acte constitutif de l’Organisation météorologique mondiale (Washington, 11 octobre 1947) Ibid., vol. 77, no 998, p. 143. 

Charte de l’Organisation des États américains (Bogota, 30 avril 1948) Ibid., vol. 119, no 1609, p. 3. 

Statut de l’Agence internationale de l’énergie atomique (New York, 26 octobre 1956) Ibid., vol. 276, no 3988, p. 3. 

Traité instituant la Communauté économique européenne (Rome, 25 mars 1957) Ibid., vol. 294, no 4300, p. 3. 

Statuts de l’Organisation mondiale du tourisme (Mexico, 27 septembre 1970) Ibid., vol. 985, no 14403, p. 339.

Statuts du centre international pour le génie génétique et la biotechnologie  
(Madrid, 13 septembre 1983)

Ibid., vol. 1763, no 30673, p. 91.

Acte constitutif de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(Québec, 16 octobre 1945), amendé (Rome, 27 novembre 1991)

FAO, Textes fondamentaux de 
l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, vol. I, 
éd. 2000, Rome, 2001, p. 1 à 22.  
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Organization and Integration: 
Annotated Basic Documents and 
Descriptive Directory of International 
Organizations and Arrangements, 
2e éd. révisée, P. J. G. Kapteyn 
et al. (dir. publ.), La Haye, Martinus 
Nijhoff, 1984, supplément aux 
volumes I.A-I.B, supplément I.B., 
sect. 1.3.a.
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Chapitre I

ORGANISATION DE LA SESSION

1. La Commission du droit international a tenu sa 
soixante et unième session à son siège, à l’Office des 
Nations Unies à Genève, du 4 mai au 5 juin 2009 pour 
la première partie de la session et du 6 juillet au 7 août 
2009 pour la seconde partie de la session. La session a été 
ouverte par M. Edmundo Vargas Carreño, Président de la 
Commission à sa soixantième session.

A. Membres de la Commission

2. La Commission se compose des membres suivants:

M. Ali Mohsen Fetais al-marrI (Qatar)
M. Lucius CaflIsCh (Suisse)
M. Enrique CandIOtI (Argentine)
M. Pedro COmIssárIO afOnsO (Mozambique)
M. Christopher John Robert dugard (Afrique du Sud)
Mme Paula esCarameIa (Portugal)
M. Salifou fOmba (Mali)
M. Giorgio gaja (Italie)
M. Zdzislaw galICkI (Pologne)
M. Hussein A. hassOuna (Égypte)
M. Mahmoud D. hmOud (Jordanie)
Mme Marie G. jaCObssOn (Suède)
M. Maurice kamtO (Cameroun)
M. Fathi kemICha (Tunisie)
M. Roman kOlOdkIn (Fédération de Russie)
M. Donald M. mCrae (Canada)
M. Teodor Viorel melesCanu (Roumanie)
M. Shinya murase (Japon)
M. Bernd H. nIehaus (Costa Rica)
M. Georg nOlte (Allemagne)
M. Bayo OjO (Nigéria)
M. Alain Pellet (France)
M. A. Rohan Perera (Sri Lanka)
M. Ernest Petrič (Slovénie)
M. Gilberto vergne sabOIa (Brésil)
M. Narinder sIngh (Inde)
M. Eduardo valenCIa-OsPIna (Colombie)
M. Edmundo vargas CarreñO (Chili)
M. Stephen C. vasCIannIe (Jamaïque)
M. Marcelo vázquez-bermúdez (Équateur)

M. Amos S. WakO (Kenya)
M. Nugroho WIsnumurtI (Indonésie)
Sir Michael WOOd (Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d’Irlande du Nord)
Mme Hanqin xue (Chine)

B. Nomination à un siège devenu 
vacant après élection

3. Le 4 mai 2009, la Commission a élu M. Shinya 
Murase (Japon) afin de pourvoir au siège rendu vacant 
par la démission de M. Chusei Yamada1.

C. Bureau et bureau élargi

4. À sa 2998e séance, tenue le 4 mai 2009, la Commission 
a élu le Bureau suivant:

Président: M. Ernest Petrič 

Premier Vice-Président: M. Nugroho Wisnumurti 

Deuxième Vice-Président: M. Salifou Fomba 

Président du Comité de rédaction: M. Marcelo 
Vázquez-Bermúdez

Rapporteuse: Mme Marie G. Jacobsson

5. Le Bureau élargi de la Commission se composait des 
membres du Bureau élus pour la session, des anciens pré-
sidents de la Commission2 et des rapporteurs spéciaux3.

6. Sur la recommandation du bureau élargi, la 
Commission a constitué un groupe de planification 
composé des membres suivants: M. Nugroho Wisnu-
murti (Président), M. Lucius Caflisch, M. Enrique Can-
dioti, M. Pedro Comissário Afonso, M. Christopher 
John Robert Dugard, Mme Paula Escarameia, M. Salifou 
Fomba, M. Giorgio Gaja, M. Zdzislaw Galicki, M. Hus-
sein Hassouna, M. Mahmoud Hmoud, M. Roman Kolod-
kin, M. Donald McRae, M. Shinya Murase, M. Georg 
Nolte, M. Bayo Ojo, M. Alain Pellet, M. Rohan Perera, 
M. Ernest Petrič, M. Gilberto Vergne Saboia, M. Narin-
der Singh, M. Eduardo Valencia-Ospina, M. Edmundo 
Vargas Carreño, M. Stephen Vasciannie, M. Amos Wako, 
Sir Michael Wood, Mme Hanqin Xue et Mme Marie Jacobs-
son (membre de droit).

1 Voir A/CN.4/613 et Add.1.
2 M. Enrique Candioti, M. Zdzislaw Galicki, M. Teodor Viorel 

Melescanu, M. Alain Pellet et M. Edmundo Vargas Carreño.
3 M. Lucius Caflisch, M. Giorgio Gaja, M. Zdzislaw Galicki, 

M. Roman Kolodkin, M. Maurice Kamto, M. Alain Pellet et 
M. Eduardo Valencia-Ospina.
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D. Comité de rédaction

7. À ses 2999e, 3000e, 3007e et 3019e séances, tenues 
respectivement les 5, 6 et 19 mai et le 10 juillet 2009, la 
Commission a constitué un comité de rédaction composé 
des membres suivants pour les sujets indiqués:

a) Les réserves aux traités: M. Marcelo Vázquez-
Bermúdez (Président), M. Alain Pellet (Rapporteur spécial), 
Mme Paula Escarameia, M. Salifou Fomba, M. Giorgio Gaja, 
M. Mahmoud Hmoud, M. Roman Kolodkin, M. Donald 
McRae, M. Teodor Viorel Melescanu, M. Georg Nolte, 
M. Nugroho Wisnumurti, Sir Michael Wood, Mme Hanqin 
Xue et Mme Marie Jacobsson (membre de droit).

b) Expulsion des étrangers: M. Marcelo Vásquez-
Bermúdez (Président), M. Maurice Kamto (Rapporteur 
spécial), Mme Paula Escarameia, M. Salifou Fomba, 
M. Giorgio Gaja, M. Zdzislaw Galicki, M. Donald  
McRae, M. Bernd Niehaus, M. Rohan Perera, M. Ernest 
Petrič, M. Gilberto Vergne Saboia, M. Stephen Vasciannie, 
M. Nugroho Wisnumurti, Sir Michael Wood, Mme Hanqin 
Xue et Mme Marie Jacobsson (membre de droit).

c) Responsabilité des organisations internationales: 
M. Marcelo Vázquez-Bermúdez (Président), M. Giorgio 
Gaja (Rapporteur spécial), M. Christopher John Robert 
Dugard, Mme Paula Escarameia, M. Salifou Fomba, 
M. Mahmoud Hmoud, M. Donald McRae, M. Teodor 
Viorel Melescanu, M. Shinya Murase, M. Rohan Perera, 
M. Gilberto Vergne Saboia, M. Eduardo Valencia-Ospina, 
M. Stephen Vasciannie, M. Nugroho Wisnumurti, 
Sir Michael Wood, Mme Hanqin Xue et Mme Marie 
Jacobsson (membre de droit).

d) Protection des personnes en cas de catastrophe: 
M. Marcelo Vázquez-Bermúdez (Président), M. Eduardo 
Valencia-Ospina (Rapporteur spécial), Mme Paula 
Escarameia, M. Salifou Fomba, M. Giorgio Gaja, 
M. Hussein Hassouna, M. Donald McRae, M. Teodor 
Viorel Melescanu, M. Shinya Murase, M. Georg Nolte, 
M. Rohan Perera, M. Ernest Petrič, M. Gilberto Vergne 
Saboia, M. Narinder Singh, M. Edmundo Vargas Carreño, 
M. Stephen Vasciannie, M. Nugroho Wisnumurti, 
Sir Michael Wood, Mme Hanqin Xue et Mme Marie 
Jacobsson (membre de droit).

8. Le Comité de rédaction a tenu un total de 37 séances 
sur les quatre sujets susmentionnés.

E. Groupes de travail et groupes d’étude

9. À ses 3011e et 3013e séances, tenues respectivement 
le 27 mai et le 2 juin 2009, la Commission a également 
constitué les groupes de travail et groupes d’étude ci-après:

a) Groupe de travail sur l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre (aut dedere aut judicare), à composition 
non limitée: M. Alain Pellet (Président), M. Zdzislaw 
Galicki (Rapporteur spécial) et Mme Marie Jacobsson 
(membre de droit).

b) Groupe de travail sur les ressources naturelles parta-
gées: M. Enrique Candioti (Président), M. Lucius Caflisch, 
Mme Paula Escarameia, M. Salifou Fomba, M. Giorgio 

Gaja, M. Zdzislaw Galicki, M. Hussein Hassouna, 
M. Mahmoud Hmoud, M. Roman Kolodkin, M. Donald 
McRae, M. Shinya Murase, M. Georg Nolte, M. Rohan 
Perera, M. Ernest Petrič, M. Gilberto Vergne Saboia, 
M. Narinder Singh, M. Eduardo Valencia-Ospina, 
M. Stephen Vasciannie, M. Amos Wako, M. Nugroho 
Wisnumurti, Sir Michael Wood, Mme Hanqin Xue et 
Mme Marie Jacobsson (membre de droit). 

c) Le Groupe de travail sur le programme de tra-
vail à long terme pour le quinquennat a été reconstitué 
à la session en cours; il était composé des membres 
suivants: M. Enrique Candioti (Président), M. Lucius 
Caflisch, Mme Paula Escarameia, M. Salifou Fomba, 
M. Giorgio Gaja, M. Zdzislaw Galicki, M. Hussein 
Hassouna, M. Mahmoud Hmoud, M. Roman Kolodkin, 
M. Donald McRae, M. Teodor Viorel Melescanu, 
M. Shinya Murase, M. Georg Nolte, M. Alain 
Pellet, M. Rohan Perera, M. Ernest Petrič, 
M. Gilberto Vergne Saboia, M. Narinder Singh, 
M. Stephen Vasciannie, M. Eduardo Valencia-Ospina, 
M. Edmundo Vargas Carreño, M. Amos Wako, 
M. Nugroho Wisnumurti, Sir Michael Wood, Mme Hanqin 
Xue et Mme Marie Jacobsson (membre de droit).

d) Groupe d’étude sur les traités dans le temps: 
M. Georg Nolte (Président), M. Enrique Candioti, 
M. Christopher John Robert Dugard, Mme Paula 
Escarameia, M. Salifou Fomba, M. Giorgio Gaja, 
M. Zdzislaw Galicki, M. Hussein Hassouna, M. Mahmoud 
Hmoud, M. Roman Kolodkin, M. Donald McRae, 
M. Teodor Viorel Melescanu, M. Shinya Murase, 
M. Bernd Niehaus, M. Bayo Ojo, M. Alain Pellet, 
M. Rohan Perera, M. Ernest Petrič, M. Narinder Singh, 
M. Eduardo Valencia-Ospina, M. Edmundo Vargas 
Carreño, M. Stephen Vasciannie, M. Marcelo Vázquez-
Bermúdez, M. Amos Wako, M. Nugroho Wisnumurti, 
Sir Michael Wood, Mme Hanqin Xue et Mme Marie 
Jacobsson (membre de droit).

e) Groupe d’étude sur la clause de la nation la 
plus favorisée: M. Donald McRae et M. Rohan Perera 
(Coprésidents), M. Lucius Caflisch, M. Enrique Candioti, 
Mme Paula Escarameia, M. Salifou Fomba, M. Giorgio 
Gaja, M. Hussein Hassouna, M. Mahmoud Hmoud, 
M. Roman Kolodkin, M. Shinya Murase, M. Georg Nolte, 
M. Alain Pellet, M. Gilberto Vergne Saboia, M. Narinder 
Singh, M. Stephen Vasciannie, M. Marcelo Vázquez-
Bermúdez, M. Amos Wako, M. Nugroho Wisnumurti, 
Sir Michael Wood, Mme Hanqin Xue et Mme Marie 
Jacobsson (membre de droit).

F. Hommage à la Secrétaire 
précédente de la Commission

10. À sa 2998e séance, le 4 mai 2009, la Commission 
a rendu hommage à Mme Mahnoush H. Arsanjani, qui a 
quitté ses fonctions de Secrétaire de la Commission le 
31 mars 2009. Elle a reconnu l’importante contribution de 
Mme Arsanjani aux travaux de la Commission et à la codifi-
cation du développement progressif du droit international 
et lui a exprimé sa gratitude pour son professionnalisme, 
son dévouement au service public et son attachement au 
droit international. Elle lui a adressé ses meilleurs vœux 
de succès dans ses entreprises futures.
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G. Secrétariat

11. Mme Patricia O’Brien, Secrétaire générale adjointe 
aux affaires juridiques, Conseillère juridique, représen-
tait le Secrétaire général. M. Václav Mikulka, Directeur 
de la Division de la codification du Bureau des affaires 
juridiques, assumait les fonctions de secrétaire de la 
Commission et, en l’absence de la Conseillère juridique, 
représentait le Secrétaire général. M. George Korontzis, 
Directeur adjoint, assumait les fonctions de secrétaire 
adjoint. M. Trevor Chimimba et M. Arnold Pronto, juristes 
hors classe, assumaient les fonctions de secrétaires assis-
tants principaux de la Commission. M. Pierre Bodeau-
Livinec et M. Gionata Buzzini, juristes, étaient secrétaires 
assistants de la Commission.

H. Ordre du jour

12. À sa 2998e séance, tenue le 4 mai 2009, la Commis-
sion a adopté pour sa soixante et unième session l’ordre 
du jour suivant:

1. Organisation des travaux de la session.

2. Élection à des postes devenus vacants (article 11 du statut).

3. Les réserves aux traités.

4. Responsabilité des organisations internationales.

5. Ressources naturelles partagées.

6. Expulsion des étrangers.

7. L’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut 
judicare).

8. Protection des personnes en cas de catastrophe.

9. Immunité de juridiction pénale étrangère des représentants de 
l’État.

10. Les traités dans le temps.

11. La clause de la nation la plus favorisée.

12. Programme, procédures, méthodes de travail et documenta-
tion de la Commission.

13. Dates et lieu de la soixante-deuxième session.

14. Coopération avec d’autres organismes.

15. Questions diverses.
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Chapitre II

RÉSUMÉ DES TRAVAUX DE LA COMMISSION À SA SOIXANTE ET UNIÈME SESSION

13. En ce qui concerne le sujet «Responsabilité des 
organisations internationales», la Commission était saisie 
du septième rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/610), 
qui contenait un aperçu des observations des États et 
des organisations internationales sur les projets d’article 
adoptés à titre provisoire par la Commission4 et, le cas 
échéant, proposait certaines modifications y relatives. Le 
septième rapport traitait également de certaines questions 
en suspens telles que les dispositions générales du pro-
jet d’articles et la place du chapitre sur la responsabilité 
d’un État à raison d’un fait commis par une organisation 
internationale. À l’issue de son débat sur le rapport, la 
Commission a renvoyé ces amendements et six projets 
d’article au Comité de rédaction.

14. À l’issue de l’examen du sujet à la présente ses-
sion, la Commission a adopté en première lecture un 
ensemble de 66 projets d’article, assortis des commen-
taires y relatifs, sur la responsabilité des organisations 
internationales. La Commission a aussi décidé, confor-
mément aux articles 16 à 21 de son statut, de transmettre 
le projet d’articles par l’entremise du Secrétaire général 
aux gouvernements et aux organisations internationales 
pour commentaires et observations, en les priant de faire 
parvenir ces commentaires et observations au Secrétaire 
général d’ici au 1er janvier 2011 (voir chap. IV).

15. En ce qui concerne le sujet «Les réserves aux trai-
tés», la Commission a examiné le quatorzième rapport du 
Rapporteur spécial (A/CN.4/614 et Add.1 et 2) traitant en 
particulier de questions pendantes relatives à la procédure 
de la formulation des déclarations interprétatives ainsi 
que de la validité des réactions aux réserves, des décla-
rations interprétatives et des réactions aux déclarations 
interprétatives. La Commission a renvoyé au Comité de 
rédaction deux projets de directive sur la forme et la com-
munication des déclarations interprétatives, et sept projets 
de directive sur la validité des réactions aux réserves et 
sur la validité des déclarations interprétatives et des réac-
tions à celles-ci. L’une des principales questions débattues 
a été l’existence de conditions de validité des objections 
aux réserves, s’agissant en particulier des objections «à 
effet intermédiaire».

16. La Commission a aussi adopté 32 projets de direc-
tive, assortis de leur commentaire. Dans l’examen de ces 
projets de directive, elle a procédé sur la base des pro-
jets de directive figurant dans les dixième5, douzième6,  

4 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VII, sect. C, p. 119, 
par. 164.

5 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/558 et 
Add. 1 et 2. 

6 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/584. 

treizième7 et quatorzième rapports du Rapporteur spécial, 
qui ont été renvoyés au Comité de rédaction en 2006, 
2007, 2008 et 2009 (chap. V).

17. Pour ce qui concerne le sujet «Expulsion des étran-
gers», la Commission a examiné le cinquième rapport du 
Rapporteur spécial (A/CN.4/611), traitant des questions 
relatives à la protection des droits de l’homme des per-
sonnes qui ont été expulsées ou sont en cours d’expul-
sion. À la lumière du débat sur ce rapport, le Rapporteur 
spécial a présenté à la Commission une version révisée 
des projets d’article qui y figuraient (A/CN.4/617) ainsi 
qu’un nouveau projet de plan d’étude en vue de la structu-
ration des projets d’article (A/CN.4/618). La Commission 
a décidé de reporter à sa prochaine session l’examen des 
projets d’article révisés présentés par le Rapporteur spé-
cial (voir chap. VI).

18. Concernant le sujet «Protection des personnes en cas 
de catastrophe», la Commission était saisie du deuxième 
rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/615), qui était axé 
sur des questions relatives à la portée du sujet ratione mate-
riae, ratione personae et ratione temporis, à la définition 
du terme «catastrophe», ainsi qu’aux principes de solidarité 
et de coopération. À l’issue d’un débat en séance plénière 
sur chacun des trois projets d’article proposés par le Rap-
porteur spécial, la Commission a proposé de renvoyer les 
trois projets d’article au Comité de rédaction.

19. Comme suite à des suggestions faites en séance 
plénière, le Rapporteur spécial a proposé au Comité de 
rédaction de diviser certains projets d’article en un total 
de cinq projets d’article. La Commission a pris note des 
cinq projets d’article adoptés à titre provisoire par le 
Comité de rédaction, relatifs au champ d’application, à 
l’objet, à la définition du terme «catastrophe», à la rela-
tion avec le droit international humanitaire et à l’obliga-
tion de coopérer (A/CN.4/L.758). Ces projets d’article, 
assortis des commentaires y relatifs, seront examinés par 
la Commission à sa prochaine session (voir chap. VII).

20. Concernant le sujet «Ressources naturelles parta-
gées», la Commission a constitué un groupe de travail, 
sous la présidence de M. Enrique Candioti, sur les res-
sources naturelles partagées qui était saisi, entre autres, 
d’un document de travail sur le pétrole et le gaz (A/
CN.4/608) qu’avait établi M. Chusei Yamada, Rappor-
teur spécial pour le sujet, avant de démissionner de la 
Commission. Le Groupe de travail a concentré ses tra-
vaux sur la possibilité de travaux futurs de la Commission 
sur les aspects du sujet relatifs à la question des ressources 
pétrolières et gazières transfrontières.

7 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/600. 
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21. Le Groupe de travail a décidé de charger M. Shinya 
Murase d’élaborer, avec l’aide du Secrétariat, une étude 
à l’intention du groupe de travail sur les ressources natu-
relles partagées qui pourra être créé à la prochaine ses-
sion de la Commission. En outre, le Groupe de travail 
a recommandé, ce que la Commission a entériné, que 
toute décision sur tous les travaux futurs concernant le 
pétrole et le gaz soit reportée à 2010 et que, dans l’inter-
valle, le questionnaire sur le pétrole et le gaz de 20078 
soit adressé une nouvelle fois aux gouvernements, les-
quels seraient également encouragés à communiquer des 
observations et des informations sur toute autre question 
touchant le pétrole et le gaz, en particulier la question de 
savoir si la Commission devrait ou non étudier le sujet 
(voir chap. VIII).

22. S’agissant du sujet «L’obligation d’extrader ou de 
poursuivre (aut dedere aut judicare)», la Commission a 
constitué un groupe de travail à composition non limitée 
placé sous la présidence de M. Alain Pellet. Le Groupe de 
travail a élaboré un cadre général de questions qui devront 
peut-être être traitées dans des travaux futurs par le Rap-
porteur spécial (voir chap. IX).

23. Quant au sujet «Immunité de juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État», la Commission ne 
l’a pas examiné au cours de sa session (voir chap. X).

24. S’agissant du sujet «La clause de la nation la plus 
favorisée», la Commission a constitué, sous la coprési-
dence de M. Donald McRae et de M. Rohan Perera, un 
groupe d’étude sur la clause de la nation la plus favorisée, 
qui a examiné et adopté d’un commun accord un cadre qui 

8 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. V, par. 159 et 182. 

ferait fonction de feuille de route pour des travaux futurs, 
compte tenu des questions dégagées dans le plan d’étude 
sur le sujet. En particulier, le Groupe d’étude a procédé à 
une évaluation préliminaire du projet d’articles de 19789 
et décidé que huit des questions ainsi retenues seraient 
traitées dans des documents établis sous la responsabi-
lité principale de membres du Groupe d’étude désignés à 
cette fin (voir chap. XI).

25. En ce qui concerne le sujet «Les traités dans le 
temps», la Commission a constitué un groupe d’étude sur 
les traités dans le temps, qui a examiné, sous la présidence 
de M. Georg Nolte, la question de la portée de ses travaux 
et est convenu d’une ligne de conduite pour commencer 
l’examen du sujet (voir chap. XII).

26. La Commission a désigné M. Lucius Caflisch Rap-
porteur spécial pour le sujet «Effets des conflits armés sur 
les traités» (voir chap. XIII, sect. A.1). Conformément au 
paragraphe 1 de l’article 26 de son statut, la Commission a 
tenu, le 12 mai 2009, une réunion conjointe consacrée aux 
travaux de la Commission sur le sujet «Responsabilité des 
organisations internationales» avec les conseillers juri-
diques des organisations internationales du système des 
Nations Unies (voir chap. XIII, sect. A.11). La Commis-
sion a constitué le Groupe de planification chargé d’exa-
miner son programme, ses procédures et ses méthodes 
de travail (voir chap. XIII, sect. A). Le Groupe de travail 
sur le programme de travail à long terme a été recons-
titué sous la présidence de M. Enrique Candioti (voir 
chap. XIII, sect. A.2). La Commission a décidé de tenir sa 
soixante-deuxième session à Genève du 3 mai au 4 juin et 
du 5 juillet au 6 août 2010 (voir chap. XIII, sect. B).

9 Annuaire… 1978, vol. II (2e partie), chap. II, par. 74. 
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Chapitre III

POINTS SUR LESQUELS DES OBSERVATIONS SERAIENT PARTICULIÈREMENT 
INTÉRESSANTES POUR LA COMMISSION

A. Responsabilité des organisations internationales

27. S’agissant de la responsabilité internationale entre 
États et organisations internationales, certaines questions 
n’ont été expressément traitées ni dans le projet d’articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite adopté par la Commission à sa cinquante-troisième 
session10 ni dans le projet d’articles sur la responsabi-
lité des organisations internationales. Ces questions sont 
notamment les suivantes: a) Quand le comportement d’un 
organe d’une organisation internationale mis à la disposi-
tion d’un État est-il attribuable à ce dernier? b) Quand le 
consentement donné par une organisation internationale à 
la commission d’un fait par un État est-il une circonstance 
excluant l’illicéité du comportement de cet État? c) Quand 
une organisation internationale est-elle habilitée à invoquer 
la responsabilité d’un État? On pourrait faire valoir, par ana-
logie, que ces questions sont traitées dans le projet d’articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite. On peut toutefois souhaiter que la Commission en 
traite expressément. Si tel est le cas, sous quelle forme (pro-
jet d’articles, rapport ou autre) devrait-elle le faire?

28. La Commission accueillerait avec intérêt les 
commentaires et observations des gouvernements et des 
organisations internationales à cet égard.

B. Expulsion des étrangers

29. La Commission accueillerait avec intérêt des infor-
mations et observations des Gouvernements sur les points 
suivants:

10 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, chap. IV, par. 76. 

a) les motifs d’expulsion prévus par la législation 
nationale;

b) les conditions et la durée de rétention/détention 
des personnes en cours d’expulsion dans les zones amé-
nagées à cet effet;

c) si une personne expulsée illégalement a un droit 
au retour dans l’État expulsant; et

d) le type de rapport établi entre l’État expulsant et 
l’État de transit dans les cas où le passage d’une personne 
expulsée par un État de transit est nécessaire.

C. Ressources naturelles partagées

30. La Commission est fort reconnaissante à tous 
les gouvernements qui ont répondu à son question-
naire de 2007 sur la pratique des États, en particu-
lier les accords ou autres arrangements existants en 
matière de pétrole et de gaz (A/CN.4/607 et Add.1). 
Pour être à même d’évaluer pleinement cette pratique, 
la Commission serait heureuse de recevoir davantage 
de réponses des gouvernements, en particulier de ceux 
qui n’ont pas répondu au questionnaire. C’est pour-
quoi elle a demandé de leur adresser ce questionnaire 
une nouvelle fois, tout en les encourageant à lui faire 
parvenir des observations et des informations sur toute 
autre question concernant le pétrole et le gaz, y com-
pris, en particulier, sur celle de savoir s’il convient ou 
non qu’elle étudie le sujet.
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Chapitre IV

RESPONSABILITÉ DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

A. Introduction

31. À sa cinquante-quatrième session (2002), la 
Commission a décidé d’inscrire le sujet «Responsabilité 
des organisations internationales» à son programme de 
travail et a désigné M. Giorgio Gaja Rapporteur spécial 
sur le sujet11. À la même session, la Commission a consti-
tué un groupe de travail sur le sujet. Dans son rapport12, 
celui-ci a brièvement examiné le champ du sujet, le rap-
port entre le nouveau projet et le projet d’articles sur la 
Responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite13, les questions relatives à l’attribution, les questions 
relatives à la responsabilité des États membres à raison 
d’un comportement qui est attribué à une organisation 
internationale ainsi que les questions relatives au contenu 
de la responsabilité internationale, à la mise en œuvre 
de la responsabilité et au règlement des différends. À la 
fin de sa cinquante-quatrième session, la Commission a 
adopté le rapport du Groupe de travail14.

32. De sa cinquante-cinquième session (2003) à sa 
soixantième session (2008), la Commission a reçu et exa-
miné six rapports du Rapporteur spécial15 et adopté provi-
soirement les projets d’articles 1 à 5316.

11 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), chap. VIII, par. 461 à 463. À 
sa cinquante-deuxième session (2000), la Commission a décidé d’ins-
crire à son programme de travail à long terme le sujet «Responsabilité 
des organisations internationales» [Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), 
chap. IX, par. 729]. L’Assemblée générale, au paragraphe 8 de sa réso-
lution 55/152 du 12 décembre 2000, a pris acte de la décision de la 
Commission concernant le programme de travail à long terme, ainsi 
que du plan d’étude du nouveau sujet annexé au rapport de la Commis-
sion sur les travaux de sa cinquante-deuxième session. Au paragraphe 8 
de sa résolution 56/82 du 12 décembre 2001, l’Assemblée générale a 
prié la Commission de commencer l’étude du sujet «Responsabilité des 
organisations internationales».

12 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), chap. VIII, sect. C, par. 465 
à 488.

13 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, chap. IV, par. 76.
14 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), chap. VIII, par. 464.
15 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), document A/CN.4/532 

(premier rapport); Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/541 (deuxième rapport); Annuaire…. 2005, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/553 (troisième rapport); Annuaire… 2006, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/564 et Add.1 et 2 (quatrième rapport); 
Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/583 (cinquième 
rapport); et Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/597 
(sixième rapport).

16 Les projets d’articles 1 à 3 ont été adoptés à la cinquante- 
cinquième session [Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), par. 49], les 
projets d’articles 4 à 7 à la cinquante-sixième session [Annuaire… 2004, 
vol. II (2e partie), par. 69], les projets d’articles 8 à 16 [15] à la cinquante-
septième session [Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), par. 203], les  
projets d’articles 17 à 30 à la cinquante-huitième session [Annuaire… 2006, 
vol. II (2e partie), par. 88], les projets d’articles 31 à 45 [44] à la  
cinquante-neuvième session [Annuaire… 2007, vol. II (2e par-
tie), par. 341] et les projets d’articles 46 à 53 à la soixantième session 
[Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), par. 132].

B. Examen du sujet à la présente session

33. À la présente session, la Commission était saisie 
du septième rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/610) 
ainsi que des observations écrites reçues jusque-là d’orga-
nisations internationales17.

34. Présentant son septième rapport, le Rapporteur spé-
cial a indiqué que son objectif avait été de faire en sorte que 
la Commission adopte le projet d’articles sur la responsa-
bilité des organisations internationales en première lecture 
à la présente session. C’est pourquoi le septième rapport 
traitait certaines questions en suspens telles que les dispo-
sitions générales du projet d’articles et la place du chapitre 
sur la responsabilité d’un État à raison d’un fait commis par 
une organisation internationale. Le septième rapport conte-
nait également un aperçu des observations des États et des 
organisations internationales sur les projets d’article adop-
tés par la Commission à titre provisoire et, le cas échéant, 
proposait certaines modifications y relatives. 

35. Certaines de ces modifications concernaient la struc-
ture générale du projet d’articles, qui pouvait être réorga-
nisé comme suit: les projets d’articles 1 et 2, respectivement 
relatifs au champ d’application du projet et aux définitions, 
qui sont des projets d’article de caractère général, seraient 
inclus dans une nouvelle première partie intitulée «Intro-
duction»; le titre actuel de la première partie deviendrait le 
titre de la deuxième partie; il en irait de même des actuelles 
deuxième et troisième parties; dans la nouvelle deuxième 
partie, le projet d’article 3 figurerait comme article unique 
au chapitre I intitulé «Principes généraux»; le chapitre (X), 
relatif à la responsabilité d’un État à raison du fait d’une 
organisation internationale, serait déplacé et constitue-
rait une cinquième partie; enfin, les dispositions géné-
rales incorporées dans le septième rapport pourraient être 
regroupées dans une sixième et dernière partie.

36. La plupart des modifications proposées dans le 
septième rapport concernaient la partie relative au fait 
internationalement illicite d’une organisation inter-
nationale. Les questions relatives à l’attribution étaient 

17 Donnant suite aux recommandations de la Commission [voir 
Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), par. 464 et 488, et Annuaire… 2003, 
vol. II (2e partie), par. 52], le Secrétariat avait, chaque année, communi-
qué le chapitre pertinent du rapport de la Commission à des organisations 
internationales en leur demandant de faire connaître leurs observations 
et de fournir à la Commission tous éléments d’information pertinents 
dont elles disposeraient sur la question. Pour les observations de gou-
vernements et d’organisations internationales, voir Annuaire… 2004, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/545, Annuaire… 2005, vol. II 
(1re partie), documents A/CN.4/547 et A/CN.4/556, Annuaire… 2006, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/568 et Add.1, Annuaire… 2007, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/582, Annuaire… 2008, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/593 et Add.1. Voir également le docu-
ment A/CN.4/609, dans Annuaire… 2009, vol. II (1re partie).
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traitées de manière approfondie dans le rapport, à la 
lumière des observations des États et des organisations 
internationales et de récentes décisions de certains tri-
bunaux nationaux et régionaux. Deux modifications 
avaient été proposées concernant le projet d’article 4 
relatif à la règle générale en matière d’attribution à une 
organisation internationale: premièrement, la définition 
des «règles de l’organisation» figurant jusque-là dans 
le paragraphe 4 serait déplacée et constituerait un nou-
veau paragraphe de l’article 2, de sorte qu’il soit géné-
ralement applicable aux fins du projet; deuxièmement, 
le paragraphe 2 du projet d’article 4 serait reformulé 
pour définir le terme «agent»18, avec plus de précision 
et en s’appuyant sur l’avis consultatif de la Cour inter-
nationale de Justice intitulé Réparation des dommages 
subis au service des Nations Unies19.

37. D’autres propositions de modification concernant 
la première partie telle que précédemment adoptée par 
la Commission étaient tout d’abord relatives à l’exis-
tence d’une violation d’une obligation internationale et 
au paragraphe 2 du projet d’article 8, qui pouvait être 
reformulé afin d’indiquer plus clairement que les règles 
de l’organisation font partie en principe du droit inter-
national20. Concernant la responsabilité d’une organisa-
tion internationale à raison du fait d’un État ou d’une 
autre organisation internationale, le Rapporteur spécial 
a proposé de resserrer le libellé de l’alinéa b du para-
graphe 2 du projet d’article 15 afin de souligner le rôle 
joué par la recommandation ou l’autorisation dans la 
commission du fait en question21. Il a également proposé 
d’insérer une disposition qui soumettrait également les 
organisations internationales membres d’une autre orga-
nisation aux conditions de la responsabilité incombant 
aux États membres22. En ce qui concerne les circons-
tances excluant l’illicéité, les observations des États et 
des organisations internationales tendaient à ce que le 
projet d’article 18 relatif à la légitime défense soit sup-
primé et à ce que la question demeure réservée. Partant 
du principe que les organisations internationales étaient, 
comme les États, susceptibles de prendre des contre-
mesures contre d’autres organisations ou plus probable-
ment contre des États, le Rapporteur spécial a proposé 
que le paragraphe 1 du projet d’article 19 soit libellé 

18 Tel que reformulé, le paragraphe 2 était ainsi conçu: 
«2. Aux fins du paragraphe 1, le terme “agent” s’entend des fonc-

tionnaires et des autres personnes ou entités par l’intermédiaire des-
quelles l’organisation internationale agit, s’ils ont été chargés par un 
organe de l’organisation d’exercer, ou d’aider à exercer, une des fonc-
tions de celle-ci.»

19 C.I.J. Recueil 1949, p. 174 et suiv., à la page 177.
20 Tel que reformulé, le paragraphe 2 était ainsi conçu:
«2. La violation d’une obligation internationale par une organisa-

tion internationale s’entend en principe de la violation d’une obligation 
relevant des règles de cette organisation.»

21 Tel que reformulé, l’alinéa b du paragraphe 2 du projet d’ar-
ticle 15 était ainsi conçu: 

«b) Cet État ou cette organisation internationale commet le fait en 
question comme suite à cette autorisation ou à cette recommandation.»

22 Le projet d’article 15 bis était ainsi conçu: 
«Responsabilité d’une organisation internationale à raison du fait 
d’une autre organisation internationale dont elle est membre

«La responsabilité d’une organisation internationale qui est membre 
d’une autre organisation internationale peut être engagée à raison d’un 
fait de celle-ci également aux conditions énoncées aux articles 28 et 
29 pour les États qui sont membres d’une organisation internationale.»

de telle sorte qu’il renvoie aux conditions de licéité des 
contre-mesures prises par les États. Le paragraphe 2 
traiterait de manière restrictive de la possibilité pour 
une organisation internationale de prendre des contre-
mesures contre l’un de ses membres; la situation inverse, 
examinée par le Comité de rédaction lors de la soixan-
tième session23, serait revue à la lumière du libellé retenu 
pour le paragraphe 2 du projet d’article 1924.

38. Venant à la question de la responsabilité de l’État à 
raison du fait d’une organisation internationale qui, selon 
le changement de structure proposé dans le septième 
rapport, devrait être traitée dans une nouvelle cinquième 
partie, le Rapporteur spécial a insisté sur les réactions 
généralement positives des États et des organisations 
internationales devant les nouvelles considérations 
énoncées dans le projet d’article 28 sur la responsabi-
lité d’un membre d’une organisation internationale en 
cas de transfert de compétence à cette organisation. Le 
libellé du paragraphe 1 pouvait toutefois être révisé pour 
que référence soit faite aux conséquences que l’on pou-
vait raisonnablement déduire des circonstances et que 
soit éclaircie la relation existant entre l’attribution d’une 
compétence à l’organisation et la commission du fait en 
question25.

39. Les observations des États et des organisations 
internationales sur le contenu de la responsabilité d’une 
organisation internationale étaient principalement axées 
sur la nécessité de veiller à ce que l’obligation de répa-
ration soit effectivement respectée. Pour répondre aux 
préoccupations relatives à la création d’une obligation 
subsidiaire supplémentaire pour les États membres 
d’une organisation internationale d’accorder répara-
tion, le Rapporteur spécial proposait d’ajouter dans le 
projet d’article 43 un second paragraphe qui explicite-
rait ce que l’on pouvait d’ores et déjà déduire du projet 
d’article 2926.

23 Pour le texte du projet d’article 55, tel qu’adopté à titre provisoire 
par le Comité de rédaction, voir le document A/CN.4/L.725 et Add.1 
(reprographié, disponible sur le site Web de la Commission, documents 
de la soixantième session).

24 Le projet d’article 19 était ainsi conçu:
«Contre-mesures

«1. Sous réserve du paragraphe 2, l’illicéité d’un fait d’une orga-
nisation internationale non conforme à une obligation internationale à 
l’égard d’un État ou d’une autre organisation internationale est exclue 
si et dans la mesure où ledit fait constitue une contre-mesure licite de la 
part de l’organisation internationale en question.

«2. Une organisation internationale ne peut prendre de contre-
mesures contre un État membre responsable ou une organisation inter-
nationale responsable s’il existe, au titre des règles de l’organisation, des 
moyens raisonnables pour amener celui-ci ou celle-ci à s’acquitter de 
ses obligations en termes de cessation de la violation et de réparation.»

25 Tel qu’il a été reformulé, le paragraphe 1 du projet d’article 28 
était ainsi conçu:

«1. Un État membre d’une organisation internationale engage sa 
responsabilité internationale:

«a) s’il vise à se soustraire à une de ses obligations internationales 
en se prévalant du fait que l’organisation a reçu compétence relative-
ment à cette obligation; et

«b) si l’organisation commet un fait qui, s’il avait été commis par 
cet État, aurait constitué une violation de cette obligation.»

26 Le paragraphe 2 du projet d’article 43 était ainsi conçu:
«2. Le paragraphe qui précède n’implique pas que les membres 

acquièrent une obligation de réparer envers l’État lésé ou l’organisation 
internationale lésée.»
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40. Le septième rapport contenait également quatre 
nouveaux projets d’article destinés à s’appliquer, en tant 
qu’ensemble final de dispositions générales, aux ques-
tions concernant à la fois la responsabilité des organisa-
tions internationales et la responsabilité de l’État à raison 
du fait internationalement illicite d’une organisation 
internationale. Ces dispositions reprenaient, en les adap-
tant, les articles correspondants sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite.

41. Le projet d’article 6127 soulignait le rôle joué par les 
règles spéciales du droit international, y compris les règles 
de l’organisation elle-même, qui pouvaient compléter ou 
remplacer les règles générales énoncées dans le texte 
actuel. Ces règles spéciales revêtaient une importance 
particulière dans le cadre du projet d’articles, compte tenu 
de la diversité des organisations internationales et des 
relations qu’elles pouvaient avoir avec leurs membres.

42. L’objet du projet d’article 6228 était d’indiquer que 
le projet d’articles ne pouvait pas traiter de façon appro-
fondie toutes les questions de droit international général, 
susceptibles de présenter un intérêt pour établir la respon-
sabilité d’une organisation internationale.

43. Le projet d’article 6329 contenait une clause «sans 
préjudice» équivalente à celle qui figurait dans l’article 58 
des articles sur la responsabilité de l’État30, afin de réser-
ver les questions relatives à la responsabilité individuelle 
des personnes agissant au nom d’une organisation inter-
nationale ou d’un État.

44. Le projet d’article 6431 reproduisait le texte de l’ar-
ticle 59 des articles sur la responsabilité de l’État32, même s’il 
était plus difficile d’apprécier la situation des organisations 
internationales au regard de la Charte des Nations Unies 
que celle des États. L’objet du projet d’article 64 était non 
seulement de couvrir les obligations découlant directement 

27 Le projet d’article 61 était ainsi conçu:
«Lex specialis

«Les présents articles ne s’appliquent pas dans les cas et dans la 
mesure où les conditions d’existence d’un fait internationalement 
illicite ou le contenu ou la mise en œuvre de la responsabilité inter-
nationale d’une organisation internationale ou d’un État à raison d’un 
fait internationalement illicite d’une organisation internationale sont 
régis par des règles spéciales du droit international, comme les règles de 
l’organisation qui sont applicables aux relations entre une organisation 
internationale et ses membres.»

28 Le projet d’article 62 était ainsi conçu:
«Questions concernant la responsabilité internationale non régies 

par les présents articles
«Les règles du droit international applicables continuent de régir les 

questions concernant la responsabilité d’une organisation internationale 
ou d’un État pour un fait internationalement illicite dans la mesure où 
ces questions ne sont pas régies par les présents articles.»

29 Le projet d’article 63 était ainsi conçu:
«Responsabilité individuelle

«Les présents articles sont sans préjudice de toute question rela-
tive à la responsabilité individuelle au regard du droit international de 
toute personne qui agit au nom d’une organisation internationale ou 
d’un État.»

30 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 31 et 153. 
31 Le projet d’article 64 était ainsi conçu:

«Charte des Nations Unies
«Les présents articles sont sans préjudice de la Charte des 

Nations Unies.»
32 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 31 et 153. 

de la Charte, mais également les obligations résultant des 
résolutions du Conseil de sécurité.

45. La Commission a examiné le septième rapport du 
Rapporteur spécial de sa 2998e à sa 3002e séance et de sa 
3006e à sa 3009e séance, du 4 au 8 mai et du 15 au 22 mai 
2009. À sa 3009e séance, le 22 mai 2009, la Commission 
a renvoyé les projets d’articles 2, 4 (paragraphe 2), 8, 15 
(paragraphe 2 b), 15 bis, 18, 19, 28 (paragraphe 1), 55, 61, 
62, 63 et 64 au Comité de rédaction. 

46. La Commission a examiné et adopté le rapport du 
Comité de rédaction sur les projets d’articles 2, 4, 8, 15, 
15 bis, 18, 19 et 55 à sa 3014e séance, le 5 juin 2009. 
À la même séance, elle a également adopté les projets 
d’articles 54 et 56 à 60, dont il avait été pris note à la 
soixantième session33. À sa 3015e séance, le 6 juillet 
2009, la Commission a examiné et adopté le rapport du 
Comité de rédaction sur les projets d’articles 3, 3 bis, 28 
(paragraphe 1), 61, 62, 63 et 64. La Commission a par 
conséquent adopté un ensemble de 66 projets d’article sur 
la responsabilité des organisations internationales en pre-
mière lecture (voir sect. C.1 ci-après).

47. De sa 3030e à sa 3032e séance, les 3, 4 et 5 août 
2009, la Commission a adopté les commentaires afférents 
aux projets d’article sur la responsabilité des organisa-
tions internationales tels qu’adoptés en première lecture 
(voir sect. C.2 ci-après).

48. À sa 3030e séance, le 3 août 2009, la Commission a 
décidé, conformément aux articles 16 à 21 de son statut, de 
transmettre les projets d’article (voir sect. C ci-après), par 
l’entremise du Secrétaire général, aux gouvernements et aux 
organisations internationales pour commentaires et obser-
vations, en les priant de faire parvenir ces commentaires et 
observations au Secrétaire général d’ici au 1er janvier 2011.

49. Également à sa 3030e séance, la Commission a exprimé 
sa profonde gratitude au Rapporteur spécial, M. Giorgio 
Gaja, pour l’excellente contribution qu’il avait apportée 
au traitement du sujet grâce à ses travaux de recherche et 
sa vaste expérience, permettant ainsi à la Commission de 
mener à bien sa première lecture des projets d’article sur la 
responsabilité des organisations internationales.

C. Texte du projet d’articles sur la responsabilité 
des organisations internationales adopté par la 
Commission en première lecture

1. texte du PrOjet d’artICles

50. On trouvera ci-dessous le texte du projet d’articles 
adopté par la Commission en première lecture.

RESPONSABILITÉ DES ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES

PremIère PartIe

INTRODUCTION

Article 1. Champ d’application du présent projet d’articles

1. Le présent projet d’articles s’applique à la responsabilité 
internationale d’une organisation internationale pour un fait qui 
est illicite en vertu du droit international.

33 Voir Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 115, par. 134, et docu-
ment A/CN.4/L.725 et Add.1 (voir supra la note 23).
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2. Le présent projet d’articles s’applique aussi à la responsa-
bilité internationale de l’État pour le fait internationalement illicite 
d’une organisation internationale.

Article 2. Définitions

Aux fins du présent projet d’articles,

a) l’expression «organisation internationale» s’entend de 
toute organisation instituée par un traité ou un autre instrument 
régi par le droit international et dotée d’une personnalité juridique 
internationale propre. Outre des États, une organisation inter-
nationale peut comprendre parmi ses membres des entités autres 
que des États;

b) l’expression «règles de l’organisation» s’entend notamment 
des actes constitutifs, des décisions, résolutions et autres actes de 
l’organisation adoptés conformément aux actes constitutifs, ainsi 
que de la pratique bien établie de l’organisation;

c) le terme «agent» comprend les fonctionnaires et autres per-
sonnes ou entités par l’intermédiaire desquels l’organisation agit.

deuxIème PartIe

LE FAIT INTERNATIONALEMENT ILLICITE D’UNE  
ORGANISATION INTERNATIONALE

ChaPItre I

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article 3. Responsabilité d’une organisation internationale pour 
fait internationalement illicite

Tout fait internationalement illicite d’une organisation inter-
nationale engage sa responsabilité internationale.

Article 4. Éléments du fait internationalement illicite d’une 
organisation internationale

Il y a fait internationalement illicite d’une organisation inter-
nationale lorsqu’un comportement consistant en une action ou une 
omission:

a) est attribuable à l’organisation internationale en vertu du 
droit international; et

b) constitue une violation d’une obligation internationale de 
cette organisation internationale.

ChaPItre II

ATTRIBUTION D’UN COMPORTEMENT À UNE 
ORGANISATION INTERNATIONALE

Article 5. Règle générale en matière d’attribution d’un 
comportement à une organisation internationale

1. Le comportement d’un organe ou agent d’une organisation 
internationale dans l’exercice des fonctions de cet organe ou agent 
est considéré comme un fait de cette organisation d’après le droit 
international, quelle que soit la position de l’organe ou agent dans 
l’organisation.

2. Les règles de l’organisation s’appliquent pour déterminer 
les fonctions de ses organes et agents.

Article 6. Comportement des organes ou agents mis à la disposition 
d’une organisation internationale par un État ou une autre orga-
nisation internationale

Le comportement d’un organe d’un État ou d’un organe ou 
agent d’une organisation internationale mis à la disposition d’une 
autre organisation internationale est considéré comme un fait de 
cette dernière d’après le droit international pour autant qu’elle 
exerce un contrôle effectif sur ce comportement.

Article 7. Excès de pouvoir ou comportement contraire aux 
instructions

Le comportement d’un organe ou agent d’une organisation 
internationale est considéré comme un fait de l’organisation 

d’après le droit international si cet organe ou agent agit en cette 
qualité, même s’il outrepasse sa compétence ou contrevient à ses 
instructions.

Article 8. Comportement reconnu et adopté comme étant sien  
par une organisation internationale

Un comportement qui n’est pas attribuable à une organisation 
internationale selon les articles précédents est néanmoins considéré 
comme un fait de cette organisation d’après le droit international 
si et dans la mesure où cette organisation reconnaît et adopte ledit 
comportement comme étant sien.

ChaPItre III

VIOLATION D’UNE OBLIGATION INTERNATIONALE

Article 9. Existence de la violation d’une obligation internationale

1. Il y a violation d’une obligation internationale par une 
organisation internationale lorsqu’un fait de l’organisation n’est 
pas conforme à ce qui est requis d’elle en vertu de cette obligation, 
quelle qu’en soit l’origine ou la nature.

2. Le paragraphe 1 s’applique également à la violation 
d’une obligation internationale qui peut découler des règles de 
l’organisation.

Article 10. Obligation internationale en vigueur à l’égard  
d’une organisation internationale

Le fait d’une organisation internationale ne constitue pas une 
violation d’une obligation internationale à moins que l’organisa-
tion internationale ne soit liée par cette obligation au moment où 
le fait se produit.

Article 11. Extension dans le temps de la violation  
d’une obligation internationale

1. La violation d’une obligation internationale par le fait 
d’une organisation internationale n’ayant pas un caractère 
continu a lieu au moment où le fait se produit, même si ses effets 
perdurent.

2. La violation d’une obligation internationale par le fait 
d’une organisation internationale ayant un caractère continu 
s’étend sur toute la période durant laquelle le fait continue et reste 
non conforme à l’obligation internationale.

3. La violation d’une obligation internationale requérant 
d’une organisation internationale qu’elle prévienne un événe-
ment donné a lieu au moment où celui-ci survient et s’étend sur 
toute la période durant laquelle l’événement continue et reste non 
conforme à cette obligation.

Article 12. Violation constituée par un fait composite

1. La violation d’une obligation internationale par une organi-
sation internationale à raison d’une série d’actions ou d’omissions, 
définie dans son ensemble comme illicite, a lieu quand se produit 
l’action ou l’omission qui, conjuguée aux autres actions ou omis-
sions, suffit à constituer le fait illicite.

2. Dans un tel cas, la violation s’étend sur toute la période 
débutant avec la première action ou omission de la série et dure 
aussi longtemps que les actions ou omissions se répètent et restent 
non conformes à l’obligation internationale.

ChaPItre Iv

RESPONSABILITÉ D’UNE ORGANISATION INTER-
NATIONALE À RAISON DU FAIT D’UN ÉTAT OU  
D’UNE AUTRE ORGANISATION INTERNATIONALE

Article 13. Aide ou assistance dans la commission du fait 
internationalement illicite

Une organisation internationale qui aide ou assiste un État ou 
une autre organisation internationale dans la commission d’un fait 
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internationalement illicite par cet État ou cette organisation est 
internationalement responsable pour avoir agi de la sorte dans le 
cas où:

a) ladite organisation agit ainsi en connaissance des circons-
tances du fait internationalement illicite; et

b) le fait serait internationalement illicite s’il était commis par 
cette organisation.

Article 14. Directives et contrôle dans la commission du fait 
internationalement illicite

Une organisation internationale qui donne des directives à un 
État ou à une autre organisation internationale et qui exerce un 
contrôle dans la commission du fait internationalement illicite par 
cet État ou cette organisation est internationalement responsable 
de ce fait dans le cas où:

a) ladite organisation agit ainsi en connaissance des circons-
tances du fait internationalement illicite; et

b) le fait serait internationalement illicite s’il était commis par 
cette organisation.

Article 15. Contrainte exercée sur un État ou une autre 
organisation internationale

Une organisation internationale qui contraint un État ou une 
autre organisation internationale à commettre un fait est inter-
nationalement responsable de ce fait dans le cas où:

a) celui-ci constituerait, en l’absence de contrainte, un fait 
internationalement illicite de l’État ou de l’organisation inter-
nationale soumis à la contrainte; et

b) l’organisation internationale qui exerce la contrainte agit 
en connaissance des circonstances de ce fait.

Article 16. Décisions, autorisations et recommandations adressées 
aux États et organisations internationales membres

1. Une organisation internationale engage sa responsabilité 
internationale si elle adopte une décision obligeant un État ou une 
organisation internationale membres à commettre un fait qui serait 
internationalement illicite s’il avait été commis par elle et qui la 
soustrairait à une obligation internationale.

2. Une organisation internationale engage sa responsabilité 
internationale:

a) si elle autorise un État ou une organisation internationale 
membres à commettre un fait qui serait internationalement illicite 
s’il avait été commis par elle et qui la soustrairait à une obligation 
internationale, ou si elle recommande à un État ou à une organisa-
tion internationale membres de commettre un tel fait; et

b) si cet État ou cette organisation internationale commettent le 
fait en question en raison de cette autorisation ou recommandation.

3. Les paragraphes 1 et 2 s’appliquent que le fait en question 
soit ou non internationalement illicite pour l’État ou l’organisation 
internationale membres à qui s’adressent la décision, l’autorisation 
ou la recommandation.

Article 17. Responsabilité d’une organisation internationale 
membre d’une autre organisation internationale

Sans préjudice des articles 13 à 16, la responsabilité inter-
nationale d’une organisation internationale membre d’une autre 
organisation internationale est également engagée à raison d’un 
fait de celle-ci aux conditions énoncées par les articles 60 et 61 pour 
les États qui sont membres d’une organisation internationale.

Article 18. Effet du présent chapitre

Le présent chapitre est sans préjudice de la responsabilité inter-
nationale de l’État ou de l’organisation internationale qui com-
mettent le fait en question, ou de tout autre État ou organisation 
internationale. 

ChaPItre v

CIRCONSTANCES EXCLUANT L’ILLICÉITÉ

Article 19. Consentement

Le consentement valide d’un État ou d’une organisation inter-
nationale à la commission par une autre organisation internationale 
d’un fait donné exclut l’illicéité de ce fait à l’égard de cet État ou 
de la première organisation pour autant que le fait reste dans les 
limites de ce consentement.

Article 20. Légitime défense

L’illicéité du fait d’une organisation internationale est exclue si 
et dans la mesure où ce fait constitue une mesure licite de légitime 
défense en vertu du droit international.

Article 21. Contre-mesures

1. Sous réserve du paragraphe 2, l’illicéité d’un fait d’une 
organisation internationale non conforme à l’une de ses obligations 
internationales à l’égard d’un État ou d’une autre organisation 
internationale est exclue si et dans la mesure où ce fait constitue une 
contre-mesure prise conformément aux conditions de fond et de 
procédure requises par le droit international, y compris celles qui 
sont énoncées au chapitre II de la quatrième partie pour les contre-
mesures prises envers une autre organisation internationale.

2. Une organisation internationale ne peut prendre de contre-
mesures dans les conditions énoncées au paragraphe 1 envers un 
État ou une organisation internationale membres, à moins que:

a) les contre-mesures ne soient pas incompatibles avec les 
règles de l’organisation; et

b) il n’existe pas de moyens appropriés pour amener autre-
ment l’État ou l’organisation internationale responsables à s’ac-
quitter de leurs obligations en matière de cessation de la violation 
et de réparation.

Article 22. Force majeure

1. L’illicéité du fait d’une organisation internationale non 
conforme à une obligation internationale de cette organisation est 
exclue si ce fait est dû à la force majeure, consistant en la survenance 
d’une force irrésistible ou d’un événement extérieur imprévu qui 
échappe au contrôle de l’organisation et rend matériellement impos-
sible, étant donné les circonstances, l’exécution de l’obligation.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas:

a) si la situation de force majeure est due, soit uniquement soit 
en conjonction avec d’autres facteurs, au comportement de l’orga-
nisation qui l’invoque; ou

b) si l’organisation a assumé le risque que survienne une telle 
situation.

Article 23. Détresse

1. L’illicéité du fait d’une organisation internationale non 
conforme à une obligation internationale de cette organisation est 
exclue si l’auteur du fait n’a raisonnablement pas d’autre moyen, 
dans une situation de détresse, de sauver sa propre vie ou celle de 
personnes qu’il a la charge de protéger.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas:

a) si la situation de détresse est due, soit uniquement soit en 
conjonction avec d’autres facteurs, au comportement de l’organi-
sation qui l’invoque; ou

b) si le fait est susceptible de créer un péril comparable ou plus 
grave.

Article 24. État de nécessité

1. L’organisation internationale ne peut invoquer l’état de 
nécessité comme cause d’exclusion de l’illicéité d’un fait non 
conforme à l’une de ses obligations internationales que si ce fait:
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a) constitue pour l’organisation le seul moyen de protéger 
contre un péril grave et imminent un intérêt essentiel de la commu-
nauté internationale dans son ensemble que l’organisation, confor-
mément au droit international, a pour fonction de protéger; et

b) ne porte pas gravement atteinte à un intérêt essentiel de 
l’État ou des États à l’égard desquels l’obligation existe, ou de la 
communauté internationale dans son ensemble.

2. En tout cas, l’état de nécessité ne peut être invoqué par l’or-
ganisation internationale comme cause d’exclusion de l’illicéité:

a) si l’obligation internationale en question exclut la possibi-
lité d’invoquer l’état de nécessité; ou

b) si l’organisation a contribué à la survenance de cette 
situation.

Article 25. Respect de normes impératives

Aucune disposition du présent chapitre n’exclut l’illicéité de 
tout fait d’une organisation internationale qui n’est pas conforme 
à une obligation découlant d’une norme impérative du droit inter-
national général.

Article 26. Conséquences de l’invocation d’une circonstance 
excluant l’illicéité

L’invocation d’une circonstance excluant l’illicéité conformé-
ment au présent chapitre est sans préjudice:

a) du respect de l’obligation en question si et dans la mesure 
où la circonstance excluant l’illicéité n’existe plus;

b) de la question de l’indemnisation de toute perte effective 
causée par le fait en question.

trOIsIème PartIe

CONTENU DE LA RESPONSABILITÉ INTERNATIONALE 
D'UNE ORGANISATION INTERNATIONALE

ChaPItre I

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article 27. Conséquences juridiques d’un fait internationalement 
illicite

La responsabilité internationale de l’organisation internationale 
qui, conformément aux dispositions de la deuxième partie, résulte 
d’un fait internationalement illicite comporte les conséquences 
juridiques qui sont énoncées dans la présente partie.

Article 28. Maintien du devoir d’exécuter l’obligation

Les conséquences juridiques d’un fait internationalement illi-
cite prévues dans la présente partie n’affectent pas le maintien 
du devoir de l’organisation internationale responsable d’exécuter 
l’obligation violée.

Article 29. Cessation et non-répétition

L’organisation internationale responsable du fait internationa-
lement illicite a l’obligation:

a) d’y mettre fin si ce fait continue;

b) d’offrir des assurances et des garanties de non-répétition 
appropriées si les circonstances l’exigent.

Article 30. Réparation

1. L’organisation internationale responsable est tenue de 
réparer intégralement le préjudice causé par le fait internationa-
lement illicite.

2. Le préjudice comprend tout dommage, tant matériel que 
moral, résultant du fait internationalement illicite de l’organisation 
internationale.

Article 31. Non-pertinence des règles de l’organisation

1. L’organisation internationale responsable ne peut se préva-
loir de ses règles pour justifier un manquement aux obligations qui 
lui incombent en vertu de la présente partie.

2. Le paragraphe 1 est sans préjudice de l’applicabilité des 
règles de l’organisation internationale pour ce qui est de la respon-
sabilité de l’organisation à l’égard des États et organisations qui en 
sont membres.

Article 32. Portée des obligations internationales énoncées  
dans la présente partie

1. Les obligations de l’organisation internationale responsable 
énoncées dans la présente partie peuvent être dues à une autre 
organisation, à plusieurs organisations, à un État ou à plusieurs 
États, ou à la communauté internationale dans son ensemble, en 
fonction notamment de la nature et du contenu de l’obligation 
internationale violée et des circonstances de la violation.

2. La présente partie est sans préjudice de tout droit que la 
responsabilité internationale d’une organisation internationale 
peut faire naître directement au profit de toute personne ou entité 
autres qu’un État ou une organisation internationale.

ChaPItre II

RÉPARATION DU PRÉJUDICE

Article 33. Formes de la réparation

La réparation intégrale du préjudice causé par le fait inter-
nationalement illicite prend la forme de restitution, d’indemnisa-
tion et de satisfaction, séparément ou conjointement, conformé-
ment aux dispositions du présent chapitre.

Article 34. Restitution

L’organisation internationale responsable du fait internationa-
lement illicite a l’obligation de procéder à la restitution, consis-
tant dans le rétablissement de la situation qui existait avant que 
le fait illicite ne soit commis, dès lors et pour autant qu’une telle 
restitution:

a) n’est pas matériellement impossible;

b) n’impose pas une charge hors de toute proportion avec l’avan-
tage qui dériverait de la restitution plutôt que de l’indemnisation.

Article 35. Indemnisation

1. L’organisation internationale responsable du fait inter-
nationalement illicite est tenue d’indemniser le dommage causé par 
ce fait dans la mesure où celui-ci n’est pas réparé par la restitution.

2. L’indemnité couvre tout dommage susceptible d’évaluation 
financière, y compris le manque à gagner dans la mesure où celui-ci 
est établi.

Article 36. Satisfaction

1. L’organisation internationale responsable d’un fait inter-
nationalement illicite est tenue de donner satisfaction pour le pré-
judice causé par ce fait dans la mesure où celui-ci ne peut pas être 
réparé par la restitution ou l’indemnisation.

2. La satisfaction peut consister en une reconnaissance de la 
violation, une expression de regrets, des excuses formelles ou toute 
autre modalité appropriée.

3. La satisfaction ne doit pas être hors de proportion avec le 
préjudice et ne doit pas prendre une forme humiliante pour l’orga-
nisation internationale responsable.

Article 37. Intérêts

1. Des intérêts sur toute somme principale due en vertu du 
présent chapitre sont payables dans la mesure nécessaire pour 
assurer la réparation intégrale. Le taux d’intérêt et le mode de 
calcul sont fixés de façon à atteindre ce résultat.
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2. Les intérêts courent à compter de la date à laquelle la 
somme principale aurait dû être versée jusqu’au jour où l’obliga-
tion de payer est exécutée.

Article 38. Contribution au préjudice

Pour déterminer la réparation, il est tenu compte de la contri-
bution au préjudice due à l’action ou à l’omission, intentionnelle ou 
par négligence, de l’État ou de l’organisation internationale lésés 
ou de toute personne ou entité au titre de laquelle réparation est 
demandée.

Article 39. Mesures visant à assurer l’exécution effective  
de l’obligation de réparation

Les membres de l’organisation internationale responsable 
doivent prendre, conformément aux règles de l’organisation, toutes 
les mesures appropriées pour lui donner les moyens de s’acquitter 
effectivement de ses obligations en vertu du présent chapitre.

ChaPItre III

VIOLATIONS GRAVES D’OBLIGATIONS DÉCOULANT DE 
NORMES IMPÉRATIVES DU DROIT INTERNATIONAL 
GÉNÉRAL

Article 40. Application du présent chapitre

1. Le présent chapitre s’applique à la responsabilité inter-
nationale qui résulte d’une violation grave par une organisation 
internationale d’une obligation découlant d’une norme impérative 
du droit international général.

2. La violation d’une telle obligation est grave si elle dénote 
de la part de l’organisation internationale responsable un manque-
ment flagrant ou systématique à l’exécution de l’obligation.

Article 41. Conséquences particulières d’une violation grave  
d’une obligation en vertu du présent chapitre

1. Les États et les organisations internationales doivent coopé-
rer pour mettre fin, par des moyens licites, à toute violation grave 
au sens de l’article 40.

2. Aucun État ni aucune organisation internationale ne 
doivent reconnaître comme licite une situation créée par une vio-
lation grave au sens de l’article 40, ni prêter aide ou assistance au 
maintien de cette situation.

3. Le présent article est sans préjudice des autres consé-
quences prévues dans la présente partie et de toute conséquence 
supplémentaire que peut entraîner, d’après le droit international, 
une violation à laquelle s’applique le présent chapitre.

quatrIème PartIe

MISE EN ŒUVRE DE LA RESPONSABILITÉ INTER-
NATIONALE D’UNE ORGANISATION INTERNATIONALE

ChaPItre I

INVOCATION DE LA RESPONSABILITÉ D’UNE 
ORGANISATION INTERNATIONALE

Article 42. Invocation de la responsabilité par un État ou une 
organisation internationale lésés

Un État ou une organisation internationale est en droit, en tant 
qu’État ou organisation lésés, d’invoquer la responsabilité d’une 
autre organisation internationale si l’obligation violée est due:

a) à cet État ou à cette organisation internationale individu- 
ellement;

b) à un groupe d’États ou organisations internationales 
comprenant cet État ou cette organisation internationale, ou à la 
communauté internationale dans son ensemble, et si la violation de 
l’obligation:

i) atteint spécialement cet État ou cette organisation inter-
nationale; ou

ii) est de nature à modifier radicalement la situation de tous 
les autres États et organisations internationales auxquels l’obli-
gation est due quant à l’exécution ultérieure de cette obligation.

Article 43. Notification par l’État ou l’organisation  
internationale lésés

1. L’État ou l’organisation internationale lésés qui invoquent 
la responsabilité d’une autre organisation internationale notifient 
leur demande à celle-ci.

2. L’État ou l’organisation internationale lésés peuvent préci-
ser notamment:

a) le comportement que devrait adopter l’organisation 
internationale responsable pour mettre fin au fait illicite si ce fait 
continue;

b) la forme que devrait prendre la réparation, conformément 
aux dispositions de la troisième partie.

Article 44. Recevabilité de la demande

1. L’État lésé ne peut pas invoquer la responsabilité d’une 
organisation internationale si la demande n’est pas présentée 
conformément aux règles applicables en matière de nationalité des 
réclamations.

2. Lorsqu’une règle exigeant l’épuisement des voies de recours 
internes est applicable à une demande, l’État ou l’organisation 
internationale lésés ne peuvent pas invoquer la responsabilité d’une 
autre organisation internationale si toute voie de recours disponible 
et efficace offerte par cette organisation n’a pas été épuisée.

Article 45. Perte du droit d’invoquer la responsabilité

La responsabilité d’une organisation internationale ne peut pas 
être invoquée:

a) si l’État ou l’organisation internationale lésés ont valable-
ment renoncé à la demande; ou

b) si l’État ou l’organisation internationale lésés doivent, en 
raison de leur comportement, être considérés comme ayant vala-
blement acquiescé à l’abandon de la demande.

Article 46. Pluralité d’États ou organisations internationales lésés

Lorsque plusieurs États ou organisations internationales sont 
lésés par le même fait internationalement illicite d’une organisa-
tion internationale, chaque État lésé ou chaque organisation inter-
nationale lésée peut invoquer séparément la responsabilité de l’or-
ganisation internationale pour le fait internationalement illicite.

Article 47. Pluralité d’États ou organisations internationales 
responsables

1. Lorsqu’une organisation internationale et un ou plusieurs 
États ou une ou plusieurs autres organisations sont responsables du 
même fait internationalement illicite, la responsabilité de chaque 
État ou organisation internationale peut être invoquée par rapport 
à ce fait.

2. Une responsabilité subsidiaire, comme dans le cas prévu à 
l’article 61, peut être invoquée dans la mesure où l’invocation de la 
responsabilité principale n’a pas abouti à une réparation.

3. Les paragraphes 1 et 2:

a) ne permettent à aucun État ou organisation internationale 
lésés de recevoir une indemnisation supérieure au dommage subi;

b) sont sans préjudice de tout droit de recours que l’État ou 
l’organisation internationale ayant donné la réparation peuvent 
avoir à l’égard des autres États ou organisations internationales 
responsables.
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Article 48. Invocation de la responsabilité par un État ou une orga-
nisation internationale autres qu’un État ou une organisation 
internationale lésés

1. Un État ou une organisation internationale autres qu’un 
État ou une organisation internationale lésés sont en droit d’in-
voquer la responsabilité d’une autre organisation internationale 
conformément au paragraphe 4 si l’obligation violée est due à un 
groupe d’États ou organisations internationales dont l’État ou l’or-
ganisation qui invoquent la responsabilité font partie et si l’obli-
gation est établie aux fins de la protection d’un intérêt collectif du 
groupe.

2. Un État autre qu’un État lésé est en droit d’invoquer la 
responsabilité d’une organisation internationale conformément au 
paragraphe 4 si l’obligation violée est due à la communauté inter-
nationale dans son ensemble.

3. Une organisation internationale autre qu’une organisation 
lésée est en droit d’invoquer la responsabilité d’une autre organisa-
tion internationale conformément au paragraphe 4 si l’obligation 
violée est due à la communauté internationale dans son ensemble 
et si la sauvegarde de l’intérêt de cette communauté qui sous-tend 
l’obligation violée rentre dans les fonctions de l’organisation qui 
invoque la responsabilité.

4. Un État ou une organisation internationale en droit d’invo-
quer la responsabilité en vertu des paragraphes 1 à 3 peuvent exi-
ger de l’organisation internationale responsable:

a) la cessation du fait internationalement illicite et des assu-
rances et garanties de non-répétition, conformément à l’article 29; et

b) l’exécution de l’obligation de réparation conformément à la 
troisième partie, dans l’intérêt de l’État ou de l’organisation inter-
nationale lésés ou des bénéficiaires de l’obligation violée.

5. Les conditions de l’invocation de la responsabilité par un 
État ou une organisation internationale lésés en application des 
articles 43, 44, paragraphe 2, et 45 s’appliquent à l’invocation de 
la responsabilité par un État ou une organisation internationale en 
droit de le faire en vertu des paragraphes 1 à 4.

Article 49. Portée de la présente partie

La présente partie est sans préjudice du droit que peuvent avoir 
une personne ou entité autres qu’un État ou une organisation inter-
nationale d’invoquer la responsabilité internationale d’une organi-
sation internationale.

ChaPItre II

CONTRE-MESURES

Article 50. Objet et limites des contre-mesures

1. L’État ou l’organisation internationale lésés ne peuvent 
prendre de contre-mesures envers une organisation internationale 
responsable d’un fait internationalement illicite que pour amener 
cette organisation à s’acquitter des obligations qui lui incombent en 
vertu de la troisième partie.

2. Les contre-mesures sont limitées à l’inexécution temporaire 
d’obligations internationales de l’État ou de l’organisation inter-
nationale prenant les mesures envers l’organisation responsable.

3. Les contre-mesures doivent, autant que possible, être prises 
de manière à permettre la reprise de l’exécution des obligations en 
question.

4. Les contre-mesures doivent, autant que possible, être prises 
de manière à limiter leurs effets quant à l’exercice de ses fonctions 
par l’organisation internationale. 

Article 51. Contre-mesures prises par des membres d’une 
organisation internationale

Un État ou une organisation internationale lésés, membres 
d’une organisation internationale responsable, peuvent prendre 

des contre-mesures envers celle-ci dans les conditions énoncées 
dans le présent chapitre seulement:

a) si les contre-mesures ne sont pas incompatibles avec les 
règles de l’organisation; et 

b) s’il n’existe pas de moyens appropriés pour amener l’orga-
nisation responsable à s’acquitter de ses obligations en vertu de la 
troisième partie.

Article 52. Obligations ne pouvant être affectées  
par des contre-mesures

1. Les contre-mesures ne peuvent porter aucune atteinte:

a) à l’obligation de ne pas recourir à la menace ou à l’emploi 
de la force telle qu’elle figure dans la Charte des Nations Unies;

b) aux obligations concernant la protection des droits fonda-
mentaux de l’homme;

c) aux obligations de caractère humanitaire excluant les 
représailles;

d) aux autres obligations découlant de normes impératives du 
droit international général.

2. L’État ou l’organisation internationale lésés qui prennent 
des contre-mesures ne sont pas dégagés des obligations qui leur 
incombent:

a) en vertu de toute procédure de règlement des différends 
applicable entre l’État ou l’organisation internationale lésés et 
l’organisation internationale responsable;

b) en raison de toute inviolabilité des agents de l’organisation 
internationale responsable et des locaux, archives et documents de 
celle-ci.

Article 53. Proportionnalité

Les contre-mesures doivent être proportionnelles au préjudice 
subi, compte tenu de la gravité du fait internationalement illicite et 
des droits en cause.

Article 54. Conditions du recours à des contre-mesures

1. Avant de prendre des contre-mesures, l’État ou l’organisa-
tion internationale lésés doivent:

a) demander à l’organisation internationale responsable, 
conformément à l’article 43, de s’acquitter des obligations qui lui 
incombent en vertu de la troisième partie;

b) notifier à l’organisation internationale responsable toute 
détermination de prendre des contre-mesures et offrir de négocier 
avec elle.

2. Nonobstant l’alinéa b du paragraphe 1, l’État ou l’orga-
nisation internationale lésés peuvent prendre les contre-mesures 
urgentes qui sont nécessaires pour préserver leurs droits.

3. Des contre-mesures ne peuvent être prises et, si elles le sont 
déjà, doivent être suspendues sans retard indu:

a) si le fait internationalement illicite a cessé; et

b) si le différend est pendant devant une cour ou un tribunal 
habilités à rendre des décisions obligatoires pour les parties.

4. Le paragraphe 3 ne s’applique pas si l’organisation inter-
nationale responsable ne met pas en œuvre de bonne foi les procé-
dures de règlement des différends.

Article 55. Cessation des contre-mesures

Il doit être mis fin aux contre-mesures dès que l’organisation 
internationale responsable s’est acquittée des obligations qui lui 
incombent à raison du fait internationalement illicite conformé-
ment à la troisième partie.
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Article 56. Mesures prises par une entité autre que l’État ou 
l’organisation internationale lésés

Le présent chapitre est sans préjudice du droit de tout État ou 
de toute organisation internationale habilités en vertu des para-
graphes 1 à 3 de l’article 48 à invoquer la responsabilité d’une 
organisation internationale et à prendre des mesures licites à l’en-
contre de celle-ci afin d’assurer la cessation de la violation ainsi 
que la réparation dans l’intérêt du tiers lésé ou des bénéficiaires de 
l’obligation violée.

CInquIème PartIe

RESPONSABILITÉ D’UN ÉTAT À RAISON DU FAIT 
D’UNE ORGANISATION INTERNATIONALE

Article 57. Aide ou assistance d’un État dans la commission d’un 
fait internationalement illicite par une organisation internationale

Un État qui aide ou assiste une organisation internationale dans 
la commission par celle-ci d’un fait internationalement illicite est 
internationalement responsable à raison de cette aide ou assistance 
dans le cas où:

a) il agit en connaissance des circonstances du fait inter-
nationalement illicite; et

b) le fait serait internationalement illicite s’il était commis par 
cet État.

Article 58. Directives données et contrôle exercé par un État dans 
la commission d’un fait internationalement illicite par une orga-
nisation internationale

Un État qui donne des directives et exerce un contrôle à l’égard 
d’une organisation internationale dans la commission par celle-ci 
d’un fait internationalement illicite est internationalement respon-
sable de ce fait dans le cas où:

a) il agit en connaissance des circonstances du fait inter-
nationalement illicite; et

b) le fait serait internationalement illicite s’il était commis par 
cet État.

Article 59. Contrainte exercée sur une organisation internationale 
par un État

Un État qui contraint une organisation internationale à com-
mettre un fait est internationalement responsable de ce fait dans 
le cas où:

a) celui-ci constituerait, en l’absence de contrainte, un fait 
internationalement illicite de cette organisation internationale; et

b) il agit en connaissance des circonstances du fait.

Article 60. Responsabilité d’un État membre qui cherche à se 
soustraire à ses obligations

1. Un État membre d’une organisation internationale engage 
sa responsabilité internationale s’il vise à se soustraire à une de ses 
obligations internationales en se prévalant du fait que l’organisation 
est compétente relativement à l’objet de cette obligation, incitant par 
là l’organisation à commettre un fait qui, s’il avait été commis par cet 
État, aurait constitué une violation de cette obligation.

2. Le paragraphe 1 s’applique que le fait en question soit ou 
non internationalement illicite pour l’organisation internationale.

Article 61. Responsabilité d’un État membre d’une organisation 
internationale à raison du fait internationalement illicite de cette 
organisation

1. Sans préjudice des articles 57 à 60, un État membre d’une 
organisation internationale est responsable à raison d’un fait inter-
nationalement illicite de cette organisation dans le cas où:

a) il a accepté la responsabilité pour ce fait; ou

b) il a amené le tiers lésé à se fonder sur sa responsabilité.

2. La responsabilité internationale de l’État en vertu du para-
graphe 1 est présumée avoir un caractère subsidiaire.

Article 62. Effet de la présente partie

La présente partie est sans préjudice de la responsabilité inter-
nationale, en vertu d’autres dispositions des présents articles, de 
l’organisation internationale qui a commis le fait en question ou de 
toute autre organisation internationale.

sIxIème PartIe

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 63. Lex specialis

Les présents articles ne s’appliquent pas dans les cas et dans la 
mesure où les conditions d’existence d’un fait internationalement 
illicite ou le contenu ou la mise en œuvre de la responsabilité inter-
nationale d’une organisation internationale ou d’un État à rai-
son d’un fait internationalement illicite d’une organisation inter-
nationale sont régis par des règles spéciales du droit international, 
y compris les règles de l’organisation qui sont applicables aux rela-
tions entre l’organisation et ses membres.

Article 64. Questions de responsabilité internationale non régies 
par les présents articles

Les règles applicables du droit international continuent de régir 
les questions de responsabilité d’une organisation internationale ou 
d’un État pour fait internationalement illicite dans la mesure où ces 
questions ne sont pas régies par les présents articles.

Article 65. Responsabilité individuelle

Les présents articles sont sans préjudice de toute question rela-
tive à la responsabilité individuelle d’après le droit international de 
toute personne qui agit pour le compte d’une organisation inter-
nationale ou d’un État.

Article 66. Charte des Nations Unies

Les présents articles sont sans préjudice de la Charte des 
Nations Unies.

2. texte du PrOjet d’artICles et 
COmmentaIres y relatIfs

51. Le texte du projet d’articles et des commentaires y 
relatifs adoptés par la Commission en première lecture est 
reproduit ci-après. Il s’agit d’une synthèse de l’ensemble 
des commentaires adoptés jusqu’à présent par la Commis-
sion, y compris les modifications et ajouts apportés aux 
commentaires adoptés précédemment et les commentaires 
adoptés à la soixante et unième session de la Commission.

RESPONSABILITÉ DES ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES

PREMIèRE PARTIE

INTRODUCTION

Article 1. Champ d’application du présent projet 
d’articles

1. Le présent projet d’articles s’applique à la res-
ponsabilité internationale d’une organisation inter-
nationale pour un fait qui est illicite en vertu du droit 
international.

2. Le présent projet d’articles s’applique aussi 
à la responsabilité internationale de l’État pour le 
fait internationalement illicite d’une organisation 
internationale.
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Commentaire

1) La définition du champ d’application du projet d’ar-
ticles donnée à l’article premier se veut aussi complète et 
aussi juste que possible. Cet article couvre toutes les ques-
tions qui seront traitées dans les articles suivants, mais 
sans préjudice d’aucune solution qui y sera apportée. C’est 
ainsi que la mention au paragraphe 2 de la responsabilité 
internationale de l’État pour le fait internationalement illi-
cite d’une organisation internationale n’implique pas que 
cette responsabilité sera jugée exister.

2) Aux fins du projet d’articles, le terme «organisation 
internationale» est défini à l’article 2. Cette définition 
sert aussi à délimiter le champ d’application du projet 
d’articles.

3) La responsabilité d’une organisation internationale 
peut être mise en jeu dans différents systèmes de droit. 
Devant une juridiction nationale, une personne physique 
ou morale invoquera probablement la responsabilité, avec 
ou sans faute, de l’organisation sur le fondement de tel 
ou tel autre droit interne. Le terme «responsabilité inter-
nationale», au paragraphe 1 de l’article premier comme 
tout au long du texte, dit clairement que ces articles se 
situent uniquement dans la perspective du droit inter-
national pour examiner si une organisation internationale 
est ou non responsable en vertu de ce droit. Le projet 
d’articles ne vise donc pas les questions de responsabi-
lité, avec ou sans faute, du droit interne − ce qui n’exclut 
pas pour autant que certains principes ou règles du droit 
international puissent s’appliquer lorsque la question de 
la responsabilité d’une organisation, que ce soit pour fait 
illicite (responsibility) ou pour dommage sans faute (lia-
bility), se pose devant le juge national.

4) Le paragraphe 1 de l’article premier a trait aux cas 
dans lesquels une organisation internationale engage sa 
responsabilité internationale. Le plus fréquent est celui 
où elle commet un fait internationalement illicite, mais 
ce n’est pas le seul. On peut envisager, par exemple, des 
cas analogues à ceux que visent les dispositions du cha-
pitre IV de la première partie du projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite34. Une organisation internationale pourra ainsi être 
jugée responsable si elle aide ou assiste une autre orga-
nisation ou un État dans la commission d’un fait inter-
nationalement illicite, ou si elle donne des directives à une 
autre organisation ou à un État et exerce un contrôle sur 
eux dans la commission d’un tel fait, ou encore si elle 
contraint une autre organisation ou un État à commettre 
un fait qui, en l’absence de contrainte, constituerait un 
fait internationalement illicite. Une organisation inter-
nationale pourra aussi être tenue responsable dans le cas 
d’un fait internationalement illicite commis par une autre 
organisation internationale dont elle est membre.

5) La mention au paragraphe 1 d’un fait qui est illicite 
en vertu du droit international implique que les présents 
articles ne traitent pas de la question de la responsabilité 
pour les conséquences préjudiciables découlant d’acti-
vités qui ne sont pas interdites par le droit international. 
Le parti que la Commission a pris, en ce qui concerne 

34 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 27 et 67 à 75.

les États, de séparer la question de la responsabilité pour 
des activités qui ne sont pas interdites de celle de la res-
ponsabilité internationale l’incite à en faire autant pour 
les organisations internationales. Par conséquent, comme 
celle des États, leur responsabilité internationale est liée 
à la violation d’une obligation en droit international. La 
responsabilité internationale ne peut donc naître d’une 
activité qui n’est pas interdite par le droit international 
qu’en cas de violation d’une obligation imposée par le 
droit international commise à l’occasion de cette activité, 
par exemple, si une organisation internationale ne se plie 
pas à une obligation de prendre des mesures préventives 
dans le cadre d’une activité qui n’est pas interdite. 

6) Le paragraphe 2 fait entrer dans le champ d’applica-
tion des présents articles des questions qui ont été signa-
lées, mais non traitées, dans le projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite, dont l’article 57 spécifie:

Les présents articles sont sans préjudice de toute question relative 
à la responsabilité d’après le droit international d’une organisation 
internationale ou d’un État pour le comportement d’une organisation 
internationale35.

La principale question qui a été laissée en dehors des 
articles sur la responsabilité de l’État, et qui sera examinée 
dans le présent projet d’articles, est celle de la responsabi-
lité de l’État membre d’une organisation internationale à 
raison d’un fait illicite dont cette organisation est l’auteur.

7) Il ressort du texte du chapitre IV de la première par-
tie du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite que les seuls cas visés sont 
ceux dans lesquels un État aide ou assiste un autre État, 
lui donne des directives et exerce sur lui un contrôle ou 
une contrainte. Si la question d’un comportement sem-
blable de la part d’un État à l’égard d’une organisation 
internationale n’était pas considérée comme couverte, ne 
serait-ce que par analogie, dans les articles sur la respon-
sabilité des États, il y aurait là une lacune que les présents 
articles combleront.

8) Le paragraphe 2 ne comprend pas les questions d’at-
tribution d’un comportement à l’État, qu’il y ait ou non 
l’intervention d’une organisation internationale. Le cha-
pitre II de la première partie du projet d’articles sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite 
traite, implicitement il est vrai, de la question de l’attribu-
tion d’un comportement à l’État lorsqu’une organisation 
internationale ou l’un de ses organes agit en tant qu’or-
gane de l’État, en règle générale ou seulement dans des 
circonstances particulières. L’article 4 désigne le «droit 
interne de l’État» comme le principal critère d’identifica-
tion des organes de l’État, mais le droit interne retiendra 
rarement une organisation internationale ou l’un de ses 
organes parmi les organes de l’État. Cela dit, l’article 4 
ne considère pas le statut de tels organes en droit interne 
comme une condition nécessaire36. Ainsi, une organi-
sation ou l’un de ses organes pourront être considérés 
comme des organes de l’État en vertu de l’article 4 même 
lorsqu’ils agissent comme des organes de facto d’un État. 
En l’occurrence, une organisation internationale peut 

35 Ibid., p. 31 et 152.
36 Ibid., p. 26 et 41.
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aussi être, comme le prévoit l’article 5, «une personne ou 
entité qui n’est pas un organe de l’État au titre de l’ar-
ticle 4, mais qui est habilitée par le droit de cet État à 
exercer des prérogatives de puissance publique37». L’ar-
ticle 6 envisage ensuite le cas où un organe est «mis à la 
disposition de l’État par un autre État38». Une éventualité 
analogue, que l’on peut considérer ou non comme impli-
citement visée à l’article 6, pourrait se présenter si une 
organisation internationale mettait l’un de ses organes à la 
disposition de l’État. Comme la remarque en est faite dans 
le commentaire de l’article 6, cette éventualité «soulève 
[…] les questions difficiles des relations entre États et 
organisations internationales39». Les organisations inter-
nationales ne sont pas évoquées dans les commentaires 
des articles 4 et 5. S’il est certain que toutes les questions 
d’attribution d’un comportement à l’État n’en relèvent pas 
moins de la responsabilité de l’État pour fait internationa-
lement illicite − et ne devraient donc pas être à nouveau 
étudiées −, certains aspects de l’attribution du comporte-
ment soit à un État, soit à une organisation internationale 
seront clarifiés plus avant dans l’analyse de l’attribution 
d’un comportement à l’organisation internationale.

9) Les présents articles traiteront de la question symé-
trique de l’État ou de l’organe de l’État agissant en tant 
qu’organe d’une organisation internationale. Cette ques-
tion concerne l’attribution d’un comportement à l’orga-
nisation internationale et entre donc dans le champ du 
paragraphe 1 de l’article premier.

10) Les présents articles ne traitent pas des questions 
relatives à la responsabilité internationale que peut encou-
rir un État envers une organisation internationale. On peut 
penser que ces questions sont couvertes par les articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite. Bien que ces derniers articles ne mentionnent pas 
expressément les organisations internationales lorsqu’ils 
traitent des circonstances excluant l’illicéité, du contenu 
de la responsabilité internationale ou de l’invocation de 
la responsabilité internationale d’un État, il n’y a pas lieu 
de supposer qu’ils ne concernent que les relations entre 
États au regard de ces questions. Les articles peuvent être 
appliqués par analogie aussi à la relation entre un État 
responsable et une organisation internationale. Lorsque, 
par exemple, l’article 20 dispose que «[l]e consentement 
valide de l’État à la commission par un autre État d’un 
fait donné exclut l’illicéité de ce fait à l’égard du premier 
État pour autant que le fait reste dans les limites de ce 
consentement40», cette disposition peut être entendue 
comme couvrant par analogie aussi le cas où le consente-
ment valide à la commission d’un fait de l’État est donné 
par une organisation internationale.

Article 2. Définitions

Aux fins du présent projet d’articles,

a) l’expression «organisation internationale» 
s’entend de toute organisation instituée par un traité 
ou un autre instrument régi par le droit international 

37 Ibid., p. 26 et 44.
38 Ibid., p. 26 et 45.
39 Ibid., p. 47, par. 9.
40 Ibid., p. 27, et 76 et 77.

et dotée d’une personnalité juridique internationale 
propre. Outre des États, une organisation inter-
nationale peut comprendre parmi ses membres des 
entités autres que des États;

b) l’expression «règles de l’organisation» s’en-
tend notamment des actes constitutifs, des décisions, 
résolutions et autres actes de l’organisation adoptés 
conformément aux actes constitutifs, ainsi que de la 
pratique bien établie de l’organisation;

c) le terme «agent» comprend les fonctionnaires 
et autres personnes ou entités par l’intermédiaire des-
quels l’organisation agit.

Commentaire

1) La définition de l’«organisation internationale» don-
née à l’article 2, alinéa a, est jugée appropriée aux fins 
du projet d’articles mais ne prétend pas être une défini-
tion à toutes fins. Elle indique certaines caractéristiques 
communes aux organisations internationales auxquelles 
les articles ci-après sont considérés comme applicables. 
Ces mêmes caractéristiques peuvent être pertinentes à des 
fins autres que la responsabilité internationale des organi-
sations internationales.

2) Le fait qu’une organisation internationale ne pos-
sède pas une ou plusieurs des caractéristiques énoncées à 
l’article 2, alinéa a, et ne relève donc pas de la définition 
spécifiée aux fins des présents articles n’implique pas que 
certains principes ou règles énoncés dans les articles qui 
suivent ne s’appliquent pas aussi à cette organisation.

3) À la suite de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités (Convention de Vienne de 1969)41, plusieurs 
conventions de codification ont succinctement défini 
l’«organisation internationale» comme une «organisation 
intergouvernementale42». Dans chaque cas, la définition 
n’était donnée qu’aux fins de la convention considérée, 
et non pas à toutes fins. Certaines de ces conventions 
de codification ajoutaient expressément de nouveaux 
éléments à la définition: la Convention de Vienne sur le 
droit des traités entre États et organisations internatio-
nales ou entre organisations internationales (Convention 
de Vienne de 1986), par exemple, ne s’applique qu’aux 
organisations intergouvernementales qui ont la capacité 
de conclure des traités43. Dans le cas de la responsabilité 
internationale, aucun élément supplémentaire ne serait 

41 La disposition pertinente est l’article 2, par. 1, al. i.
42 Voir l’article 1, paragraphe 1, alinéa 1, de la Convention de 

Vienne de 1975 sur la représentation des États dans leurs relations avec 
les organisations internationales de caractère universel; l’article 2, para-
graphe 1, alinéa n, de la Convention de Vienne de 1978 sur la succes-
sion d’États en matière de traités; et l’article 2, paragraphe 1, alinéa i, 
de la Convention de Vienne de 1986 sur le droit des traités entre États 
et organisations internationales ou entre organisations internationales.

43 Voir l’article 6 de cette convention. Comme la Commission 
l’avait noté dans le commentaire du projet d’articles correspondant 
(paragraphe 22 du commentaire de l’article 2):

«[O]u bien une organisation internationale a la capacité suffisante 
pour conclure au moins un traité, et les règles énoncées dans le projet 
sont appelées à s’appliquer à elle, ou bien elle n’a pas cette capacité, 
en dépit de sa dénomination, et il est inutile de spécifier que le projet 
d’articles ne s’applique pas à elle» [Annuaire… 1981, vol. II (2e partie), 
p. 125].



28 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixante et unième session

requis en dehors de l’assujettissement à une obligation en 
droit international. Cependant, l’adoption d’une définition 
différente est préférable, et ce, pour plusieurs raisons. En 
premier lieu, il n’est pas certain qu’en définissant l’orga-
nisation internationale par les termes «organisation inter-
gouvernementale» on donne beaucoup d’information: 
cela ne dit pas vraiment si par «organisation intergou-
vernementale» on vise l’acte constitutif de l’organisation 
ou les membres qui la composent. De plus, le qualificatif 
«intergouvernemental» est en tout état de cause un terme 
impropre, dans la mesure où plusieurs organisations inter-
nationales importantes ont été établies par des organes 
étatiques autres que des gouvernements, ou à la fois par 
de tels organes et par des gouvernements, et que les États 
ne sont pas non plus toujours représentés par leur gou-
vernement au sein des organisations. Enfin, il y a de plus 
en plus d’organisations internationales qui ne comptent 
pas que des États parmi leurs membres; on pourrait pen-
ser que l'expression «organisation intergouvernementale» 
doive exclure ces organisations, encore qu’on voie mal, 
en ce qui concerne la responsabilité internationale, pour-
quoi l’on devrait parvenir à des solutions différentes de 
celles qui valent pour les organisations composées exclu-
sivement d’États.

4) La plupart des organisations internationales étant 
établies par un traité, la définition suit la pratique domi-
nante en citant le traité comme instrument constitutif. 
Cela dit, il y a parfois des formes de coopération inter-
nationale instituées sans traité. Dans certains cas, tel celui 
du Conseil nordique, le traité a été conclu après coup44. 
Dans d’autres, bien que l’on puisse considérer qu’il existe 
un accord implicite, les États membres ont affirmé avec 
insistance qu’aucun traité n’avait été conclu à cet effet, 
par exemple pour l’Organisation pour la sécurité et la coo-
pération en Europe (OSCE)45. En vue de couvrir les orga-
nisations établies par des États sur le plan international 
sans traité, l’article 2 retient, à la place du traité, tout 
«autre instrument régi par le droit international». Cette 
expression est employée pour faire une place à des instru-
ments tels que les résolutions adoptées par une organisa-
tion internationale ou par une conférence d’États. Parmi 
les organisations internationales ainsi établies figurent, 
par exemple, l’Institut panaméricain de géographie et 
d’histoire (IPGH)46, l’Organisation des pays exportateurs 
de pétrole (OPEP)47 et l’OSCE48.

5) La formule «un traité ou un autre instrument régi 
par le droit international» n’est pas destinée à exclure 
la possibilité pour les entités autres que des États d’être 

44 Accord de coopération du 23 mars 1962 entre la Finlande, le 
Danemark, l’Islande, la Norvège et la Suède, tel que modifié par l’Ac-
cord signé à Copenhague le 13 février 1971. 

45 À sa session de 1995 tenue à Budapest, la Conférence pour la 
sécurité et la coopération en Europe a pris la décision d’adopter le 
nom d’«Organisation», International Legal Materials, vol. 34 (1995), 
p. 773.

46 Voir International Governmental Organizations – Constitutional 
Documents, 3e éd. rév., troisième et quatrième parties, A. J. Peaslee (dir. 
publ.), La Haye, Martinus Nijhoff, 1979, p. 389 à 403.

47 Voir International Organization and Integration – Annotated 
Basic Documents and Descriptive Directory of International Organi-
zations and Arrangements, vol. II.K., P. J. G. Kapteyn, R. H. Lauwaars, 
P. H. Kooijmans, H. G. Schermers et M. van Leeuwen Boomkamp (dir. 
publ.), 2e éd. rév., Dordrecht, Martinus Nijhoff, 1984, II.K.3.2.a.

48 Voir supra la note 45.

considérées comme des membres d’une organisation 
internationale. La question ne se pose pas pour les organi-
sations internationales qui, dès lors qu’elles ont la capacité 
de conclure des traités, peuvent parfaitement être parties 
à un acte constitutif. Il en va probablement différemment 
dans le cas d’entités autres que les États et les organisa-
tions internationales. Toutefois, même si l’entité autre 
qu’un État n’a pas la capacité de conclure des traités ou 
ne peut prendre part à l’adoption de l’instrument constitu-
tif, elle peut être admise comme membre de l’organisation 
ainsi établie. 

6) La définition de l’article 2 ne vise pas les organisa-
tions établies par des instruments qui sont régis par le droit 
interne, à moins qu’un traité ou un autre instrument régi 
par le droit international n’ait été ultérieurement adopté et 
ne soit entré en vigueur49. Ainsi, la définition ne comprend 
pas des organisations comme l’Union internationale pour 
la conservation de la nature (UICN), bien qu’elle compte 
parmi ses membres plus de 70 États50, ou l’Institut du 
Monde arabe, créé par 20 États mais doté du statut de fon-
dation de droit français51.

7) L’article 2 exige en outre que l’organisation inter-
nationale possède la «personnalité juridique inter-
nationale». L’acquisition de la personnalité juridique en 
droit international n’est pas subordonnée à la présence dans 
l’acte constitutif d’une disposition telle que l’Article 104 de 
la Charte des Nations Unies, aux termes duquel: 

L’Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, des 
privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts.

La présence de ce type de disposition dans l’acte consti-
tutif vise à imposer aux États membres l’obligation de 
reconnaître la personnalité juridique de l’organisation 
considérée dans leur droit interne. Une obligation compa-
rable est imposée à l’État hôte lorsqu’une clause analogue 
est insérée dans l’accord de siège52.

8) L’acquisition par une organisation internationale de 
la personnalité juridique en droit international est diver-
sement analysée. Selon les uns, la simple existence pour 
une organisation d’une obligation de droit international 
implique que cette organisation possède la personnalité 
juridique. Pour les autres, il faut encore d’autres éléments. 
La Cour internationale de Justice n’a pas défini de condi-
tions préalables particulières à cette fin et ne paraît pas 
non plus fixer de conditions rigoureuses dans ses dicta 
relatifs à la personnalité juridique des organisations inter-
nationales. Dans son avis consultatif sur l’Interprétation 
de l’Accord du 25 mars 1951 entre l’OMS et l’Égypte, 
elle disait:

49 Ce fut le cas du Conseil nordique (voir supra la note 44).
50 Voir www.iucn.org.
51 On trouvera une description du statut de cette institution dans une 

réponse du Ministre français des affaires étrangères à une question par-
lementaire. Annuaire français de droit international, vol. 37 (1991), 
p. 1024 et 1025.

52 C’est ainsi que dans son arrêt no 149 du 18 mars 1999, Istituto 
Universitario Europeo c. Piette, la Cour de cassation italienne a jugé 
que «[l]’énoncé, dans un accord international, de l’obligation de recon-
naître la personnalité juridique d’une organisation et la mise en œuvre 
de cette disposition dans la législation signifient seulement que l’orga-
nisation acquiert la personnalité juridique dans le droit interne des États 
contractants» [Giustizia civile, vol. 49 (1999), I, p. 1313].
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L’organisation internationale est un sujet de droit international lié 
en tant que tel par toutes les obligations que lui imposent les règles 
générales du droit international, son acte constitutif ou les accords 
internationaux auxquels il est partie53.

Dans son avis consultatif sur la Licéité de l’utilisation 
des armes nucléaires par un État dans un conflit armé, la 
Cour notait:

La Cour a à peine besoin de rappeler que les organisations inter-
nationales sont des sujets de droit international qui ne jouissent pas, à 
l’instar des États, de compétences générales54.

On peut certes dire que, dans ces deux déclarations, la 
Cour songeait à une organisation internationale du type 
de l’OMS, mais leur formulation est fort générale et paraît 
bien exprimer une position libérale au sujet de l’acqui-
sition par l’organisation internationale de la personnalité 
juridique en droit international.

9) Dans les passages cités au paragraphe précédent, 
et plus explicitement encore dans son avis consultatif 
sur la Réparation des dommages subis au service des 
Nations Unies55, la Cour retient apparemment l’idée que, 
lorsqu’une organisation possède la personnalité juridique, 
il s’agit d’une personnalité «objective». Il ne serait donc 
pas nécessaire de se demander si la personnalité d’une 
organisation a été reconnue par un État lésé avant de voir 
si la responsabilité internationale de cette organisation 
peut être retenue selon les présents articles. 

10) Pour pouvoir entraîner sa responsabilité inter-
nationale, il faut que la personnalité juridique d’une 
organisation soit «distincte de celle de chacun des États 
qui la composent»56. Cet élément trouve son expression 
dans la disposition de l’article 2, alinéa a, exigeant que 
la personnalité juridique internationale de l’organisation 
lui soit «propre», terme que la Commission considère 
comme synonyme de l’expression «distincte de celle de 
ses membres». Le fait que l’organisation a une personna-
lité juridique distincte n’exclut pas qu’un certain compor-
tement puisse être attribué à la fois à l’organisation et à 
l’un, plusieurs ou l’ensemble de ses membres.

11) La seconde phrase de l’article 2, alinéa a, est des-
tinée avant tout à mettre en relief le rôle que les États 
jouent en pratique à l’égard de toutes les organisations 
internationales prises en considération dans les présents 
articles. Ce rôle clef a été évoqué par la Cour inter-
nationale de Justice, incidemment il est vrai, dans son 
avis consultatif sur la Licéité de l’utilisation des armes 
nucléaires par un État dans un conflit armé, dans la 
phrase suivante: 

Les organisations internationales sont régies par le «principe de spé-
cialité», c’est-à-dire dotées par les États qui les créent de compétences 

53 C.I.J. Recueil 1980, p. 73 et suiv., notamment p. 89 et 90, par. 37.
54 C.I.J. Recueil 1996, p. 66 et suiv., à la page 78, par. 25.
55 C.I.J. Recueil 1949, p. 174 et suiv., à la page 185.
56 Cette formule avait été employée par G. G. Fitzmaurice dans la 

définition des termes «organisation internationale» qu’il proposait dans 
le contexte du droit des traités (Annuaire… 1956, vol. II, document A/
CN.4/101, p. 110) et par l’Institut de droit international en 1995 à Lis-
bonne, dans sa résolution intitulée «Les conséquences juridiques pour 
les États membres de l’inexécution par des organisations internatio-
nales de leurs obligations envers des tiers» [Annuaire de l’Institut de 
droit international, vol. 66-II (session de Lisbonne, 1995), p. 444].

d’attribution dont les limites sont fonction des intérêts communs que 
ceux-ci leur donnent pour mission de promouvoir57.
Beaucoup d’organisations internationales n’ont pour 
membres que des États. D’autres, qui ont une composi-
tion différente, ne pourraient pas être retenues dans les 
présents articles sans la présence d’États parmi leurs 
membres58. C’est cette condition que les mots «outre des 
États» sont destinés à exprimer.

12) Cette présence d’États parmi les membres peut revê-
tir la forme d’une participation, en qualité de membres, de 
différents organes ou organismes d’État. Ainsi, l’Union 
de radiodiffusion des États arabes, qui a été établie par 
traité, énumère les «organismes de radiodiffusion» qui 
sont ses membres de plein exercice59.

13) La mention, dans la seconde phrase de l’alinéa a de 
l’article 2, d’entités autres que des États − telles qu’organi-
sations internationales60, territoires61 ou entités privées62 −  
parmi les membres d’une organisation indique une ten-
dance importante en pratique, car les organisations inter-
nationales ont de plus en plus souvent une composition 
mixte pour accroître l’efficacité de la coopération dans 
certains domaines.

14) Les organisations internationales relevant des pré-
sents articles sont très différentes quant à leurs fonctions, 
leur type, le nombre de leurs membres et l’importance de 
leurs ressources. Néanmoins, vu que les principes et les 
règles énoncés dans les articles ont un caractère général, 
ils visent à s’appliquer à l’ensemble de ces organisations 
internationales, sous réserve de règles spéciales de droit 
international qui peuvent concerner une ou plusieurs orga-
nisations internationales. Pour l’application de ces prin-
cipes et règles, il devrait être tenu compte, le cas échéant, 
des particularités, factuelles ou juridiques, de l’organisa-
tion internationale considérée. Il est certain par exemple 
que la plupart des organisations techniques ne seront pro-
bablement jamais à même d’exercer une contrainte sur 
un État, ou que l’impact d’une contre-mesure déterminée 
variera probablement beaucoup en fonction de la nature 
spécifique de l’organisation visée. 

15) La définition des «règles de l’organisation», à l’ali-
néa b, est dans une large mesure fondée sur la définition 

57 Voir supra la note 54.
58 Ainsi, les organisations internationales composées uniquement 

d’organisations internationales n’entrent pas dans la définition de l’ar-
ticle 2. À titre d’exemple, on citera l’Institut commun de Vienne, qui a 
été créé en vertu d’un accord entre cinq organisations internationales. 
Voir www.jvi.org.

59 Voir l’article 4 de la Convention de l’Union de radiodiffusion des 
États arabes.

60 La Communauté économique européenne, par exemple, était 
devenue membre de la FAO, dont l’Acte constitutif fut modifié en 1991 
en vue d’autoriser l’admission d’organisations régionales d’intégration 
économique.

61 L’article 3, alinéas d et e, de l’Acte constitutif de l’Organisation 
météorologique mondiale (OMM), par exemple, prévoit pour des enti-
tés autres que des États, à savoir des «territoires» ou «groupes de terri-
toires», de devenir membres.

62 Un exemple en est l’Organisation mondiale du tourisme, qui se 
compose d’États, en qualité de «membres effectifs», de «territoires ou 
groupes de territoires», comme «membres associés», et d’«organisations 
internationales, intergouvernementales et non gouvernementales», qui 
sont des «membres affiliés» (voir les Statuts de l’Organisation mon-
diale du tourisme). 
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qui est donnée du même terme dans la Convention de 
Vienne de 198663. En dehors de quelques rares différences 
de style mineures, la définition de l’alinéa b ne se distingue 
de celle qui figure dans la convention de codification que 
parce qu’elle mentionne, à côté des «décisions» et «réso-
lutions», les «autres actes de l’organisation». Cet ajout 
est destiné à rendre compte de manière plus exhaustive 
de la multiplicité des actes qu’adoptent les organisations 
internationales. L’adverbe «notamment» a néanmoins été 
conservé car les règles de l’organisation peuvent aussi 
inclure des accords conclus par l’organisation avec des 
tiers et des décisions judiciaires ou arbitrales obliga-
toires pour l’organisation. Aux fins de l’attribution, les 
décisions, résolutions et autres actes adoptés par l’orga-
nisation sont pertinents, qu’ils soient considérés comme 
contraignants ou non, pour autant qu’ils confient des 
fonctions aux organes ou agents conformément aux ins-
truments constitutifs de l’organisation − le pluriel retenu 
ici suit le libellé de la convention de codification, même 
s’il est fort possible qu’une organisation ne possède qu’un 
seul instrument constitutif.

16) La définition de l’expression «règles de l’organisa-
tion» à l’alinéa b est importante en ce qu’elle donne un 
poids considérable à la pratique. Il apparaît qu’elle éta-
blit un équilibre entre les règles consacrées dans l’acte 
constitutif et formellement acceptées par les membres, 
d’une part, et le besoin de l’organisation de se dévelop-
per en tant qu’institution, de l’autre. Comme l’a déclaré 
la Cour internationale de Justice dans son avis consultatif 
relatif à la Réparation des dommages subis au service des 
Nations Unies:

Alors qu’un État possède, dans leur totalité, les droits et devoirs 
internationaux reconnus par le droit international, les droits et devoirs 
d’une entité telle que l’Organisation doivent dépendre des buts et des 
fonctions de celle-ci, énoncés ou impliqués par son acte constitutif et 
développés dans la pratique64.

17) La définition des règles de l’organisation n’implique 
pas que toutes les règles relatives à une organisation inter-
nationale donnée se situent au même niveau. Les règles 
de l’organisation concernée prévoient, expressément ou 
implicitement, une hiérarchie entre les différents types de 
normes. Par exemple, les actes adoptés par une organisa-
tion internationale ne peuvent généralement pas déroger à 
ses actes constitutifs.

18) L’alinéa c donne une définition du terme «agent» qui 
est fondée sur un passage de l’avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice relatif à la Réparation des dom-
mages subis au service des Nations Unies. Lorsqu’elle a 
examiné la question de la capacité de l’Organisation des 
Nations Unies de présenter une réclamation en cas de pré-
judice causé à un de ses agents, la Cour a déclaré:

La Cour comprend le terme «agent» dans le sens le plus large, 
entendant par là quiconque, fonctionnaire rémunéré ou non, employé 
à titre permanent ou non, a été chargé par un organe de l’Organisation 
d’exercer, ou d’aider à exercer, l’une des fonctions de celle-ci, bref, 
toute personne par qui l’Organisation agit65.

63 Aux termes de l’alinéa j du paragraphe 1 de l’article 2, «l’expres-
sion “règles de l’organisation” s’entend notamment des actes consti-
tutifs de l’organisation, des décisions et résolutions adoptées confor-
mément auxdits actes et de la pratique bien établie de l’organisation».

64 C.I.J. Recueil 1949, p. 180.
65 Ibid., p. 177.

19) Les organisations internationales n’agissent pas seu-
lement par l’intermédiaire de personnes physiques, fonc-
tionnaires ou non. Ainsi, la définition du terme «agent» 
comprend aussi les entités par l’intermédiaire desquelles 
l’organisation agit.

20) La définition du terme «agent» est particulièrement 
pertinente pour la question de l’attribution d’un compor-
tement à une organisation internationale. Il est donc pré-
férable d’analyser les différents aspects de cette définition 
dans le contexte de l’attribution, en particulier à l’article 5 
et dans le commentaire y relatif.

DEUxIèME PARTIE

LE FAIT INTERNATIONALEMENT ILLICITE 
D’UNE ORGANISATION INTERNATIONALE

ChAPITRE I

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Les articles 3 et 4 ont un caractère introductif. Ils 
posent les principes généraux applicables aux cas surve-
nant le plus souvent dans le champ des présents articles, 
tel que celui-ci a été défini à l’article 1, à savoir les cas 
où une organisation internationale engage sa responsabi-
lité internationale pour son propre fait internationalement 
illicite. Les principes généraux énoncés s’entendent sans 
préjudice de l’existence d’autres cas dans lesquels la res-
ponsabilité internationale d’une organisation serait établie 
à raison du comportement d’un État ou d’une autre orga-
nisation. En outre, les principes généraux ne s’appliquent 
évidemment pas aux questions de responsabilité de l’État 
visées au paragraphe 2 de l’article 1.

Article 3. Responsabilité d’une organisation 
internationale pour fait internationalement illicite

Tout fait internationalement illicite d’une orga-
nisation internationale engage sa responsabilité 
internationale. 

Commentaire

1) Le principe général énoncé à l’article 3 est conçu 
sur le modèle de celui qui est applicable à l’État selon 
le projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite; cela vaut également pour 
le principe énoncé à l’article 466. Il n’y a guère de rai-
sons, semble-t-il, de formuler ces principes d’une autre 
manière. Il faut noter que, dans un rapport sur les opé-
rations de maintien de la paix, le Secrétaire général de 
l’ONU évoquait:

[…] le principe de la responsabilité de l’État, dont il est largement 
reconnu qu’il s’applique aux organisations internationales et selon 
lequel les dommages résultant d’un manquement à une obligation 

66 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et 33 à 35. 
Dans la mesure où des dispositions des présents articles correspondent 
à celles des articles sur la responsabilité de l’État, il peut arriver, le cas 
échéant, que l’on mentionne également les commentaires afférents à 
ces articles devanciers. L’analyse classique qui a amené la Commission 
aux articles 1 et 2 figure dans le troisième rapport de Roberto Ago sur la 
responsabilité des États, Annuaire… 1971, vol. II (1re partie), document 
A/CN.4/246 et Add.1 à 3, p. 224 à 235, par. 49 à 75.
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internationale et imputables à l’État (ou à l’Organisation) engagent la 
responsabilité internationale de l’État (ou de l’Organisation) […]67.

2) L’ordre et le libellé de l’article 3 sont identiques à 
ceux de l’article premier des articles sur la responsabi-
lité de l’État pour fait internationalement illicite, à ceci 
près que le mot «État» y est remplacé par «organisation 
internationale». 

3) Lorsqu’une organisation internationale commet un 
fait internationalement illicite, elle engage sa responsa-
bilité internationale. On peut voir une illustration de ce 
principe dans l’avis consultatif de la Cour internationale 
de Justice sur le Différend relatif à l’immunité de juridic-
tion d’un rapporteur spécial de la Commission des droits 
de l’homme, dans lequel la Cour a déclaré:

La Cour tient […] à souligner que la question de l’immunité de 
juridiction est distincte de celle de la réparation de tout préjudice subi 
du fait d’actes accomplis par l’Organisation des Nations Unies ou par 
ses agents dans l’exercice de leurs fonctions officielles.

L’Organisation peut certes être amenée à supporter les conséquences 
dommageables de tels actes68.

4) Le sens de la «responsabilité internationale» n’est 
pas défini à l’article 3, pas plus qu’il ne l’est dans les 
dispositions correspondantes du projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État, où les conséquences d’un fait 
internationalement illicite sont traitées dans la deuxième 
partie du texte, laquelle concerne le «contenu de la res-
ponsabilité internationale de l’État»69. Dans les présents 
articles également, le contenu de la responsabilité inter-
nationale est traité dans des articles subséquents (troi-
sième partie).

5) Pas plus pour les organisations internationales 
que pour les États, les rapports juridiques créés par un 
fait internationalement illicite ne sont nécessairement 
bilatéraux. La violation d’une obligation peut fort bien 
léser plus d’un seul sujet du droit international, voire la 
communauté internationale dans son ensemble. Ainsi, 
dans certaines circonstances, il y aura plus d’un sujet pou-
vant invoquer, pour lésion ou autre motif, la responsabi-
lité internationale d’une organisation internationale. 

6) Le fait qu’une organisation internationale soit res-
ponsable d’un fait internationalement illicite n’exclut pas 
l’existence d’une responsabilité parallèle d’autres sujets 
du droit international dans le même cas de figure. Une 
organisation internationale peut, par exemple, avoir coo-
péré avec un État à la violation d’une obligation qui s’im-
posait à eux deux. 

Article 4. Éléments du fait internationalement illicite 
d’une organisation internationale

Il y a fait internationalement illicite d’une organi-
sation internationale lorsqu’un comportement consis-
tant en une action ou une omission:

a) est attribuable à l’organisation internationale 
en vertu du droit international; et 

67 A/51/389, p. 5, par. 6.
68 C.I.J. Recueil 1999, p. 62 et suiv., notamment p. 88 et 89, par. 66.
69 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 92 et suiv.

b) constitue une violation d’une obligation inter-
nationale de cette organisation internationale. 

Commentaire

1) Comme dans le cas des États, l’attribution d’un 
comportement à une organisation internationale est l’un 
des deux éléments indispensables à la survenance du fait 
internationalement illicite. Le terme «comportement» doit 
s’entendre à la fois des actes et des omissions de l’orga-
nisation internationale. Les règles relatives à l’attribution 
d’un comportement à une organisation internationale sont 
énoncées au chapitre II.

2) L’autre élément indispensable, examiné au cha-
pitre III, est que le comportement constitue une violation 
d’une obligation de droit international. Cette obligation 
peut découler soit d’un traité liant l’organisation inter-
nationale, soit de toute autre source de droit international 
applicable à l’organisation. Comme la Cour internationale 
de Justice l’a noté dans son avis consultatif sur l’Inter-
prétation de l’Accord du 25 mars 1951 entre l’OMS et 
l’Égypte, l’organisation internationale est 

[…] lié[e] par toutes les obligations que lui imposent les règles géné-
rales du droit international, son acte constitutif ou les accords inter-
nationaux auxquels [elle] est partie70. 

Une violation est donc possible à l’égard de l’une quel-
conque de ces obligations internationales. 

3) Là encore, comme dans le cas des États, le dommage 
n’apparaît pas comme un élément nécessaire à la nais-
sance de la responsabilité internationale d’une organisa-
tion internationale.

4) L’article 4 ne comprend pas de disposition semblable 
à l’article 3 des articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite71. Cet article comprend deux 
phrases, dont la première, aux termes de laquelle «[l]a qua-
lification du fait d’un État comme internationalement illi-
cite relève du droit international», affirme une proposition 
assez évidente. Cette phrase pourrait être transposée au cas 
de l’organisation internationale, mais on peut la considérer 
comme superflue, puisqu’elle est manifestement implicite 
dans le principe qui veut que le fait internationalement illi-
cite consiste en la violation d’une obligation internationale: 
une fois ce principe posé, il ne paraît guère nécessaire 
d’ajouter que la qualification d’un fait comme illicite relève 
du droit international. La raison de la présence de cette pre-
mière phrase à l’article 3 des articles sur la responsabilité 
de l’État réside apparemment dans le fait qu’elle ménage 
une transition pour passer à la seconde phrase. 

5) La seconde phrase de l’article 3 des articles sur la 
responsabilité de l’État n’est pas facile à adapter au cas de 
l’organisation internationale. La formule suivant laquelle 
la qualification d’un fait comme illicite au regard du droit 
international «n’est pas affectée par la qualification du 
même fait comme licite par le droit interne» est destinée 
à souligner que le droit interne, qui relève de la volonté 
unilatérale de l’État, ne pourra jamais justifier ce qui, de la 
part du même État, constitue la violation d’une obligation 

70 Voir supra la note 53.
71 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et 37.
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en droit international. S’il est difficile de transposer ce 
principe aux organisations internationales, c’est parce 
qu’il peut être difficile de distinguer le droit interne d’une 
organisation internationale du droit international géné-
ral72. Il y au moins son acte constitutif qui est un traité 
ou un autre instrument régi par le droit international, et 
certains autres éléments de son droit interne qui peuvent 
être considérés comme relevant du droit international. Il 
importe de bien distinguer selon que l’obligation consi-
dérée existe à l’égard d’un État membre ou d’un autre 
État, encore que cette distinction ne soit pas nécessaire-
ment concluante, parce qu’il serait contestable de dire que 
le droit interne de l’organisation l’emporte toujours sur 
l’obligation dont l’organisation est tenue en droit inter-
national envers un État membre. D’un autre côté, en ce 
qui concerne les États non membres, l’Article 103 de la 
Charte des Nations Unies peut servir à justifier le compor-
tement de l’organisation qui serait contraire à une obliga-
tion découlant pour elle d’un traité conclu avec un État 
non membre. Ainsi, les rapports entre le droit international 
et le droit interne d’une organisation internationale appa-
raissent comme trop complexes pour trouver leur expres-
sion dans un principe général.

ChAPITRE II

ATTRIBUTION D’UN COMPORTEMENT À UNE 
ORGANISATION INTERNATIONALE

1) Selon l’article 4 des présents articles, l’attribution 
d’un comportement à une organisation internationale au 
regard du droit international est l’une des deux condi-
tions de la survenance d’un fait internationalement illicite 
de cette organisation internationale, l’autre étant que ce 
même comportement doit être constitutif d’un manque-
ment à une obligation existant en vertu du droit inter-
national à la charge de ladite organisation internationale. 
Les articles 5 à 8 qui suivent portent sur la question de 
l’attribution d’un comportement à une organisation inter-
nationale. Ainsi qu’il est dit à l’article 4, le comportement 
s’entend aussi bien d’une action que d’une omission.

2) Ainsi qu’il était noté dans le commentaire introductif 
du chapitre I, la responsabilité d’une organisation inter-
nationale peut dans certains cas être engagée aussi lorsque 
le comportement considéré ne peut pas lui être attribué. En 
pareils cas, ledit comportement serait attribué à un État ou 
à une autre organisation internationale et, dans le second, 
les règles relatives à l’attribution d’un comportement à une 
organisation internationale sont également applicables.

3) À l’instar des articles 4 à 11 des articles sur la respon-
sabilité de l’État pour fait internationalement illicite73, les 
articles 5 à 8 des présents articles traitent de l’attribution 
du comportement, et non pas de l’attribution de la respon-
sabilité. La pratique se polarise souvent sur la seconde, par 
opposition à la première. Il en va de même de plusieurs 
instruments juridiques. L’annexe IX de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer, par exemple, qui 
exige que les organisations internationales et leurs États 
membres déclarent leurs compétences respectives en ce 

72 La question est examinée plus avant à l’article 9 et dans le 
commentaire y relatif. 

73 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et 27 et 
p. 41 à 56.

qui concerne les questions couvertes par la Convention, 
envisage ensuite en son article 6 la question de l’attribu-
tion de la responsabilité en ces termes:

Les parties ayant compétence en vertu de l’article 5 de la présente 
annexe sont responsables de tous manquements aux obligations décou-
lant de la Convention et de toutes autres violations de celle-ci.

Cela n’implique pas nécessairement l’attribution d’un 
comportement à la partie responsable.

4) Bien qu’elle ne soit sans doute pas fréquente dans 
la pratique, la double − voire la multiple − attribution 
d’un comportement ne saurait être exclue. Ainsi, l’attri-
bution d’un certain comportement à une organisation 
internationale n’implique pas que le même comportement 
ne puisse pas être attribué à un État, pas plus, à l’inverse, 
que l’attribution d’un comportement à un État n’exclut 
l’attribution du même comportement à une organisation 
internationale. On pourrait aussi envisager que le compor-
tement soit simultanément attribué à deux organisations 
internationales ou davantage, lorsque par exemple elles 
établissent un organe commun et agissent par l’intermé-
diaire de cet organe.

5) À l’instar du projet d’articles sur la responsabilité des 
États en seconde lecture, les présents articles ne prévoient 
que des critères positifs d’attribution. Ils n’indiquent donc 
pas de cas où un comportement ne puisse pas être attribué 
à l’organisation. C’est ainsi qu’ils ne disent pas, et ne font 
que sous-entendre, que le comportement des forces mili-
taires d’États ou d’organisations internationales n’est pas 
attribuable à l’Organisation des Nations Unies lorsque 
le Conseil de sécurité autorise des États ou des organi-
sations internationales à prendre les mesures nécessaires 
en dehors d’une chaîne de commandement reliant ces 
forces aux Nations Unies. Cette position a été exprimée 
par le Directeur de la Division de l’administration et de la 
logistique des missions du Département des opérations de 
maintien de la paix de l’Organisation des Nations Unies, 
dans une lettre adressée au Représentant permanent de la 
Belgique auprès de l’Organisation, au sujet d’une récla-
mation concernant un accident de voiture survenu en 
Somalie, en ces termes:

Les troupes de la Force d’intervention unifiée n’étaient pas sous le 
commandement de l’Organisation des Nations Unies, et celle-ci a tou-
jours refusé d’être tenue pour responsable lorsque des réclamations ont 
été présentées à propos d’incidents impliquant ces troupes74.

6) Les articles 5 à 8 des présents articles couvrent la 
plupart des questions qui sont traitées dans le cas des 
États aux articles 4 à 11 du projet d’articles sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite. 
En revanche, il n’y a pas, dans le présent projet, de texte 
portant sur les points visés aux articles 9 et 10 relatifs à 
la responsabilité de l’État75, lesquels ont trait au compor-
tement adopté en cas d’absence ou de carence des auto-
rités officielles et au comportement d’un mouvement 
insurrectionnel ou autre, respectivement. Il est peu pro-
bable que des organisations internationales se trouvent 
dans des cas de ce genre, parce que ceux-ci présup-
posent que l’entité à laquelle le comportement est attri-
bué exerce son contrôle sur un territoire. Bien que l’on 

74 Lettre non publiée datée du 25 juin 1998.
75 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 51 et 52.
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puisse trouver quelques rares exemples d’organisation 
internationale administrant un territoire76, la probabilité 
de voir l’une quelconque des questions qui précèdent 
se poser dans ce contexte apparaît trop lointaine pour 
justifier la présence d’une disposition spécifique. Il est 
toutefois entendu que, si une telle question devait se 
poser à propos d’une organisation internationale, il fau-
drait appliquer à cette organisation par analogie la règle 
normalement applicable aux États, c’est-à-dire soit l’ar-
ticle 9, soit l’article 10 des articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite.

7) Lorsqu’elle s’attache aux questions d’attribution 
d’un comportement à des organisations internationales, 
une partie de la pratique s’insère dans le contexte de la 
responsabilité civile plutôt que de la responsabilité pour 
fait internationalement illicite. Ladite pratique n’en 
est pas moins pertinente aux fins de l’attribution d’un 
comportement au regard du droit international lorsqu’elle 
énonce ou applique un critère qui n’est pas censé valoir 
seulement pour la question précise considérée.

Article 5. Règle générale en matière d’attribution 
d’un comportement à une organisation internationale

1. Le comportement d’un organe ou agent d’une 
organisation internationale dans l’exercice des fonc-
tions de cet organe ou agent est considéré comme un 
fait de cette organisation d’après le droit international, 
quelle que soit la position de l’organe ou agent dans 
l’organisation.

2. Les règles de l’organisation s’appliquent pour 
déterminer les fonctions de ses organes et agents.

Commentaire

1) Selon l’article 4 des articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite77, l’attribution 
d’un comportement à un État repose avant tout sur la 
qualité d’«organe de l’État» caractérisant la personne ou 
l’entité qui agit. Toutefois, comme le précise le commen-
taire78, l’attribution peut difficilement dépendre de l’em-
ploi d’une terminologie particulière dans le droit interne 
de l’État considéré. On pourrait tenir un raisonnement 
analogue en ce qui concerne le système de droit corres-
pondant pour les organisations internationales.

2) Il est à noter que, si certaines dispositions de la Charte 
des Nations Unies utilisent le terme «organes»79, la Cour 
internationale de Justice, lorsqu’elle a examiné le statut 
de personnes agissant pour le compte de l’Organisation 
des Nations Unies, a considéré comme seul pertinent le 
fait qu’une personne s’était vu conférer des fonctions par 

76 En vertu, par exemple, du paragraphe 10 de la résolution 1244 
(1999) du Conseil de sécurité, en date du 10 juin 1999, qui autorisait «le 
Secrétaire général, agissant avec le concours des organisations inter-
nationales compétentes, à établir une présence internationale civile au 
Kosovo afin d’y assurer une administration intérimaire [...]».

77 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et 41 à 44.
78 Ibid., p. 43 et 44.
79 L’Article 7 de la Charte des Nations Unies vise les «organes prin-

cipaux» et les «organes subsidiaires». Cette dernière expression figure 
aussi aux Articles 22 et 29.

un organe de l’Organisation. La Cour a utilisé le terme 
«agent» et n’a pas accordé d’importance au fait qu’une 
personne avait ou n’avait pas un statut officiel. Dans son 
avis consultatif relatif à la Réparation des dommages subis 
au service des Nations Unies, la Cour a noté que la ques-
tion que lui avait adressée l’Assemblée générale concer-
nait la capacité de l’Organisation des Nations Unies de 
présenter une réclamation en cas de préjudice causé à un 
de ses agents et elle a déclaré:

La Cour comprend le terme «agent» dans le sens le plus large, 
entendant par là quiconque, fonctionnaire rémunéré ou non, employé 
à titre permanent ou non, a été chargé par un organe de l’Organisation 
d’exercer, ou d’aider à exercer, l’une des fonctions de celle-ci, bref, 
toute personne par qui l’Organisation agit80.

Dans un avis consultatif postérieur, rendu dans l’affaire 
relative à l’Applicabilité de la section 22 de l’article VI 
de la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies, la Cour notait:

Dans la pratique, et selon les informations fournies par le Secrétaire 
général, l’Organisation des Nations Unies a été amenée à confier des 
missions de plus en plus variées à des personnes n’ayant pas la qualité 
de fonctionnaire de l’Organisation81.

En ce qui concerne les privilèges et immunités, la Cour 
déclarait aussi dans le même avis:

L’essentiel n’est pas dans leur situation administrative, mais dans la 
nature de leur mission82.

3) Plus récemment, dans son avis consultatif sur le Dif-
férend relatif à l’immunité de juridiction d’un rapporteur 
spécial de la Commission des droits de l’homme, la Cour 
a précisé:

La question de l’immunité de juridiction est distincte de celle de la 
réparation de tout préjudice subi du fait d’actes accomplis par l’Orga-
nisation des Nations Unies ou par ses agents dans l’exercice de leurs 
fonctions officielles83.

Dans le même avis, la Cour s’est brièvement penchée sur 
la question de l’attribution d’un comportement, notant 
que dans le cas du

[…] préjudice subi du fait d’actes accomplis par l’Organisation des 
Nations Unies ou par ses agents dans l’exercice de leurs fonctions 
officielles […] [l]’Organisation peut certes être amenée à supporter les 
conséquences dommageables de tels actes84.

Ainsi, selon la Cour, le comportement de l’Organisation 
des Nations Unies englobe, outre celui de ses organes 
principaux et de ses organes subsidiaires, les actes et omis-
sions de ses «agents». Ce terme désigne non seulement 
les fonctionnaires, mais aussi d’autres personnes exerçant 
pour le compte de l’Organisation des Nations Unies des 
fonctions que leur a assignées un organe de celle-ci.

4) Ce que la Cour internationale de Justice dit de 
l’Organisation des Nations Unies vaut plus générale-
ment pour les organisations internationales, dont la plu-
part agissent par l’intermédiaire de leurs organes (que 
ceux-ci soient ou non ainsi désignés) et de divers agents 

80 C.I.J. Recueil 1949, p. 177.
81 C.I.J. Recueil 1989, p. 177 et suiv., à la page  194, par. 48.
82 Ibid., par. 47.
83 C.I.J. Recueil 1999, p. 88, par. 66.
84 Ibid., p. 88 et 89, par. 66.
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auxquels elles ont confié des fonctions. Pour reprendre 
la formule du Conseil fédéral suisse dans une décision 
du 30 octobre 1996:

En règle générale, sont imputables à une organisation internationale 
les actes ou omissions de ses organes de tout rang et de toute nature et 
de ses agents dans l’exercice de leurs compétences85.

5) La distinction entre organes et agents n’apparaît pas 
pertinente aux fins de l’attribution d’un comportement 
à une organisation internationale. Le comportement des 
uns comme des autres peut être attribué à l’organisation. 
Lorsque des personnes ou entités sont désignées comme 
des organes ou des agents par les règles de l’organisation, 
il ne fait aucun doute que leur comportement doit être 
attribué, en principe, à l’organisation. 

6) La mention au paragraphe 1 du fait que l’organe ou 
l’agent agit «dans l’exercice des fonctions» qui sont les 
siennes est destinée à bien préciser que le comportement 
est attribuable à l’organisation internationale lorsque 
l’organe ou l’agent exerce les fonctions qui lui ont été 
confiées et, en tout état de cause, ne lui est pas attribuable 
lorsque l’organe ou l’agent agit à titre personnel. La ques-
tion de l’attribution d’un comportement ultra vires est 
traitée à l’article 7.

7) Selon le paragraphe 1 de l’article 4 sur la respon-
sabilité de l’État pour fait internationalement illicite, le 
comportement d’un organe n’est attribué à l’État «que 
si cet organe exerce des fonctions législative, exécu-
tive, judiciaire ou autres, quelle que soit la position qu’il 
occupe dans l’organisation de l’État et quelle que soit 
sa nature en tant qu’organe du Gouvernement ou d’une 
collectivité territoriale de l’État86». Cette dernière préci-
sion pourrait difficilement s’appliquer à une organisation 
internationale. Les autres éléments pourraient être conser-
vés, mais il est préférable d’adopter une formulation plus 
simple, d’autant plus que, si les États peuvent être réputés 
exercer la totalité des fonctions susmentionnées, les orga-
nisations sont très différentes les unes des autres sur ce 
chapitre. C’est pourquoi le paragraphe 1 dit simplement 
«quelle que soit la position de l’organe ou de l’agent dans 
l’organisation».

8) L’organisation internationale intéressée décide quelles 
fonctions sont confiées à chaque organe ou agent. Cela se 
fait généralement, comme l’indique le paragraphe 2, par 
le truchement des «règles de l’organisation». En ne fai-
sant pas de l’application des règles de l’organisation le 
seul critère, la rédaction du paragraphe 2 est destinée à 
réserver la possibilité, dans des circonstances exception-
nelles, de considérer des fonctions comme confiées à un 
organe ou à un agent même si l’on ne peut pas dire que ce 
soit sur le fondement des règles de l’organisation.

9) L’article 5 des articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite concerne le «compor-
tement d’une personne ou d’une entité […] habilitée [… ] 
à exercer des prérogatives de puissance publique87». Cette 

85 Document VPB 61.75, publié sur le site Web du Conseil fédéral 
suisse (www.vpb.admin.ch).

86 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et 41; voir 
également les paragraphes 6 et 7 du commentaire y relatif (p. 42).

87 Ibid., p. 26 et 44.

terminologie ne convient généralement pas dans le cas 
des organisations internationales. Il faudrait exprimer dif-
féremment le lien qu’une entité peut avoir avec une orga-
nisation internationale. Il est cependant superflu d’insérer 
dans les présents articles une disposition additionnelle 
pour tenir compte des personnes ou entités qui se trouvent 
dans une situation correspondant à celle qui est envisagée 
à l’article 5 des articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite. Le terme «agent» se voit 
conférer à l’alinéa c de l’article 2 une acception très large, 
qui couvre adéquatement ces personnes ou entités.

10) Une conclusion analogue peut être dégagée en 
ce qui concerne les personnes ou groupes de personnes 
visés à l’article 8 des articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite88. Cette dispo-
sition a trait aux personnes ou groupes de personnes qui 
agissent en fait sur les instructions ou les directives, ou 
sous le contrôle, d’un État. Si ces mêmes personnes ou 
groupes de personnes agissaient sur les instructions ou les 
directives, ou sous le contrôle, d’une organisation inter-
nationale, il faudrait les considérer comme des agents de 
l’organisation selon la définition donnée à l’alinéa c de 
l’article 2. Comme on l’a vu au paragraphe 8 du présent 
commentaire, il est des cas exceptionnels où une personne 
ou une entité serait considérée, aux fins de l’attribution 
d’un comportement, comme investie de fonctions de 
l’organisation, même si ce n’était pas en application des 
règles de l’organisation. 

Article 6. Comportement des organes ou agents mis à 
la disposition d’une organisation internationale par 
un État ou une autre organisation internationale

Le comportement d’un organe d’un État ou d’un 
organe ou agent d’une organisation internationale mis 
à la disposition d’une autre organisation internationale 
est considéré comme un fait de cette dernière d’après 
le droit international pour autant qu’elle exerce un 
contrôle effectif sur ce comportement.

Commentaire

1) Lorsqu’un organe d’un État est mis à la disposition 
d’une organisation internationale, cet organe peut être 
entièrement détaché auprès de cette organisation. Dans 
ce cas, le comportement de l’organe serait à l’évidence 
attribuable à l’organisation d’accueil seulement. Il en 
irait de même lorsqu’un organe ou un agent d’une orga-
nisation internationale est entièrement détaché auprès 
d’une autre organisation. En pareils cas, la règle générale 
énoncée à l’article 5 serait d’application. L’article 6 vise 
une situation différente, où l’organe ou l’agent prêté agit 
encore dans une certaine mesure en qualité d’organe de 
l’État d’envoi ou en qualité d’organe ou d’agent de l’or-
ganisation d’envoi. C’est ce qui se produit, par exemple, 
dans le cas des contingents militaires qu’un État met à 
la disposition de l’Organisation des Nations Unies pour 
une opération de maintien de la paix, puisque l’État 
conserve ses pouvoirs disciplinaires et sa compétence 
pénale à l’endroit des membres du contingent national89. 

88 Ibid., p. 26 et 49.
89 Cela est généralement spécifié dans l’accord que l’ONU conclut 

avec l’État qui fournit le contingent. Voir le rapport du Secrétaire 
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Dans cette situation se pose la question de savoir si un 
comportement précis de l’organe ou de l’agent prêté doit 
être attribué à l’organisation d’accueil ou à l’organisa-
tion ou l’État d’envoi.

2) L’organisation ou l’État d’envoi peut conclure un 
accord avec l’organisation d’accueil sur la mise à la dispo-
sition de cette dernière d’un organe ou d’un agent qu’elle 
ou il lui prête. Cet accord pourra dire quel État ou quelle 
organisation serait responsable du comportement de cet 
organe ou cet agent. Selon l’accord type sur les contribu-
tions en ce qui concerne les contingents militaires mis à la 
disposition de l’Organisation des Nations Unies par l’un de 
ses États Membres, l’Organisation est considérée comme 
responsable envers les tiers, mais elle a un droit de recou-
vrement auprès de l’État fournissant la contribution dans les 
cas où «la perte, la détérioration, le décès ou la blessure est 
dû à une négligence grave ou à une faute intentionnelle du 
personnel fourni par le Gouvernement90». Ce texte ne traite 
apparemment que de la répartition des responsabilités, non 
de l’attribution du comportement. En tout état de cause, 
ce type d’accord n’est pas probant parce qu’il ne régit que 
les relations entre l’État ou l’organisation qui fournit des 
ressources et l’organisation d’accueil, et il ne saurait donc 
avoir pour effet de priver un tiers d’aucun droit que celui-ci 
pourrait détenir à l’égard de l’État ou de l’organisation qui 
est responsable d’après les règles générales.

3) Le critère d’attribution du comportement soit à l’État 
ou l’organisation qui fournit des ressources, soit à l’orga-
nisation d’accueil repose, selon l’article 6, sur le contrôle 
qui est exercé dans les faits sur le comportement particulier 
adopté par l’organe ou l’agent mis à la disposition de l’or-
ganisation d’accueil. L’article 6 des articles sur la responsa-
bilité de l’État pour fait internationalement illicite91 adopte 
une démarche analogue, quoique différente dans la forme. 
Selon ce dernier article, ce qui compte, c’est que «cet 
organe agisse dans l’exercice de prérogatives de puissance 
publique de l’État à la disposition duquel il se trouve». 
Toutefois, le commentaire dudit article explique que, pour 
qu’un comportement soit attribué à l’État d’accueil, il faut 
qu’il se produise «sous la direction et le contrôle exclusifs 
de celui-ci, et non pas sur instructions de l’État d’envoi92». 
En tout état de cause, le libellé de l’article 6 des articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite ne peut pas être repris ici, parce que la mention 
de «l’exercice de prérogatives de puissance publique» ne 
convient pas aux organisations internationales.

4) En ce qui concerne les États, l’existence d’un contrôle 
a été examinée essentiellement par rapport à la question 
de savoir si le comportement de personnes ou de groupes 
de personnes, et en particulier de forces armées irrégu-
lières, peut être attribué à un État93. Lorsqu’un organe ou 
un agent est mis à la disposition d’une organisation inter-
nationale, le contrôle joue un rôle différent. Il ne s’agit pas 
de savoir si un certain comportement peut être attribué à 

général sur le commandement et la conduite des opérations de maintien 
de la paix des Nations Unies (A/49/681), par. 6.

90 Article 9 de l’Accord type relatif aux contributions (A/50/995, 
annexe; A/51/967, annexe).

91 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et 45.
92 Ibid., p. 46 (par. 2 du commentaire).
93 Voir l’article 8 du projet d’articles sur la responsabilité de l’État 

pour fait internationalement illicite (ibid., p. 26 et 49 à 51).

un État ou à une organisation internationale, mais à quelle 
entité − l’organisation ou l’État fournisseur ou l’organisa-
tion d’accueil − il est attribuable.

5) L’ONU pose en principe le fait qu’elle exerce un 
contrôle exclusif sur le déploiement des contingents 
nationaux d’une force de maintien de la paix. C’est à par-
tir de là que le Conseiller juridique de l’Organisation a été 
amené à écrire:

Une force de maintien de la paix étant un organe subsidiaire de 
l’ONU, tout acte qu’elle accomplit est en principe imputable à l’Orga-
nisation et, s’il contrevient à une obligation internationale, engage la 
responsabilité internationale de celle-ci et emporte pour elle l’obliga-
tion de réparer94.

Cette citation résume la pratique de l’ONU en ce qui 
concerne l’Opération des Nations Unies au Congo 
(ONUC)95, la Force des Nations Unies chargée du main-
tien de la paix à Chypre96 et les forces de maintien de la 
paix postérieures97.

6) La pratique concernant les forces de maintien de 
la paix est particulièrement importante dans le présent 
contexte, en raison du contrôle que l’État fournisseur de 
contingents conserve en matière disciplinaire et pénale98. 
Cela peut avoir des conséquences pour l’attribution du 
comportement. À titre d’exemple, le Bureau des affaires 
juridiques de l’ONU a adopté, sur la question du respect 
des obligations découlant de la Convention de 1973 sur le 
commerce international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d’extinction, la position suivante:

Comme la Convention s’en remet aux États Parties pour la mise en 
œuvre de ses dispositions et comme les États fournissant des contin-
gents restent compétents pour connaître des délits commis par des 
membres de leur personnel militaire, la mise en œuvre des dispositions 
de la Convention incombe aux États fournisseurs de contingents qui y 
sont Parties99.

L’attribution du comportement à l’État fournisseur de 
contingents est manifestement liée au fait que cet État 
conserve certains pouvoirs sur son contingent national et 
donc au contrôle que ledit État possède sur les questions 
correspondantes.

7) Comme l’ont soutenu plusieurs auteurs100, lorsqu’un 
organe ou un agent est mis à la disposition d’une organisation 

94 Lettre datée du 3 février 2004, adressée au Directeur de la 
Division de la codification par le Conseiller juridique de l’ONU, 
Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), document A/CN.4/545, sect. G, 
p. 29.

95 Voir les accords prévoyant une indemnisation qui ont été conclus 
par l’ONU avec la Belgique (Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 535, no 7779, p. 191), la Grèce (ibid., vol. 565, no 8230, p. 3), l’Ita-
lie (ibid., vol. 588, no 8525, p. 197), le Luxembourg (ibid., vol. 585, 
no 8487, p. 147) et la Suisse (ibid., vol. 564, no 621, p. 193).

96 Voir Nations Unies, Annuaire juridique 1980 (numéro de vente: 
F.83.V.1), p. 203 à 205.

97 Voir le rapport du Secrétaire général sur le financement des opéra-
tions de maintien de la paix des Nations Unies (A/51/389), par. 7 et 8.

98 Voir supra le paragraphe 1 du présent commentaire et la note 89.
99 Nations Unies, Annuaire juridique 1994 (numéro de vente: 

F.00.V.8), p. 558.
100 J.-P. Ritter, «La protection diplomatique à l’égard d’une organi-

sation internationale», Annuaire français de droit international, vol. 8, 
1962, p. 427 à 456, à la page 442; R. Simmonds, Legal Problems Arising 
from the United Nations Military Operations in the Congo, La Haye, 

(Suite de la note page suivante.)
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internationale, il apparaît que la question décisive en ce 
qui concerne l’attribution d’un comportement déterminé 
est de savoir qui exerce effectivement un contrôle sur le 
comportement en question. Il serait difficile, par exemple, 
d’attribuer à l’ONU le comportement de forces dans des 
circonstances telles que celles qui sont décrites dans le 
rapport de la Commission d’enquête créée pour enquêter 
sur les agressions armées perpétrées contre le personnel de 
l’Opération des Nations Unies en Somalie (ONUSOM II):

Le Commandant de la Force d’ONUSOM II n’exerçait pas de 
contrôle effectif sur plusieurs contingents nationaux qui, à des degrés 
divers, persistaient à demander des ordres à leurs autorités nationales 
avant d’exécuter ceux du Commandant des Forces. 

Beaucoup de grandes opérations entreprises sous le drapeau des 
Nations Unies et dans le contexte du mandat de l’ONUSOM ont totale-
ment échappé au commandement et au contrôle de l’ONU, alors même 
que leurs répercussions avaient une importance capitale pour la mission 
de l’ONUSOM et la sécurité de son personnel101.

8) Le Secrétaire général de l’ONU a jugé que le critère 
du «degré de contrôle effectif» était décisif pour les opé-
rations conjointes:

La responsabilité internationale de l’Organisation des Nations Unies 
en cas d’activités menées par les forces des Nations Unies lors de com-
bats est fondée sur l’hypothèse que l’opération considérée est placée 
sous le commandement et le contrôle exclusifs de l’Organisation.

[...] Dans le cas d’opérations conjointes, la responsabilité inter-
nationale de la conduite des troupes incombe à l’entité qui exerce le 
commandement et le contrôle opérationnels conformément aux arran-
gements établissant les modalités de coopération entre l’État ou les 
États fournissant les contingents et l’ONU. En l’absence d’arrange-
ments formels entre l’ONU et l’État ou les États fournissant les contin-
gents, la responsabilité serait déterminée dans chaque cas en fonction 

Martinus Nijhoff, 1968, p. 229; B. Amrallah, «The international res-
ponsibility of the United Nations for the activities carried out by U.N. 
peacekeeping forces», Revue égyptienne de droit international, vol. 32, 
1976, p. 57 à 82, notamment p. 62 et 63 et 73 à 79; E. Butkiewicz, «The 
premises of international responsibility of intergovernmental organi-
zations», Polish Yearbook of International Law, vol. 11, 1981-1982, 
p. 117 à 140, notamment p. 123 à 125 et 134 et 135; M. Pérez González, 
«Les organisations internationales et le droit de la responsabilité», 
Revue générale de droit international public, vol. 92, 1988, p. 63 à 
102, à la page 83; M. Hirsch, The Responsibility of International Orga-
nizations toward Third Parties, Dordrecht, Martinus Nijhoff, 1995, 
p. 64 à 67; C. F. Amerasinghe, Principles of the Institutional Law of 
International Organizations, 2e éd., Cambridge University Press, 2005, 
p. 401 à 403; P. Klein, La Responsabilité des organisations internatio-
nales dans les ordres juridiques internes et en droit des gens, Bruxelles, 
Bruylant/Éditions de l’Université de Bruxelles, 1998, p. 379 et 380;  
I. Scobbie, «International organizations and international relations», 
R.-J. Dupuy (dir. publ.), Manuel sur les organisations internationales, 
2e éd, Dordrecht, Martinus Nijhoff, 1998, p. 891; C. Pitschas, Die 
völkerrechtliche Verantwortlichkeit der Europäischen Gemeinschaft 
und ihrer Mitgliedstaaten, Berlin, Duncker et Humblot, 2001, p. 51; 
J.-M. Sorel, «La responsabilité des Nations Unies dans les opérations 
de maintien de la paix», International Law Forum, vol. 3, no 2, 2001, 
p. 127 à 138, à la page 129. Certains auteurs parlent de «contrôle 
effectif», d’autres de «contrôle opérationnel». Cette dernière notion 
a aussi été utilisée par Bothe (M. Bothe, Streitkräfte internationaler 
Organisationen, Cologne/Berlin, Heymanns Verlag, 1968, p. 87). Les 
difficultés qu’il y a à distinguer entre contrôle opérationnel et contrôle 
organisationnel ont été soulignées par Condorelli (L. Condorelli, «Le 
statut des forces de l’ONU et le droit international humanitaire», Rivista 
di Diritto Internazionale, vol. 78, no 4, 1995, p. 881 à 906, notamment 
p. 887 et 888). Le Comité sur la responsabilité des organisations inter-
nationales de l’Association de droit international renvoyait à un cri-
tère de «contrôle effectif (commandement et contrôle opérationnels)» 
(International Law Association, Report of the Seventy-first Conference, 
Berlin, 16-21 August 2004, Londres, 2004, p. 200).

101 S/1994/653, par. 243 et 244.

du degré de contrôle effectif exercé par chaque partie dans la conduite 
des opérations102.

Ce qui vaut pour les opérations conjointes, comme celles 
auxquelles ont participé l’ONUSOM II et la Force d’in-
tervention rapide en Somalie, vaut également pour les 
opérations de maintien de la paix, dans la mesure où 
il est possible de distinguer en ce qui les concerne des 
domaines de contrôle effectif relevant respectivement 
de l’Organisation des Nations Unies et de l’État four-
nissant le contingent. S’il est compréhensible que pour 
l’efficacité des opérations militaires, l’Organisation des 
Nations Unies revendique l’exclusivité du commande-
ment et du contrôle des forces de maintien de la paix, 
l’attribution du comportement devrait aussi à cet égard 
être fondée sur un critère factuel.

9) La Cour européenne des droits de l’homme a exa-
miné, tout d’abord dans Behrami et Behrami c. France et 
Saramati c. France, Allemagne et Norvège103, la question 
de l’attribution d’un comportement dans le cas des forces 
mises au Kosovo à la disposition de l’Organisation des 
Nations Unies [Mission d’administration intérimaire des 
Nations Unies au Kosovo (MINUK)] ou autorisées par 
l’Organisation des Nations Unies [Force internationale de 
sécurité au Kosovo (KFOR)]. La Cour s’est référée aux 
travaux en cours de la Commission du droit international 
et, en particulier, au critère du «contrôle effectif» adopté à 
titre provisoire par la Commission. Sans formuler aucune 
critique à l’égard de ce critère, la Cour a estimé que la 
question clef à trancher était celle de savoir si «le Conseil 
de sécurité [de l’ONU] avait conservé l’autorité et le 
contrôle ultimes et si seul le commandement opération-
nel était délégué104». Tout en reconnaissant «l’effectivité 
(notamment l’unité) du commandement opérationnel de 
l’OTAN» concernant la KFOR105, elle a noté que la pré-
sence de la KFOR au Kosovo se fondait sur une résolu-
tion adoptée par le Conseil de sécurité et a conclu que la 
KFOR «[exerçait] des pouvoirs que le Conseil de sécurité 
lui [avait] légalement délégués en vertu du Chapitre VII, 
de sorte que l’action litigieuse [était], en principe, “attri-
buable” à l’ONU, au sens donné à ce terme [à l’article 4 
des présents articles]106». On peut noter que, s’agissant 
d’appliquer le critère du contrôle effectif, le contrôle 
«opérationnel» apparaît plus significatif que le contrôle 
«ultime», qui ne suppose pratiquement aucun rôle dans 
le fait considéré107. Il n’est donc pas surprenant que, dans 

102 A/51/389, par. 17 et 18.
103 Behrami et Behrami c. France et Saramati c. France, Allemagne 

et Norvège (déc.) [GC], nos 71412/01 et 78166/01, 2 mai 2007, p. 29 à 33. 
104 Ibid., par. 133.
105 Ibid., par. 139.
106 Ibid., par. 141.
107 Plusieurs auteurs ont souligné que la Cour européenne n’ap-

pliquait pas le critère du contrôle effectif comme l’avait envisagé la 
Commission. Voir P. Bodeau-Livinec, G. P. Buzzini et S. Villalpando, 
note, American Journal of International Law, vol. 102, no 2, 2008, 
p. 323 à 331, notamment p. 328 et 329; P. Klein, «Responsabilité  
pour les faits commis dans le cadre d’opérations de paix et étendue 
du pouvoir de contrôle de la Cour européenne des droits de l’homme: 
quelques considérations critiques sur l’arrêt Behrami et Saramati», 
Annuaire français de droit international, vol. 53, 2007, p. 43 à 64, à 
la page 55; P. Lagrange, «Responsabilité des États pour actes accom-
plis en application du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies», 
RGDIP, vol. 112, 2008, p. 85 à 110, notamment p. 94 et 95; K. M. Lar-
sen, «Attribution of conduct in peace operations: the “ultimate authority 
and control” test», The European Journal of International Law, vol. 19, 

(Suite de la note 100.)
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son rapport de juin 2008 concernant la Mission d’admi-
nistration intérimaire des Nations Unies au Kosovo, 
le Secrétaire général de l’ONU ait pris ses distances à 
l’égard de ce critère et affirmé ceci: «Il est entendu que 
la responsabilité internationale de l’ONU sera limitée à la 
mesure de son contrôle opérationnel effectif108».

10) Dans Kasumaj c. Grèce109 et Gajić c. Allemagne110, 
la Cour européenne des droits de l’homme a réaffirmé 
sa position concernant l’attribution à l’Organisation des 
Nations Unies du comportement de contingents nationaux 
alloués à la KFOR. De même, dans Berić et autres c. Bos-
nie-Herzégovine111, la même Cour a cité textuellement et 
longuement sa décision précédente dans Behrami et Sara-
mati pour conclure que le comportement du Haut-Repré-
sentant en Bosnie-Herzégovine était, lui aussi, attribuable 
à l’ONU.

11) Le jugement rendu par la Chambre des lords dans 
Al-Jedda se réfère lui aussi longuement aux travaux en 
cours de la Commission et au commentaire y afférent112. 
Selon une des opinions majoritaires, «les parties étaient 
d’accord pour considérer que le principe directeur en la 
matière était celui exprimé par la Commission du droit 
international à l’article [6] de son projet d’articles sur la 
responsabilité des organisations internationales113». La 
Chambre des lords a eu à examiner une plainte décou-
lant de la mise en détention d’une personne par le contin-
gent britannique en Iraq. La résolution 1546 (2004) du 
Conseil de sécurité, en date du 8 juin 2004, avait autorisé 
préalablement la présence de la force multinationale dans 
ce pays. Les opinions majoritaires semblaient appuyer 
les vues exprimées par la Cour européenne des droits de 
l’homme dans Behrami et Saramati, mais elles ont exa-
miné les faits de la cause et conclu qu’il ne pouvait pas 
être «affirmé à proprement parler que les forces améri-
caines et britanniques étaient placées sous le contrôle et le 
commandement effectifs de l’ONU ou que les forces bri-
tanniques étaient placées sous un tel contrôle et comman-
dement lorsqu’elles avaient arrêté l’appelant114». Cette 

no 3, 2008, p. 509 à 531, notamment p. 521 et 522; M. Milanović et 
T. Papić, «As bad as it gets: the European Court of Human Rights’ 
Behrami and Saramati decision and general international law», Inter-
national and Comparative Law Quarterly, vol. 58, 2009, p. 267 à 296, 
notamment p. 283 à 286. A. Orakhelashvili, note, American Journal 
of International Law, vol. 102, 2008, p. 337 à 345, à la page 341; 
P. Palchetti, «Azioni di forze istituite o autorizzate dalle Nazioni 
Unite davanti alla Corte europea dei diritti dell’uomo: i casi Behrami 
e Saramati», Rivista di diritto internazionale, vol. 90, 2007, p. 681 et 
suiv., notamment p. 689 et 690; A. Sari, «Jurisdiction and international 
responsibility in peace support operations: the Behrami and Saramati 
cases», Human Rights Law Review, vol. 8, no 1, 2008, p. 151 à 170, à 
la page 164.

108 S/2008/354, par. 16.
109 Décision du 5 juillet 2007 sur la recevabilité de la requête 

no 6974/05.
110 Décision du 28 août 2007 sur la recevabilité de la requête 

no 31446/02.
111 Décision du 16 octobre 2007 sur la recevabilité des requêtes 

nos 36357/04 et autres, CEDH 2007-XII. 
112 R (on the application of Al-Jedda) (FC) v. Secretary of State for 

Defence, [2007] UKHL 58, décision du 12 décembre 2007.
113 Ibid., par. 5 de l’opinion de Lord Bingham de Cornhill.
114 Voir dans ce sens, l’opinion de Lord Bingham de Cornhill, ibid., 

par. 22 à 24 (la citation est extraite du paragraphe 23). La baronne 
Hale de Richmond (par. 124), Lord Carswell (par. 131) et Lord Brown  
d’Eaton-under-Heywood (par. 141 à 149, avec ses propres considérations) 

conclusion apparaît conforme au sens que devait avoir le 
critère du contrôle effectif.

12) On pourrait en dire de même d’un jugement de la 
Cour de district de La Haye concernant l’attribution du 
comportement du contingent néerlandais de la Force de 
protection des Nations Unies (FORPRONU) en relation 
avec le massacre de Srebrenica. Ce jugement ne com-
portait qu’une référence d’ordre général aux articles de 
la Commission115. La Cour a estimé que les faits repro-
chés au bataillon néerlandais devaient être considérés 
comme des faits d’un contingent de la FORPRONU et 
que ces faits et omissions devaient être attribués stricte-
ment, car c’était là une question de principe, à l’ONU116. 
Il s’est ensuite demandé si «le bataillon néerlandais 
avait reçu pour instruction des autorités néerlandaises 
d’ignorer les ordres de l’ONU ou de braver ceux-ci 
et, au cas où ledit bataillon aurait agi conformément 
à pareille instruction des Pays-Bas, si cela constituait 
une violation de la base factuelle sur laquelle reposait 
l’attribution à l’ONU117». La Cour n’a pas estimé qu’il y 
avait suffisamment d’éléments pour parvenir à une telle 
conclusion.

13) Les principes applicables aux forces de maintien 
de la paix peuvent aussi être appliqués à d’autres organes 
étatiques mis à la disposition de l’Organisation, comme 
les équipes de secours en cas de catastrophe, au sujet des-
quelles le Secrétaire général de l’Organisation écrivait:

L’équipe de secours constituerait un organe subsidiaire de l’Organi-
sation lorsqu’elle aurait été directement créée par celle-ci. Dans ce cas, 
son statut juridique serait analogue, par exemple, à celui de la Force des 
Nations Unies à Chypre [...]118.

14) Des conclusions analogues s’imposeraient dans 
le cas plus rare où une organisation internationale met 
l’un de ses organes à la disposition d’une autre orga-
nisation internationale. Un exemple est fourni par la 
Conférence sanitaire panaméricaine, qui, par suite d’un 
accord entre l’OMS et l’Organisation panaméricaine de 
la santé (OPS), remplit les fonctions de «comité régional 
et de bureau régional de l’Organisation mondiale de la 
Santé pour l’hémisphère occidental, aux termes des dis-
positions de la Constitution de l’Organisation mondiale 
de la Santé119». Le Conseiller juridique de l’OMS a fait 
observer:

En vertu dudit Accord, les actes accomplis par l’OPS et par ses 
fonctionnaires peuvent engager la responsabilité de l’OMS120.

se sont rangés derrière cette conclusion, Lord Rodger d’Earlsferry 
exprimant son désaccord.

115 Jugement du 10 septembre 2008, affaire no 265615/HA ZA 
06-1671, par. 4.8. Pour une traduction en anglais, consulter à l'adresse 
suivante: uitspraken.rechtspraak.nl.

116 Ibid., par. 4.11.
117 Ibid., par. 4.14.1.
118 Nations Unies, Annuaire juridique 1971 (numéro de vente: 

F.73.V.1), p. 195.
119 Article 2 de l’Accord concernant l’intégration de l’Organisation 

sanitaire panaméricaine dans l’Organisation mondiale de la Santé, 
signé à Washington le 24 mai 1949 (Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 32, no 178, p. 387).

120 Lettre datée du 19 décembre 2003, adressée au Conseiller juri-
dique de l’Organisation des Nations Unies par le Conseiller juridique 
de l’OMS [Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), document A/CN.4/545, 
sect. H, p. 35].
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Article 7. Excès de pouvoir ou comportement 
contraire aux instructions

Le comportement d’un organe ou agent d’une orga-
nisation internationale est considéré comme un fait 
de l’organisation d’après le droit international si cet 
organe ou agent agit en cette qualité, même s’il outre-
passe sa compétence ou contrevient à ses instructions.

Commentaire

1) L’article 7 vise le comportement ultra vires des 
organes ou agents d’une organisation internationale. Ce 
comportement peut outrepasser la compétence de l’or-
ganisation121. Il peut arriver aussi que le comportement 
considéré relève de la compétence de l’organisation mais 
excède le pouvoir de l’organe ou de l’agent qui en est 
l’auteur. Le libellé ne vise que le second cas, mais le pre-
mier est également couvert, parce qu’un acte excédant les 
bornes de la compétence de l’organisation excède néces-
sairement le pouvoir de son organe ou de son agent.

2) Il faut lire l’article 7 en le replaçant dans le contexte 
des autres dispositions relatives à l’attribution, et surtout 
l’article 5. Il doit être entendu que, conformément à l’ar-
ticle 5, les organes et les agents sont des personnes et des 
entités exerçant des fonctions de l’organisation. Abstrac-
tion faite des cas exceptionnels (par. 10 du commentaire 
de l’article 5), ce sont les règles de l’organisation, définies 
à l’alinéa b de l’article 2, qui disent si un organe ou un 
agent a le pouvoir d’adopter un certain comportement. 
Cela signifie que les instructions ne sont pertinentes aux 
fins de l’attribution d’un comportement que si elles sont 
contraignantes pour l’organe ou l’agent. À cet égard éga-
lement les règles de l’organisation seront généralement 
décisives.

3) Le texte de l’article 7 suit de près celui de l’article 7 
des articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite122. La grande différence vient du 
fait que ce dernier tient compte du libellé des articles 4 
et 5 sur le même sujet et envisage donc le comportement 
ultra vires «d’un organe de l’État ou d’une personne ou 
entité habilitée à l’exercice de prérogatives de puissance 
publique», alors que le présent article demande seule-
ment à être aligné sur l’article 5 et mentionne donc plus 
simplement «un organe ou un agent d’une organisation 
internationale».

4) L’élément décisif pour l’attribution, dans le présent 
article comme à l’article 7 des articles sur la responsa-
bilité de l’État pour fait internationalement illicite, est la 
condition que l’organe ou l’agent agisse «en cette qua-
lité». Cette formule est destinée à évoquer la nécessité 
d’un lien étroit entre le comportement ultra vires et les 

121 Comme la Cour internationale de Justice l’a déclaré dans son 
avis consultatif sur la Licéité de l’utilisation des armes nucléaires par 
un État dans un conflit armé:

«[…] les organisations internationales […] ne jouissent pas, à l’ins-
tar des États, de compétences générales. Les organisations internationales 
sont régies par le “principe de spécialité”, c’est-à-dire dotées par les États 
qui les créent de compétences d’attribution dont les limites sont fonction 
des intérêts communs que ceux-ci leur donnent pour mission de promou-
voir» (C.I.J. Recueil 1996, p. 78, par. 25).

122 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et 47.

fonctions de l’organe ou de l’agent. Ainsi qu’il est dit dans 
le commentaire de l’article 7 des articles sur la responsa-
bilité de l’État, le texte «signifie que le comportement visé 
ne comprend que les actions ou les omissions d’organes 
agissant prétendument ou apparemment sous le couvert 
de leurs fonctions officielles, et non pas les actions ou les 
omissions d’individus agissant à titre privé qui se trouvent 
être des organes ou des agents de l’État123».

5) L’article 7 ne concerne que l’attribution d’un compor-
tement et ne préjuge pas la question de savoir si un acte 
ultra vires est valide ou non au regard des règles de l’orga-
nisation. Même considéré comme non valide, cet acte peut 
engager la responsabilité de l’organisation. La nécessité de 
protéger les tiers exige que l’attribution ne se limite pas aux 
actes qui sont considérés comme valides.

6) La possibilité d’attribuer à une organisation inter-
nationale des actes qu’un organe a accomplis ultra vires a 
été admise par la Cour internationale de Justice dans son 
avis consultatif sur Certaines dépenses des Nations Unies, 
où elle a déclaré:

S’il est admis que l’action en question relève des fonctions de l’Or-
ganisation, mais qu’on allègue qu’elle a été entreprise ou menée d’une 
manière non conforme à la séparation des fonctions entre les divers 
organes, telle que la Charte l’a prescrite, on aborde le plan interne, 
l’économie interne de l’Organisation. Si l’action a été entreprise par un 
organe qui n’y était pas habilité, il s’agit d’une irrégularité concernant 
cette économie interne, mais il n’en ressort pas nécessairement que la 
dépense encourue n’était pas une dépense de l’Organisation. Le droit 
national comme le droit international envisagent des cas où une per-
sonne morale, ou un corps politique, peut être lié envers les tiers par 
l’acte ultra vires d’un agent124.

Le fait que la Cour a considéré que les Nations Unies 
pourraient avoir à supporter des charges découlant d’actes 
ultra vires d’un de ses organes correspond à des consi-
dérations de principe qui apparaissent plus puissantes 
encore lorsqu’il s’agit d’un comportement illicite, parce 
que refuser l’attribution du comportement peut priver les 
tierces parties de tout recours, sauf si le comportement 
peut être attribué à un État ou à une autre organisation.

7) Une distinction entre le comportement d’organes et 
de fonctionnaires, d’une part, et celle de personnes à qui 
une partie des fonctions de l’organisation a été confiée, 
de l’autre, ne serait guère justifiée étant donné l’impor-
tance limitée de cette distinction dans la pratique des 
organisations internationales125. La Cour internationale de 
Justice semble avoir retenu la responsabilité de l’organi-
sation également pour les actes ultra vires de personnes 
autres que ses fonctionnaires. Dans son avis consul-
tatif sur le Différend relatif à l’immunité de juridiction 

123 Ibid., p. 48, par. 8.
124 Certaines dépenses des Nations Unies (Article 17, paragraphe 2, 

de la Charte), avis consultatif du 20 juillet 1962, C.I.J. Recueil 1962, 
p. 151 et suiv., à la page 168.

125 Le Comité sur la responsabilité des organisations internationales 
de l’Association de droit international a proposé la règle suivante:

«Le comportement des organes d’une organisation internationale 
ou de fonctionnaires ou d’agents d’une organisation est considéré 
comme un acte de cette organisation au regard du droit international si 
les organes, fonctionnaires ou agents agissaient à titre officiel, même 
si ce comportement a outrepassé les pouvoirs accordés ou contrevenu 
aux instructions données (ultra vires)» (International Law Association, 
Report of the Seventy-first Conference, Berlin, 16-21 August 2004, 
Londres, 2004, p. 200).
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d’un rapporteur spécial de la Commission des droits de 
l’homme, elle déclarait:

[...] il est à peine besoin d’ajouter que tous les agents de l’Organisation 
des Nations Unies, quelle que soit la qualité officielle en laquelle ils 
agissent, doivent veiller à ne pas excéder les limites de leurs fonctions 
et doivent se comporter de manière à éviter que des demandes soient 
dirigées contre l’Organisation126.

La raison évidente pour laquelle un agent − en l’espèce 
un expert en mission − doit veiller à ne pas excéder les 
limites de ses fonctions afin d’éviter que des demandes 
ne soient dirigées contre l’organisation est que l’organi-
sation pourrait très bien être tenue pour responsable du 
comportement de l’agent.

8) Au soutien de la règle énoncée à l’article 7, on peut 
encore citer la position du Conseiller juridique du Fonds 
monétaire international (FMI):

[…] tout acte d’un fonctionnaire dont il aurait été constaté qu’il l’a 
accompli dans l’exercice de ses fonctions officielles pourrait être impu-
table à l’organisation. Tel pourrait être le cas même si le fonctionnaire 
avait abusé de son pouvoir, n’avait pas respecté les règles ou aurait fait 
preuve de négligence. Toutefois, les actes accomplis par un fonction-
naire en dehors de l’exercice de ses fonctions officiels ne sauraient être 
imputables à l’organisation127.

9) La pratique des organisations internationales confirme 
que le comportement ultra vires d’un organe ou d’un 
agent est attribuable à l’organisation lorsqu’il est lié aux 
fonctions officielles de l’organe ou de l’agent en ques-
tion. C’est apparemment l’idée qui sous-tend la position 
prise par le Bureau des affaires juridiques de l’Organi-
sation des Nations Unies dans un mémorandum concer-
nant des réclamations relatives à des actes commis par 
des membres des forces de maintien de la paix en dehors 
de leur service:

La politique de l’Organisation des Nations Unies en ce qui concerne 
les actes accomplis hors service par les membres des forces de maintien 
de la paix est que l’Organisation n’encoure aucune responsabilité juri-
dique ou financière à raison des décès, blessures ou dommages résultant 
de tels actes.

[…] Selon nous, le facteur principal à prendre en considération 
pour déterminer si un membre d’une mission de maintien de la paix 
est «hors service» est le fait qu’il agissait en qualité non officielle/non 
opérationnelle lorsque l’incident s’est produit, plutôt que la question de 
savoir s’il était en civil lors de l’incident ou si l’incident s’est produit à 
l’intérieur ou à l’extérieur de la zone d’opérations. 

[...] en ce qui concerne la responsabilité juridique et financière de 
l’Organisation des Nations Unies, un membre de la Force pendant un 
état d’alerte peut néanmoins être hors service s’il agit de manière indé-
pendante et à titre individuel, d’une manière qui ne soit pas imputable à 
l’accomplissement de fonctions officielles, pendant l’état d’alerte ainsi 
proclamé. 

[...] nous tenons cependant à noter que les circonstances factuelles 
de chaque cas d’espèce varient et que la question de savoir si un 
membre d’une mission de maintien de la paix est en service ou hors 
service peut par conséquent dépendre en partie des éléments particu-
liers de l’affaire, compte tenu de l’opinion du commandant ou du chef 
d’état-major de la Force128.

126 C.I.J. Recueil 1999, p. 62 et suiv., à la page 89, par. 66. 
127 Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), A/CN.4/545, sect. H, p. 35.
128 Nations Unies, Annuaire juridique 1986 (numéro de vente: 

F.94.V.2), p. 344 et 345.

Alors que le comportement «hors service» d’un membre 
d’un contingent national ne serait pas attribuable à l’or-
ganisation129, un comportement «en service» peut lui 
être attribué. Il faudrait alors en pareil cas examiner si le 
comportement ultra vires est lié aux fonctions confiées à 
la personne considérée.

Article 8. Comportement reconnu et adopté comme 
étant sien par une organisation internationale

Un comportement qui n’est pas attribuable à une 
organisation internationale selon les articles précé-
dents est néanmoins considéré comme un fait de cette 
organisation d’après le droit international si et dans la 
mesure où cette organisation reconnaît et adopte ledit 
comportement comme étant sien.

Commentaire

1) L’article 8 concerne le cas où une organisation inter-
nationale «reconnaît et adopte» comme sien un certain 
comportement qui ne lui serait pas attribuable en appli-
cation des articles précédents. L’attribution repose alors 
sur l’attitude prise par l’organisation à l’égard d’un cer-
tain comportement. La mention de la «mesure» exprime 
la possibilité que la reconnaissance et l’adoption ne visent 
qu’une partie du comportement en question.

2) L’article 8 reprend la teneur de l’article 11 sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite130, lequel est d’ailleurs rédigé en termes identiques, à 
ceci près qu’il mentionne un État au lieu d’une organisa-
tion internationale. Comme l’explique le commentaire de 
l’article 11, l’attribution peut se fonder sur la reconnais-
sance et l’adoption d’un comportement également lorsque 
ce comportement «pouvait ne pas être attribuable […] au 
moment de la commission131». En d’autres termes, le cri-
tère d’attribution envisagé ici peut être appliqué même 
sans que l’on ait déterminé si l’attribution peut être faite 
suivant d’autres critères ou non.

3) Dans la pratique, tant des États que des organisations 
internationales, il est des cas où l’on ne voit pas très bien 
si ce qu’implique la reconnaissance est l’attribution d’un 
comportement ou celle de la responsabilité. La chose 
n’est pas du tout sûre, par exemple, en ce qui concerne 
la déclaration ci-après, faite oralement au nom de la 
Communauté européenne devant un groupe spécial de 
l’OMC en l’affaire Communautés européennes − Classe-
ment tarifaire de certains matériels informatiques, selon 
laquelle la Communauté européenne était

prête à assumer l’entière responsabilité internationale de toutes les 
mesures dans le domaine des concessions tarifaires, que la mesure 
contestée ait été prise au niveau de la Communauté européenne ou à 
celui des États membres132.

129 Un exemple clair d’acte accompli «hors service» par un membre 
de la FINUL, qui se livrait à des transports d’explosifs vers le territoire 
d’Israël, a été examiné par le Tribunal de district de Haïfa dans un juge-
ment du 10 mai 1979 [voir Nations Unies, Annuaire juridique 1979 
(numéro de vente: F.82.V.1), p. 223].

130 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 27 et 55.
131 Ibid., p. 55, par. 1.
132 Document non publié.
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4) La question de l’attribution est très clairement trai-
tée dans une décision rendue par la Chambre de première 
instance II du Tribunal pénal international pour l’ex-You-
goslavie dans l’affaire Le Procureur c. Dragan Nikolić, 
où elle était appelée à dire si l’arrestation de l’accusé 
était attribuable à la Force de stabilisation (SFOR). Dans 
cette décision, la Chambre note tout d’abord que le projet 
d’articles adopté par la Commission du droit international 
sur la responsabilité de l’État «n’a aucune force obliga-
toire pour les États». Elle mentionne ensuite l’article 57 
et observe que ce projet «porte principalement sur la res-
ponsabilité de l’État et non sur celle des organisations ou 
entités internationales133». Toutefois, la Chambre précise, 
«à titre d’indication juridique générale*», qu’elle «se fon-
dera sur les principes définis dans le projet d’articles dans 
la mesure où ils peuvent être utiles pour trancher la ques-
tion qui se pose134». La Chambre se trouve ainsi amenée 
à citer abondamment, outre l’article 11, le commentaire y 
relatif135. Et d’ajouter:

La Chambre de première instance note que les deux parties emploient 
les mêmes critères de «reconnaissance», «adoption», «approbation» et 
«ratification» que la Commission du droit international. La question est 
donc de savoir si, sur la base des faits présumés, on peut considérer que 
la SFOR a «reconnu et adopté» le comportement des inconnus «comme 
étant sien»136.

La Chambre conclut que le comportement de la SFOR 
ne peut pas «être assimilé à une “adoption” ou à une 
“reconnaissance” du comportement illégal “comme étant 
le sien”137».

5) Il n’y a apparemment pas de raison de principe qui 
s’oppose à l’application aux organisations internatio-
nales du critère d’attribution fondé sur la reconnaissance 
et l’adoption. La question peut se poser de savoir quelle 
compétence aurait l’organisation internationale pour pro-
céder à cette reconnaissance et à cette adoption, et quel 
serait l’organe ou l’agent compétent pour ce faire. Bien 
que l’existence d’une règle spécifique soit extrêmement 
peu probable, les règles de l’organisation régissent aussi 
cette question.

ChAPITRE III

VIOLATION D’UNE OBLIGATION 
INTERNATIONALE

1) Les articles 5 à 8 des présents articles traitent de 
la question de l’attribution d’un comportement à une 

133 Tribunal pénal pour l’ex-Yougoslavie, affaire no IT-94-2-PT, déci-
sion relative à l’exception d’incompétence du Tribunal soulevée par la 
défense, 9 octobre 2002, par. 60 (www.icty.org/case/dragan_nikolic/4). 
Résumé de l’arrêt dans Supplément judiciaire, no 37, octobre 2002.

134 Ibid., par. 61.
135 Ibid., par. 62 et 63.
136 Ibid., par. 64.
137 Ibid., par. 66. L’appel a été rejeté pour un motif différent. Sur 

le point dont il s’agit ici, la Chambre d’appel du Tribunal pénal pour 
l’ex-Yougoslavie s’est bornée à noter: «la juridiction saisie ne devrait 
pas se déclarer incompétente en cas d’enlèvements réalisés par des 
particuliers dont les actes, sauf s’ils sont fomentés, acceptés ou tolé-
rés par un État, une organisation internationale ou une autre entité, ne 
violent pas nécessairement en soi la souveraineté de l’État». Décision 
relative à l’appel interlocutoire concernant la légalité de l’arrestation, 
5 juin 2003, affaire no IT-94-2-AR73, par. 26 (www.icty.org/case/ 
dragan_nikolic/4#acdec). Résumé de l’arrêt dans Supplément judiciaire 
no 42, juillet 2003. 

organisation internationale. Selon l’article 4, l’attribu-
tion d’un comportement est l’une des deux conditions de 
la survenance d’un fait internationalement illicite d’une 
organisation internationale. L’autre condition est que ce 
même comportement «constitue une violation d’une obli-
gation internationale de cette organisation». Cette condi-
tion est examinée dans le présent chapitre.

2) Comme indiqué à l’article 4, le comportement d’une 
organisation internationale peut consister en «une action 
ou une omission». Une omission constitue une violation 
lorsque l’organisation internationale est tenue d’agir en 
vertu d’une obligation internationale et qu’elle ne le fait 
pas. Une violation peut également consister en une action 
qui n’est pas conforme à ce que l’organisation inter-
nationale est tenue de faire, ou de ne pas faire, en vertu du 
droit international.

3) Dans une large mesure, les quatre articles qui com-
posent le présent chapitre correspondent, tant sur le fond 
que sur le plan de la rédaction, aux articles 12 à 15 des 
articles sur la responsabilité de l’État pour fait internationa-
lement illicite138. Ces articles énoncent des principes 
généraux qui s’appliquent à la violation d’une obligation 
internationale par tout sujet de droit international. Il n’y 
a donc guère de raison d’adopter une approche différente 
dans les présents articles, bien que, s’agissant des organi-
sations internationales, la pratique disponible soit limitée 
en ce qui concerne les différentes questions abordées dans 
le présent chapitre.

Article 9. Existence de la violation d’une obligation 
internationale

1. Il y a violation d’une obligation internationale 
par une organisation internationale lorsqu’un fait de 
l’organisation n’est pas conforme à ce qui est requis 
d’elle en vertu de cette obligation, quelle qu’en soit 
l’origine ou la nature.

2. Le paragraphe 1 s’applique également à la vio-
lation d’une obligation internationale qui peut décou-
ler des règles de l’organisation.

Commentaire

1) Le libellé du paragraphe 1 correspond à celui de l’ar-
ticle 12 des articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite139, le mot «État» ayant été 
remplacé par «organisation internationale».

2) Comme dans le cas de la responsabilité des États, le 
terme «obligation internationale» s’entend d’une obliga-
tion imposée par le droit international, «quelle que soit 
l’origine de celle-ci». Comme indiqué dans le commen-
taire de l’article 12 des articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite, cette formule 
signifie que les obligations internationales «peuvent être 
établies par une règle coutumière de droit international, 
par un traité, ou par un principe général de droit appli-
cable dans l’ordre juridique international140».

138 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 27 et 57 à 67.
139 Ibid., p. 57.
140 Ibid., p. 58, par. 3.
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3) Une organisation internationale peut être débitrice 
d’une obligation internationale envers la communauté 
internationale dans son ensemble, un ou plusieurs États, 
qu’ils soient membres ou non, une autre organisation 
internationale ou d’autres organisations internationales et 
tout autre sujet du droit international.

4) La plupart des obligations d’une organisation inter-
nationale découlent des «règles de l’organisation», une 
expression définie à l’alinéa b de l’article 2 des pré-
sents articles comme s’entendant «notamment des actes 
constitutifs, des décisions, résolutions et autres actes de 
l’organisation adoptés conformément aux actes consti-
tutifs, ainsi que de la pratique bien établie de l’orga-
nisation». Il peut sembler superflu d’indiquer que les 
obligations découlant des actes constitutifs et actes 
contraignants reposant sur ces instruments sont effecti-
vement des obligations internationales, mais, eu égard 
à l’importance pratique des obligations qu’imposent les 
règles de l’organisation, il est préférable de dissiper tout 
doute sur le fait que les violations de ces obligations 
relèvent également des présents articles. Le libellé du 
paragraphe 2 vise à englober toute obligation qui peut 
découler des règles de l’organisation.

5) On peut se demander si toutes les obligations décou-
lant des règles de l’organisation doivent être considérées 
comme des obligations internationales. La nature juri-
dique des règles de l’organisation est plutôt controversée. 
Pour beaucoup, les règles des organisations créées par 
traité font partie du droit international141. Pour d’autres 
auteurs, bien que les organisations internationales soient 
créées par des traités ou d’autres instruments relevant 
du droit international, le droit interne de l’organisation, 
une fois celle-ci créée, ne fait pas partie du droit inter-
national142. Selon une autre opinion, qui est confirmée par 
la pratique143, les organisations internationales parvenues 

141 La théorie qui considère que les «règles de l’organisation» font 
partie du droit international a été exposée en particulier par M. Decleva, 
Il diritto interno delle Unioni internazionali, Padoue, Cedam, 1962, 
et G. Balladore Pallieri, «Le droit interne des organisations interna-
tionales», Recueil des cours de l’Académie de droit international de 
La Haye 1969-II, vol. 127, p. 1. Pour une reprise récente de cette thèse, 
voir P. Daillier et A. Pellet, Droit international public (Nguyen Quoc 
Dinh), 7e éd., Paris, Librairie générale de droit et de jurisprudence, 
2002, p. 576 et 577.

142 Parmi les auteurs qui défendent ce point de vue: L. Focsaneanu, 
«Le droit interne de l’Organisation des Nations Unies», Annuaire fran-
çais de droit international, vol. 3, 1957, p. 315 et suiv.; P. Cahier, «Le 
droit interne des organisations internationales», RGDIP, vol. 67, 1963, 
p. 563 et suiv.; et J. A. Barberis, «Nouvelles questions concernant la 
personnalité juridique internationale», Recueil des cours de l’Académie 
de droit international de La Haye 1983-I, vol. 179, p. 222 à 225. La dis-
tinction entre le droit international et le droit interne des organisations 
internationales a aussi été soulignée par R. Bernhardt, «Qualifikation 
und Anwendungsbereich des internen Rechts internationaler Organisa-
tionen», Berichte der Deutschen Gesellschaft für Völkerrecht, vol. 12, 
1973, p. 7.

143 Comme exemple de ce type d’organisation, on peut citer la 
Communauté européenne, dont la Cour de justice des communautés 
européennes donnait en 1964, dans l’affaire Costa c. E.N.E.L., la des-
cription suivante:

«[…] à la différence des traités internationaux ordinaires, le traité 
[instituant la Communauté économique européenne] a institué un 
ordre juridique propre intégré au système juridique des États membres 
lors de l’entrée en vigueur du traité et qui s’impose à leurs juridictions. 
[…] en instituant une Communauté de durée illimitée, dotée d’ins-
titutions propres, de la personnalité, de la capacité juridique, d’une 
capacité de représentation internationale et plus particulièrement de 

à un haut degré d’intégration constituent un cas particu-
lier. Selon une troisième opinion, partagée par certains 
membres de la Commission, il convient de distinguer les 
règles de l’organisation selon leur source et la matière 
qu’elles régissent et d’exclure du domaine du droit inter-
national certaines règles administratives, par exemple.

6) Bien qu’aux fins des présents articles la question de 
la nature juridique des règles de l’organisation soit loin 
d’être théorique, car elle affecte l’applicabilité des prin-
cipes du droit international régissant la responsabilité 
pour les violations de certaines obligations découlant des 
règles de l’organisation, le paragraphe 2 n’exprime pas 
une position bien arrêtée sur ce point, mais vise simple-
ment à indiquer que, dans la mesure où une obligation 
découlant des règles de l’organisation doit être considérée 
comme une obligation relevant du droit international, les 
principes exprimés dans les présents articles s’appliquent.

7) Les règles d’une organisation peuvent prescrire un 
traitement spécifique aux violations d’obligations interna-
tionales et réglementer la question de l’existence d’une 
violation. Cela n’a pas à être exprimé à l’article 9 car ce 
peut être fait dans une disposition générale (art. 63), qui 
indique qu’il peut exister des règles particulières régis-
sant l’une quelconque des questions envisagées dans les 
présents articles. Ces règles particulières ne prévalent pas 
nécessairement sur les principes énoncés dans les pré-
sents articles144. Par exemple, s’agissant de l’existence 
d’une violation d’une obligation internationale, une règle 
particulière de l’organisation n’affecterait pas les viola-
tions d’obligations dont une organisation internationale 
peut être débitrice envers un État non membre. Ces règles 
particulières n’affecteraient pas non plus les obligations 
découlant d’une source de droit supérieure, quelle que 
soit l’identité du sujet auquel l’organisation internationale 
doit l’obligation.

8) Comme expliqué dans le commentaire de l’article 12 
des articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite, la référence au paragraphe 1 à la 
nature de l’organisation renvoie aux diverses «classifica-
tions des obligations internationales145».

9) Les obligations d’une organisation internationale 
peuvent être liées de diverses manières au comporte-
ment de ses États ou de ses organisations internationales 
membres. Par exemple, une organisation internationale 
peut avoir contracté l’obligation d’empêcher ses États 
membres d’adopter tel ou tel comportement. Dans un tel 
cas, le comportement des États membres n’entraînerait 
pas en lui-même une violation de l’obligation: celle-ci 

pouvoirs réels issus d’une limitation de compétence ou d’un trans-
fert d’attributions des États à la Communauté, ceux-ci ont limité leurs 
droits souverains et créé ainsi un corps de droit applicable à leurs 
ressortissants et à eux-mêmes».

Affaire no 6/64, arrêt du 15 juillet 1964, Recueil de la jurisprudence 
de la Cour, vol. X, 1964, p. 1141 et suiv., notamment 1158 et 1159.

144 L’Association de droit international estime à cet égard: «La 
qualification d’un fait d’une organisation internationale comme inter-
nationalement illicite est régie par le droit international. Une telle quali-
fication n’est pas affectée par la qualification du même fait comme licite 
par l’ordre juridique interne de l’organisation internationale» [Report 
of the Seventy-first Conference (voir supra la note 125), p. 200]. Ce 
paragraphe semble présupposer que les règles de l’organisation inter-
nationale en question ne font pas partie du droit international.

145 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 59, par. 11.
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tiendrait au fait que l’organisation internationale n’a pas 
exécuté son obligation de prévention. Le comportement 
d’une organisation internationale et celui de ses États 
membres interagissent également lorsque l’organisation 
est tenue de parvenir à un certain résultat, que le compor-
tement nécessaire pour y parvenir doive être le sien propre 
ou celui d’un ou plusieurs de ses États membres. La Cour 
de justice des Communautés européennes a reconnu cette 
possibilité dans l’une des affaires Parlement européen 
c. Conseil de l’Union européenne, qui concernait un traité 
relatif à la coopération conclu par la Communauté euro-
péenne et ses États membres, d’une part, et plusieurs États 
non membres, de l’autre. La Cour a jugé:

Dans ces conditions, sauf dérogations expressément prévues par 
la [quatrième] convention [ACP-CEE], la Communauté et ses États 
membres, en tant que partenaires des États [d’Afrique, des Caraïbes 
et du Pacifique (ACP)], sont conjointement responsables à l’égard de 
ces derniers États de l’exécution de toute obligation résultant des enga-
gements souscrits, y compris ceux relatifs aux concours financiers146.

Article 10. Obligation internationale en vigueur à 
l’égard d’une organisation internationale

Le fait d’une organisation internationale ne consti-
tue pas une violation d’une obligation internationale à 
moins que l’organisation internationale ne soit liée par 
cette obligation au moment où le fait se produit.

Commentaire

Aucun problème spécifique ne semblant affecter l’ap-
plication aux organisations internationales du principe 
énoncé à l’article 13 des articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite147, on a simple-
ment substitué l’expression «organisation internationale» 
au mot «État» dans le titre et le texte du présent article.

Article 11. Extension dans le temps de la violation 
d’une obligation internationale

1. La violation d’une obligation internationale 
par le fait d’une organisation internationale n’ayant 
pas un caractère continu a lieu au moment où le fait se 
produit, même si ses effets perdurent.

2. La violation d’une obligation internationale 
par le fait d’une organisation internationale ayant un 
caractère continu s’étend sur toute la période durant 
laquelle le fait continue et reste non conforme à l’obli-
gation internationale.

3. La violation d’une obligation internationale 
requérant d’une organisation internationale qu’elle 
prévienne un événement donné a lieu au moment où 
celui-ci survient et s’étend sur toute la période durant 
laquelle l’événement continue et reste non conforme à 
cette obligation.

146 Affaire no C-316/91, arrêt du 2 mars 1994, Recueil de la juris-
prudence 1994-I, p. I-625 et suiv., notamment p. I-661 et I-662.

147 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 27 et 60. 
Un paragraphe de la résolution adoptée par l’Association de droit 
international est libellé de la même manière: «Le fait d’une organi-
sation internationale ne constitue pas une violation d’une obligation 
internationale à moins que l’organisation internationale ne soit liée 
par ladite obligation au moment où le fait se produit» [Report of the 
Seventy-first Conference (voir supra la note 125), p. 199].

Commentaire

Le commentaire du projet d’article 10 vaut pour le 
présent article: le texte correspond à celui de l’article 14 
des articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite148, moyennant la substitution de 
l’expression «organisation internationale» au mot «État».

Article 12. Violation constituée par un fait composite

1. La violation d’une obligation internationale par 
une organisation internationale à raison d’une série 
d’actions ou d’omissions, définie dans son ensemble 
comme illicite, a lieu quand se produit l’action ou 
l’omission qui, conjuguée aux autres actions ou omis-
sions, suffit à constituer le fait illicite.

2. Dans un tel cas, la violation s’étend sur toute la 
période débutant avec la première action ou omission 
de la série et dure aussi longtemps que les actions ou 
omissions se répètent et restent non conformes à l’obli-
gation internationale.

Commentaire

Le commentaire du projet d’article 10 vaut également 
pour le présent article. Cet article correspond à l’article 15 
des articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite149, moyennant le remplacement, au 
paragraphe 1, du terme «État» par l’expression «organisa-
tion internationale».

ChAPITRE IV

RESPONSABILITÉ D’UNE ORGANISATION INTER-
NATIONALE À RAISON DU FAIT D’UN ÉTAT 
OU D’UNE AUTRE ORGANISATION INTER-
NATIONALE

1) Les articles 16 à 18 sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite150 couvrent les cas 
dans lesquels un État aide ou assiste, dirige et contrôle 
ou contraint un autre État dans la commission d’un fait 
internationalement illicite. Des cas semblables peuvent 
être envisagés en ce qui concerne les organisations inter-
nationales. Par exemple, une organisation internationale 
peut aider ou assister un État ou une autre organisation 
internationale dans la commission d’un fait internationa-
lement illicite. Aux fins de la responsabilité internationale, 
il n’y a pas de raison de distinguer le cas d’une organisa-
tion internationale aidant ou assistant un État ou une autre 
organisation internationale de celui d’un État aidant ou 
assistant un autre État. Ainsi, même si en ce qui concerne 
les organisations internationales la pratique est limitée, il 
est dans une certaine mesure justifié de faire figurer dans 
les présents articles des dispositions correspondant aux 
articles 16 à 18 des articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite.

2) Les dispositions pertinentes du projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite postulent que l’aide ou l’assistance, la direction et 

148 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 27 et 62.
149 Ibid., p. 27 et 65.
150 Ibid., p. 27 et 69 à 73.
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le contrôle ainsi que la contrainte n’affectent pas l’attri-
bution du comportement à l’État qui est aidé ou assisté, 
dirigé et contrôlé, ou contraint. C’est cet État qui commet 
le fait internationalement illicite, bien que, dans le cas 
de la contrainte, l’illicéité puisse être exclue, tandis que 
l’autre État voit sa responsabilité engagée non parce qu’il 
a effectivement commis le fait illicite mais parce qu’il a 
contribué à causer ce fait.

3) Les relations existant entre une organisation inter-
nationale et ses États ou organisations internationales 
membres lui permettent d’influencer le comportement de 
ses membres également dans des cas qui ne sont pas envi-
sagés aux articles 16 à 18 sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite. Certaines organisations 
internationales ont le pouvoir de prendre des décisions liant 
leurs membres, même si la plupart d’entre elles peuvent 
seulement influer sur le comportement de leurs membres 
par des décisions non contraignantes. Les conséquences 
que ce type de relations, qui n’a pas son pendant dans les 
relations entre États, peut entraîner du point de vue de la 
responsabilité de l’organisation internationale seront égale-
ment examinées dans le présent chapitre.

4) La question de la responsabilité internationale d’une 
organisation internationale à raison du fait d’un État a été 
abordée dans plusieurs affaires dont ont connu des tribu-
naux internationaux ou d’autres organes, mais elle n’a pas 
été examinée par ces tribunaux ou organes parce qu’ils 
n’étaient pas compétents ratione personae. On peut en par-
ticulier citer les affaires suivantes: M. & Co. c. République 
fédérale d’Allemagne151 devant la Commission européenne 
des droits de l’homme; Cantoni c. France152, Matthews 
c. Royaume-Uni153, Senator Lines c. Allemagne, Autriche, 
Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, 
Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Royaume-
Uni et Suède154 et Bosphorus Hava Yollari Turizm ve Tica-
ret AS c. Irlande155 devant la Cour européenne des droits 
de l’homme; et H.v.d.P. c. Pays-Bas156 devant le Comité 
des droits de l’homme. Dans cette dernière affaire, une 
communication concernant le comportement du Bureau 
européen des brevets a été jugée irrecevable, parce que ce 
comportement «ne saurait être considéré comme relevant 
de la juridiction des Pays-Bas ou de tout autre État partie 
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
et au Protocole facultatif s’y rapportant157».

151 M. & Co. c. République fédérale d’Allemagne, requête 
no 13258/87, décision du 9 février 1990, Commission européenne des 
droits de l’homme, Décisions et rapports, vol. 64, p. 146.

152 Cantoni c. France [GC], 15 novembre 1996, CEDH, Recueil des 
arrêts et décisions, 1996-V, p. 1614.

153 Matthews c. Royaume-Uni [GC], no 24833/94, arrêt du 18 février 
1999, CEDH 1999-I, p. 251.

154 Senator Lines GmbH c. l’Autriche, la Belgique, le Danemark, 
la Finlande, la France, l’Allemagne, la Grèce, l’Irlande, l’Italie, 
le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, l’Espagne, la Suède et le 
Royaume-Uni (déc.), no 56672/00, 10 mars 2004, CEDH 2004-IV, 
p. 331.

155 Bosphorus Hava Yollari Turizm ve Ticaret Anonim Şirketi 
c. Irlande, no 45036/98, décision du 13 septembre 2001 et [GC] arrêt du 
30 juin 2005, CEDH 2005-VI, p. 107.

156 H.v.d.P. c. Pays-Bas, communication no 217/1986, décision du 
8 avril 1987, Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-
deuxième session, Supplément no 40 (A/42/40), p. 191.

157 Ibid., p. 192, par. 3.2.

Article 13. Aide ou assistance dans la commission  
du fait internationalement illicite

Une organisation internationale qui aide ou assiste 
un État ou une autre organisation internationale dans 
la commission d’un fait internationalement illicite par 
cet État ou cette organisation est internationalement 
responsable pour avoir agi de la sorte dans le cas où:

a) ladite organisation agit ainsi en connaissance 
des circonstances du fait internationalement illicite; et

b) le fait serait internationalement illicite s’il était 
commis par cette organisation.

Commentaire

L’application à une organisation internationale d’une 
disposition correspondant à l’article 16 des articles sur 
la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite158 ne pose pas de problème159. Le présent article 
reprend donc cet article 16 moyennant quelques modi-
fications: il ne s’agit plus d’un État qui aide ou assiste 
un autre État mais d’une organisation internationale 
qui aide ou assiste un État ou une autre organisation 
internationale, et le reste du texte a été modifié en 
conséquence.

Article 14. Directives et contrôle dans la commission 
du fait internationalement illicite

Une organisation internationale qui donne des 
directives à un État ou à une autre organisation inter-
nationale et qui exerce un contrôle dans la commission 
du fait internationalement illicite par cet État ou cette 
organisation est internationalement responsable de ce 
fait dans le cas où:

a) ladite organisation agit ainsi en connaissance 
des circonstances du fait internationalement illicite; et

b) le fait serait internationalement illicite s’il était 
commis par cette organisation.

Commentaire

1) Le texte du projet d’article 14 correspond à l’ar-
ticle 17 des articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite160, moyennant des modi-
fications similaires à celles visées dans le commentaire 
l’article 13 du présent projet: il ne s’agit plus d’un État 
mais d’une organisation internationale qui donne des 
directives et exerce un contrôle; en outre, le terme «un 

158 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 27 et 69.
159 Le Comité international sur la responsabilité des organisations 

internationales de l’Association de droit international a déclaré: «Il 
y a aussi fait internationalement illicite d’une organisation inter-
nationale lorsque cette organisation fournit une aide ou une assis-
tance à un État ou à une autre organisation internationale dans la 
commission d’un fait internationalement illicite par cet État ou cette 
autre organisation internationale» [Report of the Seventy-first Confe-
rence (voir supra la note 125), p. 200 et 201]. Ce texte ne vise pas 
les conditions énoncées aux alinéas a et b de l’article 13 des présents 
articles.

160 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 27 et 71.
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État» en tant qu’il désignait l’entité dirigée et contrôlée a 
été remplacé par l’expression «un État ou une autre orga-
nisation internationale».

2) Si l’on postule que la Force internationale de 
sécurité au Kosovo (KFOR) est une organisation inter-
nationale, on trouve dans les exceptions préliminaires 
formulées par le Gouvernement français dans l’affaire 
de la Licéité de l’emploi de la force (Yougoslavie  
c. France) devant la Cour internationale de Justice, 
un exemple de deux organisations internationales qui 
auraient donné des directives et exercé un contrôle dans 
la commission d’un fait illicite, lorsque le Gouverne-
ment français fait valoir que:

 [l]a «direction» de la KFOR est le fait de l’OTAN, son «contrôle» 
celui des Nations Unies161.

Un exercice conjoint de la direction et du contrôle a pro-
bablement été envisagé.

3) Dans les relations entre une organisation internationale 
et ses États et organisations internationales membres, 
on pourrait concevoir que la notion de «direction et de 
contrôle» soit élargie jusqu’à englober les cas dans les-
quels une organisation internationale prend une décision 
liant ses membres. Le commentaire de l’article 17 sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite 
explique que «[l]’article 17 ne vise que les cas où un État 
dominant dirige et contrôle effectivement un comportement 
qui constitue une violation d’une obligation internationale à 
la charge de l’État dépendant162», que «l’expression “exerce 
un contrôle” telle qu’elle est employée à l’article 17 renvoie 
à l’exercice d’une domination sur un comportement illicite 
et non simplement à l’exercice d’une surveillance, et encore 
moins à une simple influence ou à un simple vœu163», et 
que «l’expression “donne des directives” n’englobe pas 
une simple incitation ou suggestion: elle sous-entend une 
direction effective opérationnelle164». Si l’on interprète cette 
disposition à la lumière des passages cités ci-dessus, l’adop-
tion d’une décision obligatoire par une organisation inter-
nationale pourrait constituer, dans certaines circonstances, 
une forme de direction ou de contrôle dans la commission 
d’un fait internationalement illicite. On présume que l’État 
ou l’organisation internationale destinataire de la décision 
n’a pas le pouvoir discrétionnaire d’avoir un comportement 
qui, tout en donnant effet à cette dernière, ne constituerait 
pas un fait internationalement illicite.

4) Si l’adoption d’une décision obligatoire devait être 
considérée comme une forme de direction et de contrôle 
au sens du présent article, cette disposition ferait double 
emploi avec l’article 16 des présents articles. Ce double 
emploi ne serait que partiel: il suffit de faire observer 

161 Licéité de l’emploi de la force (Yougoslavie c. France), excep-
tions préliminaires de la République française, 5 juillet 2000, C.I.J. 
Mémoires, p. 42, par. 46. L’objectif était d’attribuer le fait prétendu-
ment illicite aux organisations internationales concernées. Une opinion 
comparable en ce qui concerne l’OTAN et la KFOR a été défendue 
par A. Pellet, «L’imputabilité d’éventuels actes illicites. Responsabi-
lité de l’OTAN ou des États membres», dans C. Tomuschat (dir. publ.), 
Kosovo and the International Community: A Legal Assessment,  
La Haye, Kluwer Law International, 2002, p. 199.

162 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie), p. 72, par. 6.
163 Ibid., p. 73, par. 7.
164 Ibid.

que l’article 16 concerne également le cas où une déci-
sion contraignante oblige un État ou une organisation 
internationale membre à commettre un fait qui n’est pas 
illicite pour lui ou pour elle. Quoi qu’il en soit, un éven-
tuel chevauchement des articles 14 et 16 n’aboutirait pas à 
une incohérence, puisque ces deux dispositions prévoient, 
certes dans des conditions différentes, la responsabilité 
internationale de l’organisation internationale qui a pris 
une décision obligatoire pour ses États ou ses organisa-
tions internationales membres.

Article 15. Contrainte exercée sur un État ou une 
autre organisation internationale

Une organisation internationale qui contraint un État 
ou une autre organisation internationale à commettre  
un fait est internationalement responsable de ce fait dans 
le cas où:

a) celui-ci constituerait, en l’absence de contrainte, 
un fait internationalement illicite de l’État ou de l’or-
ganisation internationale soumis à la contrainte; et

b) l’organisation internationale qui exerce la 
contrainte agit en connaissance des circonstances de 
ce fait.

Commentaire

1) Le texte du présent article correspond à celui de l’ar-
ticle 18 des articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite165, avec les mêmes modifica-
tions que celles dont il est question dans le commentaire 
de l’article 13 des présents articles. Ce n’est plus un État 
qui exerce une contrainte, mais une organisation inter-
nationale; quant à l’entité qui fait l’objet de la contrainte, 
ce n’est plus nécessairement un État, car ce pourrait être 
aussi une organisation internationale. Par ailleurs, le titre 
est devenu «Contrainte exercée sur un État ou une autre 
organisation internationale», au lieu de «Contrainte sur un 
autre État».

2) Dans le contexte des relations entre une organisation 
internationale et les États ou les organisations internatio-
nales qui en sont membres, une décision contraignante 
émanant d’une organisation internationale ne saurait être 
assimilée à une contrainte que dans des circonstances 
exceptionnelles. Le commentaire de l’article 18 sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite 
précise que:

Aux fins de l’article 18, la contrainte a les mêmes caractéristiques 
essentielles que la force majeure prévue à l’article 23. Un comporte-
ment qui soumet la volonté de l’État sur lequel la contrainte est exercée 
est indispensable, ce dernier n’ayant effectivement d’autre choix que de 
faire ce que veut l’État qui exerce la contrainte166.

3) Si l’on considérait toutefois qu’en adoptant une 
décision ayant force obligatoire une organisation inter-
nationale exerce une contrainte sur ses États membres ou 
ses organisations internationales membres, il y aurait che-
vauchement entre le présent article et l’article 16. Un tel 
chevauchement serait partiel, étant donné les conditions 

165 Ibid., p. 27 et 73.
166 Ibid., p. 73, par. 2.
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différentes énoncées par les deux dispositions, en parti-
culier le fait que, selon l’article 16, le fait commis par 
l’État ou l’organisation internationale membres ne doit 
pas nécessairement être illicite pour cet État ou cette orga-
nisation. Si chevauchement il devait y avoir, une organi-
sation internationale pourrait être tenue pour responsable 
en vertu tant de l’article 15 que de l’article 16. Il n’y aurait 
donc aucune incohérence.

Article 16. Décisions, autorisations et recommanda-
tions adressées aux États et organisations internatio-
nales membres

1. Une organisation internationale engage sa res-
ponsabilité internationale si elle adopte une décision 
obligeant un État ou une organisation internationale 
membres à commettre un fait qui serait internationa-
lement illicite s’il avait été commis par elle et qui la 
soustrairait à une obligation internationale.

2. Une organisation internationale engage sa res-
ponsabilité internationale:

a) si elle autorise un État ou une organisation 
internationale membres à commettre un fait qui serait 
internationalement illicite s’il avait été commis par elle 
et qui la soustrairait à une obligation internationale, 
ou si elle recommande à un État ou à une organisation 
internationale membres de commettre un tel fait; et

b) si cet État ou cette organisation internationale 
commettent le fait en question en raison de cette auto-
risation ou recommandation.

3. Les paragraphes 1 et 2 s’appliquent que le fait 
en question soit ou non internationalement illicite 
pour l’État ou l’organisation internationale membres 
à qui s’adressent la décision, l’autorisation ou la 
recommandation.

Commentaire

1) Une organisation internationale étant un sujet de droit 
international distinct de ses membres, on pourrait imagi-
ner que l’organisation essaie d’influencer ses membres 
en vue d’atteindre, par leur entremise, un résultat qu’elle 
ne pourrait pas elle-même licitement obtenir; elle échap-
perait ainsi à une de ses obligations internationales. Or, 
comme l’a fait observer la délégation autrichienne au 
cours des débats de la Sixième Commission:

[…] l’organisation internationale ne devrait pas pouvoir se soustraire à 
sa responsabilité par voie de délégation167.

2) Le conseiller juridique de l’OMPI, prenant le cas 
d’une organisation internationale qui demanderait à un 
de ses États membres de commettre un fait internationa-
lement illicite, a écrit:

[…] dans le cas où un comportement adopté par un État membre 
à la demande d’une organisation internationale se révèle contraire 
aux obligations internationales de cet État et de cette organisation, 

167 Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième Commis-
sion, cinquante-neuvième session, 22e séance (A/C.6/59/SR.22), 
par. 24.

celle-ci doit alors être considérée comme responsable au regard du droit 
international168.

3) La possibilité de contournement est probablement 
plus élevée dans le cas où le comportement de l’État 
membre ou de l’organisation internationale ne constitue-
rait pas une violation d’une obligation internationale, par 
exemple dans le cas où l’organisation internationale qui 
se soustrait à une de ses obligations est liée à un État non 
membre par un traité et que ce traité ne produit pas d’ef-
fets pour les membres de l’organisation.

4) L’existence d’une intention délibérée de se soustraire 
à une obligation de la part de l’organisation internationale 
n’est pas nécessaire. Ainsi, lorsqu’elle demande à ses 
membres d’avoir un certain comportement, le fait que 
l’organisation internationale contourne l’une de ses obli-
gations internationales peut être déduit des circonstances.

5) Dans le cas d’une décision contraignante, le para-
graphe 1 ne pose pas comme préalable à la responsabi-
lité internationale de l’organisation internationale que 
l’acte demandé soit effectivement commis par les États 
membres ou les organisations internationales membres. 
Les membres étant censés se conformer à une décision 
contraignante, la probabilité qu’une tierce partie soit 
lésée serait plus élevée. Il serait donc préférable de tenir 
d’emblée l’organisation pour responsable et de permettre 
ainsi à la tierce partie qui serait lésée de se défendre avant 
même que l’acte ne soit commis. De plus, si la responsabi-
lité internationale naît au moment de la prise de décision, 
l’organisation internationale devrait s’abstenir de placer 
ses membres dans la position inconfortable d’avoir soit à 
enfreindre leurs obligations en vertu de la décision, soit à 
engager la responsabilité internationale de l’organisation 
internationale, voire la leur propre.

6) Un État membre ou une organisation internationale 
membre disposent d’une certaine marge de manœuvre 
quant à l’application d’une décision obligatoire de l’orga-
nisation internationale à laquelle ils appartiennent. Dans 
l’arrêt qu’elle a rendu sur le fond dans l’affaire Bospho-
rus Hava Yollari Turizm ve Ticaret AS c. Irlande, la Cour 
européenne des droits de l’homme s’est penchée sur la 
conduite adoptée par les États membres de la Commu-
nauté européenne lorsqu’ils appliquent des décisions obli-
gatoires de la Communauté européenne et a fait observer:

L’État n’en demeurerait pas moins entièrement responsable au 
regard de la Convention [de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales (Convention européenne des droits de 
l’homme)] de tous les actes ne relevant pas strictement de ses obli-
gations juridiques internationales. Les nombreuses affaires examinées 
sous l’angle de la Convention […] le confirment. Dans chacune d’elles 
(voir, en particulier, l’arrêt Cantoni précité, p. 1626, § 26), la Cour s’est 
prononcée sur la manière dont l’État avait exercé le pouvoir d’apprécia-
tion qu’il détenait en vertu du droit communautaire169.

7) Le paragraphe 1 part du principe que le respect d’une 
décision contraignante d’une organisation internationale 
entraîne nécessairement le contournement d’une de ses 
obligations internationales. Comme la délégation danoise 
l’a fait observer à la Sixième Commission au nom des 
cinq pays nordiques:

168 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/556, p. 52.
169 Bosphorus Hava Yollari Turizm ve Ticaret Anonim Şirketi 

c. Irlande, arrêt du 30 juin 2005 (voir supra la note 155), par. 157.
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[…] il semble essentiel de déterminer à quel moment on peut dire que 
l’État membre a si peu de «marge de manœuvre» qu’il serait déraison-
nable de le tenir pour seul responsable d’un certain comportement170.

Si, au contraire, la décision en question laisse à l’État ou 
à l’organisation internationale membre suffisamment de 
latitude pour pouvoir adopter un comportement n’impli-
quant aucun contournement, la responsabilité de l’organi-
sation internationale qui a pris la décision ne sera engagée 
que si le contournement se produit, comme indiqué au 
paragraphe 2.

8) Le paragraphe 2 couvre le cas où une organisation inter-
nationale contourne une de ses obligations internationales 
en autorisant un État ou une organisation internationale 
membres à commettre un certain fait ou en recommandant 
à un État ou à une organisation internationale membres de 
commettre un tel fait. Les effets peuvent être différents 
selon qu’il s’agit d’une autorisation ou d’une recomman-
dation, surtout dans certaines organisations. L’emploi des 
deux termes renvoie à tous les actes non contraignants 
d’une organisation internationale qui sont susceptibles 
d’influencer le comportement de ses États membres ou de 
ses organisations internationales membres.

9) Pour que la responsabilité internationale naisse, 
la première condition énoncée au paragraphe 2 est que 
l’organisation internationale autorise ou recommande la 
commission d’un fait qui serait illicite si elle le commet-
tait elle-même, contournant ainsi une de ses obligations 
internationales. Étant donné que les autorisations et les 
recommandations ne sont pas contraignantes et qu’elles 
peuvent très bien demeurer sans suite, une condition sup-
plémentaire est énoncée au paragraphe 2: comme indiqué 
à l’alinéa a, le fait qui est autorisé ou recommandé est 
effectivement commis.

10) De plus, comme précisé à l’alinéa b, le fait en ques-
tion doit être commis «en raison de cette autorisation ou 
recommandation». Cette condition implique une analyse 
contextuelle du rôle joué par l’autorisation ou la recom-
mandation dans le comportement de l’État ou de l’organi-
sation internationale membres.

11) Aux fins d’établir la responsabilité, il convient de ne 
pas s’appuyer de manière déraisonnable sur l’autorisation 
ou la recommandation. La responsabilité de l’organisation 
internationale qui formule l’autorisation ou la recomman-
dation n’est pas engagée si, par exemple, l’autorisation ou 
la recommandation sont caduques et ne sont plus censées 
s’appliquer parce que des changements importants sont 
intervenus depuis son adoption.

12) L’organisation internationale auteur de l’autori-
sation ou de la recommandation verrait sa responsabi-
lité engagée si elle demandait, même implicitement, la 
commission d’un fait qui constituerait un contournement 
d’une de ses obligations, mais elle ne serait pas respon-
sable de toute autre violation que pourrait commettre 
l’État ou l’organisation internationale membres desti-
nataires de l’autorisation ou de la recommandation. La 
déclaration suivante, qui figure dans une lettre adressée 
au Secrétaire général de l’ONU par le Premier Ministre 
rwandais en date du 11 novembre 1996, paraît donc juste:

170 A/C.6/59/SR.22 (voir supra la note 167), par. 66.

[…] s’agissant de l’«Opération Turquoise», bien qu’elle ait été «autori-
sée» par le Conseil de sécurité, l’opération elle-même était placée sous 
commandement et contrôle national et n’était pas une opération des 
Nations Unies. De ce fait, l’Organisation des Nations Unies n’est pas 
internationalement responsable des actes et omissions qui pourraient 
être attribuables à l’«Opération Turquoise»171.

13) Le paragraphe 3 indique clairement que, contraire-
ment aux articles 13 à 15, le présent article ne fonde pas 
la responsabilité internationale de l’organisation inter-
nationale auteur d’une décision obligatoire, ou encore 
d’une autorisation ou d’une recommandation, sur l’illi-
céité du comportement de l’État ou de l’organisation 
internationale membre destinataire de la décision, de 
l’autorisation ou de la recommandation. Comme on l’a 
fait observer dans les commentaires des articles 14 et 15 
des présents articles, lorsque le comportement est illicite 
et que d’autres conditions sont satisfaites, il se peut que 
les cas de figure visés par ces dispositions et ceux aux-
quels l’article 16 s’applique se chevauchent. Mais la seule 
conséquence en serait qu’il existerait d’autres bases sur 
lesquelles fonder la responsabilité de l’organisation inter-
nationale concernée.

Article 17. Responsabilité d’une organisation inter- 
nationale membre d’une autre organisation inter- 
nationale

Sans préjudice des articles 13 à 16, la responsabi-
lité internationale d’une organisation internationale 
membre d’une autre organisation internationale 
est également engagée à raison d’un fait de celle-
ci aux conditions énoncées par les articles 60 et 61 
pour les États qui sont membres d’une organisation 
internationale.

Commentaire

1) Cet article est «sans préjudice des articles 13 à 16» 
parce que la responsabilité internationale d’une organisa-
tion internationale membre d’une autre organisation inter-
nationale peut être engagée également dans les cas qui 
sont envisagés dans ces articles. Par exemple, lorsqu’une 
organisation aide ou assiste une autre organisation dans la 
commission d’un fait internationalement illicite, la pre-
mière organisation peut être membre de la seconde. 

2) La responsabilité d’une organisation internationale 
membre d’une autre organisation internationale peut être 
engagée dans d’autres circonstances qui tiennent précisé-
ment aux membres. Bien qu’il n’existe pas de pratique 
connue quant à la responsabilité d’organisations inter-
nationales en tant que membres d’une autre organisation 
internationale, il n’y a aucune raison de faire une distinc-
tion entre la position d’une organisation internationale en 
tant que membre d’une autre organisation internationale 
et celle d’un État membre de la même organisation inter-
nationale. Dès lors qu’il existe une pratique importante 
relative à la responsabilité des États membres, il semble 
préférable, dans le présent article, de faire simplement 
référence aux articles 60 et 61 et aux commentaires y rela-
tifs, où sont examinées les conditions dans lesquelles la 
responsabilité d’un État membre est engagée.

171 Lettre non publiée. L’«Opération Turquoise» a été mise en place 
par la résolution 929 (1994) du Conseil de sécurité en date du 22 juin 
1994.
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Article 18. Effet du présent chapitre

Le présent chapitre est sans préjudice de la respon-
sabilité internationale de l’État ou de l’organisation 
internationale qui commettent le fait en question, ou 
de tout autre État ou organisation internationale.

Commentaire

Le présent article est une clause «sans préjudice» qui 
porte sur le chapitre tout entier. Il correspond en partie à 
l’article 19 des articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite172, lequel est sans préju-
dice «de la responsabilité internationale, en vertu d’autres 
dispositions des présents articles, de l’État qui commet 
le fait en question ou de tout autre État». Des références 
aux organisations internationales ont été ajoutées dans le 
présent article. De plus, la responsabilité internationale 
des États auteurs d’un fait illicite étant l’objet des articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite et non des présents articles, la disposition a été 
rédigée en des termes plus généraux.

ChAPITRE V

CIRCONSTANCES EXCLUANT L’ILLICÉITÉ

1) Sous le titre «Circonstances excluant l’illicéité», les 
articles 20 à 27 des articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite173 envisagent une série de cir-
constances qui sont de nature différente mais se trouvent réu-
nies par leur effet commun − lequel est d’exclure l’illicéité 
d’un comportement qui autrement constituerait un manque-
ment à une obligation internationale. Comme l’explique le 
commentaire de l’introduction du chapitre pertinent174, ces 
circonstances s’appliquent à tout fait internationalement 
illicite, quelle que soit la source de l’obligation; elles n’en-
traînent ni l’annulation ni l’extinction de cette obligation, 
mais en justifient ou en excusent l’inexécution.

2) De plus, en ce qui concerne les circonstances excluant 
l’illicéité, la pratique connue n’est guère abondante pour 
les organisations internationales. Au surplus, certaines cir-
constances ne sont pas appelées à se présenter dans le cas 
de certaines, voire la plupart, d’entre elles, mais il ne serait 
guère justifié pour autant de considérer que les circonstances 
excluant l’illicéité du comportement d’un État ne sauraient 
valoir aussi pour une organisation internationale: que, 
par exemple, seuls les États pourraient invoquer la force 
majeure. Cela n’implique pas qu’il faille présumer que les 
conditions dans lesquelles une organisation peut invoquer 
une certaine circonstance excluant l’illicéité doivent être 
les mêmes que celles qui s’appliquent aux États.

Article 19. Consentement

Le consentement valide d’un État ou d’une orga-
nisation internationale à la commission par une autre 
organisation internationale d’un fait donné exclut 
l’illicéité de ce fait à l’égard de cet État ou de la pre-
mière organisation pour autant que le fait reste dans 
les limites de ce consentement.

172 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 27 et 74.
173 Ibid., p. 27 et 28, et 75 à 91.
174 Ibid., p. 75, par. 2.

Commentaire

1) Le présent article correspond à l’article 20 des articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite175. Comme l’explique le commentaire176, cet article 
«reflète le principe fondamental de droit international 
relatif au consentement». Il a trait au «consentement à 
l’égard d’une situation particulière ou d’un comportement 
particulier», par opposition au «consentement à l’égard de 
l’obligation sous-jacente elle-même177».

2) À l’instar des États, les organisations internationales 
exercent plusieurs fonctions qui engageraient leur respon-
sabilité internationale si un État ou une autre organisation 
internationale n’y consentait pas. Ce qui est pertinent en 
général, c’est le consentement de l’État sur le territoire 
duquel se manifeste le comportement de l’organisation. 
Dans le cas des organisations internationales, en outre, le 
consentement pourrait affecter l’obligation sous-jacente 
ou ne concerner qu’une situation particulière ou un 
comportement particulier.

3) À titre d’exemple du consentement qui rend licite 
un comportement particulier de la part d’une organi-
sation internationale, on pourrait songer à l’État autori-
sant la conduite d’une enquête sur son territoire par une 
commission d’enquête créée par le Conseil de sécurité 
de l’ONU178. On peut songer aussi à celui du consente-
ment d’un État à la vérification du processus électoral 
par une organisation internationale179. Il y a encore un 
autre exemple, très particulier, qui est le consentement au 
déploiement de la Mission de surveillance à Aceh (Indo-
nésie), à la suite de l’invitation adressée en juillet 2005 
par le Gouvernement indonésien à l’Union européenne et 
à sept États contributeurs180.

4) Le consentement à la non-exécution d’une obligation 
dans un cas particulier doit être «valide». Ce terme ren-
voie à des questions qui «relèvent de règles du droit inter-
national qui sont extérieures au cadre de la responsabilité 
des États181», tel le point de savoir si l’organe ou la per-
sonne qui a donné le consentement était habilité à le faire 
au nom de l’État ou de l’organisation internationale, ou si 
le consentement a été vicié par la contrainte ou quelque 
autre facteur. La condition que le consentement ne porte 
pas atteinte au respect de normes impératives est formulée 
à l’article 25 − disposition générale qui couvre toutes les 
circonstances excluant l’illicéité.

175 Ibid., p. 27, et 76 et 77. 
176 Ibid., p. 77, par. 1.
177 Ibid., p. 77, par. 2.
178 Pour la condition du consentement, voir le paragraphe 6 de la 

Déclaration concernant les activités d’établissement des faits de l’Or-
ganisation des Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la 
sécurité internationales, annexée à la résolution 46/59 de l’Assemblée 
générale en date du 9 décembre 1991.

179 En ce qui concerne le rôle du consentement par rapport à la fonc-
tion de vérification d’opérations électorales, voir le rapport du Secré-
taire général sur le renforcement de l’efficacité du principe d’élections 
périodiques et honnêtes (A/49/675), par. 16.

180 On trouve une mention de cette invitation du Gouvernement 
indonésien dans le préambule de l’Action commune 2005/643/PESC 
du Conseil du 9 septembre 2005, Journal officiel de l’Union euro-
péenne, no L 234 du 10 septembre 2005, p. 13.

181 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 77, par. 4 du 
commentaire de l’article 20 du projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite.
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5) Le présent article repose sur l’article 20 des articles sur 
la responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite. Les seules modifications apportées au texte ont consisté 
à ajouter la mention «ou d’une organisation internationale» 
à propos de l’entité qui donne son consentement et à rem-
placer le terme «État» par «organisation internationale» 
pour l’entité à laquelle le consentement est donné.

Article 20. Légitime défense

L’illicéité du fait d’une organisation internationale 
est exclue si et dans la mesure où ce fait constitue une 
mesure licite de légitime défense en vertu du droit 
international.

Commentaire

1) Selon le commentaire de l’article correspondant 
(l’article 21) des articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite, il est question ici de 
la légitime défense comme «exception à l’interdiction de 
l’emploi de la force182». La mention dans cet article du 
caractère «licite» de la mesure de légitime défense y est 
expliquée comme suit:

[…] le terme «licite» implique que la mesure prise respecte les obliga-
tions d’abstention totale applicables en situation de conflit armé inter-
national, ainsi que les conditions de proportionnalité et de nécessité 
inhérentes au concept de légitime défense. L’article 21 exprime sim-
plement le principe fondamental aux fins du chapitre V, en renvoyant 
les questions de l’étendue et de l’application de la légitime défense aux 
règles primaires applicables visées dans la Charte183.

2) Dans un souci de cohérence, le concept de légitime 
défense qui a ainsi été développé dans le cas des États 
devrait être utilisé aussi dans celui des organisations 
internationales, encore qu’il ne soit probablement perti-
nent que pour exclure l’illicéité de faits d’un petit nombre 
d’entre elles, telles celles qui administrent un territoire ou 
déploient des forces armées.

3) Dans la pratique relative aux Forces des Nations Unies, 
l’expression «légitime défense» a souvent été employée 
dans un sens différent, à propos de situations autres que 
celles qui sont envisagées à l’Article 51 de la Charte. La 
«légitime défense» a aussi été mentionnée à propos de la 
«défense de la mission184». S’agissant, par exemple, de la 
Force de protection des Nations Unies (FORPRONU), le 
Bureau des affaires juridiques du Département canadien 
des affaires étrangères et du commerce international a pu 
affirmer dans un mémorandum:

la «légitime défense» comprend vraisemblablement la défense des 
zones de sécurité et de la population civile qui s’y trouve185.

Ces références confirment certes que la «légitime 
défense» représente une circonstance excluant l’illicéité 

182 Ibid., p. 78, par. 1.
183 Ibid., p. 79, par. 6.
184 Comme le notait le Groupe de personnalités de haut niveau sur 

les menaces, les défis et les changements à propos du «droit de faire 
usage de la force en état de légitime défense, […] il est généralement 
entendu que ce droit s’étend à la “défense de la mission”» [rapport du 
Groupe de personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et les 
changements, «Un monde plus sûr: notre affaire à tous» (A/59/565 et 
Corr.1), par. 213].

185 The Canadian Yearbook of International Law, vol. 34, 1996, 
p. 389.

du comportement d’une organisation internationale, mais 
le terme est pris dans un sens qui recouvre d’autres cas 
que la seule réaction d’un État ou d’une organisation 
internationale à une attaque armée d’un État. En tout état 
de cause, la question de la mesure dans laquelle les Forces 
des Nations Unies sont habilitées à recourir à la force 
dépend des règles primaires concernant l’étendue de la 
mission et ne demande pas à être examinée ici.

4) De même, les conditions dans lesquelles une orga-
nisation internationale peut recourir à la légitime défense 
relèvent des règles primaires et n’ont pas à être examinées 
dans le présent contexte. L’une des questions a trait à la 
possibilité pour une organisation internationale d’invo-
quer la légitime défense collective lorsque l’un de ses 
États membres fait l’objet d’une attaque armée et qu’elle 
se voit conférer le pouvoir d’agir au nom de la légitime 
défense collective186.

5) Vu que les organisations internationales ne sont pas 
membres des Nations Unies, la référence à la Charte 
figurant à l’article 21 des articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite a été remplacée 
ici par une référence au droit international.

Article 21. Contre-mesures

1. Sous réserve du paragraphe 2, l’illicéité d’un 
fait d’une organisation internationale non conforme 
à l’une de ses obligations internationales à l’égard 
d’un État ou d’une autre organisation internationale 
est exclue si et dans la mesure où ce fait constitue une 
contre-mesure prise conformément aux conditions 
de fond et de procédure requises par le droit inter-
national, y compris celles qui sont énoncées au cha-
pitre II de la quatrième partie pour les contre-mesures 
prises envers une autre organisation internationale.

2. Une organisation internationale ne peut 
prendre de contre-mesures dans les conditions énon-
cées au paragraphe 1 envers un État ou une organisa-
tion internationale membres, à moins que: 

a) les contre-mesures ne soient pas incompatibles 
avec les règles de l’organisation; et

b) il n’existe pas de moyens appropriés pour ame-
ner autrement l’État ou l’organisation internationale 
responsables à s’acquitter de leurs obligations en 
matière de cessation de la violation et de réparation.

Commentaire

1) Les contre-mesures que peut prendre une organisa-
tion internationale envers une autre organisation inter-
nationale font l’objet des articles 50 à 56. Dans la mesure 
où une contre-mesure est prise conformément aux condi-
tions de fond et de procédure énoncées dans ces articles, 

186 La réponse positive est implicite à l’article 25 a du Protocole 
relatif au Mécanisme de prévention, de gestion, de règlement des 
conflits, de maintien de la paix et de sécurité, adopté en 1999 par les 
États membres de la Communauté économique des États de l’Afrique 
de l’Ouest (CEDEAO), qui prévoit la mise en œuvre du Mécanisme «en 
cas d’agression ou de conflit armé intervenu dans un État membre, ou 
de menace d’un tel conflit».
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la contre-mesure est licite et constitue une circonstance 
excluant l’illicéité d’un fait qui, s’il n’était pas une contre-
mesure, aurait été illicite.

2) Les présents articles ne traitent pas des conditions 
de licéité des contre-mesures lorsqu’elles sont prises par 
une organisation internationale lésée contre un État res-
ponsable. Ainsi, le paragraphe 1 se réfère aux articles 50 
à 56 pour ce qui est des contre-mesures prises contre 
une autre organisation internationale, mais ne vise que 
le droit international pour les conditions applicables 
aux contre-mesures prises contre un État. Cela étant, 
il est possible d’appliquer par analogie les conditions 
qui sont énoncées pour les contre-mesures prises par 
un État contre un autre État aux articles 49 à 54 sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite187. Il faut noter que les conditions de licéité des 
contre-mesures énoncées aux articles 50 à 56 des pré-
sents articles reprennent en grande partie les conditions 
énoncées dans les articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite.

3) Le paragraphe 2 concerne la question de savoir si 
des contre-mesures peuvent être prises par une organi-
sation internationale lésée envers ses membres − État ou 
organisation internationale − lorsque ceux-ci sont inter-
nationalement responsables à l’égard de cette organisa-
tion. Les sanctions qu’une organisation peut être en droit 
d’adopter envers ses membres en vertu de ses propres 
règles sont en soi des mesures licites et ne peuvent être 
assimilées à des contre-mesures. Les règles de l’organi-
sation lésée peuvent restreindre ou interdire, ne serait-
ce qu’implicitement, le recours par l’organisation à des 
contre-mesures contre ses membres. Il reste la question 
de savoir si des contre-mesures peuvent être prises en 
l’absence de toute règle expresse ou implicite de l’organi-
sation. Selon une opinion, une organisation internationale 
ne pouvait jamais prendre de contre-mesures contre l’un 
de ses membres, mais la majorité des membres de la 
Commission s’en sont dissociés.

4) Hormis les conditions auxquelles est généralement 
subordonnée la licéité des contre-mesures, deux condi-
tions supplémentaires sont énumérées pour que des 
contre-mesures prises par une organisation internationale 
lésée envers ses membres soient licites. Tout d’abord, les 
contre-mesures ne peuvent être «incompatibles avec les 
règles de l’organisation»; ensuite, il ne doit pas exister 
de moyens susceptibles de constituer des «moyens appro-
priés pour amener autrement l’État ou l’organisation 
internationale responsable à s’acquitter de ses obligations 
en termes de cessation de la violation et de réparation». 
Lorsque l’entité responsable est une organisation inter-
nationale, ces obligations sont énoncées plus précisément 
dans la troisième partie des présents articles, tandis que 
les obligations d’un État responsable sont énoncées dans 
la deuxième partie du projet d’articles sur la responsabi-
lité de l’État pour fait internationalement illicite.

5) On suppose qu’une organisation internationale 
aura recours aux «moyens appropriés» visés au para-
graphe 2 avant de recourir à des contre-mesures contre 

187 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 30 et 31, et 
139 à 149.

ses membres. L’expression «moyens appropriés» s’en-
tend des moyens licites qui sont aisément applicables et 
proportionnés, et qui offrent une perspective raisonnable 
d’amener au respect des obligations au moment où l’orga-
nisation internationale a l’intention de prendre des contre-
mesures. Cependant, si l’organisation internationale ne 
met pas en œuvre en temps opportun les voies de recours 
qui étaient disponibles, le recours à des contre-mesures 
risque d’être alors exclu.

6) L’article 51 traite en termes similaires de la situation 
inverse où une organisation internationale lésée, ou un 
État lésé, prend des contre-mesures envers une organisa-
tion internationale responsable dont la première organisa-
tion, ou l’État, est membre.

Article 22. Force majeure

1. L’illicéité du fait d’une organisation inter-
nationale non conforme à une obligation internationale 
de cette organisation est exclue si ce fait est dû à la 
force majeure, consistant en la survenance d’une force 
irrésistible ou d’un événement extérieur imprévu qui 
échappe au contrôle de l’organisation et rend maté-
riellement impossible, étant donné les circonstances, 
l’exécution de l’obligation.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas:

a) si la situation de force majeure est due, soit uni-
quement soit en conjonction avec d’autres facteurs, au 
comportement de l’organisation qui l’invoque; ou

b) si l’organisation a assumé le risque que sur-
vienne une telle situation.

Commentaire

1) En ce qui concerne les États, la force majeure avait 
été définie à l’article 23 des articles sur la responsabilité 
de l’État comme «la survenance d’une force irrésistible 
ou d’un événement extérieur imprévu qui échappe au 
contrôle de l’État et fait qu’il est matériellement impos-
sible, étant donné les circonstances, d’exécuter l’obli-
gation188». Cette circonstance excluant l’illicéité ne vaut 
pas lorsque la situation est due au comportement de 
l’État qui l’invoque ou de l’État qui a pris le risque de 
sa survenance.

2) Il n’y a rien dans les différences entre les États et les 
organisations internationales qui autorise à conclure que 
la force majeure n’est pas également pertinente pour les 
organisations internationales ou que d’autres conditions 
devraient s’appliquer dans leur cas.

3) On peut trouver quelques illustrations de la pratique 
sur le chapitre de la force majeure, notamment dans cer-
tains accords conclus par des organisations internatio-
nales comme l’Accord de 1992 entre le Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD) et l’OMS 
en qualité d’agent d’exécution, qui, au paragraphe 6 de 
l’article XII, énonce ce qui suit:

188 Ibid., p. 28 et 80 et 81.
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En cas de force majeure ou d’autres conditions ou situations ana-
logues qui interdisent le succès d’un projet confié à l’Agent d’exécu-
tion, ledit Agent avisera dans les meilleurs délais le PNUD de cette 
circonstance et pourra renoncer, en concertation avec le PNUD, à la 
réalisation du projet. Dans ce cas, et à moins que les Parties n’en 
soient convenues autrement, l’Agent d’exécution se verra rembourser 
les dépenses qu’il aura effectivement engagées jusqu’à la date de sa 
renonciation189.

Bien que ce paragraphe concerne la dénonciation de l’ac-
cord, il en ressort implicitement que l’inexécution d’une 
obligation prévue par cet accord pour cause de force 
majeure ne constitue pas une violation dudit accord.

4) La force majeure a été invoquée par des organisa-
tions internationales devant les tribunaux administratifs 
internationaux en vue d’exclure l’illicéité de leur compor-
tement190. Dans son jugement no 24, Fernando Hernández 
de Agüero c. le Secrétaire général de l’Organisation des 
États américains, le Tribunal administratif de l’Organi-
sation des États américains (OEA) a rejeté l’argument de 
la force majeure, invoqué pour justifier la résiliation du 
contrat d’un fonctionnaire, en ces termes:

Le tribunal considère qu’en l’espèce il n’y a pas de force majeure 
qui aurait empêché le Secrétariat général d’honorer le contrat de durée 
déterminée puisqu’il est largement admis en droit qu’il faut entendre 
par force majeure un événement de nature irrésistible191.

Bien qu’il ait rejeté l’argument, le Tribunal a clairement 
admis la possibilité d’invoquer la force majeure.

5) Le Tribunal administratif de l’Organisation inter-
nationale du Travail (OIT) a adopté une attitude analogue 
en l’affaire Barthl, dans son jugement no 664. Il a jugé que 
la force majeure pouvait être invoquée pour un contrat de 
travail, disant:

La force majeure résulte d’un événement imprévisible qui, surve-
nant en dehors de la sphère de puissance des parties et indépendamment 
de leur volonté, fait obstacle de façon irrésistible au déroulement de 
l’action qui a été prévue192.

189 Signé à New York, le 17 septembre 1992 et à Genève le  
19 octobre 1992, Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1691, no 1066, 
p. 325 et suiv., à la page 339, article XII, par. 6.

190 Ces affaires concernaient l’application des règles de l’organisa-
tion en cause. La question de savoir si ces règles font partie du droit 
international est traitée dans le commentaire de l’article 9. 

191 Fernando Hernández de Agüero v. Secretary General of the 
Organization of American States, jugement rendu le 16 novembre 
1976, par. 3, OEA, Judgements of the Administrative Tribunal, no 1 à 
56 (1971-1980). Dans une lettre du 8 janvier 2003 adressée au Conseil-
ler juridique de l’ONU, l’Organisation des États américains (OEA) 
observait:

«Dans leur majorité, les plaintes déposées auprès du Tribunal 
administratif de l’OEA font état de violations des Normes générales 
de l’OEA et d’autres résolutions de l’Assemblée générale de l’orga-
nisation, de violations des règles arrêtées par le Secrétaire général en 
vertu des pouvoirs que lui confère la Charte de l’OEA et de violations 
des règles établies par le Tribunal lui-même dans sa jurisprudence. 
Ces normes et ces règles, qui ont été adoptées par les autorités inter-
nationales dûment constituées, font partie du droit international. 
Les plaintes faisant état de violations de ces normes et de ces règles 
peuvent donc être décrites comme des plaintes pour violation du droit 
international» [Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), document  A/
CN.4/545, p. 37].

192 Affaire Barthl, jugement no 664 rendu le 19 juin 1985, 3e consi-
dérant. Le texte original français peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.ilo.org/public/french/tribunal.

Peu importe que la force majeure ait en l’occurrence été 
invoquée par un fonctionnaire contre l’organisation inter-
nationale et non par l’organisation.

6) Le texte du présent article ne diffère de celui de 
l’article 23 des articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite qu’à cause du rem-
placement du terme «État», une fois par «organisation 
internationale» et quatre fois par «organisation».

Article 23. Détresse

1. L’illicéité du fait d’une organisation inter-
nationale non conforme à une obligation internationale 
de cette organisation est exclue si l’auteur du fait n’a 
raisonnablement pas d’autre moyen, dans une situa-
tion de détresse, de sauver sa propre vie ou celle de 
personnes qu’il a la charge de protéger.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas:

a) si la situation de détresse est due, soit unique-
ment soit en conjonction avec d’autres facteurs, au 
comportement de l’organisation qui l’invoque; ou

b) si le fait est susceptible de créer un péril compa-
rable ou plus grave.

Commentaire

1) L’article 24 des articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite retient la détresse 
parmi les circonstances excluant l’illicéité d’un fait et la 
décrit comme le cas où «l’auteur dudit fait n’a raisonna-
blement pas d’autre moyen, dans une situation de détresse, 
de sauver sa propre vie ou celle de personnes qu’il a la 
charge de protéger193». Le commentaire cite l’exemple 
tiré de la pratique d’un navire de la marine britannique 
pénétrant dans les eaux territoriales islandaises pour se 
mettre à l’abri au cours d’une violente tempête194, et note 
que «[b]ien qu’historiquement la pratique concerne prin-
cipalement des cas de navires et aéronefs en détresse, 
l’article 24 n’est pas limité à ces cas195».

2) Des situations analogues pourraient survenir, plus 
rarement il est vrai, dans le cas d’un organe ou agent 
d’une organisation internationale. Nonobstant l’absence 
de cas connus de la pratique dans lesquels une organi-
sation internationale aurait invoqué la détresse, la même 
règle devrait s’appliquer aussi bien aux organisations 
internationales qu’aux États.

3) Comme pour les États, la ligne de démarcation entre 
les cas de détresse et ceux qui peuvent être considérés 
comme relevant de l’état de nécessité196 n’est pas tou-
jours évidente. Pour reprendre l’observation faite dans le 
commentaire de l’article 24 du projet d’articles sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite, 

193 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 83. 
194 Ibid., p. 83 et 84, par. 3.
195 Ibid., p. 84, par. 4.
196 L’état de nécessité fait l’objet de l’article suivant.
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les «cas d’urgence plus généraux […] relèvent davantage 
de l’état de nécessité que de la détresse197».

4) L’article 24 du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État ne s’applique que dans les cas où la situation 
de détresse n’est pas due au comportement de l’État qui 
l’invoque et où le fait considéré n’est pas susceptible de 
créer un péril comparable ou plus grave. Il apparaît que 
ces conditions sont également applicables aux organisa-
tions internationales.

5) Le texte du présent article est identique à celui de 
l’article correspondant des articles sur la responsabilité 
de l’État, les seuls changements étant dus au remplace-
ment du terme «État», une fois par «organisation inter-
nationale» et deux fois par «organisation».

Article 24. État de nécessité

1. L’organisation internationale ne peut invoquer 
l’état de nécessité comme cause d’exclusion de l’illi-
céité d’un fait non conforme à l’une de ses obligations 
internationales que si ce fait:

a) constitue pour l’organisation le seul moyen de 
protéger contre un péril grave et imminent un intérêt 
essentiel de la communauté internationale dans son 
ensemble que l’organisation, conformément au droit 
international, a pour fonction de protéger; et

b) ne porte pas gravement atteinte à un intérêt 
essentiel de l’État ou des États à l’égard desquels 
l’obligation existe, ou de la communauté internationale 
dans son ensemble.

2. En tout cas, l’état de nécessité ne peut être invo-
qué par l’organisation internationale comme cause 
d’exclusion de l’illicéité:

a) si l’obligation internationale en question exclut 
la possibilité d’invoquer l’état de nécessité; ou

b) si l’organisation a contribué à la survenance de 
cette situation.

Commentaire

1) Les conditions auxquelles les États doivent satisfaire 
pour pouvoir invoquer l’état de nécessité ont été énumé-
rées à l’article 25 des articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite198. Pour résumer, les 
conditions pertinentes sont les suivantes: le comporte-
ment de l’État doit constituer le seul moyen de protéger 
un intérêt essentiel contre un péril grave et imminent; le 
comportement en question ne doit pas porter atteinte à un 
intérêt essentiel de l’État ou des États à l’égard desquels 
l’obligation existe ou de la communauté internationale 
dans son ensemble; l’obligation internationale en question 
n’exclut pas la possibilité d’invoquer l’état de nécessité; 
l’État qui invoque l’état de nécessité n’a pas contribué à 
la survenance de cette situation. 

197 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 84, par. 7.
198 Ibid., p. 28 et 85.

2) Dans la pratique des organisations internationales, 
les exemples d’invocation de l’état de nécessité sont très 
rares. Dans l’affaire T.D.-N. c. CERN, le Tribunal admi-
nistratif de l’OIT a considéré dans son jugement no 2183 
que l’état de nécessité pouvait être invoqué. Il s’agissait 
de l’accès au compte électronique d’un fonctionnaire qui 
était en congé. Le Tribunal s’est exprimé en ces termes:

[…] il doit être possible pour les organisations, au cas où l’accès à un 
compte serait rendu nécessaire en raison de l’urgence ou de l’absence 
prolongée du titulaire du compte, d’ouvrir, moyennant des garanties 
techniques appropriées, une messagerie électronique. Cet état de néces-
sité, justifiant l’accès à des données qui peuvent revêtir un caractère 
confidentiel, doit être apprécié avec la plus grande prudence199.

3) Même si, comme l’a noté l’Organisation inter-
nationale de police criminelle (INTERPOL), la pratique 
est rare,

[…] l’état de nécessité ne relève pas de ces domaines du droit inter-
national qui, par essence, ne s’appliquent manifestement pas aux orga-
nisations internationales200.

La possibilité pour les organisations internationales d’in-
voquer l’état de nécessité a aussi été préconisée dans des 
déclarations écrites par la Commission européenne201, le 
FMI202, l’OMPI203 et la Banque mondiale204.

4) S’il est vrai que les conditions posées par l’article 25 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite sont applicables aussi dans le cas des organisations 
internationales, la rareté de la pratique et le risque consi-
dérable que la possibilité d’invoquer l’état de nécessité 
comporte pour l’exécution des obligations internationales 
donnent cependant à penser qu’en règle générale l’état 
de nécessité ne devrait pas pouvoir être invoqué par les 
organisations internationales aussi largement que par les 
États. Pour cela, on pourrait limiter les intérêts essentiels 
susceptibles d’être protégés par l’argument de l’état de 
nécessité à ceux de la communauté internationale dans 
son ensemble, dans la mesure où l’organisation a pour 
fonction, conformément au droit international, de les 
protéger. Cette solution peut être considérée comme une 
tentative de compromis entre deux positions opposées à 
propos de l’état de nécessité: celle des membres qui pla-
ceraient volontiers les organisations internationales sur 
le même pied que les États, et celle de ceux qui souhai-
teraient exclure totalement la possibilité pour les orga-
nisations internationales d’invoquer l’état de nécessité. 

199 Affaire T.D.-N. c. CERN, jugement rendu le 3 février 2003, 
19e considérant. Le texte original français peut être consulté à l’adresse 
suivante: www.ilo.org/public/french/tribunal.

200 Lettre du 9 février 2005 adressée au Secrétaire de la Commis-
sion du droit international par le Conseiller juridique de l’Organisation 
internationale de police criminelle [Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/556, p. 49].

201 Lettre du 18 mars 2005 adressée au Conseiller juridique de 
l’ONU par la Commission européenne (ibid.).

202 Lettre du 1er avril 2005 adressée au Conseiller juridique de 
l’ONU par le FMI (ibid., p. 50).

203 Lettre du 19 janvier 2005 adressée au Conseiller juridique de 
l’ONU par le Conseiller juridique de l’OMPI (ibid.).

204 Lettre du 31 janvier 2006 adressée au Secrétaire de la Commis-
sion du droit international par le Premier Vice-Président et le Conseiller 
juridique de la Banque mondiale [Annuaire… 2006, vol. II (1re par-
tie), document A/CN.4/568 et Add.1, sect. E, «Circonstances excluant 
l’illicéité»].
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Selon quelques membres de la Commission, bien que 
l’alinéa a du paragraphe 1 ne mentionne que les intérêts 
de la communauté internationale dans son ensemble, une 
organisation devrait avoir le droit d’invoquer l’état de 
nécessité pour protéger un intérêt essentiel de ses États 
membres. 

5) Il n’y a pas de contradiction entre la mention, à 
l’alinéa a du paragraphe 1, de la protection d’un intérêt 
essentiel de la communauté internationale et la condition 
énoncée à l’alinéa b de ce même paragraphe, à savoir 
que le comportement en question ne porte pas atteinte 
à un intérêt essentiel de la communauté internationale. 
Les intérêts en question ne sont pas nécessairement les 
mêmes.

6) Vu la solution adoptée pour l’alinéa a du para-
graphe 1, qui ne permet pas l’invocation de l’état de 
nécessité pour protéger les intérêts essentiels d’une orga-
nisation internationale à moins qu’ils ne coïncident avec 
ceux de la communauté internationale, les intérêts essen-
tiels des organisations internationales n’ont pas été ajou-
tés, à l’alinéa b, à ceux auxquels il ne doit pas être porté 
d’atteinte grave.

7) Abstraction faite de la modification apportée à l’ali-
néa a du paragraphe 1, le texte reproduit l’article 25 des 
articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite, moyennant le remplacement du 
terme «État» par «organisation internationale» dans le 
chapeau des deux paragraphes.

Article 25. Respect de normes impératives

Aucune disposition du présent chapitre n’exclut 
l’illicéité de tout fait d’une organisation internationale 
qui n’est pas conforme à une obligation découlant 
d’une norme impérative du droit international général.

Commentaire

1) Le chapitre V de la première partie du projet d’articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite renferme une disposition «sans préjudice», qui 
s’applique à toutes les circonstances excluant l’illicéité 
envisagées dans ce chapitre. Le but de cette disposition 
− l’article 26 − est d’affirmer qu’un fait, qui autrement 
ne serait pas considéré comme illicite, sera réputé tel s’il 
n’est «pas conforme à une obligation découlant d’une 
norme impérative du droit international général205».

2) Il est dit dans le commentaire de l’article 26 des 
articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite que «les normes impératives qui 
sont clairement acceptées et reconnues sont les interdic-
tions de l’agression, du génocide, de l’esclavage, de la dis-
crimination raciale, des crimes contre l’humanité et de la 
torture, ainsi que le droit à l’autodétermination206». Dans 
son arrêt en l’affaire des Activités armées sur le territoire 
du Congo (nouvelle requête: 2002) (République démo-
cratique du Congo c. Rwanda), la Cour internationale de 

205 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 28 et 90.
206 Ibid., p.  91, par. 5.

Justice a jugé que l’interdiction du génocide était «assuré-
ment» une norme impérative207.

3) Comme les normes impératives lient aussi les orga-
nisations internationales, il est évident que pas plus que 
les États celles-ci ne pourraient invoquer une circonstance 
excluant l’illicéité en cas d’inexécution d’une obligation 
découlant d’une norme impérative. D’où la nécessité 
d’une disposition «sans préjudice» faisant pendant à celle 
qui s’applique aux États.

4) Le présent article reprend le texte de l’article 26 
des articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite, à cette différence près que le terme 
«État» y a été remplacé par «organisation internationale».

Article 26. Conséquences de l’invocation d’une 
circonstance excluant l’illicéité

L’invocation d’une circonstance excluant l’illicéité 
conformément au présent chapitre est sans préjudice:

a) du respect de l’obligation en question si et dans 
la mesure où la circonstance excluant l’illicéité n’existe 
plus;

b) de la question de l’indemnisation de toute perte 
effective causée par le fait en question.

Commentaire

1) L’article 27 des articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite exprime deux idées208. 
La première est qu’une circonstance n’exclut l’illicéité que 
si, et dans la mesure où, cette circonstance existe. Le libellé 
insiste certes sur l’élément temporel209, mais il est évident 
qu’une circonstance ne peut exclure l’illicéité que pour 
autant qu’elle recouvre une situation précise. Au-delà de 
la portée de la circonstance, l’illicéité du fait reste entière.

2) La seconde idée est de réserver la question de savoir 
si l’indemnisation est due. Il serait difficile d’établir une 
règle générale au sujet de l’indemnisation des pertes cau-
sées par un fait qui serait illicite sans la présence d’une 
certaine circonstance.

3) Comme la position des organisations internationales 
ne diffère pas de celle des États en ce qui concerne les 
deux questions visées par l’article 27 des articles sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite et qu’aucune modification de forme ne s’impose dans 
ce contexte, le présent article est identique à l’article cor-
respondant des articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite.

207 Activités armées sur le territoire du Congo (nouvelle requête: 
2002) (République démocratique du Congo c. Rwanda), compétence et 
recevabilité, arrêt, C.I.J. Recueil 2006, p. 6 et suiv., notamment p. 32, 
par. 64.

208 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 28 et 91.
209 Peut-être cet élément temporel a-t-il été souligné parce que 

la Cour internationale de Justice avait dit dans l’affaire du Projet 
Gabčíkovo-Nagymaros que, «[d]ès que l’état de nécessité disparaît, le 
devoir de s’acquitter des obligations découlant du traité renaît» [Projet 
Gabčíkovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie), arrêt, C.I.J. Recueil 1997, 
p. 7 et suiv., à la page 63, par. 101].
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TROISIèME PARTIE

CONTENU DE LA RESPONSABILITÉ INTER-
NATIONALE D’UNE ORGANISATION INTER-
NATIONALE

1) La troisième partie des présents articles définit les 
conséquences juridiques d’un fait internationalement 
illicite d’une organisation internationale. Cette partie se 
décompose en trois chapitres qui suivent le schéma géné-
ral du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite210.

2) Le chapitre premier (art. 27 à 32) énonce certains 
principes généraux et définit la portée de la troisième 
partie. Le chapitre II (art. 33 à 39) traite de l’obligation 
de réparation sous ses différentes formes. Le chapitre III 
(art. 40 et 41) envisage les conséquences particulières 
d’un fait internationalement illicite consistant en une 
violation grave d’une obligation découlant d’une norme 
impérative du droit international général.

ChAPITRE I

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article 27. Conséquences juridiques d’un fait 
internationalement illicite

La responsabilité internationale de l’organisation 
internationale qui, conformément aux dispositions 
de la deuxième partie, résulte d’un fait internationa-
lement illicite comporte les conséquences juridiques 
qui sont énoncées dans la présente partie.

Commentaire

Cette disposition est un article introductif. Elle cor-
respond à l’article 28 des articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite211, à la seule 
différence que l’expression «organisation internationale» 
remplace le mot «État». Il ne serait pas justifié de recourir 
à un libellé différent dans le présent article.

Article 28. Maintien du devoir d’exécuter l’obligation

Les conséquences juridiques d’un fait inter- 
nationalement illicite prévues dans la présente partie 
n’affectent pas le maintien du devoir de l’organisation 
internationale responsable d’exécuter l’obligation 
violée.

Commentaire

1) Cette disposition énonce le principe selon lequel la 
violation d’une obligation internationale par une organi-
sation internationale n’affecte pas en soi l’existence de 
cette obligation. Il ne s’agit pas d’exclure la possibilité 
que l’obligation soit éteinte par suite de la violation: par 
exemple, parce que l’obligation résulte d’un traité et que 
l’État ou l’organisation lésés invoquent le droit d’y mettre 
fin ou d’en suspendre l’application conformément à la 

210 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 28 et 29, et 
92 à 124.

211 Ibid., p. 28 et 93.

règle prévue à l’article 60 de la Convention de Vienne de 
1986.

2) Le principe selon lequel une obligation n’est pas 
affectée en tant que telle par une violation n’implique 
pas que son exécution sera encore possible après la sur-
venance de la violation. Cela dépendra de la nature de 
l’obligation en cause et de la violation. Dans l’hypothèse 
où une organisation internationale aurait l’obligation de 
transférer des personnes ou des biens à un État donné, elle 
ne pourrait plus exécuter cette obligation si ces personnes 
ou ces biens ont été transférés à un autre État en violation 
de l’obligation en question.

3) Les conditions dans lesquelles une obligation peut 
être suspendue ou éteinte sont régies par les règles pri-
maires relatives à l’obligation. Il en va de même de la pos-
sibilité d’exécuter l’obligation après la violation. Il n’y a 
pas lieu d’examiner ces règles dans le contexte du droit de 
la responsabilité des organisations internationales.

4) En ce qui concerne le principe du maintien du 
devoir d’exécuter l’obligation après une violation, il n’y 
a aucune raison de faire une distinction entre la situa-
tion de l’État et celle de l’organisation internationale. Le 
libellé du présent article est donc le même que celui de 
l’article 29 des articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite212, à la seule différence que 
le mot «État» est remplacé par l’expression «organisation 
internationale».

Article 29. Cessation et non-répétition

L’organisation internationale responsable du fait 
internationalement illicite a l’obligation:

a) d’y mettre fin si ce fait continue;

b) d’offrir des assurances et des garanties de non-
répétition appropriées si les circonstances l’exigent.

Commentaire

1) Le principe selon lequel la violation d’une obliga-
tion internationale n’affecte pas en elle-même l’existence 
de cette obligation, comme énoncé à l’article 28, a pour 
corollaire que si le fait illicite continue, l’obligation doit 
néanmoins être exécutée. Ainsi, la cessation du fait illicite 
est imposée par la règle primaire qui établit l’obligation.

2) Lorsque la violation d’une obligation a lieu et que le 
fait illicite continue, le principal objectif de l’État ou de 
l’organisation internationale lésés sera souvent la cessa-
tion du comportement illicite. Même si une réclamation 
fait état de la violation, ce à quoi elle tend effectivement 
est l’exécution de l’obligation conformément à la règle 
primaire. Il ne s’agit pas d’une nouvelle obligation que 
ferait naître le fait illicite.

3) L’existence d’une obligation d’offrir des assurances 
et des garanties de non-répétition dépendra des circons-
tances. Pour que cette obligation naisse, il n’est pas néces-
saire que la violation continue. Elle paraît particulièrement 

212 Ibid.
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justifiée lorsque le comportement de l’entité responsable 
tend à démontrer l’existence de violations systématiques.

4) Il est difficile de trouver des exemples d’assurances 
et de garanties de non-répétition offertes par des organisa-
tions internationales. Il se peut néanmoins que, dans cer-
taines situations, de telles assurances et garanties soient 
aussi justifiées que dans le cas des États. Par exemple, 
s’il était constaté de la part d’une organisation inter-
nationale la violation persistante d’une certaine obligation  
− comme celle de prévenir les abus sexuels commis par 
ses fonctionnaires ou par des membres de ses forces −, 
des garanties de non-répétition ne seraient évidemment 
pas injustifiées.

5) Les assurances et garanties de non-répétition sont 
envisagées dans le même contexte que la cessation parce 
qu’elles concernent toutes l’exécution de l’obligation 
énoncée dans la règle primaire. Néanmoins, à la différence 
de l’obligation de cesser un fait illicite continu, l’obliga-
tion d’offrir des assurances et garanties de non-répétition 
peut être considérée comme une nouvelle obligation que 
fait naître le fait illicite, qui attire l’attention sur le risque 
de violations futures.

6) Vu la similitude de situation des États et des orga-
nisations internationales à l’égard de la cessation et des 
assurances et garanties de non-répétition, le présent 
article reprend le libellé de l’article 30 des articles sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite213, sous réserve du remplacement du mot «État» par 
«organisation internationale».

Article 30. Réparation

1. L’organisation internationale responsable est 
tenue de réparer intégralement le préjudice causé par 
le fait internationalement illicite.

2. Le préjudice comprend tout dommage, tant 
matériel que moral, résultant du fait internationa-
lement illicite de l’organisation internationale.

Commentaire

1) Le présent article énonce le principe selon lequel 
l’organisation internationale responsable est tenue de 
réparer intégralement le préjudice causé, pour que la par-
tie lésée n’ait pas à pâtir du fait internationalement illicite.

2) Dans la pratique, comme dans le cas des États, le 
principe de réparation intégrale est souvent appliqué 
d’une manière souple. La partie lésée peut être surtout 
intéressée par la cessation d’un fait illicite continu ou par 
la non-répétition du fait illicite. La demande de répara-
tion qui en résulte peut donc être limitée. Il en va par-
ticulièrement ainsi lorsque l’État ou l’organisation lésés 
présentent une demande pour leur propre compte et non 
pas pour celui de personnes ou d’entités qu’ils entendent 
défendre. Néanmoins, la modération de l’État lésé ou de 
l’organisation lésée dans l’exercice de ses droits n’im-
plique généralement pas que la même partie ne s’estime 

213 Ibid, p. 28 et 94.

pas en droit d’obtenir réparation intégrale. Le principe de 
réparation intégrale n’est donc pas remis en cause.

3) Il peut être difficile à une organisation internationale 
de disposer de tous les moyens nécessaires pour procéder 
à la réparation requise. Ce fait tient à l’insuffisance des 
ressources financières dont disposent généralement les 
organisations internationales pour s’acquitter de ce type 
de charge. Pour autant, l’organisation responsable ne sau-
rait être exonérée des conséquences juridiques découlant 
de sa responsabilité en vertu du droit international.

4) Le fait que les organisations internationales accordent 
parfois des indemnités ex gratia s’explique non pas par 
une abondance de ressources mais plutôt par la réticence 
des organisations, qu’elles partagent avec les États, à 
admettre leur propre responsabilité internationale.

5) En énonçant le principe de réparation intégrale, le 
présent article vise principalement le cas le plus fréquent 
où une organisation internationale est seule responsable 
d’un fait internationalement illicite. L’affirmation d’une 
obligation de réparation intégrale à la charge de l’orga-
nisation n’implique pas nécessairement que le même 
principe s’applique lorsque l’organisation est tenue res-
ponsable d’un certain fait conjointement avec un ou plu-
sieurs États ou une ou plusieurs autres organisations; par 
exemple, lorsque l’organisation aide ou assiste un État 
dans la commission du fait illicite214.

6) Le présent article reprend le libellé de l’article 31 
des articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite215, sous réserve du remplacement 
dans les deux paragraphes du mot «État» par «organisa-
tion internationale».

Article 31. Non-pertinence des règles de 
l’organisation

1. L’organisation internationale responsable ne 
peut se prévaloir de ses règles pour justifier un man-
quement aux obligations qui lui incombent en vertu de 
la présente partie.

2. Le paragraphe 1 est sans préjudice de l’appli-
cabilité des règles de l’organisation internationale 
pour ce qui est de la responsabilité de l’organisation à 
l’égard des États et organisations qui en sont membres.

Commentaire

1) Le paragraphe 1 énonce le principe selon lequel une 
organisation internationale ne peut invoquer ses règles 
pour justifier un manquement aux obligations que lui 
impose le droit international en raison de la commission 
d’un fait internationalement illicite. Ce principe fait pen-
dant au principe selon lequel l’État ne peut se préva-
loir des dispositions de son droit interne pour justifier 
un manquement aux obligations qui lui incombent en 
vertu de la deuxième partie des articles sur la responsa-
bilité de l’État pour fait internationalement illicite. Le 
texte du paragraphe 1 reproduit celui de l’article 32 des 

214 Voir l’article 13 du présent projet d’articles.
215 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 28 et 97.
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articles sur la responsabilité de l’État216 sous réserve de 
deux modifications: l’expression «organisation inter-
nationale» remplace le mot «État» et la référence aux 
règles de l’organisation remplace la mention du droit 
interne de l’État.

2) Une approche analogue a été adoptée à l’article 27, 
paragraphe 2, de la Convention de Vienne de 1986, qui 
fait pendant à la disposition correspondante de la Conven-
tion de Vienne de 1969 en prévoyant qu’«[u]ne organi-
sation internationale partie à un traité ne peut invoquer 
les règles de l’organisation comme justifiant la non-exé-
cution du traité».

3) Dans les relations entre une organisation inter-
nationale et un État ou une organisation qui n’en est pas 
membre, il paraît évident que les règles de la première 
organisation ne peuvent en elles-mêmes affecter les obli-
gations qui découlent d’un fait internationalement illicite. 
Il n’en va pas nécessairement de même pour ce qui est 
des relations entre une organisation et ses membres. Les 
règles de l’organisation pourraient affecter l’application 
des principes et règles énoncés dans la présente partie, 
en modifiant par exemple les formes de réparation que 
l’organisation responsable peut être tenue de fournir à ses 
membres.

4) Les règles de l’organisation peuvent aussi affecter 
l’application des principes et règles de la deuxième par-
tie dans les relations entre l’organisation internationale 
et ses membres, pour ce qui est par exemple de l’attri-
bution. Elles seraient considérées comme des règles 
spéciales auxquelles il ne serait pas nécessaire de faire 
spécifiquement référence. Au contraire, dans la troisième 
partie, une clause «sans préjudice» concernant l’applica-
tion des règles de l’organisation à l’égard de ses membres 
paraît utile compte tenu des conséquences qui pourraient 
autrement être déduites du principe de non-pertinence des 
règles de l’organisation. La présence d’une telle clause 
appelle l’attention du lecteur sur le fait que l’affirmation 
générale du paragraphe 1 peut faire l’objet d’exceptions 
en ce qui concerne les relations entre l’organisation inter-
nationale et les États et organisations qui en sont membres.

5) La disposition en question, qui est énoncée au para-
graphe 2, ne s’applique que dans la mesure où les obliga-
tions de la troisième partie se rapportent à la responsabilité 
internationale qu’une organisation internationale peut 
avoir à l’égard des États et organisations qui en sont 
membres. Elle ne saurait affecter en aucune manière les 
conséquences juridiques qu’entraîne un fait internationa-
lement illicite à l’égard d’un État ou d’une organisation 
qui n’en est pas membre. Elle ne peut pas non plus affec-
ter les conséquences de violations d’obligations découlant 
de normes impératives puisque ces violations touchent la 
communauté internationale dans son ensemble.

Article 32. Portée des obligations internationales 
énoncées dans la présente partie

1. Les obligations de l’organisation internationale 
responsable énoncées dans la présente partie peuvent 
être dues à une autre organisation, à plusieurs organi- 

216 Ibid., p. 28 et 100.

sations, à un État ou à plusieurs États, ou à la commu-
nauté internationale dans son ensemble, en fonction 
notamment de la nature et du contenu de l’obliga-
tion internationale violée et des circonstances de la 
violation.

2. La présente partie est sans préjudice de tout 
droit que la responsabilité internationale d’une orga-
nisation internationale peut faire naître directement 
au profit de toute personne ou entité autres qu’un État 
ou une organisation internationale.

Commentaire

1) Dans le projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite, la première partie 
concerne toute violation d’une obligation internationale 
attribuable à un État, indépendamment de la nature de 
l’entité ou de la personne à qui l’obligation est due. La 
portée de la deuxième partie de ces articles est limitée aux 
obligations qui incombent à un État envers un autre État. 
Cela paraît dû au fait qu’il aurait été difficile de traiter 
des conséquences d’un fait internationalement illicite puis 
d’examiner la mise en œuvre de la responsabilité à l’égard 
d’une partie lésée dont les éventuels manquements à des 
obligations internationales ne sont pas traités dans la 
première partie. La référence à la responsabilité existant 
envers la communauté internationale dans son ensemble 
ne pose pas le même problème puisqu’il est difficilement 
concevable que la communauté internationale tout entière 
assume une responsabilité internationale.

2) Si l’on devait adopter une approche analogue à 
l’égard des organisations internationales dans les présents 
articles, il faudrait limiter la portée de la troisième partie 
aux obligations dues par des organisations internationales 
à d’autres organisations internationales ou à la commu-
nauté internationale dans son ensemble. Il semble toute-
fois logique d’inclure également les obligations dues par 
des organisations à des États, étant donné l’existence du 
projet d’articles sur la responsabilité de l’État. Par voie 
de conséquence, la troisième partie des présents articles 
portera sur les obligations qui peuvent être dues par une 
organisation internationale à une autre organisation, à plu-
sieurs organisations, à un État ou à plusieurs États, ou à la 
communauté internationale dans son ensemble.

3) Sous réserve de la modification concernant l’entité 
responsable et de l’adjonction qui vient d’être expliquée, 
le paragraphe 1 suit le libellé de l’article 33, paragraphe 1, 
des articles sur la responsabilité de l’État217.

4) Si la portée de la troisième partie est limitée suivant 
la définition donnée au paragraphe 1, il ne s’ensuit pas 
que les obligations résultant d’un fait internationalement 
illicite ne puissent pas être dues à des personnes ou entités 
autres que des États et des organisations internationales. 
À l’instar de l’article 33, paragraphe 2, des articles sur 
la responsabilité de l’État218, le paragraphe 2 prévoit que 
la troisième partie est sans préjudice de tout droit que la 
responsabilité internationale peut faire naître directement 
au profit de ces personnes et entités.

217 Ibid., p. 28 et 101.
218 Ibid.
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5) S’agissant de la responsabilité internationale des 
organisations internationales, un domaine important dans 
lequel des droits naissent au profit de personnes autres que 
des États ou des organisations est celui des violations par 
des organisations internationales des obligations que leur 
imposent les règles du droit international en matière d’em-
ploi. Un autre domaine est celui des violations commises 
par les forces de maintien de la paix et qui touchent des 
personnes physiques219. Si les conséquences de ces viola-
tions à l’égard des personnes physiques ne sont pas cou-
vertes par les présents articles, ainsi qu’il est expliqué au 
paragraphe 1, certaines questions de responsabilité inter-
nationale qui se posent dans ces contextes sont sans doute 
très proches de celles examinées dans les présents articles.

ChAPITRE II

RÉPARATION DU PRÉJUDICE

Article 33. Formes de la réparation

La réparation intégrale du préjudice causé par le 
fait internationalement illicite prend la forme de resti-
tution, d’indemnisation et de satisfaction, séparément 
ou conjointement, conformément aux dispositions du 
présent chapitre.

Commentaire

1) Cette disposition est identique à l’article 34 des 
articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite220, ce qui semble justifié dès lors que 
la réparation sous forme de restitution, d’indemnisation 
et de satisfaction s’applique dans la pratique aux organi-
sations internationales aussi bien qu’aux États. Certains 
exemples relatifs aux organisations internationales sont 
présentés dans les commentaires des articles suivants, qui 
traitent spécifiquement des diverses formes de réparation.

2) L’applicabilité des trois formes de réparation à une 
organisation internationale responsable est envisagée par 
exemple dans une note du Directeur général de l’AIEA. 
À propos de la «responsabilité internationale de l’Agence 
en matière de garanties», celui-ci écrivait le 24 juin 1970:

Bien qu’il existe des circonstances dans lesquelles il peut être 
convenable que l’Agence donne satisfaction, il est proposé de n’exa-
miner que la réparation proprement dite. D’une manière générale, la 
réparation proprement dite prendrait la forme soit de la restitution en 
nature soit d’une indemnisation221.

Article 34. Restitution

L’organisation internationale responsable du fait 
internationalement illicite a l’obligation de procéder 
à la restitution, consistant dans le rétablissement de 

219 Voir par exemple la résolution 52/247 de l’Assemblée générale, 
du 26 juin 1998, intitulée «Demandes d’indemnisation au titre de la 
responsabilité civile: limitations temporelles et financières».

220 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 29 et 101.
221 GOV/COM.22/27, par. 27. Voir Annuaire… 2004, vol. II (1re par-

tie), document A/CN.4/545, annexe. La note peut être consultée à la 
Division de la codification du Bureau des affaires juridiques de l’ONU. 
Il faut noter que, conformément à l’usage qui est reflété à l’article 34 du 
texte sur la responsabilité de l’État et dans l’article ci-dessus, la répara-
tion est réputée inclure la satisfaction.

la situation qui existait avant que le fait illicite ne soit 
commis, dès lors et pour autant qu’une telle restitution:

a) n’est pas matériellement impossible;

b) n’impose pas une charge hors de toute propor-
tion avec l’avantage qui dériverait de la restitution 
plutôt que de l’indemnisation.

Commentaire

Le concept de restitution et les conditions qui s’y rap-
portent, tels qu’ils sont définis à l’article 35 sur la respon-
sabilité de l’État pour fait internationalement illicite222, 
sont applicables également aux organisations internatio-
nales. Rien ne justifierait une approche différente pour 
celles-ci. Le texte ci-dessus reprend donc l’article 35 rela-
tif à la responsabilité de l’État, à la seule différence que le 
mot «État» est remplacé par «organisation internationale».

Article 35. Indemnisation

1. L’organisation internationale responsable du 
fait internationalement illicite est tenue d’indemniser 
le dommage causé par ce fait dans la mesure où celui-
ci n’est pas réparé par la restitution.

2. L’indemnité couvre tout dommage susceptible 
d’évaluation financière, y compris le manque à gagner 
dans la mesure où celui-ci est établi.

Commentaire

1) L’indemnisation est la forme de réparation le plus 
souvent effectuée par les organisations internationales. 
L’exemple le plus connu qu’offre la pratique est le règle-
ment des réclamations subséquentes à l’opération de 
l’ONU au Congo. Des indemnités ont été accordées à des 
ressortissants belges, suisses, grecs, luxembourgeois et 
italiens par échange de lettres entre le Secrétaire général 
et les missions permanentes des États concernés, confor-
mément à la déclaration de l’ONU contenue dans ces 
lettres, aux termes de laquelle celle-ci

a déclaré qu’elle ne se soustrairait pas à sa responsabilité s’il était éta-
bli que des agents de l’ONU ont effectivement fait subir un préjudice 
injustifiable à des innocents223.

222 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 29 et 102. 
223 Échange de lettres constituant un accord relatif au règlement 

de réclamations présentées contre l’Organisation des Nations Unies 
au Congo par des ressortissants belges, New York, 20 février 1965 
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 535, no 7780, p. 199); Échange 
de lettres constituant un accord relatif au règlement de réclamations 
présentées contre l’Organisation des Nations Unies au Congo par des 
ressortissants suisses, New York, 3 juin 1966 (ibid., vol. 564, no 621, 
p. 193); Échange de lettres constituant un accord relatif au règlement 
de réclamations présentées contre l’Organisation des Nations Unies 
au Congo par des ressortissants grecs, New York, 20 juin 1966 (ibid., 
vol. 565, no 8230, p. 3); Échange de lettres constituant un accord rela-
tif au règlement de réclamations présentées contre l’Organisation 
des Nations Unies au Congo par des ressortissants luxembourgeois, 
New York, 28 décembre 1966 (ibid., vol. 585, no 8487, p. 147); et 
Échange de lettres constituant un accord relatif au règlement de récla-
mations présentées par des ressortissants italiens contre l’Organisa-
tion des Nations Unies au Congo, New York, 18 janvier 1967 (ibid., 
vol. 588, no 8525, p. 197).
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Des arrangements ont été conclus pour la même opé-
ration avec la Zambie, les États-Unis d’Amérique, le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
et la France224, ainsi qu’avec le CICR225.

2) Le fait qu’une telle indemnisation était accordée à 
titre de réparation de violations d’obligations internatio-
nales ressort non seulement de certaines des réclamations 
mais aussi de la lettre que le Secrétaire général a adressée 
le 6 août 1965 au Représentant permanent de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques. Il y disait:

L’Organisation des Nations Unies, représentée par son Secrétaire 
général, a toujours eu pour politique d’indemniser les victimes de 
dommages engageant la responsabilité juridique de l’Organisation. 
Cette politique est conforme aux principes généralement reconnus 
du droit ainsi qu’à la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies. Elle s’appuie en outre, dans le cas des activités de 
l’Organisation des Nations Unies au Congo, sur les principes énoncés 
dans les conventions internationales relatives à la protection des vies 
et des biens de la population civile en période d’hostilités, ainsi que 
sur des considérations d’équité et d’humanité dont l’Organisation des 
Nations Unies ne saurait faire abstraction226.

3) On trouve également mention de l’obligation d’in-
demniser qui incombe à l’Organisation des Nations Unies 
dans l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice 
concernant l’affaire du Différend relatif à l’immunité de 
juridiction d’un rapporteur spécial de la Commission des 
droits de l’homme227.

4) Il n’y a aucune raison de s’écarter du texte de l’ar-
ticle 36 des articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite228, si ce n’est en remplaçant le 
mot «État» par «organisation internationale».

Article 36. Satisfaction

1. L’organisation internationale responsable d’un 
fait internationalement illicite est tenue de donner 
satisfaction pour le préjudice causé par ce fait dans la 
mesure où celui-ci ne peut pas être réparé par la resti-
tution ou l’indemnisation.

2. La satisfaction peut consister en une reconnais-
sance de la violation, une expression de regrets, des 
excuses formelles ou toute autre modalité appropriée.

3. La satisfaction ne doit pas être hors de pro-
portion avec le préjudice et ne doit pas prendre une 
forme humiliante pour l’organisation internationale 
responsable.

224 Voir K. Schmalenbach, Die Haftung Internationaler Organisa-
tionen im Rahmen von Militäreinsätzen und Territorialverwaltungen, 
Francfort-sur-le-Main, Peter Lang, 2004, p. 314 à 321.

225 K. Ginther reproduit le texte de cet accord dans Die völkerrecht-
liche Verantwortlichkeit internationaler Organisationen gegenüber 
Drittstaaten, Vienne/New York, Springer, 1969, p. 166 et 167.

226 Nations Unies, Annuaire juridique 1965 (numéro de vente:  
F.67.V.3), document S/6597, p. 44. L’idée que l’ONU plaçait sa respon-
sabilité au niveau international a été soutenue par J. J. A. Salmon, «Les 
accords Spaak-U Thant du 20 février 1965», Annuaire français de droit 
international, vol. 11, 1965, p. 468 et suiv., notamment p. 483 et 487.

227 C.I.J. Recueil 1999 (voir supra la note 68), p. 88 et 89, par. 66.
228 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 29 et 105.

Commentaire

1) La pratique donne quelques exemples de satisfaction 
de la part d’organisations internationales, en général sous 
la forme d’excuses ou d’expression de regrets. Bien que 
les exemples qui suivent ne portent pas expressément sur 
la violation d’une obligation de droit international, ils 
laissent en tout cas entendre que les excuses ou les regrets 
d’une organisation internationale pourraient être l’une des 
conséquences juridiques d’une telle violation. 

2) À propos de la chute de Srebrenica, le Secrétaire 
général de l’ONU a déclaré:

L’expérience vécue par l’ONU en Bosnie a été l’une des plus diffi-
ciles et douloureuses de notre histoire. C’est avec un regret et un remords 
profonds que nous avons passé en revue les actions et décisions par les-
quelles nous avons essayé de répondre à l’assaut contre Srebrenica229.

3) Le 16 décembre 1999, le Secrétaire général, rece-
vant les conclusions de l’enquête indépendante sur le 
comportement de l’ONU pendant le génocide de 1994 au 
Rwanda, a déclaré:

Nous regrettons tous amèrement de ne pas avoir fait plus pour pré-
venir ce crime. Une force des Nations Unies était sur place à l’époque, 
mais elle n’était ni chargée de prendre les mesures énergiques qui 
auraient permis de prévenir ou d’arrêter le génocide, ni équipée à cette 
fin. Au nom de l’Organisation, je reconnais cet échec, et j’en éprouve 
un profond remords230.

4) Peu après le bombardement de l’ambassade de Chine 
à Belgrade par l’OTAN, un porte-parole de l’OTAN a 
déclaré lors d’une conférence de presse:

Je pense que nous avons fait ce que n’importe qui aurait fait dans 
les mêmes circonstances: nous avons aussitôt reconnu clairement notre 
responsabilité, sans ambiguïté et sans retard; nous avons exprimé nos 
regrets aux autorités chinoises […]231.

Des excuses supplémentaires ont été adressées le 13 mai 
1999 par le Chancelier allemand Gerhard Schröder au nom 
de l’Allemagne, par l’OTAN et par le Secrétaire général 
de celle-ci, Javier Solana, au Ministre des affaires étran-
gères Tang Jiaxuan et au Premier Ministre Zhu Rongji232.

5) Les modalités et les conditions de la satisfaction 
qui concernent les États sont également applicables 
aux organisations internationales. La satisfaction qui 
prendrait une forme humiliante pour l’organisation 
internationale responsable est peut-être improbable, 
mais pas inimaginable. Un exemple théorique serait une 
demande d’excuses formelles en des termes qui seraient 
humiliants pour l’organisation ou l’un de ses organes. 
La demande pourrait aussi viser le comportement d’un 
ou plusieurs États ou d’une ou plusieurs organisations 
membres dans le cadre de l’organisation responsable. 

229 Rapport présenté par le Secrétaire général en application de la 
résolution 53/35 de l’Assemblée générale, «La chute de Srebrenica» 
(A/54/549), par. 503.

230 Communiqué de presse SG/SM/7263 AFR/196: «L’ONU ne 
doit pas manquer à son obligation de protéger les populations civiles 
contre le génocide et le massacre.» Voir également le rapport de la 
Commission indépendante d’enquête sur les actions de l’Organisation 
des Nations Unies lors du génocide de 1994 au Rwanda (S/1999/1257, 
annexe). 

231 www.nato.int.
232 «Schroeder issues NATO apology to Chinese», http://archives.

tcm.ie/irishexaminer/1999/05/13/fhead.htm.
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Bien que la demande de satisfaction puisse alors spécifi-
quement viser un ou plusieurs membres, c’est l’organi-
sation responsable qui devrait donner satisfaction et qui 
serait nécessairement affectée. 

6) Il est dès lors possible de transposer les paragraphes 
de l’article 37 des articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite233, sous réserve du 
remplacement du mot «État» par «organisation inter-
nationale» dans les paragraphes 1 et 3.

Article 37. Intérêts

1. Des intérêts sur toute somme principale due 
en vertu du présent chapitre sont payables dans la 
mesure nécessaire pour assurer la réparation inté-
grale. Le taux d’intérêt et le mode de calcul sont fixés 
de façon à atteindre ce résultat.

2. Les intérêts courent à compter de la date à 
laquelle la somme principale aurait dû être versée 
jusqu’au jour où l’obligation de payer est exécutée.

Commentaire

Les règles relatives aux intérêts énoncées à l’article 38 
des articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite234 visent à assurer l’application du 
principe de la réparation intégrale. Des considérations 
analogues à ce sujet valent pour les organisations inter-
nationales. En conséquence, les deux paragraphes dudit 
article 38 sont repris ici sans changement. 

Article 38. Contribution au préjudice

Pour déterminer la réparation, il est tenu compte 
de la contribution au préjudice due à l’action ou à 
l’omission, intentionnelle ou par négligence, de l’État 
ou de l’organisation internationale lésés ou de toute 
personne ou entité au titre de laquelle réparation est 
demandée.

Commentaire

1) Il n’y a clairement aucune raison de ne pas étendre 
aux organisations internationales les dispositions énon-
cées à l’article 39 sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite235. Cette disposition est donc 
étendue dans deux directions: d’abord, les organisations 
internationales ont elles aussi le droit d’invoquer la 
contribution au préjudice en vue d’atténuer leur respon-
sabilité; ensuite, les organisations internationales font 
partie des entités qui peuvent avoir contribué au préju-
dice. Cette dernière extension implique l’adjonction des 
mots «ou de l’organisation internationale» après «État» 
dans l’article correspondant du texte sur la responsabi-
lité de l’État.

2) Un exemple éventuellement pertinent offert par la 
pratique en ce qui concerne l’invocation d’une contribu-
tion au préjudice concerne des coups de feu tirés contre un 

233 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 29 et 113.
234 Ibid., p. 29 et 115.
235 Ibid., p. 29 et 117.

véhicule civil au Congo. Dans cette affaire, le montant de 
l’indemnité versée par l’Organisation des Nations Unies 
a été réduit en raison de la négligence du conducteur du 
véhicule, responsable en partie de l’incident236.

3) Cet article est sans préjudice de toute obligation que 
peut avoir la partie lésée, en droit international, d’atténuer 
le préjudice. L’existence d’une telle obligation résulterait 
d’une règle primaire et il n’est donc pas nécessaire d’en 
discuter ici.

4) La référence à «toute personne ou entité au titre de 
laquelle réparation est demandée» doit être rapprochée de 
la définition donnée à l’article 32 de la portée des obli-
gations internationales énoncées dans la troisième par-
tie. Cette portée est limitée aux obligations qui peuvent 
être dues par l’organisation internationale responsable à 
des États, à d’autres organisations internationales ou à 
la communauté internationale dans son ensemble. Dans 
ce contexte, la référence ci-dessus paraît correctement 
libellée. Ainsi, il n’est pas porté atteinte à l’existence de 
droits qui peuvent être directement exercés par d’autres 
personnes ou entités. 

Article 39. Mesures visant à assurer l’exécution 
effective de l’obligation de réparation

Les membres de l’organisation internationale res-
ponsable doivent prendre, conformément aux règles 
de l’organisation, toutes les mesures appropriées pour 
lui donner les moyens de s’acquitter effectivement de 
ses obligations en vertu du présent chapitre.

Commentaire

1) Les organisations internationales considérées comme 
étant dotées d’une personnalité juridique internationale 
propre sont en principe les seuls sujets dont le fait 
internationalement illicite entraîne des conséquences 
juridiques. Lorsqu’une organisation internationale est 
responsable d’un fait internationalement illicite, les États 
et les autres organisations qui en sont membres engagent 
leur responsabilité à ce titre dans les conditions définies 
aux articles 17, 60 et 61. Le présent article n’envisage 
aucun autre cas dans lequel des États et des organisations 
internationales seraient internationalement responsables 
du fait de l’organisation dont ils sont membres.

2) Conformément aux vues exprimées par plusieurs 
États qui ont répondu à une question posée par la Commis-
sion dans son rapport de 2006 à l’Assemblée générale237, 
aucune obligation subsidiaire des membres envers la par-
tie lésée n’est censée naître lorsque l’organisation res-
ponsable n’est pas en mesure d’offrir une réparation238. 

236 Voir Klein, La responsabilité des organisations internatio-
nales…, op. cit. (note 100 supra), p. 606.

237 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 19, par. 28. 
238 La délégation des Pays-Bas a fait observer qu’«une telle obliga-

tion n’est pas fondée» [Documents officiels de l’Assemblée générale, 
Sixième Commission, soixante et unième session, 14e séance (A/C.6/61/
SR.14), par. 23]. Des vues analogues ont été exprimées par le Danemark 
au nom des pays nordiques (Danemark, Finlande, Islande, Norvège et 
Suède) [ibid., 13e séance (A/C.6/61/SR.13), par. 32], la Belgique [ibid., 
14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 41 et 42], l’Espagne (ibid., par. 52 
et 53), la France (ibid., par. 63), l’Italie (ibid., par. 66), les États-Unis 
d’Amérique (ibid., par. 83), le Bélarus (ibid., par. 100), la Suisse [ibid., 
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Le même avis a été exprimé dans des déclarations du 
FMI et de l’Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques239. Cette approche semble conforme à la pra-
tique, qui n’étaye pas l’existence d’une obligation de cette 
sorte en droit international.

3) Ainsi, la partie lésée ne devrait compter que sur l’exé-
cution de ses obligations par l’organisation internationale 
responsable. En principe, pour s’acquitter de son obliga-
tion de fournir réparation, l’organisation responsable uti-
lisera tous les moyens disponibles existant en vertu de ses 
règles. Dans la plupart des cas, cela supposera que l’orga-
nisation concernée demande à ses membres le versement 
de contributions.

4) Il a été proposé de stipuler expressément que 
«[l]’organisation internationale responsable prend toutes 
les mesures appropriées conformément à ses règles pour 
faire en sorte que ses membres lui donnent les moyens 
de s’acquitter efficacement de ses obligations en vertu 
du présent chapitre». Cette proposition a bénéficié d’un 
certain appui. Néanmoins, la majorité des membres de 
la Commission a estimé qu’une telle disposition n’était 
pas nécessaire parce que l’obligation énoncée serait 
déjà implicitement contenue dans l’obligation de fournir 
réparation.

5) La majorité des membres de la Commission a appuyé 
l’insertion du présent article, qui a un caractère essentiel-
lement déclaratif. Son but est de rappeler aux membres 
d’une organisation internationale responsable qu’ils sont 
tenus de prendre, conformément aux règles de l’organi-
sation, toutes les mesures appropriées pour lui donner les 
moyens de s’acquitter effectivement de son obligation de 
fournir réparation.

6) La référence aux règles de l’organisation vise à défi-
nir la base de l’obligation en cause240. S’il se peut que 
les règles de l’organisation ne traitent pas expressément 
de la question, on peut considérer que, de façon générale, 
l’obligation qu’ont les membres de financer l’organi-
sation dans le cadre de leur devoir général de coopérer 

15e séance (A/C.6/61/SR.15), par. 5], Cuba [ibid., 16e séance (A/C.6/61/
SR.16), par. 13] et la Roumanie [ibid., 19e séance (A/C.6/61/SR.19), 
par. 60]. Cependant, la délégation bélarussienne a déclaré qu’«un 
régime de responsabilité subsidiaire en matière d’indemnisation pour-
rait être établi en tant que règle spéciale, par exemple pour les cas où 
l’activité de l’organisation est liée à l’exploitation de ressources dange-
reuses» [ibid., 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 100]. Tout en disant 
souscrire à l’opinion générale, la délégation argentine a souhaité que la 
Commission envisage la question de savoir «si les caractéristiques par-
ticulières et le règlement spécifique de chaque organisation, sans comp-
ter les considérations de justice et d’équité, appellent à faire exception 
à la règle fondamentale, en fonction des circonstances de chaque cas» 
[ibid., 13e séance (A/C.6/61/SR.13), par. 49].

239 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/582.
240 Voir les déclarations des délégations du Danemark au nom des 

pays nordiques (Danemark, Finlande, Islande, Norvège et Suède) 
[Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième Commission, 
soixante et unième session, 13e séance (A/C.6/61/SR.13), par. 32], 
de la Belgique [ibid., 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 42], de l’Es-
pagne (ibid., par. 53), de la France (ibid., par. 63) et de la Suisse [ibid., 
15e séance (A/C.6/61/SR.15), par. 5]. Par ailleurs, l’Institut de droit 
international a estimé que les États membres ne sont tenus de doter l’or-
ganisation responsable des moyens financiers dont elle a besoin que s’il 
en est ainsi disposé «en vertu des règles de l’organisation» [Annuaire de 
l’Institut de droit international, vol. 66-II (session de Lisbonne, 1995), 
p. 450].

avec celle-ci résulte implicitement des règles pertinentes. 
Comme l’a noté Sir Gerald Fitzmaurice dans son opi-
nion individuelle relative à l’avis consultatif Certaines 
dépenses des Nations Unies:

Sans fonds, l’Organisation ne pourrait accomplir sa tâche. Par 
conséquent, même en l’absence du paragraphe 2 de l’article 17, il aurait 
fallu lire dans la Charte une obligation générale pour les États Membres 
de financer collectivement l’Organisation, et ce sur la base du principe 
que la Cour a déjà appliqué dans l’affaire relative à la Réparation des 
dommages subis au service des Nations Unies, c’est-à-dire «par une 
conséquence nécessaire en tant qu’essentiel[le] à l’exercice des fonc-
tions» de l’Organisation (C.I.J. Recueil 1949, p. 182)241.

7) La majorité des membres de la Commission a sou-
tenu que les membres de l’organisation internationale 
responsable n’étaient nullement tenus en vertu du droit 
international de prendre toutes les mesures appropriées 
pour lui donner les moyens de s’acquitter de son obliga-
tion de fournir réparation. D’autres membres étaient tou-
tefois d’un avis contraire, alors que d’autres encore ont 
exprimé l’idée qu’une telle obligation devrait être formu-
lée comme une règle de développement progressif. Cette 
obligation viendrait compléter toute obligation résultant 
des règles de l’organisation.

ChAPITRE III

VIOLATIONS GRAVES D’OBLIGATIONS DÉCOU-
LANT DE NORMES IMPÉRATIVES DU DROIT 
INTERNATIONAL GÉNÉRAL

Article 40. Application du présent chapitre

1. Le présent chapitre s’applique à la responsa-
bilité internationale qui résulte d’une violation grave 
par une organisation internationale d’une obligation 
découlant d’une norme impérative du droit inter-
national général.

2. La violation d’une telle obligation est grave si 
elle dénote de la part de l’organisation internationale 
responsable un manquement flagrant ou systématique 
à l’exécution de l’obligation.

Commentaire

1) Le champ d’application du chapitre III correspond à 
celui qui est défini à l’article 40 des articles sur la respon-
sabilité de l’État pour fait internationalement illicite242. Le 
risque de violation d’une obligation découlant d’une norme 
impérative du droit international général est peut-être 
moindre de la part d’une organisation internationale que de 
la part d’un État. Néanmoins, ce risque ne peut être entière-
ment exclu. Si une violation grave survient, elle appelle les 
mêmes conséquences que dans le cas des États.

2) Les deux paragraphes du présent article sont iden-
tiques à ceux de l’article 40 sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite, sous réserve 
du remplacement du mot «État» par «organisation 
internationale».

241 Certaines dépenses des Nations Unies (voir supra la note 124), 
p. 208.

242 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 29 et 120.
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Article 41. Conséquences particulières d’une violation 
grave d’une obligation en vertu du présent chapitre

1. Les États et les organisations internationales 
doivent coopérer pour mettre fin, par des moyens 
licites, à toute violation grave au sens de l’article 40.

2. Aucun État ni aucune organisation inter-
nationale ne doivent reconnaître comme licite une 
situation créée par une violation grave au sens de l’ar-
ticle 40, ni prêter aide ou assistance au maintien de 
cette situation.

3. Le présent article est sans préjudice des autres 
conséquences prévues dans la présente partie et de 
toute conséquence supplémentaire que peut entraîner, 
d’après le droit international, une violation à laquelle 
s’applique le présent chapitre.

Commentaire

1) Cet article prévoit que, dans le cas où une organi-
sation internationale commet une violation grave d’une 
obligation découlant d’une norme impérative du droit 
international général, les États et les organisations inter-
nationales ont des devoirs correspondant à ceux qui 
incombent aux États conformément à l’article 41 des 
articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite243. Par voie de conséquence, il est 
employé ici le même libellé que dans cet article, sous 
réserve de l’adjonction de l’expression «et les organisa-
tions internationales» au paragraphe 1 et des mots «ni 
aucune organisation internationale» au paragraphe 2.

2) En réponse à une question posée par la Commission 
dans son rapport de 2006 à l’Assemblée générale244, plu-
sieurs États ont été d’avis que la situation juridique d’une 
organisation internationale devrait être la même que celle 
d’un État qui aurait commis une violation similaire245. En 
outre, plusieurs États ont affirmé que les organisations 
internationales seraient elles aussi tenues de coopérer 
pour mettre fin à la violation246.

3) L’Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques a fait l’observation suivante:

243 Ibid., p. 29 et 122. 
244 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 19, par. 28.
245 Voir les interventions du Danemark au nom des pays nordiques 

(Danemark, Finlande, Islande, Norvège et Suède) [Documents offi-
ciels de l’Assemblée générale, Sixième Commission, soixante et 
unième session, 13e séance (A/C.6/61/SR.13), par. 33], de l’Argen-
tine (ibid., par. 50), des Pays-Bas [ibid., 14e séance (A/C.6/61/SR.14), 
par. 25], de la Belgique (ibid., par. 43 à 46), de l’Espagne (ibid., 
par. 54), de la France (ibid., par. 64), du Bélarus (ibid., par. 101), de 
la Suisse [ibid., 15e séance (A/C.6/61/SR.15), par. 8], de la Jordanie 
[ibid., 16e séance (A/C.6/61/SR.16), par. 5], de la Fédération de Russie 
[ibid., 18e séance (A/C.6/61/SR.18), par. 68] et de la Roumanie [ibid., 
19e séance (A/C.6/61/SR.19), par. 60].

246 Voir ainsi les interventions du Danemark au nom des pays 
nordiques (Danemark, Finlande, Islande, Norvège et Suède) [ibid., 
13e séance (A/C.6/61/SR.13), par. 33], de l’Argentine (ibid., par. 50), 
des Pays-Bas [ibid., 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 25], de la Bel-
gique (ibid., par. 45), de l’Espagne (ibid., par. 54), de la France (ibid., 
par. 64), du Bélarus (ibid., par. 101), de la Suisse [ibid., 15e séance 
(A/C.6/61/SR.15), par. 8] et de la Fédération de Russie [ibid., 18e séance 
(A/C.6/61/SR.18), par. 68].

Les États devraient, à n’en pas douter, être tenus de [coopérer pour] 
mettre fin à une telle violation car on ne voit pas en quoi la situation 
d’une organisation internationale qui viole une norme impérative du 
droit international général serait différente de celle d’un État247.

À propos de l’obligation de coopérer incombant aux orga-
nisations internationales, la même organisation a fait obser-
ver qu’une organisation internationale «doit agir dans les 
limites de son mandat et conformément à ses règles248».

4) Le paragraphe 1 du présent article n’a pas pour objet 
d’investir les organisations internationales de fonctions qui 
sont étrangères à leurs mandats respectifs. En revanche, 
certaines organisations internationales peuvent se voir 
confier des fonctions qui vont au-delà des exigences du 
présent article. Cet article est sans préjudice de toute fonc-
tion qu’une organisation peut avoir à l’égard de certaines 
violations d’obligations découlant de normes impératives 
du droit international général, comme par exemple l’Orga-
nisation des Nations Unies à l’égard de l’agression.

5) Si l’on ne trouve dans la pratique aucun exemple où 
les obligations énoncées dans le présent article auraient 
été affirmées dans le cas d’une violation grave commise 
par une organisation internationale, il n’est pas insigni-
fiant de constater que ces obligations ont été considérées 
comme applicables aux organisations internationales dans 
le cas d’une violation prétendument commise par un État.

6) Dans ce contexte, il est peut-être utile de rappeler que 
dans le dispositif de l’avis consultatif relatif aux Consé-
quences juridiques de l’édification d’un mur dans le terri-
toire palestinien occupé, la Cour internationale de Justice 
a d’abord affirmé l’obligation incombant à Israël de ces-
ser les travaux d’édification du mur et, «[v]u la nature et 
l’importance des droits et obligations en cause», l’obliga-
tion, pour tous les États, «de ne pas reconnaître la situa-
tion illicite découlant de la construction du mur et de ne 
pas prêter aide ou assistance au maintien de la situation 
créée par cette construction249». La Cour a ensuite ajouté:

L’Organisation des Nations Unies, et spécialement l’Assemblée 
générale et le Conseil de sécurité, doit, en tenant dûment compte du 
présent avis consultatif, examiner quelles nouvelles mesures doivent 
être prises afin de mettre un terme à la situation illicite découlant de la 
construction du mur et du régime qui lui est associé250.

7) Certains exemples offerts par la pratique relative à 
des violations graves commises par des États ont trait à 
l’obligation qu’ont les organisations internationales de 
ne pas reconnaître comme licite la situation créée par une 
telle violation. Pour ce qui est par exemple de l’annexion 
du Koweït par l’Iraq, le Conseil de sécurité a demandé 
dans sa résolution 662 (1990), en date du 9 août 1990, «à 
tous les États, organisations internationales et institutions 

247 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/582.
248 Ibid. Le FMI est allé un peu plus loin en indiquant que «toute 

obligation faite aux organisations internationales de coopérer est subor-
donnée aux dispositions de leurs statuts respectifs et circonscrite par 
ceux-ci» (ibid.).

249 Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le terri-
toire palestinien occupé, avis consultatif, C.I.J. Recueil 2004, p. 136 et 
suiv., notamment p. 200, par. 159. Voir également le paragraphe (3) B 
et D du dispositif, ibid., p. 201 et 202.

250 Ibid., p. 202, par. 163 (paragraphe (3) E du dispositif). On 
retrouve les mêmes termes au paragraphe 160 de l’avis consultatif 
(ibid., p. 200).
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spécialisées de ne pas reconnaître cette annexion et de 
s’abstenir de toute mesure et de tout contact qui pourraient 
être interprétés comme une reconnaissance implicite de 
l’annexion». Un autre exemple est fourni par la déclara-
tion faite en 1991 par la Communauté européenne et ses 
États membres sur les «Lignes directrices sur la reconnais-
sance des nouveaux États en Europe orientale et en Union 
soviétique251». Ce texte comportait la phrase suivante: «La 
Communauté et ses États membres ne reconnaîtront pas 
des entités qui seraient le résultat d’une agression252.»

8) Le présent article concerne les obligations qui 
incombent aux États et aux organisations internationales 
en cas de violation grave d’une obligation découlant 
d’une norme impérative du droit international général 
par une organisation internationale. Il n’exclut pas qu’il 
existe également des obligations similaires pour d’autres 
personnes ou entités.

QUATRIèME PARTIE

MISE EN ŒUVRE DE LA RESPONSABILITÉ 
INTERNATIONALE D’UNE ORGANISATION 
INTERNATIONALE

1) La quatrième partie des présents articles concerne 
la mise en œuvre de la responsabilité internationale des 
organisations internationales. Cette partie est subdivi-
sée en deux chapitres, suivant l’économie générale du 
projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite253. Le chapitre premier traite de 
l’invocation de la responsabilité internationale et de cer-
taines questions connexes, hormis les questions relatives 
aux recours qui peuvent être disponibles pour mettre en 
œuvre la responsabilité internationale. Au chapitre II, on 
examine les contre-mesures prises pour inciter l’organisa-
tion internationale responsable à cesser la conduite illicite 
et à fournir réparation.

2) Les questions relatives à la mise en œuvre de la 
responsabilité internationale sont examinées ici dans la 
mesure où elles concernent l’invocation de la responsabi-
lité d’une organisation internationale. Ainsi, on examine 
dans les présents articles l’invocation de la responsabi-
lité par un État ou une organisation internationale, mais 
l’on n’y traite pas de questions relatives à l’invocation de 
la responsabilité des États254. Cependant, une disposition 
(l’article 47) mentionne le cas dans lequel une organisa-
tion internationale et un ou plusieurs États ou une ou plu-
sieurs organisations internationales sont responsables du 
même fait illicite.

251 Bulletin des Communautés européennes, no 12, 1991, p. 127. 
252 Communauté européenne, «Déclaration sur la Yougoslavie et 

sur les lignes directrices sur la reconnaissance des nouveaux États», 
16 décembre 1991, reproduite dans RGDIP, vol. 96, 1992, p. 261, et 
dans International Legal Materials, vol. 31, 1992, p. 1485 et suiv., en 
particulier p. 1487. Voir aussi la «Lettre datée du 17 décembre 1991, 
adressée au Secrétaire général par le Représentant permanent des Pays-
Bas auprès de l’Organisation des Nations Unies» (A/46/804), qui trans-
met une déclaration sur les «Lignes directrices sur la reconnaissance de 
nouveaux États en Europe orientale et en Union soviétique» en date du 
16 décembre 1991. 

253 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 29 et 30, et 
124 à 149.

254 Voir l’article 1 et en particulier le paragraphe 10 du commentaire 
y relatif.

ChAPITRE I

INVOCATION DE LA RESPONSABILITÉ  
D’UNE ORGANISATION INTERNATIONALE

Article 42. Invocation de la responsabilité par un État 
ou une organisation internationale lésés

Un État ou une organisation internationale est en 
droit, en tant qu’État ou organisation internationale 
lésés, d’invoquer la responsabilité d’une autre organi-
sation internationale si l’obligation violée est due:

a) à cet État ou à cette organisation internationale 
individuellement;

b) à un groupe d’États ou organisations interna-
tionales comprenant cet État ou cette organisation 
internationale, ou à la communauté internationale 
dans son ensemble, et si la violation de l’obligation:

i) atteint spécialement cet État ou cette organi-
sation internationale; ou

ii) est de nature à modifier radicalement la 
situation de tous les autres États et organisations 
internationales auxquels l’obligation est due quant 
à l’exécution ultérieure de cette obligation.

Commentaire

1) On définit dans le présent article les conditions dans 
lesquelles un État ou une organisation internationale est en 
droit d’invoquer la responsabilité en tant qu’État ou orga-
nisation internationale lésés. Cela entraîne le droit d’exi-
ger de l’organisation internationale responsable qu’elle se 
conforme aux obligations qui sont énoncées dans la troi-
sième partie.

2) À l’alinéa a, on traite du cas le plus fréquent de res-
ponsabilité incombant à une organisation internationale, 
celui de la violation d’une obligation due à un État ou 
à une autre organisation internationale individuelle-
ment. Cet alinéa correspond à l’alinéa a de l’article 42 
des articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite255. Il semble clair que les conditions 
pour qu’un État invoque la responsabilité en tant qu’État 
lésé ne peuvent varier selon que l’entité responsable est un 
autre État ou une organisation internationale. De même, 
lorsqu’une organisation internationale doit une obliga-
tion à une autre organisation internationale à titre indivi-
duel, cette dernière, s’il y a violation, doit être considérée 
comme étant en droit d’invoquer la responsabilité en tant 
qu’organisation lésée.

3) La pratique relative au droit d’une organisation inter-
nationale d’invoquer la responsabilité internationale en 
raison d’un manquement à une obligation due à cette orga-
nisation individuellement concerne principalement les 
violations d’obligations qui sont perpétrées par des États. 
Les présents articles ne traitant pas de questions relatives 
à l’invocation de la responsabilité des États, cette pratique 
n’a donc ici de pertinence qu’indirecte. Les obligations 

255 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 29 et 125.



62 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixante et unième session

violées auxquelles la pratique se réfère sont imposées soit 
par un traité soit par le droit international général. C’est 
dans ce dernier contexte que, dans son avis consultatif en 
l’affaire Réparation des dommages subis au service des 
Nations Unies, la Cour internationale de Justice a déclaré: 
«Il a été établi que l’Organisation a qualité pour présenter 
des réclamations sur le plan international256.» Également 
dans le contexte des violations d’obligations en vertu 
du droit international général commises par un État, le 
Conseil d’administration de la Commission d’indemnisa-
tion des Nations Unies a prévu des indemnités en ce qui 
concerne «des pertes, dommages ou préjudices directs à 
la suite de l’invasion et de l’occupation illicites du Koweït 
par l’Iraq257». Sur ce fondement, plusieurs entités définies 
expressément comme étant des organisations internatio-
nales se sont vu accorder, comme suite à leurs réclama-
tions, des indemnités par un Comité de commissaires: 
le Centre de recherche pédagogique des États arabes du 
Golfe, le Fonds arabe de développement économique et 
social, l’Institut arabe de planification, l’Institut commun 
de production de programmes des pays arabes du Golfe, 
l’Organisation des villes arabes et la Société interarabe de 
garantie des investissements258.

4) Selon l’alinéa b de l’article 42 sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite, un État est en 
droit en tant qu’État lésé d’invoquer la responsabilité d’un 
autre État si l’obligation violée est due à un groupe d’États 
ou à la communauté internationale dans son ensemble, et 
«si la violation de l’obligation i) atteint spécialement cet 
État, ou ii) est de nature à modifier radicalement la situa-
tion de tous les autres États auxquels l’obligation est due 
quant à l’exécution ultérieure de cette obligation259». Le 
commentaire y relatif donne pour la première catégorie 
l’exemple d’un État côtier qui est particulièrement touché 
par la violation d’une obligation concernant la pollution 
de la haute mer260. En ce qui concerne la deuxième caté-
gorie, la partie à un traité de désarmement ou à «tout autre 
traité dont l’exécution par chacune des parties dépend 
effectivement de son exécution par chacune des autres 
parties, et exige cette exécution261».

5) Les violations de ce type, qui touchent rarement les 
États, ont encore moins de chances d’être pertinentes 
s’agissant des organisations internationales. On ne peut 
toutefois exclure qu’une organisation internationale puisse 
commettre une violation entrant dans l’une ou l’autre caté-
gorie et qu’un État ou une organisation internationale soit 
alors en droit d’invoquer la responsabilité en tant qu’État 
ou organisation internationale lésés. Il est donc préférable 
de prévoir dans le présent article la possibilité qu’un État 
ou une organisation internationale invoque la responsabi-
lité d’une organisation internationale en tant qu’État ou 
organisation internationale lésés dans des circonstances 
similaires. C’est ce qui est fait à l’alinéa b i) et ii).

256 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, 
C.I.J. Recueil 1949, p. 174 et suiv., notamment p. 184 et 185. 

257 S/AC.26/1991/7/Rev.1 et Corr.1, par. 34.
258 Rapport et recommandations du Comité de commissaires 

concernant la sixième tranche de réclamations de la catégorie «F1»,  
S/AC.26/2002/6, par. 213 à 371.

259 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 29 et 125.
260 Ibid., p. 127, par. 12.
261 Ibid., par. 13.

6) Si dans le chapeau du présent article on parle de «la 
responsabilité d’une autre organisation internationale», 
cela est dû au fait que ce texte examine cumulativement 
l’invocation de la responsabilité par un État ou par une 
organisation internationale. La référence à «une autre» 
organisation internationale n’a pas pour objet d’exclure le 
cas dans lequel un État est lésé et une seule organisation 
internationale − l’organisation responsable − est impliquée. 
La référence à «un État» ou à «une organisation inter-
nationale» dans le même chapeau ne signifie pas non plus 
qu’une pluralité d’États ou organisations internationales 
ne puisse être lésée par le même fait internationalement 
illicite.

7) De même, la mention faite à l’alinéa b d’«un groupe 
d’États ou organisations internationales» n’implique pas 
nécessairement que le groupe comprenne à la fois des 
États et des organisations internationales ni qu’il doive y 
avoir une pluralité d’États ou d’organisations internatio-
nales. Ainsi, ce texte a pour objet d’inclure les cas sui-
vants: l’obligation est due par l’organisation internationale 
responsable à un groupe d’États; l’obligation est due à un 
groupe d’autres organisations; l’obligation est due à un 
groupe composé à la fois d’États et d’organisations, mais 
pas nécessairement d’une pluralité d’États ou d’une plu-
ralité d’organisations.

Article 43. Notification par l’État ou l’organisation 
internationale lésés

1. L’État ou l’organisation internationale lésés 
qui invoquent la responsabilité d’une autre organisa-
tion internationale notifient leur demande à celle-ci.

2. L’État ou l’organisation internationale lésés 
peuvent préciser notamment:

a) le comportement que devrait adopter l’organi-
sation internationale responsable pour mettre fin au 
fait illicite si ce fait continue;

b) la forme que devrait prendre la réparation, 
conformément aux dispositions de la troisième partie.

Commentaire

1) Cet article correspond à l’article 43 des articles sur 
la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite262. En ce qui concerne la notification de l’invoca-
tion de la responsabilité internationale d’une organisa-
tion internationale, il n’y a guère de raisons d’envisager 
des modalités différentes de celles qui sont applicables 
lorsqu’un État lésé invoque la responsabilité d’un autre 
État. En outre, la même règle devrait s’appliquer, que 
l’entité invoquant la responsabilité soit un État ou une 
organisation internationale.

2) Le paragraphe 1 ne spécifie pas quelle forme devrait 
prendre l’invocation de la responsabilité. Le fait que, 
conformément au paragraphe 2, l’État ou l’organisation 
internationale invoquant la responsabilité peut préciser 
certains éléments, et en particulier «la forme que devrait 
prendre la réparation», n’implique pas que l’organisation 

262 Ibid., p. 29 et 128.
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internationale responsable soit obligée de se conformer à 
ces spécifications.

3) Si le paragraphe 1 parle de l’organisation inter-
nationale responsable comme d’une «autre organisation 
internationale», cela ne signifie pas que lorsque l’entité 
invoquant la responsabilité est un État, plusieurs organi-
sations internationales doivent être impliquées.

4) Bien que le présent article fasse référence à un «État 
ou [une] organisation internationale lésés», conformé-
ment au paragraphe 5 de l’article 48, la même règle s’ap-
plique à la notification lorsqu’un État ou une organisation 
internationale est en droit d’invoquer la responsabilité 
sans être un État ou une organisation internationale lésés 
au sens de l’article 42.

Article 44. Recevabilité de la demande

1. L’État lésé ne peut pas invoquer la responsa-
bilité d’une organisation internationale si la demande 
n’est pas présentée conformément aux règles appli-
cables en matière de nationalité des réclamations.

2. Lorsqu’une règle exigeant l’épuisement des 
voies de recours internes est applicable à une demande, 
l’État ou l’organisation internationale lésés ne peuvent 
pas invoquer la responsabilité d’une autre organisation 
internationale si toute voie de recours disponible et effi-
cace offerte par cette organisation n’a pas été épuisée.

Commentaire

1) Cet article correspond à l’article 44 des articles sur 
la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite263. Il concerne la recevabilité de certaines récla-
mations que les États ou les organisations internatio-
nales peuvent présenter en invoquant la responsabilité 
internationale d’une organisation internationale. Au para-
graphe 1, on traite des réclamations soumises à la règle de 
la nationalité des réclamations, tandis que le paragraphe 2 
a trait aux réclamations auxquelles s’applique la règle de 
l’épuisement des voies de recours internes.

2) La nationalité des réclamations est une condition qui 
s’applique aux États exerçant la protection diplomatique. 
Bien que l’article premier des articles sur la protection 
diplomatique adopté par la Commission en sa 58e session 
définisse cette institution en ce qui concerne l’invocation 
par un État de la responsabilité d’un autre État «pour un 
préjudice causé par un fait internationalement illicite dudit 
État à une personne physique ou morale ayant la natio-
nalité du premier État», cette définition est établie «[a]
ux fins du […] projet d’articles»264. Le fait que seules les 
relations entre États soient mentionnées est compréhen-
sible compte tenu de ce que la protection diplomatique est 
en général pertinente dans ce contexte265. Cependant, la 

263 Ibid., p. 30 et 129.
264 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. IV, par. 49.
265 C’est aussi dans le contexte d’un différend entre deux États que 

la Cour internationale de Justice a estimé dans son arrêt sur les excep-
tions préliminaires en l’affaire Ahmadou Sadio Diallo que la définition 
donnée à l’article premier des articles sur la protection diplomatique 
reflétait «le droit international coutumier» [C.I.J. Recueil 2007, p. 582 
et suiv., à la page 599, par. 39 (consultable à l’adresse www.icj-cij.org)].

protection diplomatique pourrait être exercée également 
par un État à l’égard d’une organisation internationale, par 
exemple lorsqu’une organisation déploie des forces sur le 
territoire d’un État et que le comportement de ces forces 
aboutit à une violation d’une obligation prévue par le 
droit international concernant le traitement des individus.

3) La prescription selon laquelle une personne doit 
être un national pour pouvoir bénéficier de la protec-
tion diplomatique découle déjà implicitement de la défi-
nition citée au paragraphe précédent. Elle est exprimée 
au paragraphe 1 de l’article 3 des articles sur la protec-
tion diplomatique dans les termes suivants: «L’État en 
droit d’exercer la protection diplomatique est l’État de 
nationalité266.»

4) Le paragraphe 1 du présent article ne concerne que 
l’exercice de la protection diplomatique par un État. 
Lorsqu’une organisation internationale émet une réclama-
tion contre une autre organisation internationale, aucune 
prescription concernant la nationalité ne s’applique. En ce 
qui concerne l’invocation de la responsabilité d’un État 
par une organisation internationale, la Cour internationale 
de Justice a déclaré dans son avis consultatif sur la Répa-
ration des dommages subis au service des Nations Unies 
que «la question de [la] nationalité n’est pas pertinente 
pour l’admissibilité de la réclamation267».

5) Le paragraphe 2 a trait à la règle de l’épuisement des 
voies de recours internes. En vertu du droit international, 
cette règle ne s’applique pas seulement aux réclamations 
concernant la protection diplomatique, mais aussi aux 
réclamations relatives au respect des droits de l’homme268. 
La règle des voies de recours internes ne s’applique pas 
dans le cas de la protection fonctionnelle269, lorsqu’une 
organisation internationale agit dans le but de proté-
ger l’un de ses fonctionnaires ou agents relativement à 
l’accomplissement de sa mission, même si une organi-
sation peut également faire porter sa réclamation sur «le 
dommage subi par la victime ou par ses ayants droit270», 
comme la Cour internationale de Justice l’a dit dans son 
avis consultatif sur la Réparation des dommages subis au 
service des Nations Unies.

6) En ce qui concerne une organisation internationale 
responsable, la nécessité d’épuiser les voies de recours 
internes dépend des circonstances de la réclamation. Étant 
entendu que la prescription s’applique dans certains cas, il 

266 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. IV, par. 49.
267 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies 

(voir supra la note 256), p. 186. 
268 Voir en particulier A. A. Cançado Trindade, The Application of the 

Rule of Exhaustion of Local Remedies in International Law, Cambridge 
University Press, 1983, p. 46 à 56; C. F. Amerasinghe, Local Remedies 
in International Law, 2e éd., Cambridge University Press, 2004, p. 64 
à 75; et R. Pisillo Mazzeschi, Esaurimento dei ricorsi interni e diritti 
umani, Turin, Giappichelli, 2004. Ces auteurs se concentrent sur l’épui-
sement des recours internes dans le cas des réclamations fondées sur les 
traités relatifs aux droits de l’homme.

269 Ce point a été souligné par C. F. Amerasinghe, Principles of the 
Institutional Law…, op. cit. (note 100 supra), p. 484, et J. Verhoeven, 
«Protection diplomatique, épuisement des voies de recours internes 
et juridictions européennes», Droit du pouvoir, pouvoir du droit.  
Mélanges offerts à Jean Salmon, Bruxelles, Bruylant, 2007, p. 1517.

270 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies 
(voir supra la note 256), p. 184.
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n’est pas nécessaire ici de définir plus précisément les cas 
dans lesquels la règle de l’épuisement des voies de recours 
internes s’appliquerait. Il semble que l’un des cas dans les-
quels cette règle s’appliquerait clairement serait celui d’une 
réclamation portant sur le traitement réservé à un individu 
par une organisation internationale alors qu’elle administre 
un territoire. La règle de l’épuisement des voies de recours 
internes a également été invoquée s’agissant des recours 
offerts par l’Union européenne. On trouve un exemple de 
cette pratique dans une déclaration faite au nom de tous 
les États membres de l’Union européenne par le Directeur 
général du Service juridique de la Commission européenne 
devant le Conseil de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale au sujet d’un différend entre ces États et les 
États-Unis concernant des mesures prises pour atténuer le 
bruit émanant des aéronefs. Les États membres de l’Union 
européenne soutenaient que la réclamation des États-Unis 
était irrecevable parce que les recours relatifs à la régle-
mentation controversée de la Commission européenne 
n’avaient pas été épuisés, du fait que la mesure était à 
l’époque «attaquée devant les tribunaux nationaux d’États 
membres de l’Union européenne et devant la Cour euro-
péenne de justice271». Cette pratique suggère que l’épuise-
ment des recours existant au sein de l’Union européenne 
serait également nécessaire, qu’une réclamation soit adres-
sée aux États membres de l’Union européenne ou que la 
responsabilité de l’Union européenne soit invoquée.

7) La nécessité d’épuiser les voies de recours internes 
en ce qui concerne les réclamations visant une organi-
sation internationale est acceptée, au moins en principe, 
par la majorité des auteurs272. Dans la version anglaise, 

271 Voir les déclarations et commentaires oraux sur la réponse des 
États-Unis, du 15 novembre 2000 (document 7782/2), p. 15. Voir éga-
lement Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), document A/CN.4/545, 
annexe, pièce jointe 18.

272 L’applicabilité de la règle de l’épuisement des recours internes 
aux réclamations adressées par des États à des organisations internatio-
nales est défendue par plusieurs auteurs: J.-P. Ritter, loc. cit. (note 100 
supra), p. 454 et 455; P. De Visscher, «Observations sur le fondement 
et la mise en œuvre du principe de la responsabilité de l’Organisation 
des Nations Unies», Revue de droit international et de droit comparé, 
vol. 40, 1963, p. 165 et suiv., notamment p. 174; R. Simmonds, op. cit. 
(note 100 supra), p. 238; B. Amrallah, loc. cit. (note 100 supra), p. 67; 
L. Gramlich, «Diplomatic protection against acts of intergovernmental 
organs», German Yearbook of International Law, vol. 27, 1984, p. 386 
et suiv., notamment p. 398 (moins catégoriquement); H. G. Schermers 
et N. M. Blokker, International Institutional Law: Unity within Diver-
sity, 3e éd. rév., La Haye, Martinus Nijhoff, 1995, p. 1167 et 1168; P. 
Klein, La responsabilité des organisations internationales…, op. cit. 
(note 100 supra), p. 534 et suiv.; C. Pitschas, op. cit. (note 100 supra), 
p. 250; K. Wellens, Remedies against International Organisations, Cam-
bridge University Press, 2002, p. 66 et 67; et G. Thallinger, «The rule of 
exhaustion of local remedies in the context of the responsibility of inter-
national organisation», Nordic Journal of International Law, vol. 77, 
2008, p. 401 et suiv. La même opinion a été exprimée par le Comité 
international sur la responsabilité des organisations internationales, 
Association de droit international, Report of the Seventy-first Confe-
rence (voir supra la note 100), p. 213. C. Eagleton, dans «International 
organization and the law of responsibility», Recueil des cours de l’Aca-
démie de droit international de La Haye 1950-I, vol. 76, p. 323 et suiv., à 
la page 395, estime que la règle de l’épuisement des recours internes ne 
serait pas applicable à une réclamation formulée à l’encontre de l’Orga-
nisation des Nations Unies, mais uniquement parce que «l’Organisation 
des Nations Unies n’est pas dotée d’un système judiciaire ni d’autres 
moyens de “recours internes” comme ceux dont disposent normale-
ment les États». A. A. Cançado Trindade, dans «Exhaustion of local 
remedies and the law of international organizations», Revue de droit 
international et de sciences diplomatiques et politiques, vol. 57, no 2, 
1979, p. 81 et suiv., à la page 108, note que «lorsqu’une demande de 
dommages-intérêts est présentée contre une organisation internationale, 

bien que l’expression local remedies puisse sembler inap-
propriée dans ce contexte car elle semble renvoyer à des 
recours accessibles sur le territoire de l’entité respon-
sable, elle est généralement utilisée dans les textes anglais 
en tant que terme technique et figure aussi en tant que tel 
au paragraphe 2.

8) Comme dans l’article 44 du texte sur la responsabi-
lité de l’État pour fait internationalement illicite, la condi-
tion relative à l’épuisement des voies de recours internes 
est subordonnée à l’existence de «toute voie de recours 
accessible et efficace». Cette condition a été élaborée plus 
avant par la Commission aux articles 14 et 15 des articles 
sur la protection diplomatique273, mais aux fins des pré-
sents articles la description concise se révélera peut-être 
suffisante.

9) S’il est possible que seul un nombre limité d’organi-
sations internationales offrent des voies de recours acces-
sibles et efficaces en leur sein, le paragraphe 2, par sa 
référence aux voies de recours «offerte[s] par cette orga-
nisation», vise à englober également les voies de recours 
qui sont disponibles devant les tribunaux arbitraux et 
les juridictions ou organismes administratifs nationaux 
lorsque l’organisation internationale en a accepté la 
compétence pour examiner les réclamations. Le lieu où 
s’exercent les voies de recours peut avoir une incidence 
sur leur efficacité pour l’individu concerné.

10) Comme dans d’autres dispositions, la référence à 
«une autre» organisation internationale au paragraphe 2 
n’a pas pour objet d’écarter la possibilité que la respon-
sabilité soit invoquée à l’encontre d’une organisation 
internationale même lorsque aucune autre organisation 
internationale n’est impliquée.

11) Le paragraphe 2 demeure pertinent lorsque, selon 
l’article 48, la responsabilité est invoquée par un État ou 
une organisation internationale autre qu’un État ou une 
organisation internationale lésés. Le paragraphe 5 de l’ar-
ticle 48 contient un renvoi au psaragraphe 2 de l’article 44 
à cet effet.

Article 45. Perte du droit d’invoquer la responsabilité

La responsabilité d’une organisation internationale 
ne peut pas être invoquée:

a) si l’État ou l’organisation internationale lésés 
ont valablement renoncé à la demande; ou

l’application de la règle n’est pas exclue, mais le droit peut dans ce 
domaine encore se développer dans des directions différentes». L’opi-
nion selon laquelle la règle de l’épuisement des recours internes devrait 
s’appliquer avec souplesse a été exprimée par M. Pérez González, dans 
«Les organisations internationales et le droit de la responsabilité», loc. 
cit. (note 100 supra), p. 71. C. F. Amerasinghe, dans Principles of the 
Institutional Law of International Organizations, op. cit. (note 100 
supra), p. 486, estimait que, comme les organisations internationales 
«n’ont pas de pouvoirs juridictionnels sur les individus en général», on 
peut «contester qu’elles offrent des recours internes adaptés. Ainsi, on 
voit mal comment la règle de l’épuisement des recours internes serait 
applicable; cette opinion, qui était déjà exprimée dans la première édi-
tion du même ouvrage, a été reprise par F. Vacas Fernández, dans La 
responsabilidad internacional de Naciones Unidas, Madrid, Dykinson, 
2002, p. 139 et 140.

273 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. IV, par. 49.
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b) si l’État ou l’organisation internationale lésés 
doivent, en raison de leur comportement, être considé-
rés comme ayant valablement acquiescé à l’abandon 
de la demande.

Commentaire

1) Le présent article est calqué sur le texte de l’article 45 
des articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite274, les mots «l’État» étant rempla-
cés par les mots «une organisation internationale» dans 
le chapeau, et les mots «ou l’organisation internationale» 
étant ajoutés aux alinéas a et b.

2) Il est clair que, pour un État lésé, la perte du droit 
d’invoquer la responsabilité ne peut guère dépendre de 
la question de savoir si l’entité responsable est un État 
ou une organisation internationale. En principe, une orga-
nisation internationale devrait elle aussi être considérée 
comme étant en mesure de renoncer à une réclamation ou 
d’acquiescer à l’abandon d’une réclamation. Il convient 
toutefois de noter que les caractéristiques particulières des 
organisations internationales font qu’il est généralement 
difficile de déterminer l’organe compétent pour renoncer 
à une réclamation au nom de l’organisation et d’établir si 
l’organisation a acquiescé à l’abandon de cette réclama-
tion. En outre, le consentement d’une organisation inter-
nationale peut demander un délai plus long que celui dont 
ont normalement besoin les États.

3) Les alinéas a et b précisent qu’une renonciation ou 
un acquiescement n’entraînent la perte du droit d’invo-
quer la responsabilité que s’ils ont été exprimés «valable-
ment». Comme cela a été dit dans le commentaire relatif 
à l’article 19 des présents articles, ce terme «renvoie à des 
questions qui “relèvent de règles du droit international qui 
sont extérieures au cadre de la responsabilité des États”, 
tel le point de savoir si l’organe ou la personne qui a donné 
le consentement était habilité à le faire au nom de l’État 
ou de l’organisation internationale, ou si le consentement 
a été vicié par la contrainte ou quelque autre facteur275». 
Dans le cas d’une organisation internationale, la validité 
suppose généralement que les règles de l’organisation 
doivent être respectées. Cette condition peut toutefois être 
soumise à des limites telles que celles énoncées aux para-
graphes 2 et 3 de l’article 46 de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités entre États et organisations interna-
tionales ou entre organisations internationales en ce qui 
concerne la pertinence du respect des règles de l’organisa-
tion concernant la compétence pour conclure des traités, 
s’agissant de la nullité du traité par suite d’une infraction 
à ces règles.

4) Lorsqu’il y a pluralité d’États ou d’organisations 
internationales lésés, la renonciation d’un ou de plusieurs 
États ou d’une ou de plusieurs organisations internatio-
nales n’a pas d’incidence sur le droit qu’ont les autres 
États ou organisations lésés d’invoquer la responsabilité.

5) Bien que les alinéas a et b visent «l’État ou l’orga-
nisation internationale lésés», peut également perdre le 
droit d’invoquer la responsabilité par renonciation ou 

274 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 30 et 130.
275 Paragraphe 4 du commentaire relatif à l’article 19, supra.

consentement un État ou une organisation internationale 
qui est en droit, conformément à l’article 48, d’invoquer 
la responsabilité à un autre titre que celui d’État lésé ou 
d’organisation internationale lésée. Cela est précisé par 
le renvoi à l’article 45 qui est fait au paragraphe 5 de 
l’article 48.

Article 46. Pluralité d’États ou organisations 
internationales lésés

Lorsque plusieurs États ou organisations interna-
tionales sont lésés par le même fait internationalement 
illicite d’une organisation internationale, chaque État 
lésé ou chaque organisation internationale lésée peut 
invoquer séparément la responsabilité de l’organi-
sation internationale pour le fait internationalement 
illicite. 

Commentaire

1) Cette disposition correspond à l’article 46 du texte 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite276. Les cas ci-après, tous relatifs à la responsabilité 
pour un fait illicite unique, sont examinés ici: existence 
d’une pluralité d’États lésés; existence d’une pluralité 
d’organisations internationales lésées; existence d’un ou 
de plusieurs États lésés et d’une ou de plusieurs organisa-
tions internationales lésées. 

2) Tout État lésé ou toute organisation internationale 
lésée est en droit d’invoquer la responsabilité indépen-
damment de tout autre État lésé ou de toute autre orga-
nisation internationale lésée. Cela n’empêche pas que la 
totalité ou une partie seulement des entités lésées puissent 
invoquer la responsabilité conjointement, si elles le sou-
haitent. Une coordination des réclamations contribuerait à 
écarter le risque d’un double recouvrement.

3) Un cas de réclamations qui peuvent être déposées 
concurremment par un État lésé et une organisation inter-
nationale lésée a été envisagé par la Cour internationale 
de Justice dans son avis consultatif sur la Réparation des 
dommages subis au service des Nations Unies. La Cour a 
jugé que tant l’Organisation des Nations Unies que l’État 
national de la victime pouvaient présenter une réclama-
tion «en vue d’obtenir la réparation des dommages causés 
[…] à la victime ou à ses ayants droit» et a fait obser-
ver qu’il n’existait pas «de règle de droit qui attribue une 
priorité à l’un ou à l’autre, ou qui oblige soit l’État soit 
l’Organisation à s’abstenir de présenter une réclamation 
internationale. La Cour ne conçoit pas pourquoi les par-
ties intéressées ne pourraient trouver des solutions inspi-
rées par la bonne volonté et le bon sens […]277».

4) Un État ou une organisation internationale lésés 
pourraient s’engager à s’abstenir d’invoquer la responsa-
bilité, laissant à d’autres États ou organisations internatio-
nales lésés le soin de le faire. Si cet engagement n’est pas 
seulement une question interne entre les entités lésées, il 
pourrait conduire à la perte pour le premier État ou la pre-
mière organisation internationale du droit d’invoquer la 
responsabilité en application de l’article 45.

276 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 30 et 132.
277 C.I.J. Recueil 1949, p. 184 à 186.
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5) Lorsqu’une organisation internationale et un ou plu-
sieurs de ses membres sont tous lésés par suite du même 
fait illicite, les règles de l’organisation pourraient de la 
même façon attribuer à l’organisation ou à ses membres la 
fonction exclusive d’invoquer la responsabilité. 

Article 47. Pluralité d’États ou organisations 
internationales responsables

1. Lorsqu’une organisation internationale et un 
ou plusieurs États ou une ou plusieurs autres organi-
sations internationales sont responsables du même fait 
internationalement illicite, la responsabilité de chaque 
État ou organisation internationale peut être invoquée 
par rapport à ce fait.

2. Une responsabilité subsidiaire, comme dans 
le cas prévu à l’article 61, peut être invoquée dans la 
mesure où l’invocation de la responsabilité principale 
n’a pas abouti à une réparation.

3. Les paragraphes 1 et 2:

a) ne permettent à aucun État ou organisation 
internationale lésés de recevoir une indemnisation 
supérieure au dommage subi;

b) sont sans préjudice de tout droit de recours que 
l’État ou l’organisation internationale ayant donné la 
réparation peuvent avoir à l’égard des autres États ou 
organisations internationales responsables.

Commentaire

1) On traite dans le présent article du cas d’une organi-
sation internationale qui est responsable d’un fait illicite 
donné conjointement avec une ou plusieurs autres entités, 
qu’il s’agisse d’organisations internationales ou d’États. La 
responsabilité commune d’une organisation internationale 
et d’un ou de plusieurs États est envisagée aux articles 13 
à 17, qui concernent la responsabilité d’une organisa-
tion internationale relativement au fait d’un État, et aux 
articles 57 à 61, qui traitent de la responsabilité de l’État 
relativement au fait d’une organisation internationale. Un 
autre exemple est fourni par ce que l’on appelle les accords 
mixtes, conclus par la Communauté européenne avec ses 
États membres, lorsque de tels accords ne prévoient pas 
d’autre disposition. Comme cela a été déclaré par la Cour 
de justice des Communautés européennes dans l’affaire 
Parlement européen c. Conseil de l’Union européenne, qui 
concernait un accord mixte de coopération: 

Dans ces conditions, sauf dérogations expressément prévues par 
la [quatrième] convention [ACP-CEE], la Communauté et ses États 
membres en tant que partenaires des États [d’Afrique, des Caraïbes et 
du Pacifique (ACP)] sont conjointement responsables à l’égard de ces 
derniers États de l’exécution de toute obligation résultant des engage-
ments souscrits, y compris ceux relatifs aux concours financiers278.

2) Comme l’article 47 des articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite279, le para-
graphe 1 prévoit que la responsabilité de chaque entité 
responsable peut être invoquée par l’État ou l’organisation 

278 Voir supra la note 146.
279 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 30 et 133.

internationale lésés. Cependant, il peut y avoir des cas 
dans lesquels un État ou une organisation internationale 
ne portent qu’une responsabilité subsidiaire, ne mettant 
à leur charge l’obligation de fournir réparation que si, et 
dans la mesure où, l’État ou l’organisation internationale 
portant la responsabilité principale ne fournissent pas 
réparation. L’article 61, auquel le paragraphe 2 du présent 
article renvoie, donne un exemple de responsabilité subsi-
diaire en disposant que lorsque la responsabilité d’un État 
membre est engagée pour le fait illicite d’une organisation 
internationale, cette responsabilité «est présumée avoir un 
caractère subsidiaire».

3) Que la responsabilité soit principale ou subsidiaire, 
un État ou une organisation internationale lésés n’ont 
pas obligation de s’abstenir de présenter une réclamation 
à une entité responsable tant qu’une autre entité dont la 
responsabilité a été invoquée n’a pas elle-même fourni 
réparation. Le caractère subsidiaire de la responsabilité ne 
signifie pas qu’il soit nécessaire de suivre un ordre chro-
nologique dans la présentation d’une réclamation.

4) Le paragraphe 3 correspond au paragraphe 2 de l’ar-
ticle 47 des articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite, si ce n’est qu’y sont ajou-
tés les mots «ou organisation internationale» aux alinéas 
a et b. Une légère modification du libellé de l’alinéa b a 
pour objet de préciser que c’est l’État ou l’organisation 
internationale «fournissant la réparation» qui détiennent 
le droit de recours.

Article 48. Invocation de la responsabilité par un État 
ou une organisation internationale autres qu’un État 
ou une organisation internationale lésés

1. Un État ou une organisation internationale 
autres qu’un État ou une organisation internationale 
lésés sont en droit d’invoquer la responsabilité d’une 
autre organisation internationale conformément au 
paragraphe 4 si l’obligation violée est due à un groupe 
d’États ou organisations internationales dont l’État 
ou l’organisation qui invoquent la responsabilité font 
partie et si l’obligation est établie aux fins de la protec-
tion d’un intérêt collectif du groupe.

2. Un État autre qu’un État lésé est en droit d’invo-
quer la responsabilité d’une organisation internationale 
conformément au paragraphe 4 si l’obligation violée est 
due à la communauté internationale dans son ensemble.

3. Une organisation internationale autre qu’une 
organisation lésée est en droit d’invoquer la responsa-
bilité d’une autre organisation internationale confor-
mément au paragraphe 4 si l’obligation violée est due 
à la communauté internationale dans son ensemble et 
si la sauvegarde de l’intérêt de cette communauté qui 
sous-tend l’obligation violée rentre dans les fonctions 
de l’organisation qui invoque la responsabilité.

4. Un État ou une organisation internationale en 
droit d’invoquer la responsabilité en vertu des para-
graphes 1 à 3 peuvent exiger de l’organisation inter-
nationale responsable:

a) la cessation du fait internationalement illicite et 
des assurances et garanties de non-répétition, confor-
mément à l’article 29; et
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b) l’exécution de l’obligation de réparation confor- 
mément à la troisième partie, dans l’intérêt de l’État 
ou de l’organisation internationale lésés ou des bénéfi-
ciaires de l’obligation violée.

5. Les conditions de l’invocation de la responsa-
bilité par un État ou une organisation internationale 
lésés en application des articles 43, 44, paragraphe 2, 
et 45 s’appliquent à l’invocation de la responsabilité 
par un État ou une organisation internationale en 
droit de le faire en vertu des paragraphes 1 à 4.

Commentaire

1) Le présent article correspond à l’article 48 des articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite280. Il concerne l’invocation de la responsabilité d’une 
organisation internationale par un État ou une autre organi-
sation internationale qui, bien que l’obligation violée leur 
soit due, ne peuvent être considérés comme lésés au sens 
de l’article 42 du présent projet. En application du para-
graphe 4, lorsque cet État ou cette dernière organisation 
internationale sont en droit d’invoquer la responsabilité, il 
ou elle peuvent réclamer la cessation du fait internationa-
lement illicite, des assurances et des garanties de non-répé-
tition et l’exécution de l’obligation de réparation «dans 
l’intérêt de l’État ou de l’organisation internationale lésés 
ou des bénéficiaires de l’obligation violée».

2) Le paragraphe 1 concerne la première catégorie de 
cas dans lesquels naît ce droit limité. Cette catégorie com-
prend les cas dans lesquels «l’obligation violée est due à 
un groupe d’États ou organisations internationales dont 
l’État ou l’organisation qui invoquent la responsabilité 
font partie [et qui] est établie aux fins de la protection 
d’un intérêt collectif du groupe». Hormis l’ajout des mots 
«ou organisations internationales» et «ou l’organisation», 
ce texte reproduit en substance l’alinéa a du paragraphe 1 
de l’article 48 du texte sur la responsabilité de l’État.

3) La mention faite au paragraphe 1 d’un «intérêt col-
lectif du groupe» a pour objet de préciser que l’obligation 
violée n’est pas seulement due, dans les circonstances 
spécifiques dans lesquelles se produit la violation, à un 
ou plusieurs membres du groupe individuellement. Ainsi, 
par exemple, si une organisation internationale violait une 
obligation lui incombant en vertu d’un traité multilatéral 
de protection de l’environnement commun, les autres par-
ties au traité pourraient invoquer la responsabilité du fait 
qu’elles sont touchées par la violation, même si elles ne le 
sont pas outre mesure. Chaque membre du groupe serait 
alors en droit de demander le respect de l’obligation en 
tant que gardien de l’intérêt collectif du groupe.

4) Les obligations que pourrait avoir une organisation 
internationale à l’égard de ses membres en vertu de ses 
règles internes n’entrent pas nécessairement dans cette 
catégorie. En outre, il est possible que les règles internes 
restreignent le droit d’un membre d’invoquer la responsa-
bilité de l’organisation internationale. 

5) Le libellé du paragraphe 1 n’implique pas que 
l’obligation violée soit nécessairement due à un groupe 

280 Ibid., p. 30 et 135.

comprenant des États et des organisations internatio-
nales. Cette obligation peut aussi être due soit à un groupe 
d’États, soit à un groupe d’organisations internationales. 
Comme dans d’autres dispositions, la référence à «une 
autre organisation internationale» dans le même para-
graphe ne signifie pas qu’il faille que plusieurs organisa-
tions internationales soient impliquées.

6) Aux paragraphes 2 et 3, on examine l’autre caté-
gorie de cas dans lesquels un État ou une organisation 
internationale qui ne sont pas lésés au sens de l’article 42 
peuvent néanmoins invoquer la responsabilité, quoique 
dans la mesure limitée prévue au paragraphe 4. Le para-
graphe 2, qui renvoie à l’invocation de la responsabilité 
par un État, est identique à l’alinéa b du paragraphe 1 de 
l’article 48 des articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite. Il semble clair que si un État 
était considéré comme en droit d’invoquer la responsabilité 
d’un autre État ayant violé une obligation à l’égard de la 
communauté internationale dans son ensemble, il en irait 
de même s’agissant de la responsabilité d’une organisation 
internationale qui aurait commis une violation analogue. 
Comme l’a fait observer l’Organisation pour l’interdiction 
des armes chimiques, «il semble […] n’y avoir aucune rai-
son pour que les États − par opposition aux autres organi-
sations internationales − ne puissent eux aussi invoquer la 
responsabilité d’une organisation internationale281».

7) Si aucun membre de la Commission n’a exprimé de 
doute quant au droit d’un État d’invoquer la responsabilité 
dans le cas d’une violation d’une obligation internationale 
à l’égard de la communauté internationale dans son 
ensemble, certains membres se sont dits préoccupés par 
le fait d’envisager que les organisations internationales, 
y compris les organisations régionales, aient elles aussi 
ce droit. Toutefois, les organisations régionales n’exerce-
raient alors que des fonctions qui leur ont été attribuées 
par leurs États membres, lesquels seraient en droit d’invo-
quer la responsabilité individuellement ou conjointement 
relativement à une violation.

8) La doctrine concernant le droit qu’ont les organi-
sations internationales d’invoquer la responsabilité dans 
le cas d’une violation d’une obligation due à la commu-
nauté internationale dans son ensemble porte principale-
ment sur l’Union européenne. Les auteurs sont partagés, 
mais une nette majorité se dégage en faveur d’une solu-
tion affirmative282. Bien que les auteurs n’envisagent 

281 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/593 et 
Add.1 (Commentaires et observations des organisations internationales).

282 L’opinion selon laquelle au moins certaines organisations inter-
nationales pouvaient invoquer la responsabilité en cas de violation 
d’une obligation erga omnes a été exprimée par C.-D. Ehlermann, 
«Communautés européennes et sanctions internationales − une réponse 
à J. Verhoeven», Revue belge de droit international, vol. 18, 1984-1985, 
p. 96 et suiv., notamment p. 104 et 105; E. Klein, «Sanctions by inter-
national organizations and economic communities», Archiv des Völker-
rechts, vol. 30, 1992, p. 101 et suiv., à la page 110; A. Davì, Comunità 
europee e sanzioni economiche internazionali, Naples, Jovene, 1993, 
p. 496 et suiv.; C. Tomuschat, «Artikel 210», dans H. von der Groeben, 
J. Thiesing, C.-D. Ehlermann (dir. publ.), Kommentar zum EU-/
EG-Vertrag, 5e éd., Baden-Baden, Nomos, 1997, vol. 5, p. 28 et 29; 
P. Klein, La responsabilité des organisations internationales…, op. cit. 
(note 100 supra), p. 401 et suiv.; et A. Rey Aneiros, Una aproximación 
a la responsabilidad internacional de las organizaciones internacio-
nales, Valencia, Tirant lo Blanch, 2006, p. 166. L’opinion contraire a été 

(Suite de la note page suivante.)
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généralement que l’invocation par une organisation 
internationale de la responsabilité internationale d’un 
État, il semble qu’une solution semblable s’appliquerait 
au cas d’une violation commise par une autre organisa-
tion internationale.

9) À cet égard, la pratique ne fournit guère d’indi-
cations, et pas seulement parce qu’elle concerne des 
mesures prises par des organisations internationales vis-
à-vis d’États. Lorsque des organisations internationales 
réagissent à des violations commises par leurs membres, 
elles prennent souvent des mesures en se fondant sur 
leurs règles respectives. Il serait difficile de déduire de 
cette pratique qu’il existe un droit général des organi-
sations internationales d’invoquer la responsabilité. La 
pratique la plus significative à cet égard semble être 
celle de l’Union européenne, qui a souvent déclaré que 
des non-membres commettaient des violations d’obliga-
tions qui semblaient être dues à la communauté inter-
nationale dans son ensemble. Par exemple, une position 
commune du Conseil de l’Union européenne du 26 avril 
2000 visait «les violations graves et systématiques des 
droits de l’homme en Birmanie283». On ne peut dire avec 
certitude si la responsabilité était conjointement invo-
quée par les États membres de l’Union européenne ou 
par l’Union européenne en qualité d’organisation dis-
tincte. Dans la plupart des cas, ce type de déclaration 
de l’Union européenne a abouti à l’adoption de mesures 
économiques contre l’État responsable. Ces mesures 
seront examinées dans le chapitre suivant. 

10) Le paragraphe 3 restreint le droit d’une organisation 
internationale d’invoquer la responsabilité en cas de viola-
tion d’une obligation internationale due à la communauté 
internationale dans son ensemble. Il y est stipulé que «la 
sauvegarde de l’intérêt de [la] communauté [internationale] 
qui sous-tend l’obligation violée rentre dans les fonctions 
de l’organisation qui invoque la responsabilité». Ces fonc-
tions reflètent la nature et les buts de l’organisation. Les 
règles de l’organisation déterminent les fonctions de l’or-
ganisation internationale. Aucun mandat explicite relatif à 
la sauvegarde de l’intérêt de la communauté internationale 
n’est requis en vertu de ces règles.

11) La solution adoptée au paragraphe 3 correspond 
à l’opinion exprimée par plusieurs États284 à la Sixième 

défendue par J. Verhoeven, «Communautés européennes et sanctions 
internationales», Revue belge de droit international, vol. 18, 1984-
1985, p. 89 et 90, et P. Sturma, «La participation de la Communauté 
européenne à des “sanctions” internationales», Revue du Marché com-
mun et de l’Union européenne, no 366, 1993, p. 250 et suiv., à la page 
258. Selon P. Palchetti, «Reactions by the European Union to breaches 
of erga omnes obligations», dans E. Cannizzaro (dir. publ.), The Euro-
pean Union as an Actor in International Relations, La Haye, Kluwer 
Law International, 2002, p. 219 et suiv., à la page 226, «le rôle de la 
Communauté semble uniquement consister à mettre en œuvre des 
droits qui sont dus à ses États membres».

283 Journal officiel des Communautés européennes, no L 122 du 
24 mai 2000, p. 1.

284 Voir les interventions de l’Argentine [Documents officiels de 
l’Assemblée générale, Sixième Commission, soixante-deuxième ses-
sion, 18e séance (A/C.6/62/SR.18), par. 64], du Danemark au nom 
des cinq pays nordiques (ibid., par. 100), de l’Italie [ibid., 19e séance 
(A/C.6/62/SR.19), par. 40], du Japon (ibid., par. 100), des Pays-Bas 
[ibid., 20e séance (A/C.6/62/SR.20), par. 39], de la Fédération de Rus-
sie [ibid., 21e séance (A/C.6/62/SR.21), par. 70] et de la Suisse (ibid., 
par. 85). D’autres États semblent favorables à un droit plus général des 
organisations internationales. Voir les interventions du Bélarus (ibid., 

Commission de l’Assemblée générale, en réponse à une 
question soulevée par la Commission dans son rapport de 
2007 à l’Assemblée générale285. Un avis similaire a été 
émis par certaines organisations internationales qui se 
sont exprimées sur cette question286.

12) Le paragraphe 5 repose sur le paragraphe 3 de 
l’article 48 du texte sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite. Il a pour objet d’indi-
quer que les dispositions concernant la notification de 
la réclamation, la recevabilité des réclamations et la 
perte du droit d’invoquer la responsabilité s’appliquent 
aussi vis-à-vis des États et des organisations internatio-
nales qui invoquent la responsabilité en vertu du présent 
article. Si le paragraphe 3 de l’article 48 du texte sur la 
responsabilité de l’État fait un renvoi général aux dis-
positions correspondantes (art. 43 à 45), il n’a pas pour 
objet d’étendre l’applicabilité des «règles applicables 
en matière de nationalité des réclamations» visées à 
l’alinéa a de l’article 44 du texte sur la responsabilité 
de l’État, car cette condition est clairement sans rapport 
avec les obligations dont il est traité à l’article 48. Bien 
que l’on puisse con0sidérer cela comme allant de soi, 
le renvoi figurant au paragraphe 5 du présent article est 
expressément limité au paragraphe relatif à la receva-
bilité des réclamations qui concerne l’épuisement des 
voies de recours internes. 

Article 49. Portée de la présente partie

La présente partie est sans préjudice du droit que 
peuvent avoir une personne ou une entité autres qu’un 
État ou une organisation internationale d’invoquer 
la responsabilité internationale d’une organisation 
internationale.

Commentaire

1) Les articles 42 à 48 ci-dessus traitent de la mise 
en œuvre de la responsabilité d’une organisation inter-
nationale uniquement dans la mesure où la responsabilité 
peut être invoquée par un État ou une autre organisation 
internationale. Cela est conforme à l’article 32, qui défi-
nit la portée des obligations internationales énoncées dans 
la troisième partie en déclarant que celles-ci n’ont trait 
qu’à la violation d’une obligation, assumée en vertu du 
droit international, qu’une organisation internationale 

par. 97), de la Belgique (ibid., par. 90), de Chypre (ibid., par. 38), 
de la Hongrie (ibid., par. 16) et de la Malaisie [ibid., 19e séance (A/ 
C.6/62/SR.19), par. 75].

285 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. III, sect. D, p. 14, 
par. 30 a. La question était la suivante: «L’article 48 du projet d’ar-
ticles sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite prévoit que, dans le cas où l’obligation violée par un État est due 
à la communauté internationale dans son ensemble, les États sont en 
droit d’exiger de l’État responsable la cessation du fait internationa-
lement illicite et l’exécution de l’obligation de réparation dans l’intérêt 
de l’État lésé ou des bénéficiaires de l’obligation violée. Si une vio-
lation d’une obligation due à la communauté internationale dans son 
ensemble était commise par une organisation internationale, les autres 
organisations ou certaines d’entre elles seraient-elles en droit de formu-
ler une exigence similaire?»

286 Voir les vues exprimées par l’Organisation pour l’interdiction 
des armes chimiques, la Commission européenne (ibid.), l’OMS (ibid.) 
et l’Organisation internationale pour les migrations [Annuaire… 2008, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/593 et Add.1 (Commentaires et 
observations des organisations internationales)]. Voir aussi la réponse 
de l’OMC (ibid.).

(Suite de la note 282.)
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doit à un État, à une autre organisation internationale ou 
à la communauté internationale dans son ensemble. Le 
même article précise en outre que cela est «sans préjudice 
de tout droit que la responsabilité internationale d’une 
organisation internationale peut faire naître directement 
au profit de toute personne ou entité autres qu’un État ou 
une organisation internationale». Ainsi, en ne se référant 
qu’à l’invocation de la responsabilité par un État ou une 
organisation internationale, la portée de la présente partie 
correspond à celle de la troisième partie. L’invocation de 
la responsabilité n’est examinée que pour autant qu’elle 
concerne les obligations énoncées dans la troisième partie.

2) Si l’on peut considérer comme allant de soi que les 
articles concernant l’invocation de la responsabilité sont 
sans préjudice du droit que peut avoir une personne ou 
entité autre qu’un État ou une organisation internationale 
d’invoquer la responsabilité internationale d’une organi-
sation internationale, une déclaration expresse à cet effet a 
pour but d’indiquer plus clairement que la présente partie 
n’est pas censée écarter tout droit de ce type.

ChAPITRE II

CONTRE-MESURES

Article 50. Objet et limites des contre-mesures

1. L’État ou l’organisation internationale lésés ne 
peuvent prendre de contre-mesures envers une orga-
nisation internationale responsable d’un fait inter-
nationalement illicite que pour amener cette organisa-
tion à s’acquitter des obligations qui lui incombent en 
vertu de la troisième partie.

2. Les contre-mesures sont limitées à l’inexécution 
temporaire d’obligations internationales de l’État ou 
de l’organisation internationale prenant les mesures 
envers l’organisation responsable.

3. Les contre-mesures doivent, autant que pos-
sible, être prises de manière à permettre la reprise de 
l’exécution des obligations en question.

4. Les contre-mesures doivent, autant que pos-
sible, être prises de manière à limiter leurs effets 
quant à l’exercice de ses fonctions par l’organisation 
internationale. 

Commentaire

1) Comme l’énonce l’article 21, quand une organisation 
internationale engage sa responsabilité internationale, 
elle peut devenir l’objet de contre-mesures. Un État ou 
une organisation internationale lésés peuvent prendre des 
contre-mesures car il n’y a pas de raison convaincante 
d’interdire formellement que les organisations internatio-
nales responsables puissent éventuellement faire l’objet 
de contre-mesures. En principe, la situation juridique 
d’une organisation internationale responsable à cet égard 
apparaît similaire à celle d’un État responsable.

2) Certaines organisations internationales ont égale-
ment exprimé cette idée dans leurs observations. L’OMS 
est convenue qu’«il n’existe aucune raison convaincante 
de mettre une organisation internationale qui viole une 

obligation internationale à l’abri de contre-mesures prises 
par un État ou une organisation internationale lésés afin 
d’obliger l’organisation visée plus haut à s’acquitter 
de ses obligations287». De même, l’UNESCO a indiqué 
qu’elle «ne s’oppos[ait] pas à l’insertion de projets d’ar-
ticle concernant les contre-mesures» dans un texte sur la 
responsabilité des organisations internationales288.

3) En réponse à une question posée par la Commission, 
plusieurs États ont été d’avis que des règles dans l’en-
semble similaires à celles qui régissent les contre-mesures 
prises contre les États dans les articles 49 à 53 des articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite289 devraient s’appliquer aux contre-mesures visant 
des organisations internationales290. 

4) La pratique concernant les contre-mesures prises 
envers des organisations internationales est certes rare, 
mais on peut trouver quelques exemples de mesures qui 
ont été qualifiées de contre-mesures. Ainsi, dans l’affaire 
États-Unis – Mesures à l’importation de certains pro-
duits en provenance des Communautés européennes, un 
Groupe spécial de l’OMC a estimé que la suspension des 
concessions ou de quelque autre obligation autorisée par 
l’Organe de règlement des différends avait «essentielle-
ment un caractère de rétorsion». Le Groupe spécial a noté:

En droit international général, la rétorsion (également appelée 
représailles ou contre-mesures) a connu des changements majeurs au 
cours du XXe siècle, en particulier à la suite de l’interdiction du recours 
à la force (jus ad bellum). En droit international, ces types de contre-
mesures sont maintenant soumis à des règles, comme celle qu’a iden-
tifiée la Commission du droit international lors de ses travaux sur la 
responsabilité des États (proportionnalité, etc., … voir l’article 43 du 
projet). Et, à l’OMC, les contre-mesures, les mesures de rétorsion et les 
représailles sont strictement réglementées, et il ne peut y être recouru 
que dans le cadre de l’OMC/du Mémorandum d’accord291.

5) Les paragraphes 1 à 3 définissent l’objet et les limites 
des contre-mesures de la même manière que cela a été fait 
dans les paragraphes correspondants de l’article 49 des 
articles sur la responsabilité de l’État pour fait internationa-
lement illicite292. Rien ne semble justifier qu’une distinction 
soit opérée à cet égard entre les contre-mesures prises contre 
des organisations internationales et celles visant des États.

287 Annuaire… 2009, vol. II (1re partie), document A/CN.4/609.
288 Ibid.
289 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 30 et 31 et 

139 à 147. 
290 Voir les interventions faites par le Danemark au nom des cinq 

pays nordiques [Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième 
Commission, soixante-deuxième session, 18e séance (A/C.6/62/SR.18), 
par. 101], la Malaisie [ibid., 19e séance (A/C.6/62/SR.19), par. 75, pré-
voyant également des «restrictions additionnelles»], le Japon (ibid., 
par. 100), les Pays-Bas [ibid., 20e séance (A/C.6/62/SR.20), par. 40], 
la Suisse [ibid., 21e séance (A/C.6/62/SR.21), par. 86] et la Belgique 
(ibid., par. 91), en réponse à une demande de commentaires formu-
lée par la Commission [Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. III, 
sect. D, p. 14, par. 30 b].

291 États-Unis – Mesures à l’importation de certains produits en 
provenance des Communautés européennes (WT/DS165/R et Corr.1), 
17 juillet 2000, par. 6.23, note 100. Les travaux de la Commission 
dont parle le Groupe spécial sont l’examen en première lecture du pro-
jet d’articles sur la responsabilité de l’État. Le point de savoir si les 
mesures prises dans le système de l’OMC peuvent être qualifiées de 
contre-mesures est controversé. Pour un avis positif, voir H. Lesaffre, 
Le règlement des différends au sein de l’OMC et le droit de la res-
ponsabilité internationale, Paris, Librairie générale de droit et de juris-
prudence, 2007, p. 454 à 461.

292 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 30 et 139. 
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6) Un des motifs de préoccupation en ce qui concerne 
les mesures visant les organisations internationales est le 
fait que les contre-mesures risquent d’entraver le fonc-
tionnement de l’organisation internationale responsable 
et, partant, de compromettre la réalisation des objectifs 
pour lesquels cette organisation a été créée. Bien que 
cette préoccupation ne puisse pas justifier qu’il soit 
absolument exclu de prendre des contre-mesures contre 
les organisations internationales, elle peut amener à 
poser certaines restrictions. Le paragraphe 4 traite la 
question en termes généraux. D’autres restrictions, qui 
concernent spécifiquement les relations entre une orga-
nisation internationale et ses membres, sont examinées 
dans l’article suivant.

7) L’exercice de certaines fonctions par une organisa-
tion internationale peut être d’un intérêt décisif pour ses 
États membres et, dans certains cas, pour la communauté 
internationale. Il serait cependant difficile de définir des 
restrictions aux contre-mesures en se fondant sur ce cri-
tère, car la distinction ne serait pas toujours aisée à éta-
blir, outre que le fait d’entraver une fonction particulière 
risque d’avoir une incidence sur l’exercice d’autres fonc-
tions. Par conséquent, le paragraphe 4 prévoit que l’État 
ou l’organisation internationale lésés doivent choisir des 
contre-mesures qui auront des effets aussi limités que pos-
sible sur l’exercice par l’organisation internationale visée 
de l’une quelconque de ses fonctions. On peut néanmoins 
considérer que cela suppose une évaluation qualitative 
des fonctions susceptibles d’être touchées.

Article 51. Contre-mesures prises par des membres 
d’une organisation internationale

Un État ou une organisation internationale lésés, 
membres d’une organisation internationale respon-
sable, peuvent prendre des contre-mesures envers 
celle-ci dans les conditions énoncées dans le présent 
chapitre seulement:

a) si les contre-mesures ne sont pas incompatibles 
avec les règles de l’organisation; et

b) s’il n’existe pas de moyens appropriés pour 
amener l’organisation responsable à s’acquitter de ses 
obligations en vertu de la troisième partie.

Commentaire

1) L’adoption de contre-mesures à l’encontre d’une 
organisation internationale par ses membres peut être 
exclue par les règles de l’organisation. Les mêmes règles 
peuvent au contraire autoriser les contre-mesures, mais 
seulement à certaines conditions qui peuvent différer de 
celles applicables en vertu du droit international général. 
Ces conditions sont susceptibles d’être plus restrictives. 
Comme l’a noté l’OMS, «pour des organisations inter-
nationales dont les membres sont recrutés pratiquement 
dans le monde entier, comme c’est le cas du système des 
Nations Unies, la possibilité que leurs États membres 
respectifs prennent des contre-mesures à l’encontre 
d’elles serait des plus limitées, de par les règles de ces 
organisations, ce qui peut être en grande partie théo-
rique, ou elle ferait l’objet d’une lex specialis, ce qui la 
situerait donc en dehors du champ du projet d’articles, 

dans la mesure où les règles de l’organisation concernée 
ne s’opposent pas à l’adoption de contre-mesures par ses 
États membres293».

2) Les règles de l’organisation peuvent avoir un effet 
sur l’acceptabilité des contre-mesures dans les relations 
entre une organisation internationale responsable et ses 
membres. Il paraît utile d’indiquer clairement que les 
contre-mesures ne doivent pas être «incompatibles avec 
les règles de l’organisation» même si cela peut déjà résul-
ter de la disposition générale (art. 63) concernant l’appli-
cabilité de la lex specialis, et en particulier des règles 
de l’organisation. Ce qu’il importe de prendre en consi-
dération, c’est la règle résiduelle qui s’applique lorsque 
les règles de l’organisation ne traitent pas la question de 
savoir si des contre-mesures peuvent être adoptées à l’en-
contre de l’organisation par l’un de ses membres.

3) Lorsque les règles de l’organisation ne régissent 
pas, explicitement ou implicitement, la question des 
contre-mesures dans les relations entre une organisa-
tion internationale et ses membres, on ne peut présu-
mer que les contre-mesures soient totalement exclues 
de ces relations. Bien qu’une opinion contraire ait été 
exprimée, la majorité des membres de la Commission 
a estimé qu’il serait difficile de trouver un fondement 
à cette exclusion. Dans ses commentaires, l’UNESCO, 
«compte tenu du fait que souvent les contre-mesures ne 
sont pas expressément prévues dans les règles des orga-
nisations internationales, [a appuyé] la possibilité pour 
un membre lésé d’une organisation internationale de 
recourir à des contre-mesures qui ne sont pas autorisées 
expressément par les règles de ladite organisation294». 
Cependant, comme l’a également relevé l’UNESCO, 
des restrictions particulières s’imposent295. Ces restric-
tions doivent concorder avec le principe de coopération 
qui sous-tend les relations entre une organisation inter-
nationale et ses membres296.

4) Les restrictions en question sont destinées à s’ajou-
ter à celles qui sont généralement applicables aux 
contre-mesures prises à l’encontre d’une organisation 
internationale. Il n’est probablement pas nécessaire de 
préciser que les restrictions énoncées dans le présent 
article s’ajoutent à celles qui sont prévues par d’autres 
articles figurant dans le chapitre. Cependant, par souci de 
clarté, les termes «dans les conditions énoncées dans le 
présent chapitre» ont été insérés dans le chapeau.

5) Le présent article prévoit que des contre-mesures ne 
peuvent pas être prises envers une organisation s’il existe 
des «moyens appropriés» pour l’amener à s’acquitter de 

293 Annuaire… 2009, vol. II (1re partie), document A/CN.4/609.
294 Ibid.
295 Ibid. L’UNESCO s’est dite d’accord sur les termes «si cela 

ne contrevient pas aux règles de l’organisation [lésée]» qui avaient 
été proposés par le Rapporteur spécial dans son sixième rapport 
[Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/597, par. 48].

296 Ce principe a été exprimé par la Cour internationale de Justice 
dans son avis consultatif sur l’Interprétation de l’Accord du 25 mars 
1951 entre l’OMS et l’Égypte, comme suit:

«Le simple fait d’être membre de l’Organisation entraîne certaines 
obligations réciproques de coopération et de bonne foi qui incombent 
à l’Égypte et à l’Organisation» [Interprétation de l’Accord du 25 mars 
1951 entre l’OMS et l’Égypte (voir supra la note 53), p. 93, par. 43].
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ses obligations. De plus, les contre-mesures ne doivent 
pas nécessairement être fondées sur les règles de l’or-
ganisation, mais il faut qu’elles ne soient pas incompa-
tibles avec ces règles. L’expression «moyens appropriés» 
vise les moyens licites qui sont proportionnés et offrent 
une perspective raisonnable d’amener l’organisation à 
s’acquitter de ses obligations lorsque le membre a l’in-
tention de prendre des contre-mesures. Cependant, si le 
membre ne met pas en œuvre en temps opportun les voies 
de recours disponibles, le recours à des contre-mesures 
risque d’être alors exclu.

6) La Cour de justice des Communautés européennes 
a donné un exemple de la pertinence des moyens appro-
priés existants conformément aux règles de l’organisa-
tion. Deux États membres ont soutenu que les violations 
d’une obligation que leur imposait l’acte constitutif, le 
Traité instituant la Communauté économique européenne, 
se justifiaient par la violation que le Conseil de cette orga-
nisation avait lui-même commise. La Cour de justice des 
Communautés européennes a déclaré

que […] en dehors des cas expressément prévus, l’économie du Traité 
[instituant la Communauté économique européenne] comporte interdic-
tion pour les États membres de se faire justice eux-mêmes; que l’inexé-
cution des obligations incombant au Conseil ne saurait donc être de 
nature à dispenser les défendeurs de l’exécution de leurs obligations297.

Il apparaît que cette déclaration est fondée essentielle-
ment sur la présence de voies de recours judiciaires dans 
les Communautés européennes. 

7) Comme il est indiqué au paragraphe 2 de l’article 21, 
une restriction analogue à celle envisagée ici s’applique 
dans le cas inverse où une organisation internationale a 
l’intention de prendre des contre-mesures envers l’un 
de ses membres, lorsque les règles de l’organisation ne 
traitent pas cette question.

Article 52. Obligations ne pouvant être affectées par 
des contre-mesures

1. Les contre-mesures ne peuvent porter aucune 
atteinte:

a) à l’obligation de ne pas recourir à la menace ou 
à l’emploi de la force telle qu’elle figure dans la Charte 
des Nations Unies;

b) aux obligations concernant la protection des 
droits fondamentaux de l’homme;

c) aux obligations de caractère humanitaire 
excluant les représailles;

d) aux autres obligations découlant de normes 
impératives du droit international général.

2. L’État ou l’organisation internationale lésés 
qui prennent des contre-mesures ne sont pas dégagés 
des obligations qui leur incombent:

297 Arrêt du 13 novembre 1964, Commission de la Communauté 
économique européenne c. Grand-Duché de Luxembourg et Royaume 
de Belgique, affaires jointes 90/63 et 91/63, Recueil de jurisprudence 
1964, p. 1217 et suiv., à la page 1232.

a) en vertu de toute procédure de règlement des 
différends applicable entre l’État ou l’organisation 
internationale lésés et l’organisation internationale 
responsable;

b) en raison de toute inviolabilité des agents 
de l’organisation internationale responsable et des 
locaux, archives et documents de celle-ci.

Commentaire

1) À l’exception du dernier paragraphe, le présent 
article reproduit la liste des obligations ne pouvant être 
affectées par des contre-mesures qui figure à l’article 50 
des articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite298. Il s’agit pour la plupart d’obli-
gations de l’État ou de l’organisation internationale 
lésés à l’égard de la communauté internationale. S’agis-
sant des contre-mesures prises contre une organisa-
tion internationale, les violations de ces obligations ne 
sont pertinentes que dans la mesure où l’obligation en 
question est due à l’organisation internationale concer-
née, étant donné que l’existence d’une obligation à 
l’égard de l’entité visée est une condition pour qu’une 
mesure soit définie comme une contre-mesure. Partant, 
l’usage de la force pourrait être considéré comme une 
contre-mesure prise à l’encontre d’une organisation 
internationale uniquement si l’interdiction du recours 
à la force est due à cette organisation. Tel est le cas si 
l’organisation est considérée comme une composante de 
la communauté internationale à laquelle l’obligation est 
due ou si l’obligation violée est due à l’organisation en 
raison de circonstances spéciales, par exemple parce que 
la force est utilisée à l’égard d’un territoire administré 
par l’organisation.

2) Le paragraphe 2 b de l’article 50 des articles sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite dispose que les contre-mesures ne doivent pas porter 
atteinte aux obligations concernant l’«inviolabilité des 
agents, locaux, archives et documents diplomatiques ou 
consulaires». Ces obligations ne pouvant être dues à une 
organisation internationale, ce cas de figure est claire-
ment inapplicable aux organisations internationales et 
n’a donc pas été inclus dans le présent article. Toute-
fois, le raisonnement sous-jacent à cette restriction, à 
savoir la nécessité de protéger certaines personnes et 
certains biens qui pourraient sans cela être facilement 
pris pour cible dans le cadre de contre-mesures299, s’ap-
plique également aux organisations internationales et à 
leurs agents. Une restriction concernant les obligations 
qui protègent les organisations internationales et leurs 
agents a donc été énoncée au paragraphe 2 b. La teneur 
des obligations relatives à l’inviolabilité des agents et 
des locaux, archives et documents des organisations 
internationales peut varier considérablement en fonc-
tion des règles applicables. C’est pourquoi l’alinéa fait 
référence à «toute» inviolabilité. Le terme «agent» est 
d’acception assez large pour couvrir les missions qu’une 
organisation internationale peut envoyer, à titre perma-
nent ou temporaire, dans un État ou une autre organisa-
tion internationale.

298 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 30 et 141.
299 Ibid., p. 143, par. 15.
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Article 53. Proportionnalité

Les contre-mesures doivent être proportionnelles 
au préjudice subi, compte tenu de la gravité du fait 
internationalement illicite et des droits en cause. 

Commentaire

1) Le texte du présent article est identique à l’article 51 
des articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite300. Il reproduit, en y ajoutant 
quelques mots, la règle énoncée par la Cour internationale 
de Justice dans l’affaire Projet Gabčikovo-Nagymaros, 
selon laquelle «les effets d’une contre-mesure doivent 
être proportionnés aux dommages subis compte tenu des 
droits en cause301».

2) Comme l’a indiqué la Commission dans son commen-
taire de l’article 51 des articles sur la responsabilité de 
l’État, «[l]a proportionnalité concerne la relation entre le 
fait internationalement illicite et la contre-mesure. […] 
[U]ne contre-mesure doit être proportionnelle au préju-
dice subi, y compris à l’importance de la question de prin-
cipe en jeu, et cet impératif a une fonction partiellement 
indépendante de la question de savoir si la contre-mesure 
était nécessaire pour amener l’exécution des obliga-
tions302». Le commentaire précisait que «[l]’expression 
“les droits en cause” a un sens large, et vise non seule-
ment les effets d’un fait illicite sur l’État lésé mais aussi 
les droits de l’État responsable303». En l’occurrence, cette 
référence s’appliquerait aux effets sur l’État ou l’organi-
sation internationale lésés et aux droits de l’organisation 
internationale responsable.

3) Un aspect pertinent pour évaluer la proportionnalité 
d’une contre-mesure est l’impact que celle-ci est suscep-
tible d’avoir sur l’entité visée. Une même contre-mesure 
peut affecter différemment un État ou une organisation 
internationale en fonction des circonstances. Par exemple, 
une mesure d’ordre économique peut avoir un impact 
négligeable sur une organisation internationale impor-
tante, mais nuire gravement au fonctionnement d’une 
organisation plus petite et, partant, ne pas être conforme 
au critère de la proportionnalité.

4) Lorsqu’une organisation internationale est lésée, seule 
l’organisation, et non ses membres, est habilitée à prendre 
des contre-mesures. Si l’organisation internationale et ses 
membres étaient lésés, comme dans d’autres cas où il y a 
une pluralité d’entités lésées, la réaction risquerait d’être 
excessive au regard de la proportionnalité304.

Article 54. Conditions du recours à des contre-mesures

1. Avant de prendre des contre-mesures, l’État ou 
l’organisation internationale lésés doivent:

300 Ibid., p. 30 et 144.
301 Projet Gabčikovo-Nagymaros (voir supra la note 209), p. 56, 

par. 85.
302 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 145, par. 7.
303 Ibid., par. 6.
304 La Belgique [Documents officiels de l’Assemblée générale, 

Sixième Commission, soixante-deuxième session, 21e séance (A/C.6/62/
SR.21), par. 92] a souligné la nécessité d’éviter «que les contre-mesures 
adoptées par une organisation internationale aient un impact excessif».

a) demander à l’organisation internationale res-
ponsable, conformément à l’article 43, de s’acquitter 
des obligations qui lui incombent en vertu de la troi-
sième partie;

b) notifier à l’organisation internationale res-
ponsable toute détermination de prendre des contre-
mesures et offrir de négocier avec elle.

2. Nonobstant l’alinéa b du paragraphe 1, l’État 
ou l’organisation internationale lésés peuvent prendre 
les contre-mesures urgentes qui sont nécessaires pour 
préserver leurs droits.

3. Des contre-mesures ne peuvent être prises et, si 
elles le sont déjà, doivent être suspendues sans retard 
indu:

a) si le fait internationalement illicite a cessé; et

b) si le différend est pendant devant une cour ou 
un tribunal habilités à rendre des décisions obliga-
toires pour les parties.

4. Le paragraphe 3 ne s’applique pas si l’orga-
nisation internationale responsable ne met pas en 
œuvre de bonne foi les procédures de règlement des 
différends.

Commentaire

1) Les conditions de procédure applicables aux contre-
mesures ont été élaborées essentiellement dans les rela-
tions entre États. Ces conditions ne sont toutefois pas 
en rapport avec la nature de l’entité visée. C’est pour-
quoi les règles énoncées à l’article 52 des articles sur 
la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite305 semblent être également applicables lorsque 
l’entité responsable est une organisation internationale. 
Les conditions énoncées à l’article 52 ont été reproduites 
dans le présent article avec des modifications rédaction-
nelles mineures.

2) Le paragraphe 1 prévoit que l’État ou l’organisation 
internationale lésés doivent demander à l’organisation 
internationale responsable de s’acquitter des obligations 
de cessation et de réparation qui lui incombent, et lui 
notifier leur intention de prendre des contre-mesures tout 
en lui offrant de négocier. L’organisation internationale 
a ainsi la possibilité d’examiner la plainte formulée par 
l’État ou l’organisation internationale lésés et elle est par 
là même informée qu’elle risque de faire l’objet de contre-
mesures. En autorisant les contre-mesures urgentes, le 
paragraphe 2 permet néanmoins à l’État ou à l’organisa-
tion internationale lésés de prendre immédiatement les 
mesures qui sont nécessaires pour préserver leurs droits, 
en particulier celles qui perdraient leur effet potentiel si 
elles étaient retardées.

3) Les paragraphes 3 et 4 concernent les relations entre 
des contre-mesures et les procédures applicables en 
matière de règlement des différends. L’idée sous-jacente 
à ces deux paragraphes est que, lorsque les parties à un 

305 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 30 et 145. 
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différend en matière de responsabilité internationale sont 
convenues d’en confier le règlement à un organe habi-
lité à prendre des décisions obligatoires, il incombe à cet 
organe d’inciter l’organisation internationale responsable 
à respecter ses obligations conformément à la troisième 
partie. Il est probable que ces paragraphes aient une 
importance limitée en pratique dans les relations avec une 
organisation internationale responsable dans la mesure 
où la plupart des organisations internationales sont peu 
enclines à accepter des méthodes de règlement obligatoire 
des différends306.

Article 55. Cessation des contre-mesures

Il doit être mis fin aux contre-mesures dès que 
l’organisation internationale responsable s’est acquit-
tée des obligations qui lui incombent à raison du fait 
internationalement illicite conformément à la troi-
sième partie.

Commentaire

1) La teneur de cet article découle de la définition 
de l’objet des contre-mesures énoncé à l’article 50. Si 
l’objet des contre-mesures est d’amener une organisa-
tion internationale à s’acquitter des obligations qui lui 
incombent en vertu de la troisième partie à raison d’un 
fait internationalement illicite dont cette organisation est 
responsable, les contre-mesures ne sont plus justifiées et 
elles doivent prendre fin une fois que l’organisation res-
ponsable s’est acquittée de ces obligations.

2) Le libellé de cet article est calqué sur celui de l’ar-
ticle 53 sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite307.

Article 56. Mesures prises par une entité autre que 
l’État ou l’organisation internationale lésés

Le présent chapitre est sans préjudice du droit de 
tout État ou de toute organisation internationale habi-
lités en vertu des paragraphes 1 à 3 de l’article 48 à 
invoquer la responsabilité d’une organisation inter-
nationale et à prendre des mesures licites à l’encontre 
de celle-ci afin d’assurer la cessation de la violation 
ainsi que la réparation dans l’intérêt du tiers lésé ou 
des bénéficiaires de l’obligation violée.

Commentaire

1) Les contre-mesures prises par des États ou des orga-
nisations internationales qui ne sont pas lésés, au sens de 
l’article 42, mais qui sont en droit d’invoquer la respon-
sabilité d’une organisation internationale conformément 
à l’article 48 des présents articles, ne peuvent viser qu’à 
faire cesser la violation et obtenir réparation dans l’intérêt 
de l’État ou de l’organisation internationale lésés ou des 
bénéficiaires de l’obligation violée.

306 Même si les mécanismes de règlement obligatoire des diffé-
rends prévoient la possibilité de demander un avis consultatif à la Cour 
internationale de Justice que les parties acceptent de considérer comme 
«décisif», comme dans la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies (art. VIII, sect. 30).

307 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 31 et 147. 

2) L’article 54 des articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite308 laisse «sans préju-
dice» la question de savoir si un État non lésé, habilité 
à invoquer la responsabilité d’un autre État, a le droit de 
prendre des contre-mesures. L’argument fondamental 
avancé par la Commission dans son commentaire de l’ar-
ticle 54 était que la pratique des États relative aux contre-
mesures prises dans l’intérêt collectif ou général était 
«peu abondante» et ne concernait qu’«un nombre limité 
d’États309». De toute évidence, cet argument aurait encore 
plus de poids s’agissant de la question de savoir si un État ou 
une organisation internationale non lésés peuvent prendre 
des contre-mesures contre une organisation internationale 
responsable. En réalité, la pratique n’offre pas d’exemple 
de contre-mesures prises par des États ou des organisa-
tions internationales non lésés contre une organisation 
internationale responsable. Par ailleurs, compte tenu du 
peu de cas dans lesquels des contre-mesures auraient pu 
être prises par un État ou une organisation internationale 
non lésés à l’encontre d’une organisation internationale, 
l’absence de pratique en matière de contre-mesures ne 
saurait aboutir à la conclusion que des contre-mesures 
prises par des États ou des organisations internationales 
non lésés seraient inacceptables310. Il semble donc préfé-
rable de laisser également «sans préjudice» la question 
de savoir si des contre-mesures prises par un État ou une 
organisation internationale non lésés sont autorisées à 
l’encontre d’une organisation internationale responsable.

CINQUIèME PARTIE

RESPONSABILITÉ D’UN ÉTAT À RAISON DU 
FAIT D’UNE ORGANISATION INTERNATIONALE

1) Conformément au paragraphe 2 de l’article premier, 
le présent projet comble une lacune délibérément laissée 
dans le projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite. L’article 57 de ce texte 
dispose que les dispositions desdits articles sont «sans 
préjudice de toute question relative à la responsabilité 
[…] d’un État pour le comportement d’une organisation 
internationale311».

2) Il n’y a pas lieu d’examiner dans les présents articles 
toutes les questions pouvant avoir une incidence sur la res-
ponsabilité d’un État à raison du comportement d’une orga-
nisation internationale. Par exemple, les questions relatives 
à l’attribution d’un comportement à un État sont déjà 
réglées par les articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite. Ainsi, si la question se pose 
de savoir si tel comportement doit être attribué à tel État, à 
telle organisation internationale ou aux deux, les présents 
articles n’offrent de critères que pour trancher le point de 
savoir si le comportement doit être attribué à l’organisation 
internationale, alors que les articles sur la responsabilité de 
l’État indiquent s’il doit ou non l’être à l’État.

308 Ibid.
309 Ibid., p. 149, par. 68.
310 Il convient d’observer que la pratique offre des exemples d’une 

organisation internationale non lésée adoptant des contre-mesures 
contre un État prétendument responsable. Voir, par exemple, les 
mesures prises par le Conseil de l’Union européenne contre la Birma-
nie/le Myanmar au vu des «graves violations des droits de l’homme 
systématiquement commises en Birmanie» [Journal officiel des Com-
munautés européennes, no L 122 (voir supra la note 283), p. 1 et 29].

311 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 31 et 152.
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3) La présente partie prend pour acquis qu’il y a un 
comportement attribuable à une organisation inter-
nationale. Il y est également présumé que ce compor-
tement est dans la plupart des cas internationalement 
illicite. Des exceptions sont cependant prévues dans les 
cas qu’envisagent les articles 59 et 60, portant respective-
ment sur la coercition exercée sur une organisation inter-
nationale par un État et sur la responsabilité internationale 
dans le cas où un État membre tente de se soustraire à 
l’une de ses obligations internationales en se prévalant 
du fait que l’organisation est compétente relativement à 
l’objet de cette obligation.

4) Selon les articles 60 et 61, l’État dont la responsabi-
lité est engagée du fait d’une organisation internationale 
est nécessairement membre de cette organisation. Dans 
les cas envisagés par les articles 57, 58 et 59, l’État res-
ponsable peut ou non être membre de l’organisation.

5) La présente partie n’aborde pas la question de savoir 
si la responsabilité d’autres entités que les États qui sont 
également membres d’une organisation internationale 
peut aussi être engagée. Le chapitre IV de la deuxième 
partie traite déjà de la responsabilité qu’une organisation 
internationale peut encourir lorsqu’elle aide, assiste, dirige 
ou contrôle la commission d’un fait internationalement 
illicite par une autre organisation internationale dont elle 
est membre. Il traite également de la coercition exercée 
par une organisation internationale qui est membre de 
l’organisation subissant cette coercition. L’article 17 exa-
mine d’autres cas dans lesquels est engagée la responsabi-
lité d’organisations internationales membres d’une autre 
organisation internationale. Les questions liées à la res-
ponsabilité d’entités autres que des États ou des organisa-
tions internationales qui sont également membres d’une 
organisation internationale sortent du champ des présents 
articles.

Article 57. Aide ou assistance d’un État dans la 
commission d’un fait internationalement illicite par 
une organisation internationale

Un État qui aide ou assiste une organisation inter-
nationale dans la commission par celle-ci d’un fait 
internationalement illicite est internationalement res-
ponsable à raison de cette aide ou assistance dans le 
cas où:

a) il agit en connaissance des circonstances du fait 
internationalement illicite; et

b) le fait serait internationalement illicite s’il était 
commis par cet État.

Commentaire

1) Le présent article concerne une situation analogue à 
celle traitée à l’article 13, relatif à l’aide ou l’assistance 
apportée par une organisation internationale à la commis-
sion du fait internationalement illicite d’une autre orga-
nisation internationale. Les deux textes sont calqués sur 
l’article 16 des articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite312.

312 Ibid., p. 27 et 69.

2) L’État qui prête son aide ou son assistance à une 
organisation internationale pour qu’elle commette un fait 
internationalement illicite peut être ou non membre de 
cette organisation. S’il en est membre, on ne peut qua-
lifier d’aide ou d’assistance l’influence qu’il exerce en 
participant simplement à la prise de décisions de l’orga-
nisation conformément aux règles applicables de celle-ci. 
Cependant, la possibilité que cette aide ou cette assistance 
puisse découler du comportement adopté par l’État dans 
le cadre même de l’organisation ne peut être totalement 
exclue. Cela peut soulever des difficultés concernant la 
réalité de cette aide ou de cette assistance dans certains 
cas limites. Le contexte matériel, par exemple le nombre 
de membres et les modalités de la participation de l’État 
dont il s’agit, sera vraisemblablement déterminant.

3) L’aide ou l’assistance de l’État peut constituer une 
infraction à une obligation qu’impose une règle primaire 
à cet État. Par exemple, une puissance nucléaire partie au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires serait 
tenue de s’abstenir d’aider un État non doté d’armes 
nucléaires à acquérir de telles armes; on peut, semble- 
t-il, dire la même chose de l’aide qu’il pourrait apporter 
à une organisation internationale dont seraient membres 
certains États non dotés de l’arme nucléaire.

4) Le présent article fixe en ses alinéas a et b les condi-
tions dans lesquelles le fait d’aider ou d’assister un État fait 
naître la responsabilité internationale. Le texte reprend le 
libellé de l’article 16 des articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite, car il serait diffi-
cile de justifier l’application d’une règle différente lorsque 
l’entité qui bénéficie de l’aide ou de l’assistance est une 
organisation internationale plutôt qu’un État. On notera 
qu’il n’y a aucune distinction du point de vue chronolo-
gique entre le comportement de l’État et le fait internationa-
lement illicite de l’organisation internationale.

5) Le titre de l’article 16 des articles sur la responsa-
bilité de l’État pour fait internationalement illicite a été 
légèrement adapté: le terme «d’un État» y a été ajouté 
pour le différencier du titre de l’article 13 des présents 
articles.

Article 58. Directives données et contrôle exercé par 
un État dans la commission d’un fait internationa-
lement illicite par une organisation internationale

Un État qui donne des directives et exerce un 
contrôle à l’égard d’une organisation internationale 
dans la commission par celle-ci d’un fait internationa-
lement illicite est internationalement responsable de 
ce fait dans le cas où:

a) il agit en connaissance des circonstances du fait 
internationalement illicite; et

b) le fait serait internationalement illicite s’il était 
commis par cet État.

Commentaire

1) Alors que l’article 14 porte sur les directives données 
et le contrôle exercé sur une organisation internationale 
qui commet un fait internationalement illicite par une 
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autre organisation internationale, le présent article envi-
sage le cas où c’est un État qui donne ces directives et 
exerce ce contrôle. Les deux articles sont calqués sur l’ar-
ticle 17 des articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite313.

2) L’État qui donne des directives à une organisation 
internationale et exerce un contrôle dans la commis-
sion d’un fait internationalement illicite peut ou non 
être membre de cette organisation. Comme dans le cas 
de l’aide et de l’assistance visé à l’article 57 et dans le 
commentaire y relatif, une distinction est à faire entre la 
participation d’un État membre à la prise de décisions 
de l’organisation selon les règles de celle-ci, et les direc-
tives données et le contrôle exercé par cet État tombant 
sous le coup du présent article. Comme le comportement 
envisagé pourrait avoir lieu dans le cadre d’une organi-
sation, on se trouverait, dans les cas limites, devant les 
mêmes problèmes que ceux dont il a été question dans le 
commentaire de l’article précédent.

3) Le présent article fixe en ses alinéas a et b les condi-
tions dans lesquelles peut naître la responsabilité de l’État, 
avec le même libellé que l’article 17 des articles sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite. 
Il n’y a aucune raison de faire une distinction entre le cas 
où un État donne des directives à un autre État et exerce 
un contrôle dans la commission d’un fait internationa-
lement illicite et celui où il fait de même à l’égard d’une 
organisation internationale.

4) Le titre du présent article a été légèrement adapté par 
rapport à celui de l’article 17 des articles sur la responsa-
bilité de l’État pour fait internationalement illicite et, pour 
le différencier du titre de l’article 14 des présents articles, 
il a été précisé qu’il concerne des directives données et un 
contrôle exercé «par un État».

Article 59. Contrainte exercée sur une organisation 
internationale par un État

Un État qui contraint une organisation inter-
nationale à commettre un fait est internationalement 
responsable de ce fait dans le cas où:

a) celui-ci constituerait, en l’absence de contrainte, 
un fait internationalement illicite de cette organisation 
internationale; et

b) il agit en connaissance des circonstances du fait.

Commentaire

1) L’article 15 concerne la contrainte exercée par une 
organisation internationale pour que soit commis ce qui 
serait sinon le fait illicite d’une autre organisation inter-
nationale. Le présent article porte sur la contrainte exer-
cée dans les mêmes circonstances par un État. Les deux 
articles sont étroitement inspirés de l’article 18 des articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite314.

313 Ibid., p. 27 et 71.
314 Ibid., p. 27 et 73.

2) L’État qui exerce une contrainte sur une organi-
sation internationale peut être ou non membre de cette 
organisation. S’il en est membre, il y a lieu de distinguer, 
comme pour les deux articles précédents, la contrainte de 
la participation à la prise de décisions selon les règles de 
l’organisation.

3) Les conditions de responsabilité internationale que 
fixe le présent article sont identiques à celles qu’énumère 
l’article 18 des articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite. En matière de contrainte 
non plus, il n’y a aucune raison de prévoir une règle diffé-
rente de celle qui s’applique aux relations entre les États.

4) Le titre donné au présent article est légèrement adapté 
de celui de l’article 18 des articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite et les mots «par 
un État» y ont été ajoutés pour le différencier du titre de 
l’article 15 des présents articles.

Article 60. Responsabilité d’un État membre qui 
cherche à se soustraire à ses obligations

1. Un État membre d’une organisation inter-
nationale engage sa responsabilité internationale s’il 
vise à se soustraire à une de ses obligations interna-
tionales en se prévalant du fait que l’organisation est 
compétente relativement à l’objet de cette obligation, 
incitant par là l’organisation à commettre un fait qui, 
s’il avait été commis par cet État, aurait constitué une 
violation de cette obligation.

2. Le paragraphe 1 s’applique que le fait en ques-
tion soit ou non internationalement illicite pour l’orga-
nisation internationale.

Commentaire

1) Le présent article concerne une situation qui est 
dans une certaine mesure analogue à celles que vise l’ar-
ticle 16. Selon celui-ci, une organisation internationale 
engage sa responsabilité internationale lorsqu’elle se 
soustrait à l’une de ses obligations internationales en 
adoptant une décision obligeant un État ou une organi-
sation internationale membres à commettre un fait qui 
serait internationalement illicite si elle le commettait 
elle-même. L’article 16 couvre également le cas où l’or-
ganisation se soustrait à une telle obligation en donnant 
des autorisations ou des recommandations à des États 
membres ou à des organisations internationales. Le pré-
sent article vise le cas où un État contourne l’une de ses 
obligations internationales en jouant de la personnalité 
juridique distincte de l’organisation internationale dont 
il est membre.

2) Comme l’explique le commentaire de l’article 16, 
l’existence d’une intention précise de se soustraire à une 
obligation internationale n’est pas nécessaire315. La réfé-
rence au fait qu’un État «vise à se soustraire» à une de ses 
obligations internationales a pour but d’exonérer l’orga-
nisation internationale de sa responsabilité internationale 
lorsque le fait qu’elle a commis, qui contreviendrait à 
une obligation internationale si c’était l’État qui en était 
l’auteur, doit être considéré comme le résultat non voulu 

315 Voir supra le paragraphe 4 du commentaire de l’article 16.
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de l’incitation à commettre un fait exercée sur une orga-
nisation internationale compétente. D’autre part, le pré-
sent article ne vise pas les seuls cas dans lesquels l’État 
membre peut être considéré comme outrepassant ses 
droits316.

3) La jurisprudence de la Cour européenne des droits 
de l’homme offre quelques exemples de responsabilité 
attribuée à des États qui avaient transféré des compé-
tences à une organisation internationale dans un domaine 
déterminé et n’avaient pas accompli les obligations que 
leur imposait la Convention européenne des droits de 
l’homme dans ce domaine. Dans l’affaire Waite et Ken-
nedy c. Allemagne, la Cour a examiné la question de 
savoir si le droit d’accès à la justice avait été indûment 
entravé par un État qui avait accordé à l’Agence spatiale 
européenne l’immunité pour les questions concernant 
l’emploi. Elle a conclu:

[…] lorsque des États créent des organisations internationales pour coo-
pérer dans certains domaines d’activité ou pour renforcer leur coopé-
ration, et qu’ils transfèrent des compétences à ces organisations et leur 
accordent des immunités, la protection des droits fondamentaux peut 
s’en trouver affectée. Toutefois, il serait contraire au but et à l’objet 
de la Convention [européenne des droits de l’homme] que les États 
contractants soient ainsi exonérés de toute responsabilité au regard de 
la Convention dans le domaine d’activité concerné317.

4) Dans l’affaire Bosphorus Hava Yollari Turizm ve 
Ticaret Anonim Şirketi c. Irlande, la Cour européenne 
des droits de l’homme a adopté une attitude analogue à 
l’égard d’une mesure qui avait été prise par un État pour 
s’acquitter d’une obligation découlant d’un règlement de 
la Communauté européenne. Elle a déclaré qu’un État 
ne pouvait se libérer de ses obligations découlant de la 
Convention européenne des droits de l’homme en transfé-
rant des fonctions à une organisation internationale, car:

[…] il serait contraire au but et à l’objet de la Convention [européenne 
des droits de l’homme] que les États contractants soient exonérés de 
toute responsabilité au regard de la Convention dans le domaine de 
l’activité concernée: les garanties prévues par la Convention pourraient 

316 À l’alinéa b de l’article 5 de la résolution adoptée en 1995 à Lis-
bonne à propos des «Conséquences juridiques pour les États membres 
de l’inexécution par des organisations internationales de leurs obliga-
tions envers des tiers», l’Institut de droit international déclarait: «Dans 
des circonstances particulières, les membres d’une organisation inter-
nationale peuvent être responsables à raison des obligations de l’orga-
nisation en application d’un principe général pertinent du droit inter-
national tel que […] l’abus de droit» [Annuaire de l’Institut de droit 
international, vol. 66-II (session de Lisbonne, 1995), p. 448].

317 Waite et Kennedy c. Allemagne [GC], no 26083/94, arrêt du 
18 février 1999, CEDH 1999-I, p. 446 et 447, par. 67. La Cour a conclu 
qu’il n’avait pas été porté atteinte «à la substance même du droit à un 
tribunal» des requérants consacré par la Convention (p. 448, par. 73). 
Après avoir examiné le dictum de la Cour dans Waite et Kennedy 
c. Allemagne cité ci-dessus, Ian  Brownlie a noté que «si le contexte 
est celui des droits de l’homme, le principe invoqué semblerait être 
d’application générale» [«The responsibility of States for the acts of 
international organizations», dans M. Ragazzi (dir. publ.), International 
Responsibility Today. Essais à la mémoire d’Oscar Schachter, Leyde/
Boston, Martinus Nijhoff, 2005, p. 361]. On trouve une opinion 
analogue à celle de la Cour européenne des droits de l’homme dans  
A. Di Blase, «Sulla responsabilità internazionale per attività dell’ONU», 
Rivista di diritto internazionale, vol. 57, 1974, p. 275 et 276; M. Hir-
sch, op. cit. (note 100 supra), p. 179; K. Zemanek, Annuaire de l’Ins-
titut de droit international, vol. 66-I (session de Lisbonne, 1995), 
p. 329; P. Sands, dans P. Sands et P. Klein (dir. publ.), Bowett’s Law of 
International Institutions, Londres, Sweet & Maxwell, 2001, p. 524; et 
D. Sarooshi, International Organizations and the Exercise of Sovereign 
Powers, Oxford University Press, 2005, p. 64.

être limitées ou exclues discrétionnairement, et être par là même pri-
vées de leur caractère contraignant ainsi que de leur nature concrète et 
effective […]. L’État demeure responsable au regard de la Convention 
pour les engagements pris en vertu de traités postérieurement à l’entrée 
en vigueur de la Convention […]318.

5) Selon le présent article, trois conditions doivent 
être réunies pour donner naissance à la responsabilité 
internationale. En premier lieu, l’organisation inter-
nationale doit avoir compétence en ce qui concerne 
l’objet de l’obligation internationale d’un État. Cela 
peut se produire lorsque l’État transfère certaines fonc-
tions souveraines à une organisation d’intégration. Mais 
la disposition ne vaut pas que pour ce seul cas. Une 
organisation internationale peut d’ailleurs être créée 
pour exercer des fonctions dont les États ne disposent 
pas nécessairement. Pour ce qui est de la naissance de la 
responsabilité internationale en vertu du présent article, 
la considération pertinente est que l’obligation inter-
nationale couvre le domaine dans lequel l’organisation 
internationale est compétente. L’obligation peut porter 
précisément sur ce domaine ou être d’ordre plus général, 
comme c’est le cas des obligations découlant des traités 
relatifs à la protection des droits de l’homme.

6) La deuxième condition est que l’organisation inter-
nationale commette un fait qui serait une violation de 
l’obligation s’il était commis par l’État. Il faut que soit 
commis un fait constituant une violation de l’obligation. 

7) Une troisième condition nécessaire pour donner nais-
sance à la responsabilité internationale en vertu du pré-
sent article tient à l’existence d’un lien suffisant entre le 
comportement de l’État membre qui vise à se soustraire 
à une de ses obligations internationales et celui de l’or-
ganisation internationale. L’organisation internationale 
doit être incitée à commettre le fait par l’État membre. 
Une évaluation de l’intention précise de la part de l’État 
membre de contrevenir à une obligation internationale 
n’est pas nécessaire. Celle-ci peut être raisonnablement 
déduite des circonstances.

8) Le paragraphe 2 explique que le présent article 
n’exige pas que le fait soit internationalement illicite pour 
l’organisation internationale concernée. Il y a plus de 
chances qu’il y ait contournement de l’obligation quand 
l’organisation internationale n’y est pas elle-même tenue. 
Cependant, le simple fait qu’il existe une obligation inter-
nationale pour l’organisation n’exonère pas nécessaire-
ment l’État de sa responsabilité internationale.

9) Si le fait de l’organisation internationale est illicite 
et s’il est causé par un État membre, il peut y avoir un 
chevauchement des situations visées à l’article 60 et dans 
les trois articles qui le précèdent. Tel serait le cas si les 
conditions fixées dans l’un de ces derniers se réalisaient. 
Cependant, une telle situation ne serait pas problématique 
puisqu’elle signifierait simplement qu’il y a plusieurs fon-
dements à la responsabilité de l’État.

318 Bosphorus Hava Yollari Turizm ve Ticaret Anonim Şirketi 
c. Irlande [GC], no 45036/98, arrêt du 30 juin 2005 (voir supra la 
note 155), p. 227, par. 154. La Cour a conclu que l’État défendeur 
n’avait pas engagé sa responsabilité parce que les droits fondamen-
taux dont il était question bénéficient dans la Communauté européenne 
d’«une protection à tout le moins équivalente à celle assurée par la 
Convention» (p. 227, par. 155). 
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Article 61. Responsabilité d’un État membre d’une 
organisation internationale à raison du fait inter-
nationalement illicite de cette organisation

1. Sans préjudice des articles 57 à 60, un État 
membre d’une organisation internationale est respon-
sable à raison d’un fait internationalement illicite de 
cette organisation dans le cas où:

a) il a accepté la responsabilité pour ce fait; ou

b) il a amené le tiers lésé à se fonder sur sa 
responsabilité.

2. La responsabilité internationale de l’État en 
vertu du paragraphe 1 est présumée avoir un carac-
tère subsidiaire.

Commentaire

1) La clause de sauvegarde relative aux articles 57 à 
60 qui ouvre le paragraphe 1 du présent article vise à 
indiquer qu’un État membre d’une organisation inter-
nationale peut être tenu responsable également en vertu 
des articles qui précèdent. Le présent article envisage 
deux cas supplémentaires dans lesquels la responsabi-
lité des États membres est engagée. Les États membres 
peuvent de surcroît être responsables en vertu des 
articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite319, mais cette situation ne relevant 
pas des présents articles, une clause de sauvegarde y 
relative n’est pas nécessaire. 

2) Conformément à l’approche généralement adop-
tée dans les présents articles ainsi que dans le pro-
jet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite, le présent article identifie 
positivement les cas dans lesquels un État voit sa res-
ponsabilité engagée et il ne dit pas quand la responsa-
bilité n’est pas réputée naître. En dépit du désaccord de 
certains de ses membres, la Commission a estimé qu’il 
ne serait pas approprié de faire figurer dans les articles 
une disposition énonçant une règle résiduelle et négative 
pour les cas dans lesquels la responsabilité de l’État n’est 
pas considérée comme engagée en relation avec le fait 
d’une organisation internationale. Il est toutefois clair 
qu’une telle conclusion est implicite et que, par voie de 
conséquence, l’appartenance à une organisation en tant 
que telle n’engage pas la responsabilité internationale 
des États membres lorsque l’organisation commet un 
fait internationalement illicite. 

3) L’idée que les États membres ne peuvent générale-
ment être considérés comme internationalement respon-
sables du fait internationalement illicite de l’organisation 
a été défendue par plusieurs États dans des affaires conten-
tieuses. Le Gouvernement allemand a rappelé dans ses 
observations écrites qu’il avait

319 Il en serait ainsi dans le cas envisagé par l’Institut de droit inter-
national à l’article 5 c ii) de sa résolution «Les conséquences juridiques 
pour les États membres de l’inexécution par des organisations interna-
tionales de leurs obligations envers des tiers»: lorsque l’organisation 
internationale «a agi en qualité d’agent de cet État, en droit ou en fait» 
[Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 66-II (session de Lis-
bonne, 1995), p. 448].

[…] défendu jusqu’ici le principe de la responsabilité distincte devant 
la Commission européenne des droits de l’homme (M. & Co.), la Cour 
européenne des droits de l’homme (Senator Lines) et la Cour inter-
nationale de Justice (Licéité de l’emploi de la force) et rejeté la res-
ponsabilité à raison de l’appartenance en ce qui concerne des mesures 
prises par la Communauté européenne, l’OTAN et l’Organisation des 
Nations Unies320.

4) Une opinion similaire a été exprimée par les tribu-
naux britanniques dans un procès concernant le Conseil 
international de l’étain − quoique incidemment, à l’oc-
casion de différends relatifs à des conventions privées. 
Son expression la plus claire a été donnée par Lord Kerr 
devant la cour d’appel et par Lord Templeman devant la 
Chambre des lords. Lord Kerr a déclaré qu’il ne pouvait:

[…] conclure qu’il a été prouvé qu’il existe une règle quelconque 
du droit international, ayant un caractère contraignant pour les États 
membres du Conseil international de l’étain, qui pose que ceux-ci 
doivent être tenus responsables − surtout conjointement et solidaire-
ment − devant n’importe quel tribunal national vis-à-vis des créanciers 
du Conseil international de l’étain pour les dettes contractées par ce 
dernier en son nom propre321.

Au sujet de l’existence d’une règle de droit international 
imposant aux «États membres d’une organisation inter-
nationale une responsabilité conjointe et solidaire en cas 
de défaut de paiement de ses dettes par l’organisation 
à moins que le traité constitutif de l’organisation inter-
nationale exclue clairement toute responsabilité de la part 
de ses membres», Lord Templeman a déclaré:

Aucune preuve crédible n’a été donnée de l’existence d’une telle 
règle de droit international avant, pendant ou après la signature du 
sixième Accord international sur l’étain en 1982322.

5) Bien que la doctrine soit divisée sur la question de la 
responsabilité des États membres lorsqu’une organisation 
dont ils sont membres commet un fait internationalement 
illicite, il convient de noter que l’Institut de droit inter-
national a, en 1995, adopté une résolution aux termes de 
laquelle:

Sous réserve de l’article 5, il n’existe aucune règle générale de droit 
international prévoyant que les États membres sont, en raison de leur 
seule qualité de membre, responsables conjointement ou subsidiaire-
ment des obligations d’une organisation internationale dont ils sont 
membres323.

320 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/556. 
321 Maclaine Watson & Co. Ltd. v. Department of Trade and 

Industry; J.H. Rayner (Mincing Lane) Ltd. v. Department of Trade and 
Industry and Others, jugement du 27 avril 1988, International Law 
Reports, vol. 80, p. 109.

322 Australia & New Zealand Banking Group Ltd. and Others 
v. Commonwealth of Australia and 23 Others; Amalgamated Metal Tra-
ding Ltd. and Others v. Department of Trade and Industry and Others; 
Maclaine Watson & Co. Ltd. v. Department of Trade and Industry; 
Maclaine Watson & Co. Ltd. v. International Tin Council, jugement du 
26 octobre 1989, International Legal Materials, vol. 29, 1990, p. 675.

323 Alinéa a de l’article 6. L’article 5 est ainsi libellé: «a) La ques-
tion de la responsabilité des membres d’une organisation internationale 
à raison des obligations de celle-ci est déterminée par référence aux dis-
positions des règles de l’organisation. b) Dans ces circonstances par-
ticulières, les membres d’une organisation internationale peuvent être 
responsables à raison des obligations de l’organisation en application 
d’un principe général pertinent du droit international tel que l’acquiesce-
ment ou l’abus de droit. c) En outre, la responsabilité d’un État membre 
envers un tiers peut être engagée: i) lorsque l’État a souscrit des enga-
gements à cet effet; ou ii) lorsque l’organisation internationale a agi en 
qualité d’agent de cet État, en droit ou en fait» [Annuaire de l’Institut 
de droit international, vol. 66-II (session de Lisbonne, 1995), p. 448].
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6) L’idée que les États membres ne sont pas en général 
responsables n’exclut pas qu’il y ait certains cas, autres 
que ceux envisagés aux articles précédents, dans lesquels 
l’État serait responsable du fait internationalement illicite 
de l’organisation. Le cas le moins controversé est celui 
de l’acceptation de la responsabilité internationale par 
les États concernés. Ce cas est prévu à l’alinéa a. L’ac-
ceptation n’est soumise à aucune condition. Cela vise à 
indiquer qu’elle peut être expresse ou tacite et intervenir 
avant ou après le moment où la responsabilité de l’organi-
sation est engagée. 

7) Dans l’arrêt de la cour d’appel concernant le Conseil 
international de l’étain, Lord Ralph Gibson a men-
tionné l’acceptation de la responsabilité dans l’«acte 
constitutif»324. On peut assurément envisager que l’ac-
ceptation résulte de l’acte constitutif de l’organisation 
internationale ou d’autres règles de l’organisation. Toute-
fois, les États membres verraient alors leur responsabilité 
internationale engagée vis-à-vis d’un tiers uniquement si 
leur acceptation produisait des effets juridiques dans leurs 
relations avec ce tiers325. Il pourrait très bien se trouver 
que les États membres ne s’engagent qu’envers l’organi-
sation ou acceptent de fournir les ressources financières 
nécessaires à titre purement interne326.

8) Le paragraphe 1 envisage un second cas dans 
lequel les États membres sont responsables: lorsque leur 
comportement a amené le tiers à se fonder sur leur respon-
sabilité, par exemple à penser qu’ils se substitueraient à 
l’organisation responsable si celle-ci n’avait pas les fonds 
nécessaires pour réparer le préjudice327.

9) La deuxième sentence arbitrale rendue dans l’affaire 
Westland Helicopters fournit un exemple de responsabi-
lité des États membres engendrée par leur comportement. 
Le tribunal a considéré que les circonstances particulières 
de l’affaire inspiraient:

324 Maclaine Watson & Co. Ltd. v. Department of Trade and 
Industry; J.H. Rayner (Mincing Lane) Ltd. v. Department of Trade and 
Industry and Others (voir supra la note 321), p. 172. 

325 Les conditions énoncées à l’article 36 de la Convention de 
Vienne de 1969 sur le droit des traités s’appliqueraient alors. 

326 Par exemple, le paragraphe 7 de l’article 300 du Traité instituant 
la Communauté européenne est ainsi libellé: «Les accords conclus 
selon les conditions fixées au présent article lient les institutions de 
la Communauté et les États membres.» La Cour de justice des Com-
munautés européennes a fait observer que cette disposition n’impli-
quait pas que les États membres soient liés vis-à-vis des États non 
membres et puissent voir leur responsabilité engagée au regard du droit 
international. Voir France c. Commission, affaire C-327/91, arrêt du 
9 août 1994, Recueil de la jurisprudence 1994-8, p. I-3641 et suiv., à la 
page 3674, par. 25.

327 Amerasinghe affirmait que «sur la base de considérations de 
politique générale, la présomption de non-responsabilité pouvait 
être réfutée s’il était prouvé que certains ou la totalité des membres 
ou l’organisation, avec l’approbation des membres, avaient donné 
aux créanciers des raisons de penser que certains ou la totalité des 
membres accepteraient une responsabilité conjointe ou subsidiaire 
même si une telle intention ne figurait pas expressément ou implici-
tement dans l’acte constitutif» (C. F. Amerasinghe, «Liability to third 
parties of member States of international organizations: practice, prin-
ciple and judicial precedent», American Journal of International Law, 
vol. 85, 1991, p. 280). Klein affirme également que le comportement 
des États membres peut impliquer qu’ils garantissent l’exécution des 
obligations incombant à l’organisation [P. Klein, La responsabilité 
des organisations internationales…, op. cit. (note 100 supra), p. 509 
et 510].

[…] la confiance des tiers contractant avec l’organisation dans la capa-
cité de celle-ci de tenir ses engagements du fait du soutien constant de 
ses États membres328.

10) La confiance des tiers ne repose pas nécessairement 
sur une acceptation tacite. Elle peut aussi raisonnablement 
découler de circonstances qui ne peuvent être considérées 
comme l’expression d’une intention des États membres 
de se lier. Parmi les facteurs cités comme pertinents, on 
trouve le petit nombre de membres329, bien que ce fac-
teur, comme tous les autres facteurs pertinents, doive être 
envisagé de manière globale. À l’évidence, on ne saurait 
présumer que les tiers devraient pouvoir compter sur la 
responsabilité des États membres.

11) L’expression «tiers lésé» est utilisée à l’alinéa b. En 
matière de responsabilité internationale, ce tiers lésé sera 
le plus souvent un autre État ou une autre organisation 
internationale. Toutefois, il peut aussi s’agir d’un sujet de 
droit international autre qu’un État ou une organisation 
internationale. Si la première partie des articles sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite 
couvre la violation de toute obligation qui peut incom-
ber à un État en droit international, la deuxième partie, 
qui traite du contenu de la responsabilité internationale, 
envisage uniquement les relations entre États mais com-
prend à l’article 33 une clause de sauvegarde concernant 
les droits qui peuvent naître au profit «d’une personne 
ou d’une entité autre qu’un État330». De manière simi-
laire, l’alinéa b vise l’État, l’organisation internationale, 
la personne ou l’entité vis-à-vis duquel ou de laquelle un 
État membre peut voir sa responsabilité internationale 
engagée.

12) Aux termes des alinéas a et b, la responsabilité 
internationale des États membres n’est engagée que s’ils 
ont accepté cette responsabilité ou si leur comportement a 
amené les tiers à se fonder sur cette responsabilité. Même 
lorsque l’acceptation de la responsabilité résulte de l’acte 
constitutif de l’organisation, cet acte peut prévoir la res-
ponsabilité de certains États membres seulement.

13) Le paragraphe 2 traite de la nature de la responsa-
bilité engagée en vertu du paragraphe 1. L’acceptation de 
responsabilité par l’État peut concerner soit une respon-
sabilité subsidiaire soit une responsabilité conjointe et 
solidaire. Il en va de même de la responsabilité née du 
comportement. Généralement, on ne peut énoncer qu’une 
présomption réfragable. De plus, étant donné la nature 
limitée des cas dans lesquels la responsabilité naît en 
application du présent article, il est raisonnable de présu-
mer que, lorsque les États membres acceptent la responsa-
bilité, il s’agit seulement d’une responsabilité subsidiaire, 
qui a un caractère complémentaire331.

328 Westland Helicopters Ltd. v. Arab Organization for Industri- 
alization and Others, sentence du 21 juillet 1991, par. 56, cité par 
Rosalyn Higgins, «The legal consequences for member States of non-
fulfilment by international organizations of their obligations toward 
third parties: provisional report», Annuaire de l’Institut de droit inter-
national, vol. 66-I (session de Lisbonne, 1995), p. 393 et 394.

329 Voir à cet égard l’observation du Bélarus, Documents officiels 
de l’Assemblée générale, Sixième Commission, soixantième session, 
12e séance (A/C.6/60/SR.12), par. 52.

330 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 28 et 101.
331 Dans la sentence du 27 avril 1988 précité concernant Maclaine 

Watson & Co. Ltd. v. Department of Trade and Industry; J. H. Rayner 
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Article 62. Effet de la présente partie

La présente partie est sans préjudice de la respon-
sabilité internationale, en vertu d’autres dispositions 
des présents articles, de l’organisation internationale 
qui a commis le fait en question ou de toute autre orga-
nisation internationale. 

Commentaire

1) Le présent article trouve un parallèle à l’article 18, 
selon lequel le chapitre sur la responsabilité d’une orga-
nisation internationale à raison du fait d’un État ou d’une 
autre organisation internationale est «sans préjudice de la 
responsabilité internationale de l’État ou de l’organisation 
internationale qui commettent le fait en question, ou de 
tout autre État ou organisation internationale».

2) Le présent article est une clause de sauvegarde concer-
nant l’ensemble de la partie. Il correspond à l’article 19 
des articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite332. Cette disposition, qui ne concerne 
que les relations entre États, a pour objet premièrement de 
préciser que la responsabilité de l’État qui fournit une aide 
ou une assistance à un autre État, ou oriente et contrôle un 
autre État, dans la commission d’un fait internationalement 
illicite est sans préjudice de la responsabilité éventuelle de 
l’État commettant le fait. De plus, comme expliqué dans le 
commentaire de l’article 19 des articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite, l’article vise 
également à indiquer que «les dispositions du chapitre IV 
sont sans préjudice de toute autre base permettant d’éta-
blir la responsabilité de l’État qui fournit une aide, donne 
des directives ou contraint, en application de toute règle du 
droit international définissant un comportement particulier 
comme illicite» et à préserver la responsabilité de tout autre 
État «auquel le comportement internationalement illicite 
peut aussi être attribuable en vertu d’autres dispositions des 
présents articles333». 

3) Une disposition «sans préjudice» analogue semble 
moins nécessaire dans un chapitre concernant la responsa-
bilité de l’État qui figure dans un texte sur la responsabilité 
des organisations internationales. Il n’est guère besoin de 
préserver la responsabilité qui peut être celle des États en 
application des articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite et non des présents articles. 
En revanche, une disposition «sans préjudice» analogue à 
celle de l’article 19 des articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite aurait une certaine raison 
d’être si elle concernait les organisations internationales. 
L’absence dans cette partie d’une disposition comparable à 
l’article 19 aurait pu susciter des doutes. En outre, au moins 
dans le cas de l’État qui fournit une aide ou une assistance à 
une organisation internationale ou qui exerce une direction 
et un contrôle sur une telle organisation dans la commission 
d’un fait internationalement illicite, il n’est pas inutile de 
dire que la responsabilité de l’État est sans préjudice de celle 
de l’organisation internationale qui commet le fait.

(Mincing Lane) Ltd. v. Department of Trade and Industry and Others 
(voir supra la note 321), Lord Ralph Gibson a estimé qu’en cas d’ac-
ceptation de la responsabilité «les membres assument directement une 
responsabilité subsidiaire» (p. 172).

332 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 27 et 74.
333 Ibid., p. 75, par. 2 et 3.

4) Dans le présent article, le terme «État» qui figure à 
l’article 19 du texte sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite a été remplacé par «organi-
sation internationale».

SIxIèME PARTIE

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Cette partie comprend des dispositions générales qui 
sont censées s’appliquer aux questions concernant tant 
la responsabilité internationale d’une organisation inter-
nationale (deuxième, troisième et quatrième parties) que 
la responsabilité d’un État à raison du fait internationa-
lement illicite d’une organisation internationale (cin-
quième partie). 

Article 63. Lex specialis

Les présents articles ne s’appliquent pas dans les 
cas et dans la mesure où les conditions d’existence 
d’un fait internationalement illicite ou le contenu ou 
la mise en œuvre de la responsabilité internationale 
d’une organisation internationale ou d’un État à rai-
son d’un fait internationalement illicite d’une organi-
sation internationale sont régis par des règles spéciales 
du droit international, y compris les règles de l’organi-
sation qui sont applicables aux relations entre l’orga-
nisation et ses membres.

Commentaire

1) Des règles spéciales relatives à la responsabilité 
internationale peuvent compléter les règles plus géné-
rales, ou les remplacer totalement ou partiellement. Ces 
règles spéciales peuvent concerner les relations qu’ont 
certaines catégories d’organisations internationales ou 
une organisation internationale particulière avec certains 
États, avec tous les États, avec certaines autres organi-
sations internationales ou avec toutes ces organisations. 
Elles peuvent aussi porter sur des questions traitées dans 
la cinquième partie des présents articles.

2) Il serait impossible de tenter de définir le contenu de 
chacune des règles spéciales et leur champ d’application. 
À titre d’illustration, il peut être utile de mentionner une 
question qui a donné lieu dans la pratique à de multiples 
opinions quant à l’existence possible d’une règle spéciale: 
celle de l’attribution à la Communauté européenne d’un 
comportement adopté par les États membres de celle-
ci lorsqu’ils donnent effet à une décision obligatoire de 
la Communauté. Selon la Commission européenne, ce 
comportement devrait être attribué à la Communauté; la 
même conclusion s’appliquerait à d’autres organisations 
similaires334.

334 Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième Commis-
sion, cinquante-neuvième session, 21e séance (A/C.6/59/SR.21), 
par. 18. Cette conception a été développée par P. J. Kuijper et E. Paa-
sivirta, «Further exploring international responsibility: The European 
Community and the ILC’s project on responsibility of international 
organizations», International Organizations Law Review, vol. I, 2004, 
p. 127, et par S. Talmon, «Responsibility of international organiza-
tions: Does the European Community require special treatment?», dans 
M. Ragazzi (dir. publ.), op. cit. (note 317 supra), p. 412 à 414.
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3) Plusieurs affaires concernent les relations entre la 
Communauté européenne et ses États membres. Dans 
l’affaire M. & Co. c. Allemagne, la Commission euro-
péenne des droits de l’homme a jugé ce qui suit:

La Commission rappelle tout d’abord qu’elle est […] incompé-
tente ratione personae pour examiner des procédures et décisions des 
organes des Communautés européennes […]. Cela ne signifie cepen-
dant pas qu’en accordant l’exequatur à un arrêt de la Cour européenne 
de justice les autorités allemandes compétentes aient agi comme des 
organes communautaires et échappent, dans cette mesure, au domaine 
où s’exerce le contrôle des organes de la Convention335.

4) Un groupe spécial de l’OMC a adopté une position 
différente dans l’affaire Communautés européennes − 
Protection des marques et des indications géographiques 
pour les produits agricoles et les denrées alimentaires 
lorsqu’il a déclaré qu’il

admettait l’explication donnée par les Communautés européennes 
de ce que représentaient leurs arrangements constitutionnels internes 
sui generis, à savoir que la législation communautaire n’était générale-
ment pas mise en œuvre par l’intermédiaire des autorités communau-
taires, mais plutôt par le recours aux autorités des États membres qui, 
dans une telle situation, «agiss[aient] de facto en tant qu’organes de 
la Communauté, dont celle-ci serait responsable au regard du droit de 
l’OMC et du droit international en général»336.

Cette approche implique que l’on admette l’existence 
d’une règle spéciale, de manière que, dans le cas d’une 
décision de la Communauté liant un État membre, les 
autorités de l’État seraient considérées comme agissant 
en tant qu’organes de la Communauté.

5) La Cour européenne des droits de l’homme a été sai-
sie de cette question dans l’affaire Bosphorus Hava Yol-
lari Turizm ve Ticaret AS c. Irlande. Elle a déclaré dans la 
décision qu’elle a rendue sur la recevabilité qu’elle exa-
minerait à un stade ultérieur de la procédure:

si les actes attaqués peuvent être considérés comme relevant de la juri-
diction de l’État irlandais au sens de l’article premier de la Convention 
[européenne des droits de l’homme], lorsque cet État affirme qu’il était 
obligé d’agir en application d’un règlement obligatoire et directement 
applicable de la Communauté européenne337.

Dans l’arrêt qu’elle a rendu sur le fond à l’unanimité le 
30 juin 2005, la Grande Chambre de la Cour déclare ce 
qui suit:

En l’espèce, il n’est pas contesté que la mesure dénoncée par la 
société requérante, à savoir la saisie de l’aéronef qu’elle avait loué pour 
une certaine période, a été mise en œuvre par les autorités de l’État défen-
deur, sur le territoire de celui-ci, à la suite d’une décision du Ministre 
irlandais des transports. Dès lors, la société requérante, en tant que 
destinataire de la mesure litigieuse, relève de la «juridiction» de l’État 

335 M. & Co. c. République fédérale d’Allemagne (voir supra la 
note 151), p. 152.

336 Rapport du Groupe spécial de l’OMC, Communautés euro-
péennes − Protection des marques et des indications géographiques 
pour les produits agricoles et les denrées alimentaires, plainte des 
États-Unis, WT/DS174/R, adopté le 20 avril 2005, par. 7.725. À propos 
d’une réclamation déposée à l’encontre des Communautés européennes, 
le rapport du Groupe spécial du 29 septembre 2006 sur Communautés 
européennes − Mesures touchant l’approbation et la commercialisa-
tion de produits biotechnologiques (WT/DS291/R, WT/DS292/R et 
WT/DS293/R, Corr.1 et Add.1 à 9), adopté le 21 novembre 2006, dans 
son paragraphe 7.101, a réaffirmé la même position.

337 Bosphorus Hava Yollari Turizm ve Ticaret Anonim Şirketi 
c. Irlande, décision du 13 septembre 2001 (voir supra la note 155), p. 24.

irlandais, et son grief relatif à cette mesure est compatible ratione loci, 
personae et materiae avec les dispositions de la Convention338.

6) Le présent article est calqué sur l’article 55 des articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite339. Il vise à rendre inutile d’ajouter à nombre des 
articles qui précèdent une clause du type «sous réserve de 
règles spéciales».

7) Vu l’importance particulière que les règles de l’orga-
nisation sont susceptibles d’avoir en tant que règles spé-
ciales concernant la responsabilité internationale dans 
les relations entre une organisation internationale et ses 
membres, un renvoi exprès aux règles de l’organisation a 
été ajouté à la fin du présent article. Les règles de l’organi-
sation peuvent, expressément ou tacitement, régir divers 
aspects des questions examinées dans les deuxième à 
cinquième parties. Par exemple, elles peuvent jouer sur 
les conséquences d’une violation du droit international 
qu’une organisation internationale peut commettre 
lorsque le tiers lésé est un État ou une organisation inter-
nationale membres.

Article 64. Questions de responsabilité internationale 
non régies par les présents articles

Les règles applicables du droit international conti-
nuent de régir les questions de responsabilité d’une 
organisation internationale ou d’un État pour fait 
internationalement illicite dans la mesure où ces ques-
tions ne sont pas régies par les présents articles.

Commentaire

1) À l’instar de l’article 56 du texte sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite340, le présent 
article souligne le fait que les présents articles ne traitent 
pas de toutes les questions qui peuvent être pertinentes 
pour établir si une organisation internationale ou un État 
est responsable et ce qui découle de la responsabilité 
internationale. Il est également formulé en vue d’éven-
tuels développements sur des questions qui ne sont pas 
encore régies par le droit international.

2) Puisque les questions relatives à la responsabilité 
internationale d’un État ne sont examinées dans les pré-
sents articles que dans la mesure où elles sont traitées 
dans la cinquième partie, il peut sembler inutile de pré-
ciser que d’autres questions concernant cette responsa-
bilité − par exemple, celles concernant l’attribution d’un 
comportement à un État − continuent d’être régies par 
les règles applicables du droit international, y compris 
les principes et règles énoncés dans le projet d’articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationa-
lement illicite. Néanmoins, si le présent article ne men-
tionnait que les organisations internationales, le fait de 
ne pas ajouter une référence aux États risquerait d’avoir 
des conséquences imprévues. C’est pourquoi le présent 
article reprend l’article 56 des articles sur la responsa-
bilité de l’État pour fait internationalement illicite en y 
ajoutant la mention «d’une organisation internationale».

338 Bosphorus Hava Yollari Turizm ve Ticaret Anonim Şirketi c. Irlande 
[GC], arrêt du 30 juin 2005 (voir supra la note 155), p. 43, par. 137.

339 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 31 et 150.
340 Ibid., p. 31 et 151. 
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Article 65. Responsabilité individuelle

Les présents articles sont sans préjudice de toute 
question relative à la responsabilité individuelle 
d’après le droit international de toute personne qui 
agit pour le compte d’une organisation internationale 
ou d’un État.

Commentaire

1) Moyennant l’ajout de la mention «d’une organisa-
tion internationale», le présent article reprend l’article 58 
des articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite341. L’énoncé peut paraître évident, 
puisque le champ d’application des présents articles, tel 
qu’il est défini à l’article premier, ne concerne que la 
responsabilité internationale d’une organisation inter-
nationale ou d’un État. Néanmoins, il n’est peut-être pas 
superflu en ce qu’il rappelle que des questions de res-
ponsabilité individuelle peuvent se poser en droit inter-
national relativement au fait illicite d’une organisation 
internationale ou d’un État et que ces questions ne sont 
pas régies par les présents articles.

2) Ainsi, l’attribution du comportement d’une personne 
à une organisation internationale ou un État n’exonère pas 
cette personne de la responsabilité pénale internationale 
qu’elle peut encourir pour ce comportement. En revanche, 
lorsqu’un fait internationalement illicite est commis par 
une organisation internationale ou un État, la responsa-
bilité internationale d’une personne qui a participé pour 
leur compte au fait illicite ne peut être tenue pour acquise. 
Dans certains cas néanmoins, la responsabilité pénale 
internationale de certaines personnes est susceptible 
d’être engagée, par exemple lorsqu’elles ont participé à la 
violation grave d’une obligation découlant d’une norme 
impérative du droit international général dans les condi-
tions envisagées à l’article 40. 

Article 66. Charte des Nations Unies

Les présents articles sont sans préjudice de la 
Charte des Nations Unies.

Commentaire

1) Le présent article reproduit l’article 59 sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite342, qui énonce une clause «sans préjudice» relative 
à la Charte des Nations Unies. La référence à la Charte 

341 Ibid., p. 31 et 153. 
342 Ibid.

vise les obligations qui sont directement énoncées dans 
celle-ci ainsi que celles qui résultent de décisions obli-
gatoires du Conseil de sécurité, lesquelles, selon la Cour 
internationale de Justice, prévalent sur les autres obliga-
tions de droit international en vertu de l’Article 103 de la 
Charte des Nations Unies343. 

2) Dans la mesure où cette disposition générale se 
rapporte à des questions de responsabilité des États qui 
sont couvertes par les présents articles, il n’y a aucune 
raison de douter de l’applicabilité de la clause «sans pré-
judice», comme dans l’article correspondant des articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationa-
lement illicite. La question ne peut se poser qu’à l’égard 
de la responsabilité des organisations internationales, 
puisqu’elles ne sont pas membres de l’Organisation des 
Nations Unies et n’ont donc pas officiellement accepté 
d’être liées par la Charte. Néanmoins, même si la pri-
mauté des obligations en vertu de la Charte peut, pour 
les organisations internationales, reposer sur une base 
juridique différente de celle applicable aux États344, la 
pratique montre que cette primauté existe aussi à l’égard 
des organisations internationales. Par exemple, lorsque 
le Conseil de sécurité institue un embargo sur les armes 
qui interdit de manière générale d’exécuter une obliga-
tion de livrer des armes qui a pu être accepté en vertu 
d’un traité, il ne fait pas de distinction entre les États et 
les organisations internationales345. Il n’est en tout état 
de cause pas nécessaire, aux fins des présents articles, 
de déterminer dans quelle mesure la responsabilité inter-
nationale d’une organisation internationale peut être 
affectée, directement ou indirectement, par la Charte des 
Nations Unies.

3) Le présent article est sans incidence sur l’applicabi-
lité des principes et règles énoncés dans les articles précé-
dents à la responsabilité internationale de l’Organisation 
des Nations Unies.

343 Voir Questions d’interprétation et d’application de la Convention 
de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie (Jama-
hiriya arabe libyenne c. Royaume-Uni; Jamahiriya arabe libyenne 
c. États-Unis d’Amérique), mesures conservatoires, ordonnances du 
14 avril 1992, C.I.J. Recueil 1992, respectivement p. 15 et 126. 

344 Une explication est que l’Article 103 de la Charte des 
Nations Unies prévaut sur les actes constitutifs des organisations inter-
nationales, voir R. H. Lauwaars, «The interrelationship between United 
Nations law and the law of other international organizations», Michi-
gan Law Review, vol. 82, 1983-1984, p. 1604 et suiv. 

345 Comme cela a été noté par B. Fassbender, «les organisations 
intergouvernementales sont généralement tenues de se conformer 
aux résolutions du Conseil», dans «The United Nations Charter as 
constitution of the international community», Columbia Journal of 
Transnational Law, vol. 36, 1998, p. 529 et suiv., à la page 609.
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Chapitre V

LES RÉSERVES AUX TRAITÉS

A. Introduction

52. À sa quarante-cinquième session (1993), la 
Commission du droit international a décidé d’inscrire à 
son programme de travail le sujet intitulé «Le droit et la 
pratique concernant les réserves aux traités346» et, à sa 
quarante-sixième session (1994), elle a nommé M. Alain 
Pellet Rapporteur spécial pour le sujet347.

53. À la quarante-septième session (1995), à l’issue de 
l’examen de son premier rapport348 par la Commission, 
le Rapporteur spécial a résumé les conclusions qu’il 
tirait des débats de la Commission sur le sujet: celles-ci 
avaient trait au titre du sujet, qui devrait se lire doré-
navant «Les réserves aux traités», à la forme du résul-
tat de l’étude, qui devrait se présenter comme un guide 
de la pratique en matière de réserves, à la souplesse 
avec laquelle les travaux devraient être conduits et au 
consensus qui s’était dégagé au sein de la Commission 
pour considérer qu’il n’y avait pas lieu de modifier les 
dispositions pertinentes des Conventions de Vienne de 
1969 sur le droit des traités, de 1978 sur la succession 
d’États en matière de traités et de 1986 sur le droit des 
traités entre États et organisations internationales ou 
entre organisations internationales349. De l’avis de la 
Commission, ces conclusions constituaient le résultat de 
l’étude préliminaire demandée par l’Assemblée générale 
dans ses résolutions 48/31 du 9 décembre 1993 et 49/51 
du 9 décembre 1994. Quant au guide de la pratique, il 
se présenterait sous la forme de directives accompa-
gnées de commentaires, qui seraient utiles pour la pra-
tique des États et des organisations internationales; ces 
directives seraient, au besoin, accompagnées de clauses 
types. À la même session (1995), conformément à sa 
pratique antérieure350, la Commission a autorisé le Rap-
porteur spécial à établir un questionnaire détaillé sur les 
réserves aux traités pour s’enquérir de la pratique suivie 
et des problèmes rencontrés par les États et les organisa-
tions internationales, particulièrement celles qui étaient 
dépositaires de conventions multilatérales351. Ce ques-
tionnaire a été adressé à ses destinataires par le Secré-
tariat. Dans sa résolution 50/45 du 11 décembre 1995, 
l’Assemblée générale a pris note des conclusions de la 
Commission, qu’elle a invitée à poursuivre ses travaux 

346 Par sa résolution 48/31 du 9 décembre 1993, l’Assemblée géné-
rale a approuvé la décision de la Commission.

347 Voir Annuaire… 1994, vol. II (2e partie), p. 188, par. 381.
348 Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), document A/CN.4/470.
349 Ibid., vol. II (2e partie), p. 113, par. 487.
350 Voir Annuaire… 1983, vol. II (2e partie), p. 88, par. 286.
351 Voir Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), p. 113, par. 489. Les 

questionnaires adressés aux États Membres et aux organisations inter-
nationales sont reproduits dans Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/477 et Add.1, annexes II et III. 

selon les modalités indiquées dans son rapport, et elle a 
aussi invité les États à répondre au questionnaire352.

54. À ses quarante-huitième (1996) et quarante-
neuvième (1997) sessions, la Commission était saisie 
du deuxième rapport353 du Rapporteur spécial sur le 
sujet, auquel était annexé un projet de résolution sur 
les réserves aux traités multilatéraux normatifs, y com-
pris les traités relatifs aux droits de l’homme, établi à 
l’intention de l’Assemblée générale en vue d’appeler 
l’attention sur les données juridiques du problème et de 
les clarifier354. À sa quarante-neuvième session (1997), 
la Commission a adopté des conclusions préliminaires 
concernant les réserves aux traités multilatéraux nor-
matifs, y compris les traités relatifs aux droits de 
l’homme355. Dans sa résolution 52/156 du 15 décembre 
1997, l’Assemblée générale a pris note des conclusions 
préliminaires de la Commission ainsi que du fait que 
celle-ci avait invité tous les organes créés par des trai-
tés multilatéraux normatifs qui le souhaitaient à formu-
ler par écrit leurs commentaires et observations sur ces 
conclusions, et elle a appelé l’attention des gouverne-
ments sur le fait qu’il importait qu’ils communiquent à 
la Commission du droit international leurs vues sur les 
conclusions préliminaires.

55. De sa cinquantième session (1998) à sa soixantième 
session (2008), la Commission a examiné 11 autres rap-
ports356 et une note357 du Rapporteur spécial, et a adopté 
à titre provisoire 108 projets de directive et les commen-
taires y relatifs.

352 Au 31 juillet 2009, 33 États et 26 organisations internationales 
avaient répondu au questionnaire.

353 Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), documents A/CN.4/477 et 
Add.1 et A/CN.4/478.

354 Ibid., vol. II (2e partie), p. 88, par. 136 et note 238.
355 Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), p. 57, par. 157.
356 Troisième rapport, Annuaire… 1998, vol. II (1re partie), A/

CN.4/491 et Add.1 à 6; quatrième rapport, Annuaire… 1999, vol. II 
(1re partie), documents A/CN.4/499 et A/CN.4/478/Rev.1; cinquième 
rapport, Annuaire… 2000, vol. II (1re partie), document A/CN.4/508 et 
Add.1 à 4; sixième rapport, Annuaire… 2001, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/518 et Add.1 à 3; septième rapport, Annuaire… 2002, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/526 et Add.1 à 3; huitième rapport, 
Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), document A/CN.4/535 et Add.1; 
neuvième rapport, Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/544; dixième rapport, Annuaire… 2005, vol II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/558 et Add.1 et 2; onzième rapport, Annuaire… 2006, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/574; douzième rapport, 
Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/584; et  
treizième rapport, Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/600. Pour une présentation historique détaillée des troisième au 
neuvième rapports, voir Annuaire… 2004, vol. II (2e partie), p. 104 et 
105, par. 257 à 269. 

357 Annuaire…. 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/586.
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B. Examen du sujet à la présente session

56. À la présente session, la Commission était saisie du 
quatorzième rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/614 et 
Add.1 et 2), qu’elle a examiné de sa 3010e à sa 3012e séance, 
les 26, 27 et 29 mai 2009, et de sa 3020e à sa 3025e séance, 
du 14 au 17 juillet et les 21 et 22 juillet 2009. La Commis-
sion était également saisie d’un mémorandum du Secréta-
riat sur la question des réserves aux traités dans le contexte 
de la succession d’États (A/CN.4/616), présenté à la suite 
d’une requête adressée au Secrétariat par la Commission à 
sa 3012e séance, le 29 mai 2009.

57. À sa 3007e séance, le 19 mai 2009, la Commission 
a examiné et adopté à titre provisoire les projets de direc-
tives suivants, dont elle avait pris note à sa soixantième 
session358: 2.8.1 (Acceptation tacite des réserves), 2.8.2 
(Acceptation unanime des réserves), 2.8.3 (Acceptation 
expresse d’une réserve), 2.8.4 (Forme écrite d’une accep-
tation expresse), 2.8.5 (Procédure de formulation d’une 
acceptation expresse), 2.8.6 (Non-exigence de la confir-
mation d’une acceptation faite avant la confirmation for-
melle de la réserve), 2.8.7 (Acceptation d’une réserve 
à l’acte constitutif d’une organisation internationale), 
2.8.8 (Organe compétent pour accepter une réserve à un 
acte constitutif), 2.8.9 (Modalités de l’acceptation d’une 
réserve à un acte constitutif), 2.8.10 (Acceptation d’une 
réserve à un acte constitutif qui n’est pas encore entré en 
vigueur), 2.8.11 (Réaction d’un membre d’une organi-
sation internationale à une réserve à l’acte constitutif) et 
2.8.12 (Caractère définitif de l’acceptation d’une réserve). 

58. À sa 3012e séance, le 29 mai 2009, la Commission 
a décidé de renvoyer les projets de directives 2.4.0 et 
2.4.3 bis au Comité de rédaction. À la même séance, la 
Commission, à la demande du Rapporteur spécial, s’est 
exprimée par un vote indicatif contre l’inclusion dans le 
Guide de la pratique d’un projet de directive sur la moti-
vation des déclarations interprétatives.

59. À sa 3014e séance, le 5 juin 2009, la Commis-
sion a examiné et adopté à titre provisoire les projets 
de directives 2.4.0 (Forme des déclarations interpré-
tatives), 2.4.3 bis (Communication des déclarations 
interprétatives), 2.9.1 (Approbation d’une déclaration 
interprétative), 2.9.2 (Opposition à une déclaration inter-
prétative), 2.9.3 (Requalification d’une déclaration inter-
prétative), 2.9.4 (Faculté de formuler une approbation, 
une opposition ou une requalification), 2.9.5 (Forme de 
l’approbation, de l’opposition et de la requalification), 
2.9.6 (Motivation de l’approbation, de l’opposition et 
de la requalification), 2.9.7 (Formulation et communica-
tion de l’approbation, de l’opposition et de la requalifi-
cation), 2.9.8 (Absence de présomption d’approbation ou 
d’opposition), 2.9.9 (Le silence à l’égard d’une déclara-
tion interprétative), 2.9.10 (Réactions aux déclarations 
interprétatives conditionnelles), 3.2 (Appréciation de la 
validité des réserves), 3.2.1 (Compétence des organes 
de contrôle de l’application de traités en matière d’ap-
préciation de la validité d’une réserve), 3.2.2 (Déter-
mination de la compétence des organes de contrôle de 
l’application de traités en matière d’appréciation de la 
validité des réserves), 3.2.3 (Coopération des États et des 

358 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 71, par. 77.

organisations internationales avec les organes de contrôle 
de l’application de traités), 3.2.4 (Instances compétentes 
pour apprécier la validité des réserves en cas de création 
d’un organe de contrôle de l’application d’un traité) et 
3.2.5 (Compétence des organes de règlement des diffé-
rends pour apprécier la validité des réserves). À la même 
séance, la Commission a aussi adopté à titre provisoire les 
titres des sections 2.8 («Formulation des acceptations des 
réserves») et 2.9 («Formulation des réactions aux déclara-
tions interprétatives»).

60. À sa 3025e séance, le 22 juillet 2009, la Commission 
a décidé de renvoyer au Comité de rédaction les projets de 
directives 3.4.1, 3.4.2, 3.5, 3.5.1, 3.5.2, 3.5.3 et 3.6, dans 
leur version révisée (à l’exception des projets de direc-
tives 3.5.2 et 3.5.3) présentée par le Rapporteur spécial 
à l’issue du débat en plénière359. À la même séance, la 
Commission s’est exprimée par un vote indicatif contre 
l’inclusion, dans le projet de directive 3.4.2, d’une dis-
position relative au jus cogens en relation avec la validité 
des objections aux réserves.

61. Toujours à cette même séance, la Commission a 
examiné et adopté à titre provisoire les projets de direc-
tives 3.3 (Conséquences de la non-validité d’une réserve) 
et 3.3.1 (Non-validité des réserves et responsabilité 
internationale).

62. À ses 3030e, 3031e, 3032e et 3034e séances, du 3 au 
6 août 2009, la Commission a adopté les commentaires 
relatifs aux projets de directive précités.

63. Le texte de ces projets de directive et les commen-
taires y relatifs sont reproduits dans la section C.2 ci-après.

1. PrésentatIOn du quatOrzIème 
raPPOrt Par le raPPOrteur sPéCIal

64. Le quatorzième rapport contenait d’abord une brève 
description des suites ayant été réservées aux précédents 
rapports du Rapporteur spécial au sein de la Commission 
et à la Sixième Commission − y compris les réactions 
des États, dont il convenait de prendre note en vue de la 
seconde lecture du projet de directive − ainsi qu’un aperçu 
de certains développements récents en matière de réserves 
et de déclarations interprétatives. Il achevait aussi l’exa-
men de la procédure relative à la formulation des décla-
rations interprétatives. Répondant à un souhait exprimé 
par la Commission à sa soixantième session, le Rappor-
teur spécial avait présenté deux projets de directive addi-
tionnels qui énonçaient des recommandations ayant trait, 
respectivement, à la forme des déclarations interprétatives 
(projet de directive 2.4.0360) et aux modalités de leur com-
munication (projet de directive 2.4.3 bis361). Bien que les 

359 Voir infra les notes 371 à 375.
360 Le projet de directive 2.4.0 était ainsi conçu:
«Forme écrite des déclarations interprétatives
«Une déclaration interprétative devrait autant que possible être for-

mulée par écrit.»
361 Le projet de directive 2.4.3 bis était ainsi conçu:
«Communication des déclarations interprétatives
«La communication d’une déclaration interprétative devrait autant 

que possible être effectuée mutatis mutandis conformément à la procé-
dure fixée par les projets de directives 2.1.5, 2.1.6 et 2.1.7.»



84 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixante et unième session

déclarations interprétatives puissent être formulées à tout 
moment et dans n’importe quelle forme, il pourrait être 
dans l’intérêt de leurs auteurs, afin d’en assurer la publi-
cité, de les formuler par écrit en suivant, mutatis mutandis, 
la même procédure que celle prévue pour les réserves. En 
revanche, il ne paraissait pas approprié d’inclure dans le 
Guide de la pratique un projet de directive sur la motivation 
des déclarations interprétatives, celles-ci portant normale-
ment en elles-mêmes leur propre motivation.

65. Le quatorzième rapport abordait ensuite la ques-
tion de la validité des réactions aux réserves, des décla-
rations interprétatives et des réactions aux déclarations 
interprétatives.

66. De l’avis du Rapporteur spécial, il n’était pas judi-
cieux de parler de «validité matérielle362» à propos des 
réactions aux réserves, et cela indépendamment de la 
question de savoir si la réserve en question était valide 
ou non. Le projet de directive 3.4 énonçait par consé-
quent que l’acceptation d’une réserve et l’objection à une 
réserve n’étaient soumises à aucune condition de validité 
matérielle363. Contrairement à l’avis consultatif rendu par 
la Cour internationale de Justice en 1951, qui avait aligné 
le traitement de la validité des objections sur celui des 
réserves elles-mêmes en faisant référence au critère de la 
compatibilité avec l’objet et le but du traité364, la Commis-
sion avait renoncé, dans son projet d’articles de 1966 sur 
le droit des traités365, à imposer des conditions de validité 
aux objections, et cette solution avait été reprise dans la 
Convention de Vienne de 1969. L’absence de conditions 
de validité matérielle d’une objection valait aussi pour 
les objections «à effet intermédiaire» (visant à exclure 
l’application de dispositions du traité sur laquelle ne porte 
pas la réserve) et pour les objections «à effet super-maxi-
mum» (visant à ce que l’État auteur de la réserve soit lié 
par le traité sans le bénéfice de la réserve), et cela sans pré-
judice de la question de savoir si ces genres d’objections 
étaient en mesure de produire les effets voulus. De même, 
il n’était pas évident que l’acceptation d’une réserve inva-
lide soit elle-même invalide et ne produise aucun effet; 
par ailleurs, il serait étrange de considérer qu’un silence 
donnant lieu à l’acceptation tacite d’une réserve invalide 
puisse être considéré comme étant lui-même invalide.

67. La question de la validité matérielle des déclarations 
interprétatives ne se posait que si une déclaration interpré-
tative était interdite expressément ou implicitement par 

362 Il sied de rappeler que la Commission a décidé d’employer 
l’expression «validité substantielle» (permissibility en anglais) pour 
se référer aux réserves «conformes aux exigences de l’article 19 des 
Conventions de Vienne» [voir Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), 
p. 152, par. 7 du commentaire général de la section 3 du Guide de la 
pratique]. Cependant, l’expression «validité matérielle» figure dans les 
projets de directive sur la validité des réactions aux réserves, des décla-
rations interprétatives et des réactions aux déclarations interprétatives, 
présentés par le Rapporteur spécial à la présente session et renvoyés par 
la Commission au Comité de rédaction.

363 Le projet de directive 3.4 était ainsi conçu:
«Validité matérielle d’une acceptation et d’une objection
«L’acceptation d’une réserve et l’objection à une réserve ne sont 

soumises à aucune condition de validité matérielle.»
364 Réserves à la Convention pour la prévention et la répression du 

crime de génocide, avis consultatif du 28 mai 1951, C.I.J. Recueil 1951, 
p. 15 et suiv., à la page 24.

365 Annuaire… 1966, vol. II, document A/6309/Rev.1, p. 203 et suiv. 

le traité, comme cela était reflété dans le projet de direc-
tive 3.5366. La question de l’exactitude ou non de l’inter-
prétation proposée dans une déclaration interprétative était 
sans rapport avec la validité de la déclaration elle-même. 
Il était en outre difficile de transposer aux déclarations 
interprétatives la condition de la compatibilité avec l’ob-
jet et le but du traité, et l’on pouvait même penser qu’une 
déclaration interprétative contraire à l’objet et au but du 
traité était en vérité une réserve. Enfin, il n’y avait pas lieu 
d’énoncer de limites temporelles, puisqu’une déclaration 
interprétative pouvait être formulée en tout temps.

68. Le projet de directive 3.5.1 prévoyait que la validité 
d’une déclaration unilatérale se présentant comme une 
déclaration interprétative, mais constituant une réserve, 
était soumise aux mêmes conditions de validité qu’une 
réserve367. Il en allait de même des déclarations inter-
prétatives conditionnelles, visées par le projet de direc-
tive 3.5.2368, proposé à titre provisoire, étant entendu 
cependant qu’aucune question de validité ne se posait si 
l’interprétation proposée n’était pas contestée ou s’avérait 
correcte. Le projet de directive 3.5.3, également proposé à 
titre provisoire, énonçait que les projets de directive sur la 
compétence pour apprécier la validité des réserves étaient 
applicables mutatis mutandis aux déclarations interpréta-
tives conditionnelles369. 

69. Le projet de directive 3.6 énonçait que les réactions 
aux déclarations interprétatives (approbations, opposi-
tions ou requalifications) n’étaient soumises à aucune 
condition de validité matérielle370.

70. Le quatorzième rapport comprenait également une 
annexe dans laquelle figurait un compte rendu, préparé par 
le Rapporteur spécial, sous sa seule responsabilité, de la 
rencontre qui avait eu lieu les 15 et 16 mai 2007 à Genève 
entre la Commission et des représentants des organes de 
droits de l’homme de l’Organisation des Nations Unies et 
des organes régionaux de droits de l’homme.

366 Le projet de directive 3.5 était ainsi conçu:
«Validité matérielle d’une déclaration interprétative
«Un État ou une organisation internationale peut formuler une 

déclaration interprétative, à moins que la déclaration interprétative ne 
soit interdite expressément ou implicitement par le traité.»

367 Le projet de directive 3.5.1 était ainsi conçu:
«Conditions de validité applicables aux déclarations unilatérales 

constituant des réserves
«La validité d’une déclaration unilatérale se présentant comme une 

déclaration interprétative mais constituant une réserve doit être appré-
ciée conformément aux dispositions des directives 3.1 à 3.1.15.»

368 Le projet de directive 3.5.2 était ainsi conçu:
«Conditions de validité matérielle d’une déclaration interprétative 

conditionnelle
«La validité d’une déclaration interprétative conditionnelle doit être 

appréciée conformément aux dispositions des directives 3.1 à 3.1.15.»
369 Le projet de directive 3.5.3 était ainsi conçu:
«Compétence pour l’appréciation de la validité des déclarations 

interprétatives conditionnelles
«Les directives 3.2, 3.2.1, 3.2.2, 3.2.3 et 3.2.4 sont applicables, 

mutatis mutandis, aux déclarations interprétatives conditionnelles.»
370 Le projet de directive 3.6 était ainsi conçu:
«Validité matérielle d’une approbation, d’une opposition ou d’une 

requalification
«L’approbation d’une déclaration interprétative, l’opposition à une 

déclaration interprétative et la requalification d’une déclaration inter-
prétative ne sont soumises à aucune condition de validité matérielle.»
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2. résumé du débat

71. On a suggéré d’explorer, une fois complété l’exa-
men des effets des réserves, des déclarations interpréta-
tives et des réactions à celles-ci, la possibilité de simplifier 
la structure du projet de directives et d’en réduire la lon-
gueur pour le rendre plus facile d’accès.

72. Plusieurs membres ont appuyé l’inclusion de 
projets de directive sur la question de la validité des 
réactions aux réserves, des déclarations interprétatives 
et des réactions à celles-ci. L’avis a été exprimé que 
de tels projets de directive pouvaient revêtir une utilité, 
même s’il s’agissait seulement de constater l’absence de 
conditions de validité substantielle. Selon un autre point 
de vue, il ne convenait peut-être pas de consacrer des 
projets de directive à ces questions si aucun problème 
de validité proprement dite ne se posait. On a observé 
que, dans une perspective pratique, la véritable question 
était moins de savoir si un acte était valide ou pas, mais 
s’il était en mesure de produire les effets voulus. Sur 
cette base, des doutes ont été exprimés quant à la néces-
sité d’élaborer des projets de directive traitant de ques-
tions de validité. On a aussi rappelé que la Commission 
avait décidé d’utiliser l’expression «validité substan-
tielle» (en anglais permissibility) pour se référer aux 
réserves remplissant les conditions de l’article 19 de la 
Convention de Vienne de 1969, et qu’il convenait de 
s’en tenir à cette terminologie dans les projets de direc-
tive à l’examen.

73. Certains membres ont appuyé le projet de direc-
tive 3.4 énonçant que les réactions aux réserves n’étaient 
pas soumises à des conditions de validité matérielle. On a 
toutefois observé que cela était sans préjudice de la ques-
tion de savoir si et dans quelle mesure de telles réactions 
pouvaient produire les effets voulus. 

74. Alors que certains membres ont soutenu la posi-
tion du Rapporteur spécial selon laquelle l’acceptation 
d’une réserve invalide n’était pas ipso facto invalide, 
d’autres estimaient que l’acceptation d’une réserve 
invalide était elle-même invalide. Il a aussi été proposé 
d’énoncer, dans le projet de directive 3.4 ou dans le 
commentaire y afférent, que l’acceptation d’une réserve 
invalide ne produisait pas d’effets juridiques. On a 
affirmé que même une acceptation généralisée d’une 
réserve invalide ne rendait pas celle-ci valide. En outre, 
il a été observé que la pratique assez répandue consis-
tant à contester la validité d’une réserve après l’écoule-
ment du délai de douze mois prévu au paragraphe 5 de 
l’article 20 de la Convention de Vienne de 1969 parais-
sait indiquer que l’acceptation tacite se produisait seu-
lement à l’égard de réserves valides.

75. Certains membres étaient d’avis que la formulation 
d’une objection à une réserve était un véritable droit de 
l’État, découlant de sa souveraineté, et non une simple 
faculté. On a également souligné qu’un État était en droit 
d’objecter à n’importe quelle réserve, qu’elle fût valide ou 
non. Alors que certains membres partageaient la conclu-
sion du Rapporteur spécial selon laquelle les objections 
aux réserves n’étaient pas soumises à des conditions de 
validité matérielle, l’avis a été exprimé qu’une objection 

partielle à une réserve valide pouvait poser en elle-même 
des problèmes de validité si elle introduisait des éléments 
pouvant rendre invalide la combinaison entre la réserve et 
l’objection.

76. Un soutien a été exprimé à la position du Rappor-
teur spécial selon laquelle, si la Convention de Vienne 
de 1969 n’autorisait certes pas expressis verbis les 
objections «à effet intermédiaire», elle ne les interdisait 
pas non plus. On a toutefois remarqué que l’exemple 
des réserves et objections à la partie V de la Convention 
de Vienne de 1969 était très spécifique. En outre, on ne 
pouvait exclure que la problématique des objections «à 
effet intermédiaire» soulève simplement la question de 
l’interprétation de la formule du paragraphe 3 de l’ar-
ticle 21 de la Convention de Vienne («les dispositions 
sur lesquelles porte la réserve»). Certains membres ont 
mis en doute la conclusion du Rapporteur spécial selon 
laquelle les objections «à effet intermédiaire» ne pou-
vaient poser de problèmes de validité. En particulier, des 
doutes ont été exprimés quant à la faculté pour un État 
de formuler une objection ayant pour résultat de porter 
atteinte à l’objet et au but du traité. Certains membres 
estimaient en outre qu’une objection était interdite si 
elle avait pour effet de rendre le traité incompatible 
avec une norme de jus cogens. Il convenait dès lors, 
soit d’énoncer les conditions de validité d’une objection 
«à effet intermédiaire» (y compris sa non-contrariété au 
jus cogens), soit d’exclure qu’une objection puisse pro-
duire un tel effet. Il a également été suggéré que l’ac-
cord, du moins tacite, de l’auteur de la réserve pourrait 
être nécessaire pour qu’une objection «à effet intermé-
diaire» produise les effets voulus, et que l’absence d’un 
tel accord pourrait empêcher l’établissement de liens 
conventionnels entre l’auteur de l’objection et l’auteur 
de la réserve. Des doutes ont aussi été exprimés sur la 
validité des objections «à effet super-maximum», visant 
à ce que l’État réservataire soit lié par le traité sans le 
bénéfice de la réserve.

77. Certains membres ont appuyé la conclusion du 
Rapporteur spécial selon laquelle, en dehors du cas où 
une déclaration interprétative serait interdite par un 
traité, il n’était pas possible de dégager d’autres cri-
tères de validité d’une déclaration interprétative. Il a 
été suggéré d’inclure dans le commentaire du projet 
de directive 3.5 des exemples concrets de traités pro-
hibant implicitement la formulation de déclarations 
interprétatives. Selon un autre point de vue, la question 
de l’interdiction par un traité de déclarations interpréta-
tives soulevait des difficultés, faute de véritable pratique 
en la matière. On a aussi appuyé la distinction entre la 
question de l’exactitude ou non d’une interprétation et 
la question de la validité de la déclaration l’énonçant. 
L’avis a toutefois été exprimé qu’une déclaration inter-
prétative pourrait être invalide si l’interprétation formu-
lée était contraire à l’objet et au but du traité ou si elle 
violait l’article 31 de la Convention de Vienne de 1969. 
Il a aussi été suggéré d’inclure un projet de directive 
indiquant qu’une déclaration se présentant comme une 
déclaration interprétative, mais allant à l’encontre de 
l’objet et du but du traité, devait être traitée comme une 
réserve. On a également proposé de considérer qu’une 
déclaration interprétative contraire à une norme impé-
rative du droit international général n’était pas valide.
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78. Certains membres partageaient l’avis du Rappor-
teur spécial selon lequel une déclaration interprétative 
conditionnelle constituait potentiellement une réserve 
et était dès lors soumise aux mêmes conditions de vali-
dité que les réserves. Selon un point de vue, une décla-
ration interprétative conditionnelle devait être traitée 
comme une réserve, sans égard à la question de savoir 
si l’interprétation énoncée était correcte ou pas, car son 
auteur subordonnait son consentement à être lié par le 
traité à une certaine interprétation de celui-ci, excluant 
par là, en ce qui le concerne, toute autre interprétation. 
On a toutefois observé que, si une déclaration interpré-
tative conditionnelle était acceptée par toutes les parties 
contractantes ou par une entité autorisée à donner une 
interprétation contraignante du traité, ladite déclaration 
devrait alors être traitée comme une déclaration inter-
prétative, et non comme une réserve, s’agissant de sa 
validité. L’avis a aussi été exprimé que le projet de direc-
tive 3.5.1 suffisait pour couvrir les déclarations interpré-
tatives conditionnelles dès lors que celles-ci équivalaient 
à des réserves. Toutefois, des doutes ont aussi été formu-
lés à propos d’un alignement trop poussé du régime des 
déclarations interprétatives conditionnelles sur celui des 
réserves. En particulier, on a fait remarquer qu’il pouvait 
y avoir des différences entre les deux régimes, s’agissant 
des limites temporelles de la formulation de ces actes, de 
leurs conditions de forme et de leurs suites (acceptations 
ou objections).

79. Certains membres ont exprimé leur appui au pro-
jet de directive 3.6 aux termes duquel les réactions à des 
déclarations interprétatives n’étaient pas soumises à des 
conditions de validité matérielle. Selon un point de vue 
différent, l’approbation d’une déclaration interprétative 
ou l’opposition à celle-ci pouvait, tout comme la décla-
ration elle-même, être valide ou non. Il a été proposé 
d’énoncer que si un traité interdisait la formulation de 
déclarations interprétatives, cette interdiction visait éga-
lement la formulation d’une interprétation en réaction à 
une déclaration interprétative, qu’il s’agisse de l’accep-
tation de l’interprétation en question ou d’une opposition 
par laquelle une autre interprétation serait proposée.

3. COnClusIOns du raPPOrteur sPéCIal

80. En réponse aux observations formulées par certains 
membres concernant le peu de pratique à l’appui de cer-
tains projets de directive, le Rapporteur spécial a souligné 
que le Guide de la pratique ne se fondait pas nécessai-
rement sur la pratique passée mais était surtout destiné 
à orienter la pratique future en matière de réserves. De 
même, le caractère parfois compliqué du Guide s’expli-
quait par le fait qu’il visait à régler des problèmes com-
plexes qui ne trouvaient pas de solution aux articles 19 à 
23 de la Convention de Vienne de 1969 et sur lesquels la 
pratique était parfois difficile à saisir. Cela dit, le Rappor-
teur spécial n’était pas opposé à l’élaboration d’un docu-
ment distinct énonçant les grands principes sur lesquels 
était fondé le Guide.

81. Certains membres avaient remis en question, 
s’agissant des objections «à effet intermédiaire», la 
conclusion du Rapporteur spécial selon laquelle de 
telles objections ne soulevaient pas de problèmes de 
validité. Toutefois, le Rapporteur spécial continuait de 

penser qu’une objection «à effet intermédiaire» ne pou-
vait avoir pour résultat de rendre le traité incompatible 
avec une règle impérative du droit international général, 
dès lors que l’effet d’une objection était seulement de 
«déconventionnaliser» les relations entre l’auteur de la 
réserve et l’auteur de l’objection, qui se trouvaient ainsi 
régies par le droit international général, y compris ses 
règles impératives. En outre, le Rapporteur spécial ne 
croyait pas que l’acceptation de l’État réservataire fût 
nécessaire pour qu’une objection «à effet intermédiaire» 
produise ses effets.

82. Toutefois, à la lumière de certaines observations 
formulées durant le débat, le Rapporteur spécial avait 
décidé de réviser sur certains points les projets de direc-
tive présentés dans son quatorzième rapport. Il avait 
décidé de scinder le projet de directive 3.4 en deux dispo-
sitions distinctes. Le nouveau projet de directive 3.4.1371 
énonçait que l’acceptation expresse d’une réserve non 
valide n’était elle-même pas valide; en revanche, le 
Rapporteur spécial avait toujours des doutes sur l’op-
portunité d’affirmer l’invalidité d’une acceptation tacite 
d’une réserve non valide, même s’il pouvait se résigner à 
ce que la Commission en décide ainsi. Le nouveau projet 
de directive 3.4.2372 visait à soumettre à certaines condi-
tions de validité les objections «à effet intermédiaire». 
D’une part, il devait exister un lien suffisant entre la dis-
position visée par la réserve et les dispositions supplé-
mentaires dont l’application était exclue par l’objection; 
d’autre part, l’objection ne devait pas avoir pour effet de 
priver le traité de son objet et de son but dans les rela-
tions entre l’auteur de la réserve et l’auteur de l’objec-
tion. La formulation révisée du projet de directive 3.5373 
introduisait une condition supplémentaire pour la vali-
dité matérielle d’une déclaration interprétative, à savoir 
qu’elle ne devait pas être incompatible avec une norme 
impérative du droit international général. En revanche, 
le Rapporteur spécial n’avait pas été convaincu par les 
arguments consistant à affirmer qu’une déclaration inter-
prétative pouvait violer l’article 31 de la Convention de 
Vienne de 1969 ou priver le traité de son objet et de son 
but; dans les deux cas, il ne s’agissait pas d’un problème 
de validité de la déclaration, mais tout au plus du carac-
tère erroné de l’interprétation proposée. Le Rapporteur 
spécial avait aussi décidé de proposer une révision du 

371 Le projet de directive 3.4.1 était ainsi conçu:
«Validité matérielle de l’acceptation d’une réserve
«L’acceptation expresse d’une réserve non valide n’est elle-même 

pas valide.»
372 Le projet de directive 3.4.2 était ainsi conçu:
«Validité matérielle de l’objection à une réserve
«L’objection à une réserve par laquelle l’État ou l’organisation 

internationale qui en est l’auteur vise à exclure dans ses relations avec 
l’auteur de la réserve l’application de dispositions du traité qui ne sont 
pas visées par la réserve n’est valide que si:

«a) les dispositions supplémentaires ainsi exclues ont un lien suf-
fisant avec les dispositions sur lesquelles porte la réserve;

«b) l’objection n’a pas pour effet de priver le traité de son objet 
et de son but dans les relations entre l’auteur de la réserve et celui de 
l’objection.»

373 Le projet de directive 3.5, tel que révisé, était ainsi conçu:
«Validité matérielle d’une déclaration interprétative
«Un État ou une organisation internationale peut formuler une décla-

ration interprétative, à moins que la déclaration interprétative ne soit 
interdite expressément ou implicitement par le traité ou ne soit incom-
patible avec une norme impérative du droit international général.»
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titre du projet de directive 3.5.1 en se référant explici-
tement à la requalification d’une déclaration interpré-
tative en réserve374. Enfin, la version révisée du projet 
de directive 3.6 énonçait l’invalidité de l’approbation 
d’une déclaration interprétative interdite expressément 
ou implicitement par le traité375. Au contraire, le Rap-
porteur spécial avait renoncé à modifier les projets de 
directives 3.5.2 et 3.5.3 relatifs aux déclarations inter-
prétatives conditionnelles, dont le régime lui paraissait 
suivre celui des réserves, y compris s’agissant des ques-
tions de validité.

C. Texte des projets de directive concernant les 
réserves aux traités adoptés provisoirement à ce 
jour par la Commission

1. texte des PrOjets de dIreCtIve

83. Le texte des projets de directive376 provisoirement 
adoptés à ce jour par la Commission est reproduit ci-après:

LES RÉSERVES AUx TRAITÉS

GUIDE DE LA PRATIQUE

Note explicative377

Certaines directives du Guide de la pratique sont assorties de 
clauses types. L’adoption de ces clauses types peut présenter des 
avantages dans certaines circonstances. Afin d’apprécier les cir-
constances dans lesquelles il serait approprié de recourir à ces 
clauses particulières, il convient de se reporter aux commentaires.

1. Définitions

1.1 Définition des réserves 378

L’expression «réserve» s’entend d’une déclaration unilatérale, 
quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un État ou par 
une organisation internationale à la signature, à la ratification, à 
l’acte de confirmation formelle, à l’acceptation ou à l’approbation 
d’un traité ou à l’adhésion à celui-ci ou quand un État fait une 
notification de succession à un traité, par laquelle cet État ou cette 
organisation vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de cer-
taines dispositions du traité dans leur application à cet État ou à 
cette organisation.

374 Le projet de directive 3.5.1, tel que révisé, était ainsi conçu:
«Conditions de validité applicables aux déclarations interprétatives 

requalifiées en réserves
«La validité d’une déclaration unilatérale se présentant comme une 

déclaration interprétative mais constituant une réserve doit être appré-
ciée conformément aux dispositions des directives 3.1 à 3.1.15.»

375 Le projet de directive 3.6, tel que révisé, était ainsi conçu:
«Validité matérielle d’une approbation, d’une opposition ou d’une 

requalification
«1. Un État ou une organisation internationale ne peut approuver 

une déclaration interprétative interdite expressément ou implicitement 
par le traité.

«2. L’opposition à une déclaration interprétative ou sa requalifica-
tion ne sont soumises à aucune condition de validité matérielle.»

376 À sa 2991e séance, le 5 août 2008, la Commission a décidé de 
continuer à employer les termes «projet de directives» dans le titre et 
de renvoyer simplement aux «directives» dans le texte du rapport. Cette 
décision est d’ordre purement rédactionnel et ne préjuge en rien du sta-
tut juridique des projets de directive adoptés par la Commission.

377 Pour le commentaire, voir Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), 
p. 72.

378 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 1998, 
vol. II (2e partie), p. 103 à 105.

1.1.1 [1.1.4]379 Objet des réserves 380

Une réserve vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de 
certaines dispositions d’un traité, ou du traité dans son ensemble 
sous certains aspects particuliers, dans leur application à l’État ou 
à l’organisation internationale qui la formule.

1.1.2 Cas dans lesquels une réserve peut être formulée 381

Les cas dans lesquels une réserve peut être formulée en vertu 
de la directive 1.1 incluent l’ensemble des modes d’expression du 
consentement à être lié par un traité mentionnés à l’article 11 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités et de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités entre États et organisations interna-
tionales ou entre organisations internationales.

1.1.3 [1.1.8] Réserves à portée territoriale 382

Une déclaration unilatérale par laquelle un État vise à exclure 
l’application d’un traité ou de certaines de ses dispositions à un 
territoire auquel ce traité serait appliqué en l’absence d’une telle 
déclaration constitue une réserve.

1.1.4 [1.1.3] Réserves formulées à l’occasion d’une notification 
d’application territoriale 383

Une déclaration unilatérale par laquelle un État vise à exclure 
ou à modifier l’effet juridique de certaines dispositions d’un traité à 
l’égard d’un territoire au sujet duquel il fait une notification d’ap-
plication territoriale du traité constitue une réserve.

1.1.5 [1.1.6] Déclarations visant à limiter les obligations de leur 
auteur 384

Une déclaration unilatérale formulée par un État ou par une 
organisation internationale, au moment où cet État ou cette orga-
nisation exprime son consentement à être lié par un traité, par 
laquelle son auteur vise à limiter les obligations que lui impose le 
traité constitue une réserve.

1.1.6 Déclarations visant à s’acquitter d’une obligation par 
équivalence 385

Une déclaration unilatérale formulée par un État ou par une 
organisation internationale, au moment où cet État ou cette orga-
nisation exprime son consentement à être lié par un traité, par 
laquelle cet État ou cette organisation vise à s’acquitter d’une obli-
gation en vertu du traité d’une manière différente de celle imposée 
par le traité mais équivalente constitue une réserve.

1.1.7 [1.1.1] Réserves formulées conjointement 386

La formulation conjointe d’une réserve par plusieurs États ou 
organisations internationales n’affecte pas le caractère unilatéral 
de cette réserve.

1.1.8 Réserves faites en vertu de clauses d’exclusion 387

Une déclaration unilatérale faite par un État ou une organisa-
tion internationale, au moment où cet État ou cette organisation 
exprime son consentement à être lié par un traité, en conformité 
avec une clause autorisant expressément les parties ou certaines 

379 Le numéro entre crochets indique le numéro de cette directive 
dans le rapport du Rapporteur spécial ou, le cas échéant, le numéro ori-
ginal d’une directive qui figurait dans le rapport du Rapporteur spécial 
et a été incorporée à une directive finale.

380 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 1999, 
vol. II (2e partie), p. 98 à 100.

381 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 1998, 
vol. II (2e partie), p. 107 et 108.

382 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 108 à 110.
383 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 110.
384 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 1999, 

vol. II (2e partie), p. 100 à 102.
385 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 102 et 103.
386 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 1998, 

vol. II (2e partie), p. 110 à 112.
387 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2000, 

vol. II (2e partie), p. 113 à 118.
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d’entre elles à exclure ou à modifier l’effet juridique de certaines 
dispositions du traité dans leur application à ces parties constitue 
une réserve.

1.2 Définition des déclarations interprétatives 388

L’expression «déclaration interprétative» s’entend d’une décla-
ration unilatérale, quel que soit son libellé ou sa désignation, faite 
par un État ou par une organisation internationale, par laquelle 
cet État ou cette organisation vise à préciser ou à clarifier le sens 
ou la portée que le déclarant attribue à un traité ou à certaines de 
ses dispositions.

1.2.1 [1.2.4] Déclarations interprétatives conditionnelles 389

Une déclaration unilatérale formulée par un État ou par une 
organisation internationale à la signature, à la ratification, à 
l’acte de confirmation formelle, à l’acceptation ou à l’approba-
tion d’un traité ou à l’adhésion à celui-ci ou quand un État fait 
une notification de succession à un traité, par laquelle cet État ou 
cette organisation internationale subordonne son consentement à 
être lié par ce traité à une interprétation spécifiée du traité ou de 
certaines de ses dispositions constitue une déclaration interpréta-
tive conditionnelle.

1.2.2 [1.2.1] Déclarations interprétatives formulées conjointement 390

La formulation conjointe d’une déclaration interprétative par 
plusieurs États ou organisations internationales n’affecte pas le 
caractère unilatéral de cette déclaration interprétative.

1.3 Distinction entre réserves et déclarations interprétatives 391

La qualification d’une déclaration unilatérale comme réserve 
ou déclaration interprétative est déterminée par l’effet juridique 
qu’elle vise à produire.

1.3.1 Méthode de mise en œuvre de la distinction entre réserves et 
déclarations interprétatives 392

Pour déterminer si une déclaration unilatérale formulée par 
un État ou une organisation internationale au sujet d’un traité est 
une réserve ou une déclaration interprétative, il convient d’inter-
préter cette déclaration de bonne foi suivant le sens ordinaire à 
attribuer à ses termes, à la lumière du traité sur lequel elle porte. 
Il sera dûment tenu compte de l’intention de l’État ou de l’orga-
nisation internationale concerné à l’époque où la déclaration a 
été formulée.

1.3.2 [1.2.2] Libellé et désignation 393

Le libellé ou la désignation donné à une déclaration unilatérale 
constitue un indice de l’effet juridique visé. Il en va ainsi en par-
ticulier lorsqu’un État ou une organisation internationale formule 
plusieurs déclarations unilatérales au sujet d’un même traité et 
en désigne certaines comme étant des réserves et d’autres comme 
étant des déclarations interprétatives.

1.3.3 [1.2.3] Formulation d’une déclaration unilatérale lorsqu’une 
réserve est interdite 394

Lorsqu’un traité interdit les réserves à l’ensemble de ses dispo-
sitions ou à certaines d’entre elles, une déclaration unilatérale for-
mulée à leur sujet par un État ou une organisation internationale 
est réputée ne pas constituer une réserve, sauf si elle vise à exclure 
ou à modifier l’effet juridique de certaines dispositions du traité ou 
du traité dans son ensemble sous certains aspects particuliers dans 
leur application à son auteur.

388 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 1999, 
vol. II (2e partie), p. 103 à 109.

389 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 109 à 112.
390 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 112 et 113.
391 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 113.
392 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 113 à 116.
393 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 116 à 118.
394 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 118.

1.4 Déclarations unilatérales autres que les réserves et les déclara-
tions interprétatives 395

Les déclarations unilatérales formulées en relation avec un 
traité qui ne sont ni des réserves ni des déclarations interprétatives 
n’entrent pas dans le champ d’application du présent Guide de la 
pratique.

1.4.1 [1.1.5] Déclarations visant à assumer des engagements 
unilatéraux 396

Une déclaration unilatérale formulée par un État ou une orga-
nisation internationale en relation avec un traité par laquelle son 
auteur vise à assumer des obligations allant au-delà de celles que 
lui impose le traité constitue un engagement unilatéral qui n’entre 
pas dans le champ d’application du présent Guide de la pratique.

1.4.2 [1.1.6] Déclarations unilatérales visant à ajouter des éléments 
supplémentaires à un traité 397

Une déclaration unilatérale par laquelle un État ou une organi-
sation internationale vise à ajouter des éléments supplémentaires 
à un traité constitue une proposition de modification du contenu 
de celui-ci qui n’entre pas dans le champ d’application du présent 
Guide de la pratique.

1.4.3 [1.1.7] Déclarations de non-reconnaissance 398

Une déclaration unilatérale par laquelle un État indique que 
sa participation à un traité n’implique pas la reconnaissance 
d’une entité non reconnue par lui constitue une déclaration de 
non-reconnaissance qui n’entre pas dans le champ d’application 
du présent Guide de la pratique, même lorsqu’elle vise à exclure 
l’application du traité entre l’État déclarant et l’entité non 
reconnue.

1.4.4 [1.2.5] Déclarations de politique générale 399

Une déclaration unilatérale formulée par un État ou une orga-
nisation internationale par laquelle cet État ou cette organisation 
exprime ses vues au sujet d’un traité ou du domaine couvert par 
celui-ci sans viser à avoir un effet juridique sur le traité constitue 
une déclaration de politique générale qui n’entre pas dans le champ 
d’application du présent Guide de la pratique.

1.4.5 [1.2.6] Déclarations relatives à la mise en œuvre d’un traité 
au plan interne 400

Une déclaration unilatérale formulée par un État ou une orga-
nisation internationale par laquelle cet État ou cette organisation 
indique la manière dont il ou elle mettra en œuvre un traité au plan 
interne, mais qui ne vise pas à avoir d’incidence en tant que telle 
sur ses droits et obligations vis-à-vis des autres parties contrac-
tantes, constitue une déclaration informative qui n’entre pas dans 
le champ d’application du présent Guide de la pratique.

1.4.6 [1.4.6, 1.4.7] Déclarations unilatérales faites en vertu d’une 
clause facultative 401

1. Une déclaration unilatérale faite par un État ou une orga-
nisation internationale en conformité avec une clause figurant 
dans un traité autorisant expressément les parties à accepter une 
obligation qui n’est pas imposée par d’autres dispositions du traité 
n’entre pas dans le champ d’application du présent Guide de la 
pratique. 

2. Une restriction ou condition figurant dans une telle décla-
ration ne constitue pas une réserve au sens du présent Guide de la 
pratique.

395 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 118 et 119.
396 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 119 et 120.
397 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 120 et 121.
398 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 121 à 123.
399 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 123 et 124.
400 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 125 et 126.
401 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2000, 

vol. II (2e partie), p. 118 à 120.
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1.4.7 [1.4.8] Déclarations unilatérales opérant un choix entre les 
dispositions d’un traité 402

Une déclaration unilatérale faite par un État ou une organisa-
tion internationale en conformité avec une clause figurant dans un 
traité obligeant expressément les parties à choisir entre deux ou 
plusieurs dispositions du traité n’entre pas dans le champ d’appli-
cation du présent Guide de la pratique.

1.5 Déclarations unilatérales relatives aux traités bilatéraux 403

1.5.1 [1.1.9] «Réserves» aux traités bilatéraux 404

Une déclaration unilatérale, quel que soit son libellé ou sa dési-
gnation, formulée par un État ou une organisation internationale 
après le paraphe ou la signature mais avant l’entrée en vigueur 
d’un traité bilatéral, par laquelle cet État ou cette organisation 
vise à obtenir de l’autre partie une modification des dispositions 
du traité à laquelle il subordonne l’expression de son consentement 
définitif à être lié par le traité ne constitue pas une réserve au sens 
du présent Guide de la pratique.

1.5.2 [1.2.7] Déclarations interprétatives de traités bilatéraux 405

Les directives 1.2 et 1.2.1 sont applicables aux déclarations 
interprétatives relatives aussi bien aux traités multilatéraux qu’aux 
traités bilatéraux.

1.5.3 [1.2.8] Effet juridique de l’acceptation de la déclaration inter-
prétative d’un traité bilatéral par l’autre partie 406

L’interprétation résultant d’une déclaration interprétative d’un 
traité bilatéral faite par un État ou une organisation internationale 
partie à ce traité et acceptée par l’autre partie constitue l’interpré-
tation authentique de ce traité.

1.6 Portée des définitions 407

Les définitions de déclarations unilatérales figurant dans le pré-
sent chapitre du Guide de la pratique sont sans préjudice de la vali-
dité et des effets de ces déclarations au regard des règles qui leur 
sont applicables.

1.7 Alternatives aux réserves et aux déclarations interprétatives 408

1.7.1 [1.7.1, 1.7.2, 1.7.3, 1.7.4] Alternatives aux réserves 409

Afin d’atteindre des résultats comparables à ceux qui sont pro-
duits par des réserves, les États ou les organisations internationales 
peuvent également recourir à des procédés alternatifs, tels que:

a) l’insertion dans le traité de clauses restrictives, visant à 
limiter sa portée ou son application;

b) la conclusion d’un accord par lequel deux ou plusieurs 
États ou organisations internationales visent, en vertu d’une dispo-
sition expresse d’un traité, à exclure ou à modifier l’effet juridique 
de certaines dispositions du traité dans leurs relations mutuelles.

1.7.2 [1.7.5] Alternatives aux déclarations interprétatives 410

Afin de préciser ou de clarifier le sens ou la portée d’un traité 
ou de certaines de ses dispositions, les États ou les organisations 

402 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 120 à 122.
403 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 1999, 

vol. II (2e partie), p. 127.
404 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 127 à 131.
405 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 131 et 132.
406 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 132 et 133.
407 Cette directive a été réexaminée et modifiée au cours de la cin-

quante-huitième session (2006). Pour le nouveau commentaire, voir 
Annuaire…. 2006, vol. II (2e partie), p. 164 et 165.

408 Pour le commentaire, voir Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), 
p. 122.

409 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 122 à 128.
410 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 128 et 129.

internationales peuvent également recourir à des procédés autres 
que les déclarations interprétatives, tels que:

a) l’insertion dans le traité de dispositions expresses visant à 
l’interpréter;

b) la conclusion d’un accord complémentaire à cette fin.

2. Procédure

2.1 Forme et notification des réserves

2.1.1 Forme écrite 411

Une réserve doit être formulée par écrit.

2.1.2 Forme de la confirmation formelle 412

La confirmation formelle d’une réserve doit être faite par écrit.

2.1.3 Formulation d’une réserve au plan international 413

1. Sous réserve des pratiques habituellement suivies au sein 
des organisations internationales dépositaires de traités, une per-
sonne est considérée comme représentant un État ou une organisa-
tion internationale pour formuler une réserve:

a) si cette personne produit des pleins pouvoirs appropriés 
aux fins de l’adoption ou de l’authentification du texte du traité à 
l’égard duquel la réserve est formulée ou de l’expression du consen-
tement de l’État ou de l’organisation à être lié par ce traité; ou

b) s’il ressort de la pratique ou d’autres circonstances qu’il 
était de l’intention des États et des organisations internationales 
concernés de considérer cette personne comme ayant compétence à 
cette fin sans présentation de pleins pouvoirs.

2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à produire de 
pleins pouvoirs, sont considérés comme représentant un État pour 
formuler une réserve au plan international:

a) les chefs d’État, les chefs de gouvernement et les ministres 
des affaires étrangères;

b) les représentants accrédités par les États à une conférence 
internationale, pour la formulation d’une réserve à un traité adopté 
au sein de cette conférence;

c) les représentants accrédités par les États auprès d’une 
organisation internationale ou de l’un de ses organes, pour la for-
mulation d’une réserve à un traité adopté au sein de cette organi-
sation ou de cet organe;

d) les chefs de missions permanentes auprès d’une organisa-
tion internationale, pour la formulation d’une réserve à un traité 
conclu entre les États accréditants et cette organisation.

2.1.4 [2.1.3 bis, 2.1.4] Absence de conséquence au plan inter-
national de la violation des règles internes relatives à la formula-
tion des réserves 414

1. La détermination de l’instance compétente et de la procé-
dure à suivre au plan interne pour formuler une réserve relève du 
droit interne de chaque État ou des règles pertinentes de chaque 
organisation internationale.

2. Le fait qu’une réserve ait été formulée en violation d’une 
disposition du droit interne d’un État ou des règles d’une organi-
sation internationale concernant la compétence et la procédure de 
formulation des réserves ne peut être invoqué par cet État ou cette 
organisation comme viciant cette réserve.

411 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2002, 
vol. II (2e partie), p. 28 à 30.

412 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 30.
413 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 30 à 33.
414 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 33 et 34.
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2.1.5 Communication des réserves 415

1. Une réserve doit être communiquée par écrit aux États 
contractants et aux organisations contractantes et aux autres États 
et autres organisations internationales ayant qualité pour devenir 
parties au traité.

2. Une réserve à un traité en vigueur qui est l’acte constitutif 
d’une organisation internationale ou à un traité qui crée un organe 
ayant qualité pour accepter une réserve doit en outre être commu-
niquée à cette organisation ou à cet organe.

2.1.6 [2.1.6, 2.1.8] Procédure de communication des réserves 416

1. À moins que le traité n’en dispose ou que les États 
contractants et organisations internationales contractantes n’en 
conviennent autrement, une communication relative à une réserve 
à un traité est transmise:

a) s’il n’y a pas de dépositaire, directement par l’auteur de la 
réserve aux États contractants et aux organisations internationales 
contractantes et aux autres États et autres organisations internatio-
nales ayant qualité pour devenir parties; ou

b) s’il y a un dépositaire, à ce dernier, qui en informe dans les 
meilleurs délais les États et organisations internationales auxquels 
elle est destinée.

2. Une communication relative à une réserve n’est considérée 
comme ayant été faite à l’égard d’un État ou d’une organisation 
qu’à partir de sa réception par cet État ou cette organisation.

3. Lorsqu’une communication relative à une réserve à un 
traité est effectuée par courrier électronique, ou par télécopie, elle 
doit être confirmée par note diplomatique ou notification déposi-
taire. Dans ce cas, la communication est considérée comme ayant 
été faite à la date du courrier électronique ou de la télécopie.

2.1.7 Fonctions du dépositaire 417

1. Le dépositaire examine si une réserve à un traité formulée 
par un État ou une organisation internationale est en bonne et due 
forme et, le cas échéant, porte la question à l’attention de l’État ou 
de l’organisation internationale en cause.

2. Lorsqu’une divergence apparaît entre un État ou une orga-
nisation internationale et le dépositaire au sujet de l’accomplis-
sement de cette fonction, le dépositaire doit porter la question à 
l’attention:

a) des États et organisations signataires ainsi que des États 
contractants et des organisations contractantes;

b) le cas échéant, de l’organe compétent de l’organisation 
internationale en cause.

2.1.8 [2.1.7 bis] Procédure en cas de réserves manifestement non 
valides 418

1. Lorsqu’une réserve est manifestement non valide de l’avis 
du dépositaire, celui-ci attire l’attention de l’auteur de la réserve 
sur ce qui constitue, à son avis, cette non-validité.

2. Si l’auteur de la réserve maintient celle-ci, le dépositaire en 
communique le texte aux États et aux organisations internationales 
signataires ainsi qu’aux États contractants et aux organisations 
internationales contractantes et, le cas échéant, à l’organe com-
pétent de l’organisation internationale en cause, en indiquant la 
nature des problèmes juridiques posés par la réserve.

415 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 34 à 39.
416 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2008, 

vol. II (2e partie), p. 83 à 88.
417 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2002, 

vol. II (2e partie), p. 44 à 47.
418 Cette directive a été réexaminée et modifiée au cours de la cin-

quante-huitième session (2006). Pour le nouveau commentaire, voir 
Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 165 et 166.

2.1.9 Motivation 419

Une réserve devrait autant que possible indiquer les motifs pour 
lesquels elle est faite.

2.2 Confirmation des réserves

2.2.1 Confirmation formelle des réserves formulées lors de la signa-
ture du traité 420

Lorsqu’elle est formulée lors de la signature d’un traité sous 
réserve de ratification, d’un acte de confirmation formelle, d’accep-
tation ou d’approbation, une réserve doit être confirmée formelle-
ment par l’État ou l’organisation internationale qui en est l’auteur 
au moment où il exprime son consentement à être lié par le traité. 
En pareil cas, la réserve sera réputée avoir été faite à la date à 
laquelle elle a été confirmée.

2.2.2 [2.2.3] Cas de non-exigence de confirmation des réserves for-
mulées lors de la signature du traité 421

Une réserve formulée lors de la signature d’un traité ne néces-
site pas de confirmation ultérieure lorsqu’un État ou une organisa-
tion internationale exprime par cette signature son consentement à 
être lié par le traité.

2.2.3 [2.2.4] Réserves à la signature expressément prévues par le 
traité 422

Une réserve formulée lors de la signature d’un traité, lorsque le 
traité prévoit expressément qu’un État ou une organisation inter-
nationale peut faire une telle réserve à ce stade, ne nécessite pas 
de confirmation formelle au moment où l’État ou l’organisation 
internationale qui en est l’auteur exprime son consentement à être 
lié par le traité.

2.3 Réserves tardives

2.3.1 Formulation tardive d’une réserve 423

À moins que le traité n’en dispose autrement, un État ou une 
organisation internationale ne peut pas formuler une réserve à un 
traité après l’expression de son consentement à être lié par ce traité, 
sauf si aucune des autres parties contractantes n’y fait objection.

2.3.2 Acceptation de la formulation tardive d’une réserve 424

À moins que le traité n’en dispose autrement ou que la pratique 
bien établie suivie par le dépositaire soit différente, la formulation 
tardive d’une réserve est réputée avoir été acceptée par une partie 
contractante si celle-ci n’a pas fait objection à cette formulation à 
l’expiration des douze mois qui suivent la date à laquelle elle en a 
reçu notification.

2.3.3 Objection à la formulation tardive d’une réserve 425

Si une partie contractante à un traité fait objection à la formu-
lation tardive d’une réserve, le traité entre ou demeure en vigueur 
à l’égard de l’État ou de l’organisation internationale qui l’a for-
mulée sans que la réserve soit établie.

2.3.4 Exclusion ou modification ultérieure des effets juridiques 
d’un traité par des procédés autres que les réserves 426

Une partie contractante à un traité ne peut exclure ou modifier 
l’effet juridique de dispositions du traité par le biais:

a) de l’interprétation d’une réserve faite antérieurement; ou

b) d’une déclaration unilatérale ultérieure faite en vertu d’une 
clause facultative.

419 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2008, 
vol. II (2e partie), p. 88 et 89.

420 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2001, 
vol. II (2e partie), p. 193 à 196.

421 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 196 et 197.
422 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 197 et 198.
423 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 198 à 203.
424 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 203 et 204.
425 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 204 et 205.
426 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 205 et 206.
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2.3.5 Aggravation de la portée d’une réserve 427

La modification d’une réserve existante qui vise à aggraver la 
portée de celle-ci suit les règles applicables à la formulation tardive 
d’une réserve. Toutefois, en cas d’objection à une telle modification, 
la réserve initiale reste inchangée.

2.4 Procédure relative aux déclarations interprétatives 428

2.4.0 Forme des déclarations interprétatives 429

Une déclaration interprétative devrait, de préférence, être for-
mulée par écrit.

2.4.1 Formulation des déclarations interprétatives 430

Une déclaration interprétative doit être formulée par une per-
sonne qui est considérée comme représentant un État ou une orga-
nisation internationale pour l’adoption ou l’authentification du 
texte d’un traité ou pour exprimer le consentement d’un État ou 
d’une organisation internationale à être lié par un traité.

[2.4.2 [2.4.1 bis] Formulation d’une déclaration interprétative au 
plan interne 431

1. La détermination de l’instance compétente et de la procé-
dure à suivre au plan interne pour formuler une déclaration inter-
prétative relève du droit interne de chaque État ou des règles perti-
nentes de chaque organisation internationale.

2. Le fait qu’une déclaration interprétative ait été formulée en 
violation d’une disposition du droit interne d’un État ou des règles 
d’une organisation internationale concernant la compétence et la 
procédure de formulation des déclarations interprétatives ne peut 
être invoqué par cet État ou cette organisation comme viciant cette 
déclaration.]

2.4.3 Moment auquel une déclaration interprétative peut être 
formulée 432

Sous réserve des dispositions des directives 1.2.1, 2.4.6 [2.4.7] 
et 2.4.7 [2.4.8], une déclaration interprétative peut être formulée à 
tout moment.

2.4.3 bis Communication des déclarations interprétatives 433

La communication d’une déclaration interprétative formulée 
par écrit devrait être effectuée mutatis mutandis conformément à la 
procédure fixée par les directives 2.1.5, 2.1.6 et 2.1.7.

2.4.4 [2.4.5] Non-exigence de confirmation des déclarations inter-
prétatives formulées lors de la signature du traité 434

Une déclaration interprétative faite lors de la signature d’un 
traité ne nécessite pas de confirmation ultérieure lorsqu’un État ou 
une organisation internationale exprime son consentement à être 
lié par le traité.

2.4.5 [2.4.4] Confirmation formelle des déclarations interprétatives 
conditionnelles formulées lors de la signature d’un traité 435

Lorsqu’une déclaration interprétative conditionnelle est formu-
lée lors de la signature d’un traité sous réserve de ratification, d’un 

427 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2004, 
vol. II (2e partie), p. 113 à 115. 

428 Pour le commentaire, voir Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), 
p. 48.

429 Pour le commentaire de cette directive, voir sect. C.2 ci-après.
430 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2002, 

vol. II (2e partie), p. 48 et 49.
431 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 49.
432 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire... 2001, 

vol. II (2e partie), p. 206 et 207.
433 Pour le commentaire de cette directive, voir sect. C.2 ci-après.
434 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2001, 

vol. II (2e partie), p. 207 et 208.
435 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 208.

acte de confirmation formelle, d’acceptation ou d’approbation, elle 
doit être confirmée formellement par l’État ou par l’organisation 
internationale qui en est l’auteur au moment où il exprime son 
consentement à être lié par le traité. En pareil cas, la déclaration 
interprétative sera réputée avoir été faite à la date à laquelle elle a 
été confirmée.

2.4.6 [2.4.7] Formulation tardive d’une déclaration interprétative 436

Lorsqu’un traité dispose qu’une déclaration interprétative ne 
peut être faite qu’à des moments spécifiés, un État ou une organi-
sation internationale ne peut pas formuler une déclaration inter-
prétative relative à ce traité à un autre moment sauf si aucune des 
autres parties contractantes n’y fait objection.

[2.4.7 [2.4.2, 2.4.9] Formulation et communication des déclarations 
interprétatives conditionnelles 437

1. Une déclaration interprétative conditionnelle doit être for-
mulée par écrit.

2. La confirmation formelle d’une déclaration interprétative 
conditionnelle doit aussi être faite par écrit.

3. Une déclaration interprétative conditionnelle doit être com-
muniquée par écrit aux États contractants et aux organisations 
contractantes et aux autres États et autres organisations interna-
tionales ayant qualité pour devenir parties au traité.

4. Une déclaration interprétative conditionnelle portant sur 
un traité en vigueur qui est l’acte constitutif d’une organisation 
internationale ou sur un traité qui crée un organe ayant qualité 
pour accepter une réserve doit en outre être communiquée à cette 
organisation ou à cet organe.]

[2.4.8 Formulation tardive d’une déclaration interprétative 
conditionnelle 438

Un État ou une organisation internationale ne peut pas formu-
ler une déclaration interprétative conditionnelle relative à un traité 
après l’expression de son consentement à être lié par le traité, sauf 
si aucune des autres parties contractantes n’y fait objection.]

2.4.9 Modification d’une déclaration interprétative 439

À moins que le traité ne dispose qu’une déclaration interpréta-
tive ne peut être faite ou modifiée qu’à des moments spécifiés, une 
déclaration interprétative peut être modifiée à tout moment.

2.4.10 Atténuation et aggravation de la portée d’une déclaration 
interprétative conditionnelle 440

L’atténuation et l’aggravation de la portée d’une déclaration 
interprétative conditionnelle suivent les règles applicables respec-
tivement au retrait partiel ou à l’aggravation de la portée d’une 
réserve.

2.5 Retrait et modification des réserves et des déclarations 
interprétatives

2.5.1 Retrait des réserves 441

À moins que le traité n’en dispose autrement, une réserve peut 
à tout moment être retirée sans que le consentement de l’État ou de 
l’organisation internationale qui a accepté la réserve soit nécessaire 
pour son retrait.

436 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 208 et 209.
437 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2002, 

vol. II (2e partie), p. 49 et 50.
438 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2001, 

vol. II (2e partie), p. 209. Cette directive (anciennement 2.4.7 [2.4.8]) a 
été renumérotée à la suite de l’adoption de nouvelles directives pendant 
la cinquante-quatrième session de la Commission, en 2002.

439 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2004, 
vol. II (2e partie), p. 115 et 116.

440 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 116.
441 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2003, 

vol. II (2e partie), p. 72 à 76.
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2.5.2 Forme du retrait 442

Le retrait d’une réserve doit être formulé par écrit.

2.5.3 Réexamen périodique de l’utilité des réserves 443

1. Les États ou les organisations internationales qui ont for-
mulé une ou plusieurs réserves à un traité devraient procéder à un 
réexamen périodique de celles-ci et envisager le retrait des réserves 
qui ne répondent plus à leur objectif.

2. Dans cet examen, les États et les organisations internatio-
nales devraient accorder une attention particulière à l’objectif de 
l’intégrité des traités multilatéraux et s’interroger, le cas échéant, 
sur l’utilité du maintien des réserves, notamment au regard de leur 
droit interne et des évolutions qu’il a subies depuis la formulation 
de ces réserves.

2.5.4 [2.5.5] Formulation du retrait d’une réserve au plan 
international 444

1. Sous réserve des pratiques habituellement suivies au sein 
des organisations internationales dépositaires de traités, une per-
sonne a compétence pour retirer une réserve formulée au nom d’un 
État ou d’une organisation internationale:

a) si cette personne produit des pleins pouvoirs appropriés 
aux fins de ce retrait; ou

b) s’il ressort de la pratique ou d’autres circonstances qu’il 
était de l’intention des États et des organisations internationales 
concernés de considérer cette personne comme ayant compétence à 
cette fin sans présentation de pleins pouvoirs.

2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à produire de 
pleins pouvoirs, ont compétence pour retirer une réserve au plan 
international au nom d’un État:

a) les chefs d’État, les chefs de gouvernement et les ministres 
des affaires étrangères;

b) les représentants accrédités par les États auprès d’une 
organisation internationale ou de l’un de ses organes, pour le 
retrait d’une réserve à un traité adopté au sein de cette organisa-
tion ou de cet organe;

c) les chefs de missions permanentes auprès d’une organisa-
tion internationale, pour le retrait d’une réserve à un traité conclu 
entre les États accréditants et cette organisation.

2.5.5 [2.5.5 bis, 2.5.5 ter] Absence de conséquence au plan inter-
national de la violation des règles internes relatives au retrait des 
réserves 445

1. La détermination de l’instance compétente et de la procé-
dure à suivre pour retirer une réserve au plan interne relève du 
droit interne de chaque État ou des règles pertinentes de chaque 
organisation internationale.

2. Le fait qu’une réserve ait été retirée en violation d’une dis-
position du droit interne d’un État ou des règles d’une organisation 
internationale concernant la compétence et la procédure de retrait 
des réserves ne peut être invoqué par cet État ou cette organisation 
comme viciant ce retrait.

2.5.6 Communication du retrait d’une réserve 446

La procédure de communication du retrait d’une réserve suit 
les règles applicables en matière de communication des réserves 
énoncées dans les directives 2.1.5, 2.1.6 [2.1.6, 2.1.8] et 2.1.7.

442 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 76 à 78.
443 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 78 et 79.
444 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 79 à 81.
445 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 81 et 82.
446 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 82 à 84.

2.5.7 [2.5.7, 2.5.8] Effet du retrait d’une réserve 447

1. Le retrait d’une réserve entraîne l’application dans leur 
intégralité des dispositions sur lesquelles portait la réserve dans les 
relations entre l’État ou l’organisation internationale qui retire la 
réserve et l’ensemble des autres parties, que celles-ci aient accepté 
la réserve ou y aient objecté.

2. Le retrait d’une réserve entraîne l’entrée en vigueur du 
traité dans les relations entre l’État ou l’organisation internationale 
qui retire la réserve et un État ou une organisation internationale 
qui avait fait objection à la réserve et s’était opposé à l’entrée en 
vigueur du traité entre lui-même et l’auteur de la réserve en raison 
de la réserve en question.

2.5.8 [2.5.9] Date d’effet du retrait d’une réserve 448

À moins que le traité n’en dispose autrement ou qu’il n’en 
soit convenu autrement, le retrait d’une réserve ne prend effet à 
l’égard d’un État contractant ou d’une organisation contractante 
que lorsque cet État ou cette organisation en a reçu notification.

Clauses types

A. Report de la date d’effet du retrait d’une réserve 449

Une partie contractante qui a formulé une réserve au présent 
traité peut la retirer en adressant une notification [au dépositaire]. 
Le retrait prendra effet à l’expiration d’un délai de X [mois] [jours] 
après la date de réception de la notification par [le dépositaire].

B. Raccourcissement du délai d’effet du retrait d’une réserve 450

Une partie contractante qui a formulé une réserve au présent 
traité peut la retirer en adressant une notification [au dépositaire]. 
Le retrait prendra effet à la date de réception de la notification par 
[le dépositaire].

C. Liberté de fixer la date d’effet du retrait d’une réserve 451

Une partie contractante qui a formulé une réserve au présent 
traité peut la retirer en adressant une notification [au dépositaire]. 
Le retrait prendra effet à la date fixée par cet État dans la notifica-
tion adressée [au dépositaire].

2.5.9 [2.5.10] Cas dans lesquels l’État ou l’organisation inter-
nationale réservataire peut fixer unilatéralement la date d’effet du 
retrait d’une réserve 452

Le retrait d’une réserve prend effet à la date fixée par son 
auteur lorsque:

a) cette date est postérieure à la date à laquelle les autres États 
ou organisations internationales contractants en ont reçu notifica-
tion; ou

b) le retrait n’accroît pas les droits de son auteur vis-à-vis des 
autres États ou organisations internationales contractants.

2.5.10 [2.5.11] Retrait partiel d’une réserve 453

1. Le retrait partiel d’une réserve atténue l’effet juridique de 
la réserve et assure plus complètement l’application des disposi-
tions du traité ou du traité dans son ensemble, par l’État ou l’orga-
nisation internationale qui en est l’auteur.

2. Le retrait partiel d’une réserve est soumis aux mêmes règles 
de forme et de procédure qu’un retrait total et prend effet dans les 
mêmes conditions.

447 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 84 et 85.
448 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 85 à 88.
449 Pour le commentaire de cette clause type, ibid., p. 88.
450 Pour le commentaire de cette clause type, ibid.
451 Pour le commentaire de cette clause type, ibid.
452 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 89.
453 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 89 à 93.
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2.5.11 [2.5.12] Effet du retrait partiel d’une réserve 454

1. Le retrait partiel d’une réserve modifie l’effet juridique de 
la réserve dans la mesure prévue par la nouvelle formulation de la 
réserve. Une objection faite à cette réserve continue de produire 
ses effets aussi longtemps que son auteur ne l’a pas retirée, dans la 
mesure où l’objection ne porte pas exclusivement sur la partie de la 
réserve qui a été retirée.

2. Aucune objection ne peut être faite à la réserve telle qu’elle 
résulte d’un retrait partiel à moins que ce retrait partiel n’ait un 
effet discriminatoire.

2.5.12 Retrait d’une déclaration interprétative 455

Une déclaration interprétative peut être retirée à tout moment 
suivant la même procédure que celle applicable à sa formulation et 
par les autorités qui ont compétence à cette fin.

2.5.13 Retrait d’une déclaration interprétative conditionnelle 456

Le retrait d’une déclaration interprétative conditionnelle suit 
les règles applicables au retrait d’une réserve.

2.6 Formulation des objections 

2.6.1 Définition des objections aux réserves 457

L’expression «objection» s’entend d’une déclaration unilaté-
rale, quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un État 
ou par une organisation internationale, en réaction à une réserve 
à un traité formulée par un autre État ou une autre organisation 
internationale, par laquelle l’État ou l’organisation vise à exclure 
ou à modifier les effets juridiques de la réserve ou à exclure l’appli-
cation du traité dans son ensemble, dans ses relations avec l’auteur 
de la réserve.

2.6.2 Définition des objections à la formulation ou à l’aggravation 
tardives d’une réserve 458

L’expression «objection» peut également s’entendre de la décla-
ration unilatérale par laquelle un État ou une organisation inter-
nationale s’oppose à la formulation tardive d’une réserve ou à son 
aggravation.

2.6.3, 2.6.4 459

2.6.5 Auteur 460

Une objection à une réserve peut être formulée par:

a) tout État contractant ou toute organisation internationale 
contractante; et

b) tout État ou toute organisation internationale ayant qualité 
pour devenir partie au traité, auquel cas cette déclaration ne pro-
duit aucun effet juridique jusqu’à ce que l’État ou l’organisation 
internationale ait exprimé son consentement à être lié par le traité.

2.6.6 Formulation conjointe 461

La formulation conjointe d’une objection par plusieurs États ou 
organisations internationales n’affecte pas le caractère unilatéral 
de cette objection.

454 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 93 et 94.
455 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2004, 

vol. II (2e partie), p. 116 et 117.
456 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 117.
457 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2005, 

vol. II (2e partie), p. 78 à 83.
458 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 83.
459 Le Comité de rédaction a décidé de reporter l’examen de ces 

deux directives à une date ultérieure.
460 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2008, 

vol. II (2e partie), p. 89 à 91.
461 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 91 et 92.

2.6.7 Forme écrite 462

Une objection doit être formulée par écrit.

2.6.8 Expression de l’intention d’empêcher l’entrée en vigueur du 
traité 463

Lorsqu’un État ou une organisation internationale qui fait 
objection à une réserve entend empêcher le traité d’entrer en 
vigueur entre lui-même et l’État ou l’organisation internationale 
auteur de la réserve, il doit en avoir exprimé nettement l’intention 
avant que le traité entre autrement en vigueur entre eux.

2.6.9 Procédure de formulation des objections 464

Les directives 2.1.3, 2.1.4, 2.1.5, 2.1.6 et 2.1.7 s’appliquent muta-
tis mutandis aux objections.

2.6.10 Motivation 465

Une objection devrait autant que possible indiquer les motifs 
pour lesquels elle est faite.

2.6.11 Non-exigence de la confirmation d’une objection faite avant 
la confirmation formelle de la réserve 466

Une objection faite à une réserve par un État ou une organisa-
tion internationale avant la confirmation de celle-ci conformément 
à la directive 2.2.1 n’a pas besoin d’être elle-même confirmée.

2.6.12 Exigence de la confirmation d’une objection formulée avant 
l’expression du consentement à être lié par le traité 467

Une objection formulée avant l’expression du consentement à 
être lié par le traité n’a pas besoin d’être confirmée formellement 
par l’État ou l’organisation internationale qui en est l’auteur au 
moment où il exprime son consentement à être lié si cet État ou 
cette organisation était signataire du traité au moment où il a for-
mulé l’objection; elle doit être confirmée s’il n’avait pas signé le 
traité.

2.6.13 Délai de formulation d’une objection 468

À moins que le traité n’en dispose autrement, un État ou une 
organisation internationale peut formuler une objection à une 
réserve soit jusqu’à l’expiration des douze mois qui suivent la date 
à laquelle il en a reçu notification, soit jusqu’à la date à laquelle cet 
État ou cette organisation internationale a exprimé son consente-
ment à être lié par le traité, si celle-ci est postérieure.

2.6.14 Objections conditionnelles 469

Une objection à une réserve spécifiée potentielle ou future ne 
produit pas les effets juridiques d’une objection.

2.6.15 Objections tardives 470

Une objection à une réserve formulée après l’expiration du 
délai prévu à la directive 2.6.13 ne produit pas les effets juridiques 
d’une objection faite dans le respect de ce délai.

2.7 Retrait et modification des objections aux réserves 471

2.7.1 Retrait des objections aux réserves 472

À moins que le traité n’en dispose autrement, une objection à 
une réserve peut à tout moment être retirée.

462 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 92 et 93.
463 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 93 et 94.
464 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 94 et 95.
465 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 95 à 97.
466 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 97.
467 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 98 et 99.
468 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 99 à 101.
469 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 101 et 102.
470 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 103 et 104.
471 Pour le commentaire, ibid., p. 104 et 105.
472 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 105 et 106.
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2.7.2 Forme du retrait des objections aux réserves 473

Le retrait d’une objection à une réserve doit être formulé par 
écrit.

2.7.3 Formulation et communication du retrait des objections aux 
réserves 474

Les directives 2.5.4, 2.5.5 et 2.5.6 sont applicables mutatis 
mutandis au retrait des objections aux réserves.

2.7.4 Effet du retrait d’une objection sur la réserve 475

Un État ou une organisation internationale qui retire une objec-
tion antérieurement formulée à l’encontre d’une réserve est consi-
déré comme ayant accepté cette réserve.

2.7.5 Date d’effet du retrait d’une objection 476

À moins que le traité n’en dispose autrement ou qu’il n’en soit 
convenu autrement, le retrait d’une objection à une réserve ne 
prend effet que lorsque l’État ou l’organisation internationale qui 
a formulé la réserve a reçu notification de ce retrait.

2.7.6 Cas dans lesquels l’État ou l’organisation internationale 
auteur de l’objection peut fixer unilatéralement la date d’effet du 
retrait de l’objection à la réserve 477

Le retrait d’une objection à une réserve prend effet à la date 
fixée par son auteur lorsque cette date est postérieure à la date à 
laquelle l’État ou l’organisation internationale réservataire en a 
reçu notification.

2.7.7 Retrait partiel d’une objection 478

À moins que le traité n’en dispose autrement, un État ou une 
organisation internationale peut retirer partiellement une objec-
tion à une réserve. Le retrait partiel d’une objection est soumis aux 
mêmes règles de forme et de procédure qu’un retrait total et prend 
effet dans les mêmes conditions.

2.7.8 Effet du retrait partiel d’une objection 479

Le retrait partiel modifie les effets juridiques de l’objection sur 
les relations conventionnelles entre l’auteur de l’objection et celui 
de la réserve dans la mesure prévue par la nouvelle formulation de 
l’objection.

2.7.9 Aggravation d’une objection à une réserve 480

Un État ou une organisation internationale qui a fait une 
objection à une réserve peut aggraver la portée de ladite objection 
durant le délai prévu à la directive 2.6.13 à condition que l’aggra-
vation n’ait pas pour effet de modifier les relations conventionnelles 
entre l’auteur de la réserve et l’auteur de l’objection.

2.8 Formulation des acceptations des réserves

2.8.0 [2.8] Formes d’acceptation des réserves 481

L’acceptation d’une réserve peut résulter d’une déclaration 
unilatérale en ce sens ou du silence gardé par un État contractant 
ou une organisation internationale contractante dans les délais pré-
vus à la directive 2.6.13.

473 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 106.
474 Pour le commentaire de cette directive, ibid.
475 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 107.
476 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 107 et 108.
477 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 108 et 109.
478 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 109 et 110.
479 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 110.
480 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 110 et 111.
481 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 111 à 113.

2.8.1 Acceptation tacite des réserves 482

À moins que le traité n’en dispose autrement, une réserve est 
réputée avoir été acceptée par un État ou une organisation inter-
nationale si ces derniers n’ont pas formulé d’objection à la réserve 
dans les délais fixés par la directive 2.6.13.

2.8.2 Acceptation unanime des réserves 483

Lorsqu’une réserve nécessite l’acceptation unanime de tous les 
États ou organisations internationales qui sont parties ou ont qua-
lité pour devenir parties au traité, ou de certains d’entre eux, une 
telle acceptation une fois acquise est définitive.

2.8.3 Acceptation expresse d’une réserve 484

Un État ou une organisation internationale peut à tout moment 
accepter expressément une réserve formulée par un autre État ou 
une autre organisation internationale.

2.8.4 Forme écrite d’une acceptation expresse 485

L’acceptation expresse d’une réserve doit être formulée par 
écrit.

2.8.5 Procédure de formulation d’une acceptation expresse 486

Les directives 2.1.3, 2.1.4, 2.1.5, 2.1.6 et 2.1.7 s’appliquent muta-
tis mutandis aux acceptations expresses.

2.8.6 Non-exigence de la confirmation d’une acceptation faite 
avant la confirmation formelle de la réserve 487

Une acceptation expresse d’une réserve par un État ou une orga-
nisation internationale avant la confirmation de celle-ci conformé-
ment à la directive 2.2.1 n’a pas besoin d’être elle-même confirmée.

2.8.7 Acceptation d’une réserve à l’acte constitutif d’une organisa-
tion internationale 488

Lorsqu’un traité est un acte constitutif d’une organisation 
internationale et à moins qu’il n’en dispose autrement, une réserve 
exige l’acceptation de l’organe compétent de cette organisation.

2.8.8 Organe compétent pour accepter une réserve à un acte 
constitutif 489

Sous réserve des règles de l’organisation, la compétence pour 
accepter une réserve à l’acte constitutif d’une organisation inter-
nationale appartient à l’organe compétent pour se prononcer:

a) sur l’admission d’un membre au sein de l’organisation; ou

b) sur les amendements à l’acte constitutif; ou

c) sur l’interprétation de celui-ci.

2.8.9 Modalités de l’acceptation d’une réserve à un acte constitutif 490

1. Sous réserve des règles de l’organisation, l’acceptation de 
l’organe compétent de l’organisation ne peut être tacite. Toutefois 
l’admission de l’État ou de l’organisation internationale auteur de 
la réserve constitue l’acceptation de celle-ci.

2. Aux fins de l’acceptation d’une réserve à l’acte constitutif 
d’une organisation internationale, l’acceptation individuelle de la 
réserve par les États ou les organisations internationales membres 
de l’organisation n’est pas requise.

482 Pour le commentaire de cette directive, voir sect. C.2 ci-après.
483 Idem.
484 Idem.
485 Idem.
486 Idem.
487 Idem.
488 Idem.
489 Idem.
490 Idem.
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2.8.10 Acceptation d’une réserve à un acte constitutif qui n’est pas 
encore entré en vigueur 491

Dans les cas prévus à la directive 2.8.7 et lorsque l’acte constitu-
tif n’est pas encore entré en vigueur, une réserve est réputée avoir 
été acceptée si aucun des États ou des organisations internationales 
signataires n’a formulé d’objection à cette réserve à l’expiration 
des douze mois qui suivent la date à laquelle ils en ont reçu notifica-
tion. Une telle acceptation unanime une fois acquise est définitive.

2.8.11 Réaction d’un membre d’une organisation internationale à 
une réserve à l’acte constitutif 492

La directive 2.8.7 n’exclut pas que les États ou les organisa-
tions internationales membres d’une organisation internationale 
prennent position sur la validité ou l’opportunité d’une réserve 
à l’acte constitutif de l’organisation. Une telle appréciation est 
dépourvue par elle-même d’effets juridiques.

2.8.12 Caractère définitif de l’acceptation d’une réserve 493

L’acceptation d’une réserve ne peut être ni retirée ni modifiée.

2.9 Formulation des réactions aux déclarations interprétatives

2.9.1 Approbation d’une déclaration interprétative 494

On entend par «approbation» d’une déclaration interprétative 
une déclaration unilatérale faite par un État ou une organisation 
internationale en réaction à une déclaration interprétative relative 
à un traité formulée par un autre État ou une autre organisation 
internationale, par laquelle son auteur exprime son accord avec 
l’interprétation formulée dans cette déclaration.

2.9.2 Opposition à une déclaration interprétative 495

On entend par «opposition» à une déclaration interprétative 
une déclaration unilatérale, faite par un État ou une organisation 
internationale en réaction à une déclaration interprétative relative 
à un traité formulée par un autre État ou une autre organisation 
internationale, par laquelle son auteur rejette l’interprétation for-
mulée dans la déclaration interprétative, y compris en formulant 
une interprétation alternative.

2.9.3 Requalification d’une déclaration interprétative 496

1. On entend par «requalification» d’une déclaration inter-
prétative une déclaration unilatérale faite par un État ou une orga-
nisation internationale en réaction à une déclaration interprétative 
relative à un traité formulée par un autre État ou une autre orga-
nisation internationale par laquelle son auteur traite cette dernière 
déclaration comme étant une réserve.

2. Un État ou une organisation internationale qui entend trai-
ter une déclaration interprétative comme une réserve devrait tenir 
compte des directives 1.3 à 1.3.3.

2.9.4 Faculté de formuler une approbation, une opposition ou une 
requalification 497

L’approbation, l’opposition et la requalification d’une déclara-
tion interprétative peuvent être formulées à tout moment par tout 
État contractant et par toute organisation internationale contrac-
tante, ainsi que par tout État et toute organisation internationale 
ayant qualité pour devenir partie au traité.

2.9.5 Forme de l’approbation, de l’opposition et de la 
requalification 498

L’approbation, l’opposition et la requalification d’une déclara-
tion interprétative devraient, de préférence, être formulées par écrit.

491 Idem.
492 Idem.
493 Idem.
494 Idem.
495 Idem.
496 Idem.
497 Idem.
498 Idem.

2.9.6 Motivation de l’approbation, de l’opposition et de la 
requalification 499

L’approbation, l’opposition et la requalification d’une déclara-
tion interprétative devraient, autant que possible, être motivées.

2.9.7 Formulation et communication de l’approbation, de l’opposi-
tion et de la requalification 500

La formulation et la communication de l’approbation, de l’op-
position et de la requalification d’une déclaration interprétative 
devraient, mutatis mutandis, être effectuées conformément aux 
directives 2.1.3, 2.1.4, 2.1.5, 2.1.6 et 2.1.7.

2.9.8 Absence de présomption d’approbation ou d’opposition 501

1. L’approbation d’une déclaration interprétative ou l’opposi-
tion à celle-ci ne se présument pas. 

2. Nonobstant les directives 2.9.1 et 2.9.2, l’approbation d’une 
déclaration interprétative ou l’opposition à celle-ci peuvent être 
déduites, dans des cas exceptionnels, du comportement des États ou 
des organisations internationales concernés, compte tenu de toutes 
les circonstances pertinentes.

2.9.9 Le silence à l’égard d’une déclaration interprétative 502

1. L’approbation d’une déclaration interprétative ne résulte 
pas du seul silence d’un État ou d’une organisation internationale.

2. Dans des cas exceptionnels, le silence d’un État ou d’une 
organisation internationale peut être pertinent afin de déterminer 
si, par son comportement et compte tenu des circonstances, l’État 
ou l’organisation a approuvé une déclaration interprétative.

[2.9.10 Réactions aux déclarations interprétatives conditionnelles 503

Les directives 2.6.1 à 2.8.12 sont applicables, mutatis mutandis, 
aux réactions des États et des organisations internationales aux 
déclarations interprétatives conditionnelles.]

3. Validité des réserves et des déclarations interprétatives

3.1 Validité substantielle d’une réserve 504

Un État ou une organisation internationale, au moment de 
signer, de ratifier, de confirmer formellement, d’accepter, d’approu-
ver un traité ou d’y adhérer, peut formuler une réserve, à moins:

a) que la réserve ne soit interdite par le traité;

b) que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées, 
parmi lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être 
faites;

c) que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas a et b, la 
réserve ne soit incompatible avec l’objet et le but du traité.

3.1.1 Réserves expressément interdites par le traité 505

Une réserve est expressément interdite par le traité si celui-ci 
contient une disposition particulière:

a) interdisant toute réserve;

b) interdisant des réserves à des dispositions spécifiées et si 
une réserve à l’une de ces dispositions a été formulée;

c) interdisant certaines catégories de réserves et si une réserve 
relevant d’une de ces catégories a été formulée.

499 Idem.
500 Idem.
501 Idem.
502 Idem.
503 Idem.
504 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2006, 

vol. II (2e partie), p. 152 à 154.
505 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 154 à 157.
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3.1.2 Définition des réserves déterminées 506

Aux fins de la directive 3.1, l’expression «réserves déterminées» 
s’entend de réserves expressément envisagées dans le traité à cer-
taines dispositions du traité ou au traité dans son ensemble sous 
certains aspects particuliers.

3.1.3 Validité des réserves non interdites par le traité 507

Lorsque le traité interdit la formulation de certaines réserves, 
une réserve qui n’est pas interdite par le traité ne peut être formu-
lée par un État ou une organisation internationale que si elle n’est 
pas incompatible avec l’objet et le but du traité.

3.1.4 Validité des réserves déterminées 508

Lorsque le traité envisage la formulation des réserves détermi-
nées sans en préciser le contenu, une réserve ne peut être formulée 
par un État ou une organisation internationale que si elle n’est pas 
incompatible avec l’objet et le but du traité.

3.1.5 Incompatibilité d’une réserve avec l’objet et le but du traité 509

Une réserve est incompatible avec l’objet et le but du traité si 
elle porte atteinte à un élément essentiel du traité, nécessaire à son 
économie générale, de telle manière que sa raison d’être se trouve 
compromise.

3.1.6 Détermination de l’objet et du but du traité 510

L’objet et le but du traité doivent être déterminés de bonne foi, 
en tenant compte de ses termes dans leur contexte. On peut éga-
lement avoir recours en particulier au titre du traité, aux travaux 
préparatoires du traité et aux circonstances de sa conclusion et, le 
cas échéant, à la pratique subséquente qui fait l’objet d’un accord 
des parties.

3.1.7 Réserves vagues ou générales 511

Une réserve doit être rédigée en des termes permettant d’en 
apprécier la portée, afin d’en déterminer en particulier la compati-
bilité avec l’objet et le but du traité. 

3.1.8 Réserves portant sur une disposition reflétant une règle 
coutumière 512

1. Le fait qu’une disposition conventionnelle reflète une règle 
coutumière est un facteur pertinent en vue de la détermination de 
la validité d’une réserve bien qu’il n’empêche pas par lui-même la 
formulation de la réserve à cette disposition.

2. Une réserve à une disposition conventionnelle reflétant une 
règle coutumière ne porte pas atteinte au caractère obligatoire de 
la règle coutumière en question qui continue à s’appliquer à ce titre 
entre l’État ou l’organisation internationale auteur de la réserve et 
les autres États ou organisations internationales liés par cette règle.

3.1.9 Réserves contraires à une règle de jus cogens 513

Une réserve ne peut pas exclure ou modifier l’effet juridique 
d’un traité d’une manière contraire à une norme impérative du 
droit international général.

506 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 157 à 161.
507 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 161 à 163.
508 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 163 et 164.
509 Pour le commentaire de cette directive, voir Annuaire… 2007, 

vol. II (2e partie), p. 33 à 38.
510 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 38 à 40.
511 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 40 à 42.
512 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 42 à 47.
513 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 47 à 49.

3.1.10 Réserves à des dispositions portant sur des droits 
indérogeables 514

Un État ou une organisation internationale ne peut formuler 
une réserve à une disposition conventionnelle portant sur des droits 
indérogeables que si la réserve en question est compatible avec les 
droits et obligations essentiels résultant du traité. Dans l’apprécia-
tion de cette compatibilité, il convient de tenir compte de l’impor-
tance que les parties ont accordée aux droits en question en leur 
conférant un caractère indérogeable.

3.1.11 Réserves relatives au droit interne 515

Une réserve par laquelle un État ou une organisation inter-
nationale vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de certaines 
dispositions d’un traité ou du traité dans son ensemble pour préser-
ver l’intégrité de normes particulières du droit interne de cet État 
ou de règles de cette organisation ne peut être formulée que dans la 
mesure où elle est compatible avec l’objet et le but du traité.

3.1.12 Réserves aux traités généraux des droits de l’homme 516

Pour apprécier la compatibilité d’une réserve avec l’objet et 
le but d’un traité général de protection des droits de l’homme, il 
convient de tenir compte du caractère indissociable, interdépen-
dant et intimement lié des droits qui y sont énoncés ainsi que de 
l’importance que revêt le droit ou la disposition faisant l’objet de 
la réserve dans l’économie générale du traité et de la gravité de 
l’atteinte que lui porte la réserve.

3.1.13 Réserves aux clauses conventionnelles de règlement des dif-
férends ou de contrôle de la mise en œuvre du traité 517

Une réserve à une disposition conventionnelle relative au règle-
ment des différends ou au contrôle de la mise en œuvre du traité 
n’est pas, en elle-même, incompatible avec l’objet et le but du traité 
à moins que:

a) la réserve vise à exclure ou modifier l’effet juridique d’une 
disposition du traité qui est essentielle pour sa raison d’être; ou

b) la réserve n’ait pour effet de soustraire son auteur à un 
mécanisme de règlement des différends ou de contrôle de la mise 
en œuvre du traité au sujet d’une disposition conventionnelle qu’il 
a antérieurement acceptée si l’objet même du traité est la mise en 
œuvre d’un tel mécanisme.

3.2 Appréciation de la validité substantielle des réserves 518

Dans le cadre de leurs compétences respectives, peuvent appré-
cier la validité de réserves à un traité formulées par un État ou une 
organisation internationale:

a) les États contractants ou les organisations contractantes;

b) les organes de règlement des différends; et

c) les organes de contrôle de l’application du traité.

3.2.1 Compétence des organes de contrôle de l’application de traités 
en matière d’appréciation de la validité d’une réserve 519

1. En vue de s’acquitter des fonctions dont il est chargé, un 
organe de contrôle de l’application d’un traité peut apprécier la 
validité des réserves formulées par un État ou une organisation 
internationale.

2. Les conclusions formulées par un tel organe dans l’exercice 
de cette compétence ont la même valeur juridique que celle décou-
lant de l’exercice de sa fonction de contrôle.

514 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 49 à 51.
515 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 51 et 52.
516 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 53 et 54.
517 Pour le commentaire de cette directive, ibid., p. 54 à 56.
518 Pour le commentaire de cette directive, voir sect. C.2 ci-après.
519 Idem.



 Les réserves aux traités 97

3.2.2 Détermination de la compétence des organes de contrôle de 
l’application de traités en matière d’appréciation de la validité des 
réserves 520

Lorsqu’ils confèrent à des organes la compétence de contrôler 
l’application d’un traité, les États ou les organisations internatio-
nales devraient préciser, le cas échéant, la nature et les limites des 
compétences de ces organes en matière d’appréciation de la vali-
dité des réserves. S’agissant d’organes de contrôle existants, des 
mesures pourraient être adoptées aux mêmes fins.

3.2.3 Coopération des États et des organisations internationales 
avec les organes de contrôle de l’application de traités 521

Les États et les organisations internationales qui ont formulé 
des réserves à un traité instituant un organe de contrôle de son 
application doivent coopérer avec cet organe et devraient tenir 
pleinement compte de l’appréciation par celui-ci de la validité des 
réserves qu’ils ont formulées.

3.2.4 Instances compétentes pour apprécier la validité des réserves 
en cas de création d’un organe de contrôle de l’application d’un 
traité 522

Lorsqu’un traité crée un organe de contrôle de son application, 
la compétence de cet organe est sans préjudice de la compétence 
des États contractants et des organisations internationales contrac-
tantes pour apprécier la validité de réserves à un traité, et de celle 
des organes de règlement des différends compétents pour interpré-
ter ou appliquer le traité.

3.2.5 Compétence des organes de règlement des différends pour 
apprécier la validité des réserves 523

Lorsqu’un organe de règlement des différends est compétent 
pour adopter des décisions obligatoires pour les parties à un diffé-
rend et que l’appréciation de la validité d’une réserve est nécessaire 
pour qu’il puisse s’acquitter de cette compétence, cette apprécia-
tion s’impose juridiquement aux parties en tant qu’élément de la 
décision.

3.3 Conséquences de la non-validité d’une réserve 524

Une réserve formulée en dépit d’une interdiction résultant des 
dispositions du traité ou de son incompatibilité avec l’objet et le but 
du traité n’est pas valide, sans qu’il y ait lieu d’opérer de distinction 
entre les conséquences de ces chefs d’invalidité.

3.3.1 Non-validité des réserves et responsabilité internationale 525

La formulation d’une réserve non valide produit ses consé-
quences au regard du droit des traités et n’engage pas en tant que 
telle la responsabilité internationale de l’État ou de l’organisation 
internationale qui l’a formulée.

2. texte des PrOjets de dIreCtIve et COmmentaIres y 
relatIfs adOPtés à tItre PrOvIsOIre Par la COmmIssIOn 
à sa sOIxante et unIème sessIOn

84. Le texte des projets de directive et des commentaires 
y relatifs adoptés à titre provisoire par la Commission à sa 
soixante et unième session est reproduit ci-après.

2.4.0 526 Forme des déclarations interprétatives

Une déclaration interprétative devrait, de préfé-
rence, être formulée par écrit.

520 Idem.
521 Idem.
522 Idem.
523 Idem.
524 Idem.
525 Idem.
526 La numérotation de cette directive devra être revue à l’occasion 

du «polissage» des directives en première lecture ou lors de la seconde 
lecture.

Commentaire

1) Il n’y aurait aucune justification à imposer à un État 
ou à une organisation internationale de suivre une pro-
cédure déterminée pour indiquer, selon une forme parti-
culière, l’interprétation qu’il donne d’une convention à 
laquelle il est partie ou dont il est signataire ou à laquelle 
il a vocation à devenir partie. En conséquence, la validité 
formelle d’une déclaration interprétative n’est, en aucune 
manière liée au respect d’une forme ou d’une procédure 
spécifiques527. On ne saurait donc transposer purement et 
simplement les règles relatives à la forme et à la com-
munication des réserves aux déclarations interprétatives 
simples, qui peuvent être formulées oralement, et dont il 
serait, dès lors, paradoxal d’exiger qu’elles soient com-
muniquées formellement aux autres États ou organisa-
tions internationales intéressés.

2) Il n’en reste pas moins que, malgré l’absence d’obli-
gation juridique à cet égard, il paraît opportun d’assurer, 
autant que possible, une large publicité des déclarations 
interprétatives. En ne procédant pas à une telle commu-
nication, l’auteur de la déclaration prend le risque que 
celle-ci ne produise pas l’effet escompté. Son influence 
effective dépend en effet en grande partie de la diffusion 
dont elle fait l’objet.

3) Sans discuter, à ce stade528, des effets juridiques que 
ces déclarations sont susceptibles de produire sur l’inter-
prétation et l’application du traité en question, il va sans 
dire que ces déclarations unilatérales sont susceptibles de 
jouer un rôle dans la vie du traité; c’est leur raison d’être 
et c’est dans ce but que les États et les organisations inter-
nationales y recourent. La Cour internationale de Justice 
a souligné l’importance de ces déclarations en pratique:

L’interprétation d’instruments juridiques donnée par les parties 
elles-mêmes, si elle n’est pas concluante pour en déterminer le sens, 
jouit néanmoins d’une grande valeur probante quand cette interpréta-
tion contient la reconnaissance par l’une des parties de ses obligations 
en vertu d’un instrument529.

Rosario Sapienza a également souligné l’importance et 
le rôle des déclarations interprétatives et des réactions 
qu’elles suscitent: elles

[…] forniranno utile contributo anche alla soluzione [d’un différend]. 
E ancor più le dichiarazioni aiuteranno l’interprete quando contro-
versia non si dia, ma semplice problema interpretativo530 («fourniront 
aussi une contribution utile à la solution [d’un différend]. En outre, les 
déclarations aideront l’interprète à résoudre un simple problème d’in-
terprétation en l’absence même de tout différend»).

Dans son étude concernant les déclarations interprétatives 
unilatérales aux traités multilatéraux (Einseitige Interpre-
tationserklärungen zu multilateralen Verträgen), Monika 
Heymann a également souligné à juste titre:

527 Voir aussi M. Heymann, Einseitige Interpretationserklärungen 
zu multilateralen Verträgen (Déclarations interprétatives unilatérales 
aux traités multilatéraux), Berlin, Duncker & Humblot, 2005, p. 117.

528 Voir infra, la partie IV, sect. 2, du Guide de la pratique.
529 Statut international du Sud-Ouest africain, avis consultatif du 

11 juillet 1950, C.I.J. Recueil 1950, p. 128 et suiv., en particulier p. 135 
et 136. Pour une présentation nettement plus restrictive de l’influence 
que peuvent exercer les déclarations interprétatives, voir cependant 
Délimitation maritime en mer Noire (Roumanie c. Ukraine), arrêt du 
3 février 2009, C.I.J. Recueil 2009, p. 61 et suiv., à la page 78, par. 42.

530 R. Sapienza, Dichiarazioni interpretative unilaterali e trattati 
internazionali, Milan, A. Giuffrè, 1996, p. 275. 
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Dabei ist allerdings zu beachten, dass einer schriftlich fixierten 
einfachen Interpretationserklärung eine größere Bedeutung dadurch 
zukommen kann, dass die übrigen Vertragsparteien sie eher zur 
Kenntnis nehmen und ihr im Streitfall eine höhere Beweisfunktion 
zukommt531 («À cet égard il convient de remarquer qu’une déclaration 
interprétative simple faite par écrit peut jouir d’une importance plus 
grande en raison du fait que les autres parties contractantes en prennent 
connaissance et que, dans le cas d’un litige, elle jouit d’une valeur pro-
bante plus importante»).

4) Du reste, en pratique, les États et organisations inter-
nationales s’efforcent de donner à leurs déclarations 
interprétatives la publicité voulue. Ils les communiquent 
au dépositaire et, pour sa part, le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies en distribue le texte532 
et les reproduit dans la publication Traités multilatéraux 
déposés auprès du Secrétaire général533. Il est évident que 
cette procédure de communication, qui permet d’assu-
rer une large publicité, exige que les déclarations soient 
matérialisées par un écrit.

5) Il ne s’agit cependant là que d’une exigence pra-
tique dictée par des considérations d’efficacité. Comme 
la Commission l’a indiqué ci-dessus534, il n’existe à cet 
égard aucune obligation juridique. C’est la raison pour 
laquelle, à la différence de la directive 2.1.1 relative à la 
forme écrite des réserves535, la directive 2.4.0 est rédigée 
sous la forme d’une simple recommandation, à l’image 
de celles qui ont été adoptées par exemple en ce qui 
concerne la motivation des réserves536 et des objections 
aux réserves537. L’utilisation du conditionnel et l’expres-
sion «de préférence» mettent en évidence le caractère 
souhaitable mais facultatif du recours à la forme écrite538.

2.4.3 bis539 Communication des déclarations 
interprétatives

La communication d’une déclaration interpréta-
tive formulée par écrit devrait être effectuée mutatis 
mutandis conformément à la procédure fixée par les 
directives 2.1.5, 2.1.6 et 2.1.7.

Commentaire

1) Les considérations qui ont conduit la Commission à 
adopter la directive 2.4.0 recommandant aux États et aux 
organisations internationales de formuler de préférence 

531 Heymann, op. cit. (note 527 supra), p. 118.
532 Nations Unies, Précis de la pratique du Secrétaire général en 

tant que dépositaire de traités multilatéraux (ST/LEG/7/Rev.1, publi-
cation des Nations Unies, numéro de vente: F.94.V.15), par. 218.

533 Pour ne donner que l’exemple de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer, bien que l’article 319 n’oblige aucunement 
son dépositaire à communiquer les déclarations interprétatives faites 
conformément à l’article 311 de la Convention, le Secrétaire général les 
publie systématiquement dans le chapitre XXI.6 des Traités multilaté-
raux déposés auprès du Secrétaire général (voir http://treaties.un.org/).

534 Paragraphe 1 du présent commentaire.
535 Pour le texte de la directive 2.1.1, voir sect. C.1 supra.
536 Voir la directive 2.1.9 (Motivation [des réserves]) et le commen-

taire y relatif dans Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 88 et 89.
537 Voir la directive 2.6.10 (Motivation [des objections]) et le 

commentaire y relatif (ibid., p. 95 à 97).
538 Telle est la raison pour laquelle, alors que la directive 2.1.1 rela-

tive à la forme des réserves s’intitule «Forme écrite», la directive 2.4.0 
est simplement intitulée «Forme des déclarations interprétatives».

539 La numérotation de cette directive devra être revue à l’occasion 
du «polissage» des directives en première lecture ou lors de la seconde 
lecture.

leurs déclarations interprétatives par écrit540 valent tout 
autant en ce qui concerne la diffusion dont ces déclara-
tions devraient bénéficier – une publicité que seule permet 
la forme écrite.

2) Ici encore, il a paru à la Commission qu’il est de l’in-
térêt tant de l’auteur de la déclaration interprétative que 
des autres parties contractantes que celle-ci soit diffusée 
aussi largement que possible. Si les auteurs des déclara-
tions interprétatives souhaitent que leur position soit prise 
en compte dans l’application du traité – particulièrement 
en cas de différend –, ils ont sans aucun doute intérêt à 
ce que leur position soit communiquée aux autres États 
et organisations internationales intéressés. En outre, seule 
une procédure de ce genre semble de nature à permettre 
aux autres parties contractantes de réagir à une déclara-
tion interprétative.

3) Cette procédure de communication pourrait s’inspi-
rer de celle applicable aux autres types de déclarations 
relatives à un traité, comme par exemple celle concernant 
la communication des réserves, régie par les directives 
2.1.5 à 2.1.7541, étant entendu qu’il ne peut s’agir que de 
recommandations puisque, contrairement aux réserves, 
les déclarations interprétatives ne sont pas obligatoire-
ment formulées par écrit542.

4) Selon certains membres de la Commission, le dépo-
sitaire devrait pouvoir déclencher une procédure de 
consultation dans les cas où une déclaration interpréta-
tive serait manifestement invalide, auquel cas la direc-
tive 2.1.8543 devrait être également mentionnée dans la 
directive 2.4.3 bis. Étant donné, d’une part, que la direc-
tive 2.1.8, qui relève en tout état de cause du dévelop-
pement progressif du droit international, a suscité des 
critiques544 et que, d’autre part, si une déclaration interpré-
tative peut être tenue pour non valide, ce ne peut être que 
dans des cas exceptionnels, cette suggestion a été écartée.

5) De même, nonobstant la position exprimée par cer-
tains membres de la Commission, la motivation des 
déclarations interprétatives ne semble ni être conforme à 
une pratique suivie par les États et organisations interna-
tionales, ni, dans l’absolu, correspondre à une nécessité. 
Lorsqu’ils formulent des déclarations interprétatives, les 
États ou organisations internationales veulent, en général, 
exprimer leur position concernant le sens à donner à une 
disposition du traité, ou à telle ou telle notion utilisée dans 
le texte du traité et en expliquent en général les raisons. 
Il n’est guère nécessaire, voire même possible, de fournir 
des explications à ces explications. Certains membres ont 
estimé que la signification des déclarations interprétatives 
était souvent ambiguë et qu’il serait donc utile de les moti-
ver afin de les expliciter. Selon le point de vue majoritaire, 
toutefois, une recommandation en ce sens, fût-ce sous la 
forme d’une simple recommandation, ne s’imposait pas545.

540 Voir supra les paragraphes 1 à 5 du commentaire de la 
directive 2.4.0.

541 Pour le texte des directives 2.1.5 à 2.1.7, voir sect. C.1 supra.
542 Voir ci-dessus la directive 2.4.0 et son commentaire.
543 Pour le texte de la directive 2.1.8, voir sect. C.1 supra.
544 Voir Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 165, par. 2 et 3 du 

commentaire de la directive 2.1.8.
545 Il en va différemment des réactions aux déclarations interpréta-

tives – voir ci-dessous la directive 2.9.6.
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2.8.1 Acceptation tacite des réserves

À moins que le traité n’en dispose autrement, une 
réserve est réputée avoir été acceptée par un État ou 
une organisation internationale si ces derniers n’ont 
pas formulé d’objection à la réserve dans les délais 
fixés par la directive 2.6.13.

Commentaire

1) La directive 2.8.1 constitue le complément de la 
directive 2.8546 en ce qu’il précise les conditions dans les-
quelles l’une des deux formes d’acceptation des réserves 
mentionnées dans cette disposition vaut acceptation de 
celles-ci (le silence gardé par un État ou une organisa-
tion internationale contractant). Il reprend − quoiqu’en 
en modifiant la rédaction − la norme posée à l’article 20, 
paragraphe 5, de la Convention de Vienne de 1986.

2) Le lien entre la validité d’une réserve, d’une part, et 
la possibilité pour les États et les organisations internatio-
nales d’exprimer leur consentement − tacite ou exprès − à 
une réserve, d’autre part, n’a cependant pas à être élucidé 
dans la partie du Guide de la pratique concernant la pro-
cédure. Il relève de la question des effets de la réserve, 
des acceptations et des objections, qui fait l’objet de la 
quatrième partie du Guide.

3) Dans son avis consultatif relatif aux Réserves à la 
Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide, la Cour internationale de Justice avait souli-
gné que la «part très large faite à l’assentiment tacite aux 
réserves547» caractérisait la pratique internationale désor-
mais plus flexible en ce qui concerne les réserves aux 
conventions multilatérales. Alors que, traditionnellement, 
seule l’acceptation expresse était considérée comme 
exprimant le consentement des autres États contractants 
à la réserve548, cette solution, déjà dépassée en 1951, ne 
semblait plus praticable du fait, relève la Cour, de «la très 
large participation» à certaines de ces conventions549.

4) Malgré les points de vue divergents exprimés par 
les membres de la Commission lors de la discussion 
de l’article 10 du projet de J. L. Brierly en 1950550, qui 
affirmait, dans une mesure limitée551, la possibilité d’un 

546 Pour le texte de cette directive et son commentaire, voir 
Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 111 à 113

547 Réserves à la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide (voir supra la note 364), p. 21.

548 P.-H. Imbert, Les réserves aux traités multilatéraux, Paris, 
Pedone, 1978, p. 104. L’auteur se réfère à l’ouvrage de D. Kappeler, 
Les réserves dans les traités internationaux, Berlin, Verlag für Recht 
und Gesellschaft, 1958, p. 40 et 41.

549 Réserves à la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide (voir supra la note 364), p. 21.

550 Yearbook of the International Law Commission 1950, vol. I, 
53e séance, 23 juin 1950, p. 92 à 95, par. 41 à 84. M. El-Khoury a 
soutenu à l’inverse que le simple silence d’un État n’impliquait pas une 
acceptation, mais plutôt un refus de la réserve (ibid., p. 94, par. 67); ce 
point de vue est cependant demeuré isolé.

551 Le projet d’article 10 de Brierly n’envisageait en effet que le cas 
de l’acceptation implicite, c’est-à-dire le cas où un État accepte l’en-
semble des réserves formulées à un traité, dont il a connaissance quand 
il adhère audit traité. Pour le texte du projet d’article 10, voir le pre-
mier rapport sur le droit des traités, du Rapporteur spécial J. L. Brierly 
[document A/CN.4/23 (reprographié, disponible en français sur le site 
Web de la Commission), p. 52; pour la version anglaise voir Yearbook 
of the International Law Commission 1950, vol. II, p. 241 et 242].

consentement aux réserves par assentiment tacite552, 
H. Lauterpacht et G. G. Fitzmaurice ont également fait 
place au principe de l’acceptation tacite dans leurs pro-
jets553. Cela n’est d’ailleurs guère surprenant. En effet, 
dans le système traditionnel de l’unanimité, largement 
défendu par les trois premiers rapporteurs spéciaux sur 
le droit des traités, le principe de l’acceptation tacite est 
nécessaire pour éviter des périodes d’insécurité juridique 
trop importantes: faute d’une présomption en ce sens, le 
silence prolongé d’un État partie au traité pourrait blo-
quer le sort de la réserve et laisser subsister le doute sur 
le statut de l’État réservataire par rapport au traité durant 
une période indéfinie, voire même empêcher durablement 
l’entrée en vigueur du traité.

5) Cela étant, bien que, dans le système «souple» fina-
lement retenu par le quatrième Rapporteur spécial sur 
le droit des traités, le principe du consentement tacite 
ne réponde pas aux mêmes impératifs, il y conserve 
des mérites et des avantages. Dès son premier rapport, 
Sir Humphrey Waldock en a retenu le principe dans les 
projets d’article qu’il avait soumis à la Commission554. Il 
s’en expliquait ainsi:

Il est vrai […] que dans le système «souple» que nous proposons, 
l’acceptation ou le rejet par un État donné d’une réserve faite par un 
autre État intéresse surtout les relations entre ces deux États, de sorte 
qu’il n’est peut-être pas aussi urgent de déterminer le statut d’une 
réserve qu’il ne l’était dans le système du consentement unanime. 
Néanmoins, il semble fort peu souhaitable qu’un État, du fait qu’il 
s’abstient de présenter des observations sur une réserve, ait la faculté 
de maintenir plus ou moins indéfiniment une attitude équivoque quant à 
ses relations […] avec l’État qui a formulé une réserve555.

6) La disposition qui deviendra le futur article 20, 
paragraphe 5, fut finalement adoptée par la Commission 
sans susciter de discussions556. Lors de la Conférence des 
Nations Unies sur le droit des traités de 1968 et 1969, l’ar-
ticle 20, paragraphe 5, n’a pas non plus posé de problème 
et fut adopté avec pour seule modification l’inclusion des 
mots557 «à moins que le traité n’en dispose autrement558».

552 En réalité, il s’agissait plutôt d’acceptation implicite; voir le 
paragraphe 6 du commentaire de la directive 2.8 dans Annuaire… 2008, 
vol. II (2e partie), p. 112.

553 Voir le résumé de la position des rapporteurs spéciaux et de la 
Commission dans le premier rapport sur le droit des traités de Sir Hum-
phrey Waldock, Rapporteur spécial, Annuaire… 1962, vol. II, docu-
ment A/CN.4/144 et Add.1, p. 76, par. 14.

554 Voir le projet d’article 18, par. 3, du premier rapport de Sir Hum-
phrey Waldock (ibid., p. 69, 70, 76 et 77, par. 14 à 17); repris dans le 
projet d’article 19, par. 5, dans son quatrième rapport (Annuaire… 1965, 
vol. II, document A/CN.4/177 et Add.1 et 2, p. 53).

555 Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/144 et Add.1, p. 76, 
par. 15.

556 Annuaire… 1965, vol. I, 816e séance, 2 juillet 1965, p. 308 et 
309, par. 43 à 53; voir aussi Imbert, op. cit. (note 548 supra), p. 105.

557 Sur le sens de cette partie de la disposition, voir infra le para-
graphe 11 du présent commentaire.

558 Amendement des États-Unis (A/CONF.39/C.1/L.127), Docu-
ments officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 
première et deuxième sessions, Vienne, 26 mars-24 mai 1968 et 9 avril-
22 mai 1969 (A/CONF.39/11/Add.2, publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.70.V.5), p. 147. Deux autres amendements, proposés 
respectivement par l’Australie (A/CONF.39/C.1/L.166, ibid., p. 147), 
visant à supprimer la référence au paragraphe 4, et par l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques (URSS) [A/CONF.39/C.1/L.115, 
ibid., p. 144], visant à remplacer l’article 17 par une formulation nou-
velle et à limiter ainsi le délai de la présomption à six mois, n’ont pas 
été adoptés ou ont été retirés.
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7) Les travaux de la Commission concernant le droit des 
traités entre États et organisations internationales ou entre 
organisations internationales n’ont pas profondément modi-
fié ou remis en question le principe du consentement tacite. 
Néanmoins, la Commission avait décidé d’assimiler les 
organisations internationales aux États quant à la question 
de l’acceptation tacite559. À la suite des critiques adressées 
par certains États560, la Commission décida de «gard[er] 
le silence dans le paragraphe 5 de l’article 20 sur les pro-
blèmes soulevés par l’absence prolongée d’objection d’une 
organisation internationale», mais «sans repousser de ce 
fait le principe que, même en matière conventionnelle, des 
engagements peuvent naître pour une organisation de ses 
comportements561». Le projet d’article 20, paragraphe 4, 
adopté par la Commission correspondait alors mot pour 
mot à l’article 20, paragraphe 5, de la Convention de Vienne 
de 1969562. Lors de la Conférence de Vienne, l’assimilation 
entre États et organisations internationales a cependant été 
réintroduite conformément à plusieurs amendements en ce 
sens563 et de discussions approfondies564.

8) Conformément au parti qu’elle a retenu dès l’adoption 
de la directive 1.1 (qui reproduit les termes de l’article 2, 
paragraphe 1 d, de la Convention de Vienne de 1986), la 
Commission a jugé indispensable d’insérer dans le Guide 
de la pratique un projet de directive reflétant l’article 20, 
paragraphe 5, de la Convention de Vienne de 1986. Les 
termes de cette disposition ne peuvent cependant pas être 
reproduits à l’identique puisqu’ils renvoient à d’autres 
paragraphes de l’article qui n’ont pas leur place dans la 
partie du Guide de la pratique relative à la formulation 
des réserves, de l’acceptation des réserves et des objec-
tions: les paragraphes 2 et 4 auxquels renvoie le para-
graphe 5 de l’article 20 ne concernent pas la procédure de 
formulation des réserves mais les conditions nécessaires 
pour qu’elles produisent leurs effets − c’est-à-dire celles 
qui sont nécessaires à son «établissement» au sens de la 
phrase introductive du paragraphe 1 de l’article 21 des 
Conventions de Vienne. Il convient seulement de noter 
que le paragraphe 2 de l’article 20 exige une acceptation 

559 Voir les projets d’articles 20 et 20 bis adoptés en première lec-
ture, Annuaire… 1977, vol. II (2e partie), p. 111 à 113.

560 Voir Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), annexe II, sect. A.8 (Bié-
lorussie), p. 190; sect. A.9 (Ukraine), p. 190; sect. A.14 (URSS), p. 197; 
et sect. C.l (Conseil d’assistance économique mutuelle), p. 204; voir 
également le résumé fait par le Rapporteur spécial dans son dixième 
rapport, Annuaire… 1981, vol. II, (1re partie), document A/CN.4/341 et 
Add.1, p. 64, par. 75.

561 Voir le commentaire du projet d’article 20, Annuaire… 1982, 
vol. II (2e partie), p. 37, par. 6.

562 Ibid., p. 36.
563 Chine (A/CONF.129/C.1/L.18, proposant un délai de dix-huit 

mois applicable aux États et organisations internationales), Autriche 
(A/CONF.129/C.1/L.33) et Cap-Vert (A/CONF.129/C.1/L.35), Docu-
ments officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit des trai-
tés entre États et organisations internationales ou entre organisations 
internationales, Vienne, 18 février-21 mars 1986, vol. II, Documents de 
la Conférence (A/CONF.129/16/Add.1, publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.94.V.5), vol. II, p. 70 et 71, par. 70, al. a, c et d. Voir 
également l’amendement de l’Australie (A/CONF.129/C.1/L.32), fina-
lement retiré, mais proposant une solution plus nuancée (ibid., par. 70, 
al. b).

564 Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies 
sur le droit des traités entre États et organisations internationales ou 
entre organisations internationales, Vienne, 18 février-21 mars 1986, 
vol. I, Comptes rendus analytiques des séances plénières et des séances 
de la Commission plénière (A/CONF.129/16), 12e à 14e séances, 27 et 
28 février 1986, p. 108 à 119.

unanime des réserves à certains traités; cette question fait 
l’objet, dans une perspective exclusivement procédurale, 
de la directive 2.8.2 ci-après.

9) Au surplus, l’adoption de la directive 2.6.13 (Délai 
de formulation d’une objection à une réserve)565 rend 
superflue la reprise, dans la directive 2.8.1, des préci-
sions ratione temporis figurant dans le paragraphe 5 de 
l’article 20566. Il a donc paru suffisant de renvoyer à la 
directive 2.6.13.

10) De l’avis de la Commission, cette formulation pré-
sente en outre l’avantage de mettre clairement l’accent 
sur la dialectique entre l’acceptation (tacite) et l’objection 
− l’objection exclut l’acceptation et vice versa567. Lors de 
la Conférence de Vienne de 1968, le représentant de la 
France a exprimé cette idée dans les termes suivants:

[…] acceptation et objection constituent l’envers et l’endroit de la 
même idée. L’État qui accepte une réserve renonce par là même à y 
faire objection; l’État qui fait objection exprime par là même son refus 
d’accepter une réserve568.

11) La Commission s’est néanmoins interrogée sur l’op-
portunité de maintenir, dans la directive 2.8.1, l’expression 
«à moins que le traité n’en dispose autrement», qui figure 
dans l’article 20, paragraphe 5, des Conventions de Vienne. 
Cette précision, qui va de soi puisque toutes les règles 
énoncées dans les Conventions de Vienne ont un caractère 
supplétif de volonté569, paraît en outre faire double emploi 
avec la mention identique figurant dans la directive 2.6.13, 
dans laquelle sa présence est justifiée par les travaux prépa-
ratoires de l’article 20, paragraphe 5, de la Convention de 
Vienne de 1969570. Bien que les avis fussent partagés au sein 
de la Commission, celle-ci a néanmoins jugé utile de rappe-
ler que la règle posée dans la directive 2.8.1 ne s’appliquait 
qu’«[à] moins que le traité n’en dispose autrement».

2.8.2 Acceptation unanime des réserves 

Lorsqu’une réserve nécessite l’acceptation una-
nime de tous les États ou organisations internationales 
qui sont parties ou ont qualité pour devenir parties au 
traité, ou de certains d’entre eux, une telle acceptation 
une fois acquise est définitive.

565 Pour le texte de cette directive et son commentaire, voir 
Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 99 à 101.

566 «Aux fins des paragraphes 2 et 4 et à moins que le traité n’en dis-
pose autrement, une réserve est réputée avoir été acceptée par un État si 
ce dernier n’a pas formulé d’objection à la réserve soit à l’expiration 
des douze mois qui suivent la date à laquelle il en a reçu notification, 
soit à la date à laquelle il a exprimé son consentement à être lié par le 
traité, si celle-ci est postérieure*.»

567 Voir D. Müller, «Article 20, Convention de 1969» dans O. Corten 
et P. Klein (dir. publ.), Les Conventions de Vienne sur le droit des trai-
tés. Commentaire article par article, Bruxelles, Bruylant, 2006, vol. I, 
p. 797 à 875, en particulier p. 822 et 823, par. 49.

568 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur 
le droit des traités, première session, Vienne, 26 mars-24 mai 1968, 
Comptes rendus analytiques des séances plénières et des séances de la 
Commission plénière (A/CONF.39/11, publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.68.V.7), 22e séance, 11 avril 1968, p. 126, par. 14.

569 Pour des réflexions semblables sur le même problème, voir par 
exemple les paragraphes 15 et 16 du commentaire de la directive 2.5.1 
(Retrait des réserves) reproduisant les dispositions de l’article 22, para-
graphe 1, de la Convention de Vienne de 1986, dans Annuaire… 2003, 
vol. II (2e partie), p. 75 et 76.

570 Voir le paragraphe 7 du commentaire de la directive 2.6.13 dans 
Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 101.
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Commentaire

1) Le délai dans lequel les États ou organisations inter-
nationales ayant qualité pour devenir parties au traité 
peuvent accepter tacitement une réserve connaît cepen-
dant une limitation supplémentaire lorsque l’acceptation 
unanime est nécessaire pour que la réserve puisse être éta-
blie. C’est ce que signifie la directive 2.8.2.

2) A priori, l’article 20, paragraphe 5, des Conventions 
de Vienne semble signifier que la règle générale s’ap-
plique lorsque l’unanimité est requise: cette disposition 
renvoie expressément à l’article 20, paragraphe 2, qui 
exige l’acceptation d’une réserve par toutes les parties à 
un traité à participation restreinte. Mais une telle interpré-
tation aurait des conséquences déraisonnables. En effet, 
reconnaître aux États et aux organisations internationales, 
ayant qualité pour devenir parties au traité mais qui n’ont 
pas encore exprimé leur consentement à être liés lorsque 
la réserve est formulée, la faculté de faire une objection 
le jour où ils deviennent partie (même si ce jour est pos-
térieur à la notification de l’objection) produirait des 
effets excessivement néfastes pour l’État réservataire et, 
d’une manière plus générale, sur la stabilité des relations 
conventionnelles. S’il en allait ainsi, il serait impossible 
de présumer l’assentiment d’un État signataire d’un traité 
restreint, mais non partie, à l’expiration du délai de douze 
mois ce qui aurait pour effet de bloquer l’acceptation 
unanime, même en l’absence d’objection formelle à la 
réserve. L’application de la présomption de l’article 20, 
paragraphe 5, produirait exactement l’effet contraire à 
celui qui est recherché: la stabilisation rapide des relations 
conventionnelles et du statut de l’État ou de l’organisation 
internationale réservataire par rapport au traité.

3) Ce problème a été abordé par Waldock dans le projet 
d’article 18 présenté dans son premier rapport, qui distin-
guait nettement entre l’acceptation tacite et l’acceptation 
implicite dans les cas des traités multilatéraux (soumis au 
système «souple») et des traités plurilatéraux (soumis au 
système traditionnel de l’unanimité). L’alinéa c du para-
graphe 3 de ce projet d’article prévoyait en effet:

Tout État qui acquiert le droit de devenir partie à un traité à un 
moment où une réserve a déjà été formulée [571] est présumé consentir 
à la réserve:

i) dans le cas d’un traité plurilatéral, s’il accomplit l’acte ou les 
actes qui lui permettent de devenir partie au traité;

ii) dans le cas d’un traité multilatéral, s’il accomplit, sans signifier 
son objection à la réserve, l’acte ou les actes nécessaires pour pouvoir 
prétendre à devenir partie au traité572.

4) Waldock notait d’ailleurs, en se référant à l’hypothèse 
du paragraphe 3 c i) selon laquelle l’unanimité reste la 
règle, que l’assouplissement du délai de douze mois dans 
le cadre des États qui ne sont pas encore parties au traité

n’est pas possible dans le cas des traités plurilatéraux, car en pareil cas 
le retard d’un État à se décider met en question le statut de l’État qui a 
formulé la réserve à l’égard de tous les États qui participent au traité573.

571 Le participe passé «faite» serait sans doute plus approprié: si le 
délai dans lequel l’objection reste possible après la formulation de la 
réserve n’est pas expiré, on ne voit pas pourquoi le nouvel État contrac-
tant ne pourrait pas objecter.

572 Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/144 et Add.1, p. 70.
573 Ibid., p. 77, par. 16 du commentaire.

5) Il s’ensuit que, dans tous les cas où l’unanimité 
reste la règle, un État ou une organisation internationale 
qui adhère au traité ne peut valablement s’opposer à une 
réserve qui a déjà été acceptée par tous les États et orga-
nisations internationales déjà parties au traité en dehors 
du délai de douze mois suivant la date à laquelle il a reçu 
notification de la réserve. Cela ne signifie cependant pas 
que cet État ou cette organisation internationale ne peut 
jamais faire objection à la réserve: il le peut, dans ce 
délai, en tant qu’État ayant qualité pour devenir partie au 
traité574. Mais, s’il n’a pas pris cette mesure et si son adhé-
sion est postérieure, il ne peut que consentir à la réserve.

6) La directive 2.8.2 ne se prononce pas sur les cas dans 
lesquels un État ou une organisation internationale est 
empêché d’objecter à une réserve au moment où il adhère 
au traité. Elle se borne à constater que, lorsque les condi-
tions particulières posées par le traité sont remplies, la 
réserve en question est établie et ne peut être remise en 
cause par une objection.

7) L’expression «ou de certains d’entre eux» vise l’hy-
pothèse selon laquelle l’exigence d’une acceptation serait 
limitée à certaines parties. Il pourrait en aller ainsi, par 
exemple, si un traité créant une zone exempte d’armes 
nucléaires subordonnait l’établissement des réserves à l’ac-
ceptation de tous les États dotés d’armes nucléaires parties 
au traité: l’adhésion ultérieure d’une nouvelle puissance 
nucléaire ne remettrait pas en cause la réserve ainsi faite.

2.8.3 Acceptation expresse d’une réserve

Un État ou une organisation internationale peut à 
tout moment accepter expressément une réserve for-
mulée par un autre État ou une autre organisation 
internationale.

Commentaire

1) Il est certainement exact que, «dans le cas des traités 
multilatéraux, l’acceptation […] d’une réserve est presque 
invariablement implicite ou tacite575». Il n’en reste pas 
moins qu’elle peut être expresse et qu’il arrive en effet 
qu’un État fasse savoir expressément qu’il accepte la 
réserve.

2) L’existence de la présomption posée dans le para-
graphe 5 de l’article 20 des Conventions de Vienne 
n’empêche aucunement les États et les organisations 
internationales d’exprimer expressément leur acceptation 
d’une réserve formulée. Cela peut paraître discutable dans 
les cas où la réserve ne satisfait pas aux conditions de vali-
dité posées par l’article 19 des Conventions de Vienne576.

574 Sur l’effet limité d’une telle objection, voir la directive 2.6.5, ali-
néa b et son commentaire, Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 89 à 
91.

575 D. W. Greig, «Reservations: Equity as a balancing factor?», Aus-
tralian Year Book of International Law, vol. 16, 1995, p. 120. Dans le 
même sens, voir aussi F. Horn, Reservations and Interpretative Decla-
rations to Multilateral Treaties, La Haye, T.M.C. Asser Instituut, Swe-
dish Institute of International Law, Studies in International Law, vol. 5, 
1988, p. 124; L. Lijnzaad, Reservations to UN-Human Rights Treaties: 
Ratify and Ruin?, Dordrecht/Boston/Londres, Martinus Nijhoff, 1995, 
p. 46; R. Riquelme Cortado, Las reservas a los tratados: lagunas y 
ambigüedades del Régimen de Viena, Universidad de Murcia, 2004, 
p. 211 et suiv.; Müller, loc. cit. (note 567 supra), par. 27.

576 Voir supra le paragraphe 2 du commentaire de la directive 2.8.1.
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3) Contrairement à la réserve elle-même et à l’objec-
tion, l’acceptation expresse peut intervenir à tout moment. 
Cela ne présente aucun inconvénient pour l’État réserva-
taire puisqu’un État ou une organisation internationale qui 
n’exprime pas son consentement à la réserve d’une façon 
expresse serait de toute façon réputé avoir accepté ladite 
réserve à l’expiration du délai de douze mois prévu dans 
l’article 20, paragraphe 5, des Conventions de Vienne, 
dont la directive 2.8.1 tire les conséquences.

4) Même un État ou une organisation internationale qui 
a préalablement fait une objection à la réserve reste libre 
de l’accepter plus tard d’une façon expresse (ou implicite 
en retirant son objection) à tout moment577. Cela revient 
en effet à un retrait complet de l’objection qui produit des 
effets équivalents à l’acceptation578.

5) Au demeurant, en dépit de ces larges possibilités, 
la pratique étatique en matière d’acceptations expresses 
est pratiquement inexistante. On ne trouve que quelques 
exemples très isolés dont certains, de surcroît, ne vont pas 
sans poser des problèmes.

6) Un exemple souvent cité par la doctrine579 est consti-
tué par l’acceptation de la République fédérale d’Alle-
magne de la réserve française, communiquée le 7 février 
1979, à la Convention de 1931 portant loi uniforme sur 
les chèques. Il faut cependant souligner que cette réserve 
de la République française a été formulée tardivement, 
c’est-à-dire plus de quarante ans après l’adhésion de la 
France à la Convention en question. La communication 
de l’Allemagne580 précise clairement que la République 
fédérale «n’a aucune objection à formuler à ce sujet581» 
et constitue donc clairement une acceptation582. Le texte 
de la communication de la République fédérale d’Alle-
magne ne permet cependant pas de déterminer si elle 
accepte le dépôt de la réserve malgré sa formulation tar-
dive583 ou si elle accepte le contenu même de la réserve, 
ou les deux584.

577 Voir la directive 2.7.1 (Retrait des objections aux réserves) et le 
commentaire y relatif, Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 105 et 
106.

578 Voir la directive 2.7.4 (Effet du retrait d’une objection sur la 
réserve) et le commentaire y relatif, ibid., p. 107.

579 F. Horn, Reservations and Interpretative Declarations…, op. cit. 
(note 575 supra), p. 124; R. Riquelme Cortado, op. cit. (note 575 
supra), p. 212.

580 Cette communication est intervenue le 20 février 1980, donc plus 
de douze mois après la notification de la réserve par le Secrétaire géné-
ral de l’Organisation des Nations Unies, dépositaire de la Convention. 
À ce moment, en tout état de cause, la (nouvelle) réserve française a été 
«réputée avoir été acceptée» par l’Allemagne en vertu du principe posé 
à l’article 20, par. 5, des Conventions de Vienne. De surcroît, le Secré-
taire général avait déjà considéré la réserve française comme acceptée 
dès le 11 mai 1979, c’est-à-dire trois mois après son dépôt.

581 Traités multilatéraux… (voir supra la note 533), Société des 
Nations, 11, note 5.

582 En effet, dès lors qu’il n’y a pas fait d’objection, l’État est 
considéré comme ayant accepté la réserve. Voir l’article 20, par. 5, des 
Conventions de Vienne.

583 Voir à ce sujet la directive 2.3.1 (Formulation tardive d’une 
réserve) et le commentaire y relatif, Annuaire… 2001, vol. II (2e par-
tie), p. 198 à 203.

584 L’inconvénient d’utiliser une même terminologie pour couvrir 
les deux hypothèses a été souligné dans le paragraphe 2 du commen-
taire du projet de directive 2.6.2, dans Annuaire… 2005, vol. II (2e par-
tie), p. 83, et au paragraphe 23 du commentaire de la directive 2.3.1, 
Annuaire… 2001, vol. II (2e partie), p. 203.

7) D’autres exemples se présentent cependant d’une 
façon moins ambiguë. C’est le cas des déclarations et com-
munications des États-Unis d’Amérique en réaction aux 
réserves formulées par la Bulgarie585, l’URSS et la Rou-
manie à l’article 21, paragraphes 2 et 3, de la Convention 
sur les facilités douanières en faveur du tourisme de 1954, 
par lesquelles ils précisaient clairement qu’ils n’avaient 
pas d’objection à l’encontre de ces réserves. Les États-
Unis précisaient en outre qu’ils comptaient appliquer cette 
réserve dans des conditions de réciprocité à l’égard de 
chacun des États réservataires586, ce qui, du reste, est de 
droit en vertu de l’article 21, paragraphe 1 b, des Conven-
tions de Vienne587. Une déclaration yougoslave concernant 
la réserve de l’URSS allait dans le même sens588 mais se 
référait expressément à l’article 20, paragraphe 7, de la 
Convention relatif, justement, à l’application réciproque 
des réserves589. Cela étant dit, et même si les déclarations 
américaine et yougoslave ont été motivées par le souci de 
mettre l’accent sur l’application réciproque de la réserve et 
renvoient donc à l’article 20, paragraphe 7, de la Conven-
tion sur les facilités douanières en faveur du tourisme de 
1954, il n’en reste pas moins qu’elles constituent indis-
cutablement de véritables acceptations expresses. Cela est 
également le cas des déclarations américaines relatives 
aux réserves de la Roumanie et de l’URSS à la Convention 
sur la circulation routière de 1949590 qui sont virtuellement 
identiques à celles des États-Unis concernant la Conven-
tion sur les facilités douanières en faveur du tourisme, et 
ce, bien que la Convention de 1949 ne contienne pas de 
disposition comparable à l’article 20, paragraphe 7, de la 
Convention de 1954591.

8) En l’absence d’une pratique significative en matière 
d’acceptations expresses, on ne peut que se référer quasi-
ment exclusivement aux dispositions des Conventions de 
Vienne et à leurs travaux préparatoires afin d’en déduire 
les principes et les règles concernant la formulation et la 
procédure applicables aux acceptations expresses.

2.8.4 Forme écrite d’une acceptation expresse

L’acceptation expresse d’une réserve doit être for-
mulée par écrit.

585 La Bulgarie a ultérieurement retiré cette réserve. Traités multila-
téraux… (voir supra la note 533), chap. XI.A.6, note 16.

586 Voir les notes 16, 17 et 21 (ibid.).
587 Sur la question de la réciprocité des réserves, voir Müller, loc. cit. 

(note 567 supra), p. 901 à 907, par. 30 à 38.
588 Traités multilatéraux… (voir supra la note 533), chap. XI.A.6, 

note 17.
589 L’article 20, paragraphe 7, de la Convention sur les facilités 

douanières en faveur du tourisme prévoit en effet que «[l]es États 
contractants ne sont pas tenus d’accorder à l’État auteur d’une réserve 
les avantages prévus dans les dispositions de la Convention qui ont fait 
l’objet de ladite réserve» et que «[t]out État qui aura recours à cette 
faculté en avisera le Secrétaire général».

590 Traités multilatéraux… (voir supra la note 533), chap. XI.B.1, 
notes 16 et 17. Les déclarations grecque et néerlandaise concernant la 
réserve russe sont nettement moins claires en ce qu’elles se bornent à 
préciser que les deux gouvernements «ne se considèrent pas comme 
liés, à l’égard de l’Union soviétique, par les dispositions auxquelles la 
réserve est formulée» (ibid., note 16). Un tel effet peut cependant être 
produit par une acceptation aussi bien que par une objection simple.

591 L’article 54, par. 1, de la Convention de 1968 sur la circulation 
routière prévoit simplement l’effet réciproque d’une réserve concernant 
l’article 52 (Règlement des différends) sans pour autant qu’une déclara-
tion en ce sens soit exigée de la part des États ayant accepté la réserve.
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Commentaire

1) Aux termes de l’article 23, paragraphe 1, de la 
Convention de Vienne de 1986:

La réserve, l’acceptation expresse d’une réserve et l’objection à une 
réserve doivent être formulées par écrit et communiquées aux États 
contractants et aux organisations contractantes et aux autres États et 
autres organisations internationales ayant qualité pour devenir parties 
au traité.

2) Les travaux préparatoires de cette disposition ont été 
analysés dans les commentaires des directives 2.1.1 et 
2.1.5592. Il n’est pas nécessaire de procéder à nouveau à 
cette présentation générale sauf à rappeler que la question 
de la forme et de la procédure d’acceptation des réserves 
n’a été abordée qu’incidemment durant l’élaboration de la 
Convention de Vienne de 1969.

3) Comme c’est le cas pour l’objection593, cette disposi-
tion place l’acceptation expresse sur le même plan, en ce 
qui concerne les questions de la forme écrite et de la com-
munication aux États et organisations internationales inté-
ressés, que la réserve elle-même. Pour les mêmes raisons 
que celles avancées pour le cas des objections, il suffit 
donc, dans le cadre du Guide de la pratique, de constater 
cette concordance des procédures et de préciser, par souci 
de clarté, la forme écrite que revêt nécessairement, par 
définition même594, l’acceptation expresse, dans un projet 
de directive distinct.

4) En dépit des apparences, la directive 2.8.4 n’est 
aucunement superflue. Le simple fait que l’acceptation 
est expresse n’implique en effet pas forcément qu’elle 
est faite par écrit. La forme écrite est non seulement 
prescrite par l’article 23, paragraphe 1, des Conventions 
de Vienne, sur la rédaction duquel le projet de direc-
tive 2.8.4 s’aligne; elle s’impose de surcroît par l’impor-
tance que joue l’acceptation dans le régime juridique des 
réserves aux traités, leur validité et leurs effets. Bien que 
les différentes propositions des rapporteurs spéciaux sur 
le droit des traités n’aient jamais ouvertement exigé la 
forme écrite pour l’acceptation expresse, il ressort de 
leurs travaux qu’ils ont toujours estimé qu’un forma-
lisme assez soutenu était de mise. Les différents projets 
et propositions de Sir Humphrey Waldock requièrent 
ainsi que l’acceptation expresse soit faite dans l’instru-
ment ou par tout autre procédé formel approprié lors de 
la ratification ou de l’approbation du traité par l’État 
concerné ou, dans les autres cas, par une notification 
formelle; cela nécessite dans tous les cas un écrit. À la 
suite de la simplification et du remaniement des articles 
concernant la procédure et la forme des réserves, des 
acceptations expresses et des objections, la Commission 
a décidé d’intégrer la question de la forme écrite dans le 
projet d’article 20, paragraphe 1 (qui devient l’article 23, 
par. 1). L’alignement des dispositions applicables à 
la forme écrite et à la procédure de formulation des 

592 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 28 et 29, par. 2 à 7 du 
commentaire de la directive 2.1.1; et p. 35 et 36, par. 5 à 11 du commen-
taire de la directive 2.1.5; voir aussi p. 40, par. 3 et 4 du commentaire de 
la directive 2.1.6. Voir également Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), 
p. 94 et 95 (commentaire de la directive 2.6.9).

593 Ibid.
594 Voir la directive 2.8 et le commentaire y afférent, en particulier 

les paragraphes 2 et 3, ibid., p. 111 et 112.

réserves, des objections et des acceptations expresses ne 
donna lieu à discussion ni au sein de la Commission, ni 
lors de la Conférence de Vienne.

2.8.5 Procédure de formulation d’une acceptation 
expresse

Les directives 2.1.3, 2.1.4, 2.1.5, 2.1.6 et 2.1.7 s’ap-
pliquent mutatis mutandis aux acceptations expresses.

Commentaire

1) La directive 2.8.5 est en quelque sorte le pendant de 
la directive 2.6.9 relative à la procédure applicable aux 
objections et se justifie par les mêmes raisons595. Il res-
sort clairement des travaux de la Commission du droit 
international qui ont abouti à la rédaction de l’article 23 
de la Convention de Vienne que la réserve, l’acceptation 
expresse et l’objection sont soumises aux mêmes règles 
de notification et de communication596.

2.8.6 Non-exigence de la confirmation d’une accepta-
tion faite avant la confirmation formelle de la réserve

Une acceptation expresse d’une réserve par un État 
ou une organisation internationale avant la confirma-
tion de celle-ci conformément à la directive 2.2.1 n’a 
pas besoin d’être elle-même confirmée.

Commentaire

1) Bien que la pratique des États concernant la confir-
mation des acceptations expresses faites avant la confir-
mation des réserves semble inexistante, l’article 23, 
paragraphe 3, des Conventions de Vienne597 précise 
clairement:

Une acceptation expresse d’une réserve ou une objection faite à 
une réserve, si elles sont antérieures à la confirmation de cette dernière, 
n’ont pas besoin d’être elles-mêmes confirmées.

2) Il s’agit, comme la Commission l’a déjà relevé à pro-
pos de la confirmation des objections598, d’une règle de 
bon sens que la directive 2.8.6 reproduit en l’adaptant à la 
logique du Guide de la pratique:

– elle se limite à la confirmation d’une acceptation, à 
l’exclusion de l’objection599; et

595 Voir le commentaire relatif à la directive 2.6.9 (ibid., p. 94 et 95).
596 Voir notamment la proposition de M. Rosenne, Annuaire… 1965, 

vol. II, document A/CN.4/L.108, p. 78; et aussi, ibid., vol. I, 
803e séance, 16 juin 1965, p. 215 à 218, par. 30 à 56. Voir également 
Annuaire… 1966, vol. II, document A/6309/Rev.1, p. 294, commentaire 
du projet d’article 73, par. 1. Pour un résumé des travaux de la Commis-
sion du droit international, voir A. Pellet et W. Schabas, «Article 23, 
Convention de Vienne de 1969», dans Cortein et Klein (dir. publ.), Les 
Conventions de Vienne…, op. cit. (note 567 supra), p. 971 à 1018, à la 
page 974, par. 5.

597 Sur les travaux préparatoires de cette disposition, voir 
Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 97 (commentaire relatif à la 
directive 2.6.11).

598 Ibid., par. 3.
599 Sur la question de la (non-)confirmation des objections, voir la 

directive 2.6.11 (Non-exigence de la confirmation d’une objection faite 
avant la confirmation formelle de la réserve) et le commentaire y relatif, 
ibid.
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– au lieu de préciser «si elles sont antérieures à la 
confirmation de cette dernière», elle renvoie à la direc-
tive 2.2.1 (Confirmation formelle des réserves formulées 
lors de la signature du traité)600.

3) En revanche, il ne paraît pas opportun d’inclure dans 
le Guide de la pratique un projet de directive qui soit, en 
matière d’acceptation expresse des réserves, le pendant 
du projet de directive 2.6.12 relatif à l’«Exigence de la 
confirmation d’une objection formulée avant l’expression 
du consentement à être lié par le traité601»: non seulement 
l’hypothèse de la formulation d’une acceptation antérieure 
à l’expression du consentement à être lié est exclue par 
la formulation même du paragraphe 5 de l’article 20 des 
Conventions de Vienne, qui n’envisage la formulation 
d’une acceptation que par un État ou une organisation 
internationale contractant602, mais encore, en pratique, il est 
difficile d’imaginer concrètement qu’un État ou une orga-
nisation internationale procède à une telle acceptation. De 
toute manière, une telle pratique (qui reviendrait à susciter 
des réserves) ne doit surement pas être encouragée et ne 
répondrait pas à l’objectif qui justifie les «objections pré-
ventives»: l’«avertissement» lancé par avance aux États et 
organisations internationales qui envisagent de formuler 
des réserves inacceptables pour l’État objectant.

2.8.7 Acceptation d’une réserve à l’acte constitutif 
d’une organisation internationale

Lorsqu’un traité est un acte constitutif d’une orga-
nisation internationale et à moins qu’il n’en dispose 
autrement, une réserve exige l’acceptation de l’organe 
compétent de cette organisation.

Commentaire

1) Aux termes des articles 20, paragraphe 3, des Conven-
tions de Vienne, rédigés en termes identiques:

Lorsqu’un traité est un acte constitutif d’une organisation inter-
nationale et à moins qu’il n’en dispose autrement, une réserve exige 
l’acceptation de l’organe compétent de cette organisation.

2) L’origine de cette disposition remonte au premier rap-
port du Rapporteur spécial Sir Humphrey Waldock, qui pro-
posait un projet d’article 18, paragraphe 4 c, ainsi rédigé: 

Dans le cas d’un traité plurilatéral ou multilatéral qui est l’acte 
constitutif d’une organisation internationale, le consentement de cette 
organisation, exprimé par une décision de son organe compétent, 
est nécessaire pour établir la recevabilité d’une réserve qui n’est pas 
expressément autorisée par ledit instrument et pour conférer à l’État qui 
formule la réserve la qualité de partie à cet instrument603.

600 «Lorsqu’elle est formulée lors de la signature d’un traité sous 
réserve de ratification, d’un acte de confirmation formelle, d’accepta-
tion ou d’approbation, une réserve doit être confirmée formellement 
par l’État ou l’organisation internationale qui en est l’auteur au moment 
où il exprime son consentement à être lié par le traité. En pareil cas, la 
réserve sera réputée avoir été faite à la date à laquelle elle a été confir-
mée.» Pour le commentaire de cette disposition, voir Annuaire… 2001, 
vol. II (2e partie), p. 193 à 196.

601 Voir la directive 2.6.12 et ses commentaires [Annuaire… 2008, 
vol. II (2e partie), p. 98 et 99].

602 Voir le paragraphe 10 du commentaire de la directive 2.8 [ibid., 
p. 113].

603 Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/144 et Add.1, p. 70. 
Voir aussi le projet d’article 20, par. 4, adopté par la Commission en 
première lecture, qui reprenait le principe de l’intervention de l’organe 

La même idée est reprise dans le quatrième rapport du 
Rapporteur spécial mais la rédaction du projet d’ar-
ticle 19, paragraphe 3, y est plus simple et plus concise:

Sous réserve des dispositions de l’article 3 bis [à l’origine de l’ar-
ticle 5 actuel], l’acceptation de la réserve, lorsque le traité dont il s’agit 
est l’acte constitutif d’une organisation internationale, relève de l’or-
gane compétent de ladite organisation604.

3) Le principe même du recours à l’organe compétent 
d’une organisation internationale pour se prononcer sur 
l’acceptation d’une réserve formulée à son acte constitutif 
a été sévèrement critiqué lors de la Conférence de Vienne 
de 1969, notamment par l’Union soviétique qui considé-
rait qu’

[i]l faudrait supprimer aussi le paragraphe 3 de l’article 17 parce qu’on 
ne peut subordonner le droit souverain des États de formuler des 
réserves à la décision d’organisations internationales605.

4) D’autres délégations, tout en se montrant moins hos-
tiles au principe même de l’intervention de l’organe com-
pétent de l’organisation pour l’acceptation d’une réserve 
à son acte constitutif, estimaient que ce régime spécifique 
était déjà couvert par ce qui deviendrait l’article 5 de la 
Convention de Vienne de 1969. Cette dernière disposition 
rend en effet la Convention de Vienne de 1969 applicable 
aux actes constitutifs d’organisations internationales 
«sous réserve de toute règle pertinente de l’organisation» 
− ce qui inclut les dispositions concernant l’admission de 
nouveaux membres ou l’appréciation des réserves éven-
tuellement formulées606. Néanmoins, la disposition fut 
adoptée par la Conférence de Vienne en 1986607.

5) Les commentaires du projet d’articles relatifs au 
droit des traités entre États et organisations internatio-
nales ou entre organisations internationales montrent 
d’ailleurs clairement que l’article 5 de la Convention et 
le paragraphe 3 de l’article 20 ne s’excluent pas mutuel-
lement et ne sont pas redondants. En effet, c’est à la suite 
de la réintroduction, après maintes hésitations, d’une dis-
position correspondant à l’article 5 de la Convention de 
Vienne de 1969 initialement supprimé qu’il est apparu à 
la Commission nécessaire de réintroduire également le 

compétent de l’organisation mais qui semblait le soumettre au cas où 
une objection a été effectivement faite à l’encontre de la réserve concer-
née (ibid., document A/5209, p. 194) . Voir également le paragraphe 25 
du commentaire du projet d’article 20 (ibid., p. 200).

604 Annuaire… 1965, vol. II, document A/CN.4/177 et Add.1 et 2, 
p. 53.

605 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités, première session (voir supra la note 568), 21e séance, 
10 avril 1968, p. 117, par. 6.

606 Voir l’amendement suisse (A/CONF.39/C.1/L.97), Documents 
officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, pre-
mière et deuxième sessions (voir supra la note 558), p. 147, et l’amen-
dement conjoint de la France et de la Tunisie (A/CONF.39/C.1/L.113), 
ibid. Voir également les interventions de la France [Documents officiels 
de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, première 
session (voir supra la note 568), 22e séance, 11 avril 1968, p. 126, 
par. 16], de la Suisse (ibid., 21e séance, 10 avril 1968, p. 121, par. 40), 
de la Tunisie (ibid., par. 45) et de l’Italie (ibid., 22e séance, 11 avril 
1968, p. 131, par. 77). Dans le même sens, voir Imbert, Les réserves…, 
op. cit. (note 548 supra), p. 122; M. H. Mendelson, «Reservations to the 
constitutions of international organizations», The British Year Book of 
International Law 1971, p. 137 et suiv., à la page 151.

607 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur 
le droit des traités entre États et organisations internationales ou 
entre organisations internationales… (voir supra la note 564), vol. I, 
27e séance, 12 mars 1986, p. 193, par. 14.
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paragraphe 3 de l’article 20 dans le projet qui a donné 
naissance à la Convention de 1986608.

6) Dans son principe, le recours à l’organe de l’orga-
nisation concernée pour l’acceptation des réserves for-
mulées à l’acte constitutif de ladite organisation est 
parfaitement logique. Les actes constitutifs d’organisa-
tions internationales ne sont en effet guère susceptibles 
d’être soumis au système souple609. Leur principal but 
consiste justement en l’établissement d’une nouvelle 
personne juridique dans le cadre de laquelle la diversité 
des relations bilatérales entre les États ou organisations 
membres est, pour l’essentiel, inconcevable. Il ne peut 
pas y avoir plusieurs statuts de «membre», et encore 
moins plusieurs procédures de prise de décision. L’utilité 
du principe est particulièrement manifeste si l’on essaie 
d’imaginer le cas où un État réservataire serait considéré 
comme «membre» de l’organisation par certains des 
autres États membres, et, en même temps, comme tiers 
par rapport à l’organisation et à son traité constitutif par 
d’autres États ayant fait une objection qualifiée s’oppo-
sant à l’entrée en vigueur du traité dans leurs relations 
bilatérales avec l’État réservataire610. Une telle solution 
menant à une relativité ou à une bilatéralisation du sta-
tut de membre de l’organisation paralyserait les travaux 
de l’organisation internationale en question et ne saurait 
être admise. C’est donc à juste titre que la Commission 
a considéré, en se fondant largement sur la pratique du 
Secrétaire général en la matière, dans ses commentaires 
au projet d’article 20, paragraphe 4, adopté en première 
lecture que

dans le cas des instruments qui forment le statut des organisations inter-
nationales, l’intégrité de l’instrument est un facteur qui prévaut sur 
les autres considérations et que c’est aux membres de l’organisation, 
agissant par l’intermédiaire de l’organe compétent, de déterminer dans 
quelle mesure il peut être dérogé à l’intégrité de l’instrument611.

7) En outre, il n’est que logique qu’il revienne aux 
États ou organisations membres de prendre une décision 
collective concernant l’acceptation de la réserve étant 
donné qu’ils interviennent, à travers l’organe compétent 
de l’organisation, dans la procédure d’admission de tout 
nouveau membre et doivent apprécier à cette occasion 
les termes et l’étendue de l’engagement de l’État ou de 
l’organisation candidat au statut de membre de l’organisa-
tion. Il revient ainsi à l’organisation et à elle seule, et plus 
particulièrement à l’organe compétent, d’interpréter son 
propre acte constitutif et de se prononcer sur l’acceptation 
d’une réserve formulée par un candidat à l’admission.

608 Voir Annuaire… 1982, vol. II (2e partie), p. 36, par. 3 du commen-
taire du projet d’article 20. Voir aussi les débats au sein de la Commis-
sion, ibid., vol. I, 1727e séance, 15 juin 1982, p. 176 et 177.

609 M. H. Mendelson a démontré que [t]he charter of an interna-
tional organization differs from other treaty regimes in bringing into 
being, as it were, a living organism, whose decisions, resolutions, 
regulations, appropriations and the like constantly create new rights 
and obligations for the members («[l]a charte d’une organisation inter-
nationale diffère d’autres régimes conventionnels en ce qu’elle met en 
place, en quelque sorte, un organisme vivant dont les décisions, réso-
lutions, réglementations, décisions budgétaires et autres actes créent 
des droits et obligations nouveaux pour les membres») [Mendelson, 
loc. cit. (note 606 supra), p. 148].

610 Voir Müller, loc. cit. (note 567 supra), p. 854, par. 106; Mendel-
son, loc. cit. (note 606 supra), p. 149 à 151. 

611 Annuaire… 1962, vol. II, document A/5209, p. 200, commentaire 
du projet d’article 20, par. 25.

8) La pratique suivie en la matière confirme d’ail-
leurs ce principe. Malgré certains flottements dans la 
pratique des dépositaires autres que le Secrétaire géné-
ral de l’Organisation des Nations Unies612, ce dernier a 
clairement élaboré sa position lors de l’incident de la 
réserve indienne à la Convention portant création de 
l’Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime (OMCI)613. À cette occasion, il a été 
précisé que le Secrétaire général «a toujours considéré 
que la question devrait être renvoyée à l’organe habilité 
à interpréter la convention en question614». On ne trouve 
cependant que très peu d’exemples d’acceptations expri-
mées par l’organe compétent de l’organisation concer-
née dans la collection des traités multilatéraux déposés 
auprès du Secrétaire général, notamment en raison du 
fait que le dépositaire ne communique en général pas 
les acceptations. Néanmoins, les réserves formulées par 
la République fédérale d’Allemagne et le Royaume-Uni 
à l’Accord portant création de la Banque africaine de 
développement tel que modifié en 1979 ont fait l’objet 
d’une acceptation expresse de la part de la Banque615. De 
même, la réserve française à l’Accord portant création de 
l’Institut pour l’Asie et le Pacifique en vue du dévelop-
pement de la radiodiffusion de 1977 a été expressément 
acceptée par le Conseil des Gouverneurs616. L’instru-
ment de ratification par le Chili des Statuts du Centre 
international pour le génie génétique et la biotechnolo-
gie de 1983 a également pris effet le jour où les réserves 
formulées dans ledit instrument ont été acceptées par le 
Conseil des Gouverneurs du Centre617.

9) Conformément à sa pratique habituelle, la Commis-
sion a donc estimé nécessaire de reproduire, dans la direc-
tive 2.8.7, l’article 20, paragraphe 3, des Conventions de 
Vienne afin de souligner la particularité des règles appli-
cables aux actes constitutifs des organisations internatio-
nales en matière d’acceptation des réserves.

2.8.8 Organe compétent pour accepter une réserve à 
un acte constitutif

Sous réserve des règles de l’organisation, la compé-
tence pour accepter une réserve à l’acte constitutif 
d’une organisation internationale appartient à l’or-
gane compétent pour se prononcer:

a) sur l’admission d’un membre au sein de l’orga-
nisation; ou

612 Ainsi, les États-Unis ont toujours appliqué le principe de l’una-
nimité pour les réserves formulées à des actes constitutifs d’organisa-
tions internationales [voir les exemples donnés par Mendelson, loc. cit. 
(note 606 supra), p. 149 et 158 à 160, et Imbert, Les réserves…, op. cit. 
(note 548 supra), p. 122 et 123 (note 186)], tandis que le Royaume-Uni 
s’est rallié à la pratique du Secrétaire général de renvoyer la question à 
l’organe compétent de l’organisation concernée (ibid., p. 121).

613 Voir Mendelson, loc. cit. (note 606 supra), p. 162 à 169, et 
Imbert, Les réserves…, op. cit. (note 548 supra), p. 123 à 125.

614 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, qua-
torzième session, Annexes, document A/4235, par. 21. Voir aussi 
Annuaire… 1965, vol. II, document A/5687, p. 108, par. 22, et Précis 
de la pratique du Secrétaire général en tant que dépositaire de traités 
multilatéraux (voir supra la note 532), par. 197 et 198.

615 Traités multilatéraux…. (voir supra la note 533), chap. X. 2.b, 
(note 7).

616 Ibid., chap. XXV.3 (note 4).
617 Ibid., chap. XIV.7 (note 6).
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b) sur les amendements à l’acte constitutif; ou

c) sur l’interprétation de celui-ci. 

Commentaire

1) La question de savoir quel est l’organe compétent 
pour se prononcer sur l’acceptation de la réserve ne 
trouve aucune réponse ni dans les Conventions de Vienne 
elles-mêmes ni dans leurs travaux préparatoires. Il est dès 
lors utile d’indiquer, dans le Guide de la pratique, ce qu’il 
faut entendre par «organe compétent» de l’organisation 
aux fins de l’application de l’article 20, paragraphe 3, des 
Conventions de Vienne, dont le texte est repris dans la 
directive 2.8.7.

2) Le silence des Conventions de Vienne s’explique 
aisément: il est impossible de déterminer généralement et 
dans l’abstrait quel est l’organe compétent d’une organi-
sation internationale pour se prononcer sur l’acceptation 
d’une réserve. Cette question relève de la clause de sau-
vegarde de l’article 5 des Conventions de Vienne en vertu 
duquel l’application des dispositions des Conventions aux 
actes constitutifs d’organisations internationales se fait 
«sous réserve de toute règle pertinente de l’organisation».

3) Ce sont donc les règles de l’organisation qui déter-
minent prioritairement l’organe compétent pour accepter 
la réserve, aussi bien que la procédure de vote applicable 
et les majorités nécessaires. Dans le silence de ces règles, 
vu les circonstances dans lesquelles une réserve peut être 
formulée, on peut supposer que par «organe compétent» 
il faut entendre l’organe qui se prononce sur la demande 
d’admission de l’État réservataire ou l’organe compétent 
pour amender l’acte constitutif de l’organisation ou pour 
l’interpréter, sans qu’il semble possible à la Commis-
sion d’établir un ordre de préférence entre ces différents 
organes.

4) La pratique, diversifiée, n’est pas d’une grande aide à 
cette fin. Ainsi, la «réserve» indienne à la Constitution de 
l’OMCI a été, à la fin de la controverse sur la procédure 
à suivre618, acceptée par le Conseil de l’OMCI en vertu 
de l’article 27 de la Convention619, tandis que la réserve 
turque à ladite Convention a été (implicitement) acceptée 
par l’Assemblée. S’agissant de la réserve américaine à la 
Constitution de l’OMS, le Secrétaire général s’adressa à 
l’Assemblée de cette organisation qui était, en vertu de 
l’article 75 de la Constitution, compétente pour décider 
des différends quant à l’interprétation de cet instrument. 
Finalement, l’Assemblée de l’OMS a accepté unanime-
ment la réserve américaine620.

2.8.9 Modalités de l’acceptation d’une réserve à un 
acte constitutif

1. Sous réserve des règles de l’organisation, l’ac-
ceptation de l’organe compétent de l’organisation ne 

618 Voir Mendelson, loc. cit. (note 606 supra), p. 162 à 169, et 
Imbert, Les réserves…, op. cit. (note 548 supra), p. 123 à 125.

619 En vertu de cette disposition, le Conseil assume les fonctions de 
l’organisation si l’Assemblée ne siège pas.

620 Sur ce cas, voir notamment Mendelson, loc cit. (note 606 supra), 
p. 161 et 162. Pour d’autres exemples, voir le paragraphe 8 du commen-
taire de la directive 2.8.7.

peut être tacite. Toutefois l’admission de l’État ou 
de l’organisation internationale auteur de la réserve 
constitue l’acceptation de celle-ci.

2. Aux fins de l’acceptation d’une réserve à l’acte 
constitutif d’une organisation internationale, l’accep-
tation individuelle de la réserve par les États ou les 
organisations internationales membres de l’organisa-
tion n’est pas requise.

Commentaire

1) La directive 2.8.9 tire, en une disposition unique, 
les conséquences du principe posé à l’article 20, para-
graphe 3, des Conventions de Vienne et repris par la 
directive 2.8.7:

– le principe selon lequel, moyennant une nuance, 
l’acceptation d’une réserve par l’organe compétent de 
l’organisation doit être expresse; et

– le fait que cette acceptation est nécessaire mais suf-
fisante et que, par conséquent, l’acceptation individuelle 
de la réserve par les États membres n’est pas requise.

2) L’article 20, paragraphe 3, des Conventions de 
Vienne n’est guère plus qu’une «clause de sauvegarde621» 
qui exclut du champ d’application du système souple, 
y compris du principe de l’acceptation tacite622, le cas 
des actes constitutifs des organisations internationales 
tout en précisant que c’est l’acceptation de l’organe 
compétent qui est nécessaire afin d’«établir» la réserve 
dans le sens de l’article 21, paragraphe 1, des Conven-
tions de Vienne. Au demeurant, comme le montrent les 
directives 2.8.7 et 2.8.8, l’article 20, paragraphe 3, est 
très loin de résoudre tous les problèmes qui peuvent se 
poser en ce qui concerne le régime juridique applicable 
aux réserves aux actes constitutifs: non seulement il ne 
définit ni la notion même d’acte constitutif, ni l’organe 
compétent pour se prononcer, mais en outre il ne donne 
aucune indication sur les modalités d’acceptation des 
réserves par celui-ci.

3) Une chose est cependant certaine: l’acceptation 
exprimée par l’organe compétent d’une organisation 
internationale concernant une réserve à son acte consti-
tutif ne se présume pas. En effet, en vertu de l’article 20, 
paragraphe 5, des Conventions de Vienne, la présomp-
tion de l’acceptation à l’expiration d’un délai de douze 
mois ne s’applique qu’au cas des paragraphes 2 et 4 du 
même article. Cela exclut donc le cas de l’article 20, para-
graphe 3, et revient à dire que, sauf disposition contraire 
du traité (dans ce cas, l’acte constitutif de l’organisation), 
l’acceptation doit nécessairement être expresse.

4) En pratique, nonobstant le problème du délai de 
douze mois prescrit par l’article 20, paragraphe 5, des 
Conventions de Vienne, qui, pour certaines organisa-
tions où les organes compétents pour se prononcer sur 

621 Müller, loc. cit. (note 567 supra), p. 858, par. 114.
622 Le paragraphe 5 de l’article 20 des Conventions de Vienne 

exclut en effet de son champ d’application le cas des réserves aux 
actes constitutifs d’organisations internationales en précisant qu’il 
s’applique exclusivement aux situations visées aux paragraphes 2 et 4 
de l’article 20.
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l’admission des nouveaux membres ne siègent que dans 
des intervalles supérieurs à douze mois623 est difficile, 
voire impossible à respecter, l’absence de prise de posi-
tion de l’organe compétent de l’organisation concernée 
n’est guère concevable compte tenu de la nature très 
particulière des actes constitutifs. Dans tous les cas, un 
organe de l’organisation doit prendre une position à un 
moment ou à un autre sur l’admission d’un nouveau 
membre désirant assortir son adhésion à l’acte constitutif 
d’une réserve; sans cette décision l’État ne peut pas être 
considéré comme membre de l’organisation. Même si 
l’admission de l’État en question n’est pas subordonnée 
à un acte formel de l’organisation mais se traduit sim-
plement par l’adhésion à l’instrument constitutif, l’ar-
ticle 20, paragraphe 3, des Conventions de Vienne, exige 
que l’organe compétent se prononce sur la question.

5) On peut cependant admettre que l’organe compé-
tent pour se prononcer sur l’admission d’un État accepte 
implicitement la réserve en admettant l’État candidat 
à participer aux travaux de l’organisation sans se pro-
noncer formellement sur la réserve624. L’expression  
«[s]ous réserve des règles de l’organisation», qui intro-
duit le premier alinéa de la directive, vise à donner un 
élément de souplesse supplémentaire au principe posé 
par la directive.

6) Il reste qu’il y a là une exception à la règle de l’ac-
ceptation tacite posée à l’article 20, paragraphe 5, des 
Conventions de Vienne et repris par la directive 2.8.1, 
et qu’il ne semble donc pas inutile de rappeler dans une 
directive distincte que la présomption d’acceptation 
ne s’applique pas en ce qui concerne les actes constitu-
tifs d’organisations internationales, au moins en ce qui 
concerne l’acceptation exprimée par l’organe compétent 
de l’organisation.

7) La conséquence logique inévitable du principe posé 
à l’article 20, paragraphe 3, des Conventions de Vienne 
et de l’exception qu’il pose à celui, général, de l’accep-
tation tacite, est que l’acceptation de la réserve par les 
États ou organisations internationales contractants ne 
constitue pas une condition nécessaire à l’établissement 
de celle-ci. C’est ce qu’exprime le second alinéa de la 
directive 2.8.9. Il n’en résulte au demeurant pas que les 
États et les organisations internationales contractants 
soient empêchés d’accepter formellement la réserve 
en question s’ils le souhaitent. Simplement, comme le 
précise la directive 2.8.11, cette acceptation ne produira 
pas les effets qui s’attachent habituellement à une telle 
déclaration.

623 Pour un exemple, voir le cas de l’Assemblée générale de l’Orga-
nisation mondiale du tourisme (OMT) qui, en vertu de l’article 10 des 
Statuts de cette organisation, ne siège que tous les deux ans.

624 Voir l’exemple de la réserve formulée par la Turquie à la Conven-
tion portant création de l’OMCI. Cette réserve n’a pas été formellement 
acceptée par l’Assemblée. Néanmoins, l’Assemblée a accepté que la 
délégation turque participe à ses travaux. Cela impliquait l’accepta-
tion de l’instrument de ratification et la réserve [voir W. W. Bishop, 
«Reservations to treaties», Recueil des cours de l’Académie de droit 
international de La Haye 1961-II, vol. 103, p. 297 et 298; Mendelson, 
loc. cit. (note 606 supra), p. 163]. Techniquement, cela n’est cepen-
dant pas une acceptation «tacite» comme Mendelson semble le pen-
ser (ibid.), mais une acceptation «implicite» [sur la distinction, voir 
Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 112, commentaire de la direc-
tive 2.8, par. 6].

2.8.10 Acceptation d’une réserve à un acte constitutif 
qui n’est pas encore entré en vigueur

Dans les cas prévus à la directive 2.8.7 et lorsque 
l’acte constitutif n’est pas encore entré en vigueur, 
une réserve est réputée avoir été acceptée si aucun des 
États ou des organisations internationales signataires 
n’a formulé d’objection à cette réserve à l’expiration 
des douze mois qui suivent la date à laquelle ils en ont 
reçu notification. Une telle acceptation unanime une 
fois acquise est définitive.

Commentaire

1) Un problème très particulier se pose au sujet de 
réserves formulées à l’acte constitutif d’une organisation 
dans le cas où l’organe compétent n’existe pas encore 
parce que, par hypothèse, le traité n’est pas encore entré 
en vigueur ou l’organisation n’est pas encore établie. La 
directive 2.8.10 apporte une précision sur ce point à l’ar-
ticle 20, paragraphe 3, des Conventions de Vienne au sujet 
d’une question qui peut sembler mineure mais qui a posé 
d’assez grandes difficultés dans certains cas dans le passé.

2) Cette situation s’est produite en ce qui concerne la 
Convention relative à la création de l’Organisation mari-
time internationale (OMI) − à l’époque encore l’OMCI −,  
à laquelle quelques États avaient fait des réserves ou des 
déclarations dans leur instrument de ratification625, ou 
encore la Constitution de l’Organisation internationale 
pour les réfugiés, que les États-Unis, la France et le Gua-
temala entendaient ratifier avec des réserves626, avant 
même que les actes constitutifs respectifs de ces deux 
organisations fussent en vigueur. Le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, dans l’exercice de sa 
fonction de dépositaire de ces conventions, qui ne pou-
vait soumettre la question des déclarations et/ou réserves 
à l’Organisation pour les réfugiés (puisqu’elle n’existait 
pas encore), décida de consulter les États les plus immé-
diatement intéressés, c’est-à-dire les États déjà parties à la 
convention et, en l’absence d’objections, de considérer les 
États réservataires comme membres de l’organisation627.

3) Il faut en outre remarquer que bien que l’article 20, 
paragraphe 3, des Conventions de Vienne exclue l’appli-
cation du système «souple» pour les réserves formulées 
à un acte constitutif d’une organisation internationale, il 
ne le place pas non plus sous l’emprise du système tra-
ditionnel de l’unanimité. La pratique du Secrétaire géné-
ral tend cependant dans cette direction puisqu’il consulte 

625 Voir notamment les déclarations de la Suisse, des États-Unis, 
du Mexique et de l’Équateur [Traités multilatéraux… (voir supra la 
note 533), chap. XII.1].

626 Ces déclarations sont citées dans Imbert, Les réserves…, op. cit. 
(note 548 supra), p. 40 (note 6).

627 Mendelson, loc. cit. (note 606 supra), p. 162 et 163. Dans 
le même esprit, les États-Unis ont, durant la Conférence de Vienne, 
proposé de remplacer le paragraphe 3 de l’article 20 par le texte sui-
vant: «Lorsque le traité est l’acte constitutif d’une organisation inter-
nationale, il doit être présumé de nature à permettre, en attendant son 
entrée en vigueur et l’entrée en activité de l’organisation, la formulation 
d’une réserve si aucun État signataire n’élève d’objection, à moins que 
le traité n’en dispose autrement» [Documents officiels de la Conférence 
des Nations Unies sur le droit des traités, première session… (voir 
supra la note 568), 24e séance, 16 avril 1968, p. 142, par. 54]. Cet amen-
dement, qui n’a pas été adopté, aurait élargi considérablement le cercle 
des États susceptibles de se prononcer.
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l’ensemble des États déjà parties à l’instrument constitu-
tif. S’il avait été adopté, un amendement autrichien à cette 
disposition, présenté lors de la Conférence de Vienne, 
aurait conduit à une autre solution:

Si la réserve est formulée alors que le traité n’est pas encore en 
vigueur, l’expression du consentement de l’État qui a formulé la réserve 
ne produit effet que lorsque cet organe compétent est dûment constitué 
et qu’il a accepté la réserve628.

Cette approche, qui n’a pas été suivie par le Comité de 
rédaction lors de la Conférence629, a été soutenue par 
M. H. Mendelson, qui considère d’ailleurs que «[l]e fait 
que l’instrument contenant les réserves ne devrait pas être 
pris en compte pour ce qui est de l’entrée en vigueur du 
traité est un petit prix à payer pour assurer le contrôle de 
l’organisation sur les réserves630».

4) La maîtrise de la question des réserves par l’organi-
sation est certainement un avantage de la solution préco-
nisée par l’amendement autrichien, également soutenue 
par certains membres de la Commission qui considèrent 
que l’acceptation de la réserve peut attendre l’établisse-
ment effectif de l’organisation. Néanmoins, cette solution 
– qui a été écartée par la Conférence de Vienne – a pour 
inconvénient indéniable de laisser l’État réservataire dans 
un statut indéterminé par rapport à l’organisation, qui peut 
se prolonger très longtemps, jusqu’à l’entrée en vigueur 
du traité. On peut donc se demander si la pratique sui-
vie par le Secrétaire général ne constitue pas une solution 
plus raisonnable. En effet, soumettre l’appréciation de 
la réserve aux États déjà parties à l’instrument constitu-
tif pour recueillir leur acceptation unanime (absence de 
protestation ou d’objection) met l’État réservataire dans 
une situation plus confortable. Son statut par rapport à 
l’instrument constitutif de l’organisation et par rapport à 
l’organisation en tant que telle se trouve bien plus rapide-
ment déterminé631. De surcroît, il ne faut pas oublier que 
le consentement de l’organisation n’est rien d’autre que la 
combinaison des acceptations des États membres de l’or-
ganisation. L’État réservataire peut, certes, être défavorisé 
du fait de l’unanimité requise avant que l’organe com-
pétent soit mis en place puisque celui-ci, dans la plupart 
des cas − au moins s’agissant des organisations internatio-
nales à vocation universelle − statuera éventuellement par 
un vote majoritaire. Toutefois, en cas d’absence d’unani-
mité des États ou organisations internationales contrac-
tants, rien n’empêche l’auteur de la réserve de soumettre 

628 A/CONF.39/C.1/L.3, dans Documents officiels de la Conférence 
des Nations Unies sur le droit des traités, première et deuxième ses-
sions… (voir supra la note 558), p. 146 et 147. Un amendement chinois 
allait sensiblement dans la même direction, mais pouvait signifier que 
l’État réservataire devient quand même partie à l’instrument. Il pré-
voyait que «[l]orsque la réserve est faite avant l’entrée en vigueur du 
traité, la réserve doit être ultérieurement acceptée par l’organe compé-
tent après que ledit organe compétent a été régulièrement institué» (A/
CONF.39/C.1/L.162 et Corr.1, ibid., p. 147).

629 Voir Mendelson, loc. cit. (note 606 supra), p. 152 et 153; voir 
également Documents officiels de la Conférence des Nations Unies 
sur le droit des traités, première et deuxième sessions… (voir supra la 
note 558), p. 148, 149 et 258.

630 Mendelson, loc. cit. (note 606 supra), p. 153.
631 L’exemple de la réserve argentine à l’acte constitutif de l’Agence 

internationale de l’énergie atomique montre en effet que le statut de 
l’État réservataire peut être déterminé très rapidement et dépend, essen-
tiellement, du dépositaire (les États-Unis dans ce cas). L’instrument de 
l’Argentine a été accepté après une période de trois mois seulement. 
Voir Mendelson, loc. cit. (note 606 supra), p. 160.

à nouveau son instrument de ratification et la réserve dont 
il entend l’assortir à l’organe compétent de l’organisation, 
une fois celle-ci mise en place.

5) À s’en tenir à leur résultat, les deux solutions 
semblent être identiques. La différence, non négligeable, 
réside cependant dans l’exclusion d’un statut intermé-
diaire et incertain pour l’État réservataire jusqu’au jour 
où l’organisation est établie et sa réserve examinée par 
l’organe compétent. Cela constitue un avantage important 
pour la sécurité juridique.

6) La Commission s’est interrogée sur la question de 
savoir quels États et organisations internationales devaient 
être appelés à se prononcer sur le sort d’une réserve dans 
une telle situation. Il a semblé à une majorité de membres 
que limiter cette faculté aux seuls États ou organisations 
internationales contractants pouvaient, dans certains cas, 
faciliter indûment l’établissement de la réserve puisque, à 
la limite, un seul État contractant pourrait sceller le sort 
de celle-ci. Pour cette raison, la Commission a finalement 
décidé de viser les États et organisations internationales 
signataires de l’acte constitutif. Il est entendu que cette 
expression vise les signataires au moment où la réserve 
est formulée.

7) La précision donnée par la dernière phrase de la direc-
tive, et selon laquelle «[u]ne telle acceptation unanime une 
fois acquise est définitive», vise à assurer la stabilité de la 
situation juridique résultant de cette acceptation. Elle a été 
retenue dans le même esprit que celui inspirant la direc-
tive 2.8.2. D’une façon générale, les règles relatives à l’ac-
ceptation sont du reste applicables en la matière et l’on doit 
considérer que la réserve est acceptée dès lors qu’aucun 
État ou organisation internationale signataire n’y a objecté 
dans le délai de douze mois fixé par la directive 2.6.13.

8) Au surplus, et sans qu’il ait paru nécessaire d’en-
trer dans de tels détails dans la directive elle-même, la 
Commission considère que si l’entrée en vigueur de l’acte 
constitutif intervient durant la période de douze mois en 
question, la directive 2.8.10 cesse d’être applicable au 
profit de la règle générale posée dans la directive 2.8.7.

9) En tout état de cause, il paraît cependant souhai-
table que, lors des négociations, les États ou organisa-
tions internationales se mettent d’accord afin de trouver 
un modus vivendi pour la période incertaine s’écoulant 
entre la signature et l’entrée en vigueur de l’acte constitu-
tif, par exemple en transférant la compétence nécessaire 
pour accepter ou refuser les réserves au comité intéri-
maire chargé de mettre en place la nouvelle organisation 
internationale632.

632 Cette solution a été envisagée par le Secrétaire général de l’Orga-
nisation des Nations Unies dans un document préparé à l’attention de 
la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer. Dans 
ce rapport, le Secrétaire général estimait qu’«avant l’entrée en vigueur 
de la Convention sur le droit de la mer, il serait bien entendu possible 
de consulter une commission préparatoire ou un autre organe du sys-
tème des Nations Unies» [A/CONF.62/L.13, Documents officiels de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, vol. VI 
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.77.V.2), p. 144, 
note 26]. Pour une brève discussion de la difficulté de déterminer quel 
est, dans certaines circonstances, l’«organe ayant qualité pour accepter 
une réserve», voir le second alinéa de la directive 2.1.5 (Communica-
tion des réserves) et son commentaire, Annuaire… 2002, vol. II (2e par-
tie), p. 38 et 39, par. 28 et 29 du commentaire.
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2.8.11 Réaction d’un membre d’une organisation 
internationale à une réserve à l’acte constitutif

La directive 2.8.7 n’exclut pas que les États ou les 
organisations internationales membres d’une organi-
sation internationale prennent position sur la validité 
ou l’opportunité d’une réserve à l’acte constitutif de 
l’organisation. Une telle appréciation est dépourvue 
par elle-même d’effets juridiques.

Commentaire

1) Aux termes de la directive 2.8.9, «[a]ux fins de l’ac-
ceptation d’une réserve à l’acte constitutif d’une orga-
nisation internationale, l’acceptation individuelle de la 
réserve par les États ou les organisations internationales 
membres de l’organisation n’est pas requise». Toutefois, 
comme cela est indiqué dans le commentaire de cette 
disposition633, il ne résulte pas de ce principe que ceux-
ci «soient empêchés d’accepter formellement la réserve 
en question s’ils le souhaitent». C’est ce que confirme la 
directive 2.8.11.

2) La réponse à la question de savoir si la compétence 
de l’organe de l’organisation pour se prononcer sur 
l’acceptation d’une réserve à l’acte constitutif exclut la 
possibilité pour les membres de l’organisation de réagir 
individuellement peut sembler évidente. Pourquoi laisser 
les États s’exprimer individuellement s’ils doivent se pro-
noncer collectivement sur l’acceptation de la réserve au 
sein de l’organe compétent de l’organisation? Admettre 
une telle possibilité, ne serait-ce pas donner le feu vert à 
la réouverture du débat sur la réserve, notamment pour 
les États qui n’ont pas pu «imposer» leur point de vue 
au sein de l’organe compétent et, par là même, imaginer 
un système double ou parallèle de l’acceptation de telles 
réserves risquant fort d’aboutir à un blocage si les deux 
processus aboutissent à des solutions divergentes?

3) Lors de la Conférence de Vienne, les États-Unis ont 
introduit un amendement au paragraphe 3 de l’article 17 
(qui est devenu le paragraphe 3 de l’article 20) précisant 
que «cette acceptation [celle de l’organe compétent de 
l’organisation] n’empêche aucun État contractant de for-
muler des objections contre la réserve634». Adopté à une 
faible majorité lors de la 25e séance de la Commission 
plénière635 et intégré par le Comité de rédaction dans le 
texte provisoire de l’article 17, ce passage a finalement été 
supprimé du texte final de la Convention par la Commis-
sion plénière «étant entendu que la question des objec-
tions formulées contre les réserves aux actes constitutifs 
d’organisations internationales fait partie d’un sujet dont 
la Commission du droit international est déjà saisie [la 
question des relations entre organisations internationales 
et États], et qu’entre-temps cette question continuera 
d’être régie par le droit international général636». Il est en 

633 Par. 7.
634 A/CONF.39/C.1/L.127, Documents officiels de la Conférence des 

Nations Unies sur le droit des traités, première et deuxième sessions… 
(voir supra la note 558), p. 147, par. 179 iv) d.

635 Par 33 voix contre 22, avec 29 abstentions, Documents officiels de 
la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, première session 
(voir supra la note 568), 25e séance, 16 avril 1968, p. 147, par. 32.

636 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur 
le droit des traités, première et deuxième sessions… (voir supra la 
note 558), p. 149, par. 186.

effet apparu lors des travaux du Comité de rédaction que 
la formulation de l’amendement américain était peu lim-
pide et laissait ouverte la question des effets juridiques 
d’une telle objection637.

4) À vrai dire, on voit mal pourquoi les États ou organi-
sations internationales membres ne pourraient pas prendre 
position individuellement et en dehors de l’organisation 
internationale sur la question de la réserve et communi-
quer leurs points de vue aux parties intéressées, y compris 
à l’organisation. Il est probable que ces prises de posi-
tion ne pourront produire aucun effet juridique concret; 
mais il ne s’agit pas d’un cas isolé et l’absence d’effet 
juridique stricto sensu de telles déclarations ne les prive 
pas de leur importance638 − elles permettent à l’État réser-
vataire, d’abord, et aux autres États intéressés, ensuite, 
de connaître et d’apprécier la position de l’État auteur de 
l’acceptation ou de l’objection formulée unilatéralement, 
ce qui, en fin de compte, peut contribuer utilement aux 
discussions au sein de l’organe compétent de l’organisa-
tion et permettre que se noue un «dialogue réservataire» 
entre les protagonistes. Une telle position pourrait égale-
ment être prise en considération, le cas échéant, par un 
tiers qui serait appelé à se prononcer sur la validité ou la 
portée de la réserve.

5) De l’avis de la Commission, la directive 2.8.11, qui 
ne remet pas en cause le caractère nécessaire et suffisant 
de l’acceptation de la réserve par l’organe compétent de 
l’organisation internationale639, n’est nullement contraire 
aux Conventions de Vienne, qui ne prennent pas position 
sur ce point.

2.8.12 Caractère définitif de l’acceptation d’une 
réserve

L’acceptation d’une réserve ne peut être ni retirée 
ni modifiée.

Commentaire

1) Ni la Convention de Vienne de 1969 ni celle de 1986 
ne contiennent de dispositions concernant le retrait de 
l’acceptation d’une réserve, contrairement à ce qui est le 
cas s’agissant des objections. Elles ne l’autorisent pas; 
elles ne l’interdisent pas non plus.

2) Il n’en reste pas moins que le paragraphe 5 de 
l’article 20 des Conventions de Vienne et sa ratio legis 
excluent logiquement la remise en cause d’une accepta-
tion tacite (ou implicite) par une objection formulée après 
l’expiration du délai de douze mois prescrit par cette 
disposition (ou de tout autre délai prévu par le traité en 
cause): la sécurité juridique serait gravement menacée 
si, plusieurs années après l’intervention de l’acceptation 
résultant du silence gardé par un État ou une organisation 
internationale contractants à l’une des «dates critiques», 
un «repentir» était possible, qui remettrait en question 

637 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités, première session (voir supra la note 568), 72e séance, 
15 mai 1968, p. 462 et 463, par. 4 à 14.

638 Voir aussi Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 101 et 102, à pro-
pos des «objections préventives» (commentaire de la directive 2.6.14).

639 Voir le paragraphe 3 de l’article 20 des Conventions de Vienne 
et la directive 2.8.7.
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les relations conventionnelles entre les États ou organisa-
tions internationales concernés. Bien que les États parties 
restent entièrement libres d’exprimer leur désaccord avec 
une réserve donnée après l’expiration du délai de douze 
mois (ou de tout autre délai prévu par le traité en cause), 
leurs «objections» tardives ne peuvent plus produire les 
effets normaux d’une objection tels qu’ils sont prévus 
par les articles 20, paragraphe 4 b, et 21, paragraphe 3, 
des Conventions de Vienne. Une conclusion comparable 
s’impose quant à la question de l’aggravation d’une 
objection à une réserve.

3) Il n’y a aucune raison d’adopter une approche dif-
férente quant aux acceptations expresses. Sans qu’il soit 
nécessaire de procéder à un examen approfondi des effets 
produits par une acceptation expresse − qui ne sont pas dif-
férents de ceux produits par une acceptation tacite, il suffit 
d’indiquer que, comme les acceptations tacites, une telle 
acceptation a en principe pour effet que le traité entre en 
vigueur entre l’État ou l’organisation internationale auteur 
de la réserve et l’État ou l’organisation internationale ayant 
accepté ladite réserve, voire même, dans certaines circons-
tances, entre tous les États ou organisations internationales 
parties au traité. Il va sans dire qu’une remise en cause a 
posteriori de ces conséquences juridiques porterait grave-
ment atteinte à la sécurité juridique et au statut du traité 
dans les relations bilatérales entre l’auteur de la réserve et 
celui de l’acceptation. Cette conclusion s’impose d’ailleurs 
tout autant dans le cas où l’acceptation a été faite expressé-
ment: même s’il ne fait aucun doute que le silence conservé 
par un État dans une circonstance où il aurait dû s’expri-
mer produit des effets juridiques en vertu du principe de la 
bonne foi (et, ici, des dispositions expresses des Conven-
tions de Vienne), cela est plus manifeste encore lorsque la 
position de l’État prend la forme d’une déclaration unila-
térale; l’État réservataire ainsi que les autres États parties 
peuvent tabler sur la manifestation de la volonté de l’État 
auteur de l’acceptation expresse.

4) La relation dialectique entre objection et acceptation, 
instaurée et affirmée par l’article 20, paragraphe 5, des 
Conventions de Vienne, et l’encadrement du mécanisme 
des objections dans le but de réaliser une stabilisation des 
relations conventionnelles troublées, en quelque sorte, par 
la réserve, impliquent nécessairement le caractère défini-
tif de l’acceptation (aussi bien tacite qu’expresse). Tel est 
le principe que pose fermement la directive 2.8.12 dans 
l’intérêt de la sécurité des relations juridiques convention-
nelles, bien que, selon un point de vue exprimé par cer-
tains membres de la Commission, il aurait été préférable 
qu’un État puisse revenir sur une acceptation donnée pré-
alablement dès lors que le délai de douze mois fixé par la 
directive 2.6.13 n’avait pas expiré.

2.9 Formulation des réactions aux déclarations 
interprétatives

2.9.1 Approbation d’une déclaration interprétative

On entend par «approbation» d’une déclaration 
interprétative une déclaration unilatérale faite par un 
État ou une organisation internationale en réaction à 
une déclaration interprétative relative à un traité for-
mulée par un autre État ou une autre organisation inter-
nationale, par laquelle son auteur exprime son accord 
avec l’interprétation formulée dans cette déclaration.

Commentaire

1) La pratique en matière de réaction positive à des 
déclarations interprétatives semble à peu près inexistante, 
comme si les États jugeaient prudent de ne pas approu-
ver expressément une interprétation donnée par une autre 
partie. Cela tient peut-être au fait que l’alinéa a du para-
graphe 3 de l’article 31 des Conventions de Vienne pré-
voit que, pour l’interprétation d’un traité,

[i]l sera tenu compte, en même temps que du contexte:

a) de tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet de 
l’interprétation du traité ou de l’application de ses dispositions […].

2) Les quelques réactions expresses dont on peut faire 
état mêlent des éléments approbateurs et désapprobateurs 
ou présentent un caractère conditionnel en subordonnant 
l’approbation de l’interprétation initiale à … l’interpréta-
tion qu’en donne l’État y réagissant.

3) On trouve ainsi dans Traités multilatéraux dépo-
sés auprès du Secrétaire général le texte d’une réaction 
israélienne réagissant positivement à une déclaration 
de la République arabe d’Égypte640 à la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer:

La préoccupation du Gouvernement israélien, en ce qui concerne le 
droit de la mer, est essentiellement d’assurer la plus grande liberté de 
navigation et de survol en tous lieux, en particulier pour le passage des 
détroits servant à la navigation internationale.

À cet égard, le Gouvernement israélien déclare que le régime de 
navigation et de survol, confirmé par le Traité de paix israélo-égyptien 
de 1979, dans lequel le détroit de Tiran et le golfe d’Aqaba sont consi-
dérés par les parties comme des voies d’eau internationales ouvertes à 
toutes les nations qui jouissent sans entrave de la liberté de navigation 
et de survol, laquelle ne peut être suspendue, est applicable auxdites 
zones. De plus, étant pleinement compatible avec la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, le régime du Traité de paix conti-
nuera à prévaloir et sera applicable dans lesdites zones.

Selon l’interprétation du Gouvernement israélien, la déclaration 
de la République arabe d’Égypte à cet égard, lors de sa ratification de 
[ladite Convention], est compatible avec la déclaration ci-dessus641.

Il ressort de cette déclaration que l’interprétation avancée 
par l’Égypte est considérée par Israël comme reflétant cor-
rectement le sens du chapitre III de la Convention signée à 
Montego Bay à condition qu’elle soit elle-même compati-
ble avec l’interprétation israélienne. L’interprétation égyp-
tienne est en quelque sorte confirmée par la «déclaration 
approbative», motivée et conditionnelle d’Israël. 

4) On peut aussi mentionner la réaction du Gouverne-
ment norvégien à une déclaration de la France au Pro-
tocole de 1978 relatif à la Convention internationale de 

640 «Les dispositions du Traité de paix égypto-israélien conclu en 
1979 qui se réfèrent spécifiquement aux passages dans le détroit de 
Tiran et dans le golfe d’Aqaba relèvent de la question du régime géné-
ral des eaux des détroits qui fait l’objet de la partie III de la Convention, 
régime dont il est stipulé qu’il n’affecte pas le régime juridique des eaux 
des détroits et qui prévoit certaines obligations en ce qui concerne la 
sécurité et le maintien de l’ordre dans l’État riverain du détroit» [Traités 
multilatéraux… (voir supra la note 533), chap. XXI.6]. Ledit Traité de 
paix a été signé à Washington, le 26 mars 1979 (Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1136, no 17813, p. 100). 

641 Ibid. Il s’agit en fait de l’approbation à la fois de la qualification 
et du contenu de la déclaration égyptienne; compte tenu de la formula-
tion des déclarations, on peut se demander si elles n’ont pas été faites à 
la suite d’une concertation diplomatique.



 Les réserves aux traités 111

1973 pour la prévention de la pollution par les navires 
(MARPOL) qu’a publiée le Secrétaire général de l’Orga-
nisation maritime internationale:

The Government of Norway has taken due note of the commu-
nication, which is understood to be a declaration on the part of 
the Government of France and not a reservation to the provisions 
of the Convention with the legal consequence such a formal reser-
vation would have had, if reservations to Annex I had been admis-
sible642. («Le Gouvernement norvégien a pris bonne note de cette 
communication, qui est considéré comme une déclaration faite par le 
Gouvernement français et non comme une réserve aux dispositions de 
la Convention, avec les conséquences juridiques qu’aurait eues une 
réserve en bonne et due forme, si des réserves à l’égard de l’annexe I 
avait été recevables.»)

Il semble que l’on puisse interpréter cette déclaration 
comme signifiant que la Norvège accepte la déclaration 
française dès lors qu’il ne s’agit pas (et à condition qu’il 
ne s’agisse pas) d’une réserve.

5) Même si les exemples manquent, il peut évidemment 
arriver qu’un État ou une organisation internationale 
exprime son accord pur et simple avec une interprétation 
spécifique proposée par un autre État ou une autre orga-
nisation internationale dans sa déclaration interprétative. 
Une telle coïncidence dans les interprétations respectives 
de deux ou plusieurs parties correspond à l’hypothèse 
envisagée par l’article 31, paragraphe 3 a des Conven-
tions de Vienne643, sans qu’il soit nécessaire d’élucider à 
ce stade quel poids doit être accordé à cet «accord ulté-
rieur intervenu entre les parties au sujet de l’interprétation 
du traité644».

6) Il suffit de constater qu’un tel accord avec la décla-
ration interprétative n’est pas comparable à l’acceptation 
d’une réserve, ne fût-ce que parce que, en vertu du para-
graphe 4 de l’article 20 des Conventions de Vienne, une 
telle acceptation entraîne l’entrée en vigueur du traité 
pour l’État réservataire − ce qui n’est évidemment pas le 
cas d’une réaction positive à une déclaration interpréta-
tive. Pour souligner les différences entre l’une et l’autre, 
la Commission a estimé qu’il était sage de ne pas recourir 
au même vocable. Le terme «approbation», qui exprime 
l’idée d’accord ou d’acquiescement sans pour autant pré-
juger l’effet juridique qui sera effectivement produit645, 
pourrait être utilisé pour désigner une réaction positive à 
une déclaration interprétative.

2.9.2 Opposition à une déclaration interprétative

On entend par «opposition» à une déclaration 
interprétative une déclaration unilatérale, faite par 
un État ou une organisation internationale en réac-
tion à une déclaration interprétative relative à un 
traité formulée par un autre État ou une autre orga-
nisation internationale, par laquelle son auteur rejette 

642 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1341, p. 330; Status 
of Multilateral Conventions and Instruments in Respect of Which the 
International Maritime Organization or its Secretary General Performs 
Depositary or Other Functions (31 décembre 2007), p. 108 (note 1).

643 Voir supra le paragraphe 1 du présent commentaire.
644 Voir la quatrième partie du Guide de la pratique sur les effets des 

réserves, des déclarations interprétatives et des déclarations connexes.
645 Voir J. Salmon (dir. publ.), Dictionnaire de droit international 

public, Bruxelles, Bruylant/AUF, 2001, p. 74 et 75 (Approbation, 1).

l’interprétation formulée dans la déclaration inter-
prétative, y compris en formulant une interprétation 
alternative.

Commentaire

1) Les exemples de réactions négatives à une déclara-
tion interprétative, c’est-à-dire le désaccord exprimé par 
un État ou une organisation internationale au sujet de l’in-
terprétation énoncée dans une déclaration interprétative, 
quoique moins exceptionnels que les approbations, n’en 
sont pas moins sporadiques. La réaction du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord à la déclaration 
interprétative de la République arabe syrienne646 relative à 
l’article 52 de la Convention de Vienne de 1969 en consti-
tue une illustration:

Le Royaume-Uni ne considère pas que l’interprétation de l’article 52 
qui a été avancée par le Gouvernement syrien reflète avec exactitude les 
conclusions auxquelles la Conférence de Vienne est parvenue au sujet 
de la contrainte; la Conférence a réglé cette question en adoptant à son 
sujet une déclaration qui fait partie de l’Acte final647.

2) Les différentes conventions sur le droit de la mer 
ont également généré des réactions négatives aux 
déclarations interprétatives faites à leur sujet. Lors de 
la ratification de la Convention sur le plateau continen-
tal signée à Genève en avril 1958, le Canada a déclaré  
«[q]u’il ne peut accepter la déclaration de la République 
fédérale d’Allemagne concernant le paragraphe 1 de 
l’article 5648».

3) La Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer, en raison de ses articles 309 et 310, qui interdisent les 
réserves mais autorisent les déclarations interprétatives, 
a donné lieu à un nombre considérable de «déclarations 
interprétatives», qui ont également suscité de nombreuses 
réactions négatives de la part des autres États contractants. 
La Tunisie, par sa communication du 22 février 1994, a, 
par exemple, fait savoir que,

[d]ans [la déclaration de Malte], les articles 74 et 83 de la Convention 
sont interprétés comme signifiant que, en l’absence d’accords sur la 
délimitation de la zone économique exclusive, du plateau continental 
ou d’autres zones maritimes, la recherche d’une solution équitable 
suppose que la frontière serait la ligne médiane, c’est-à-dire une 
ligne dont chaque point est équidistant des points les plus proches 
des lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur des eaux 
territoriales.

À cet égard, le Gouvernement estime qu’une telle interprétation 
n’est nullement conforme à l’esprit et à la lettre des dispositions de 
ces articles, qui ne prévoient pas l’application automatique de la ligne 

646 Cette déclaration se lit ainsi: «Le Gouvernement de la Répu-
blique arabe syrienne comprend la disposition de l’article 52, comme 
suit: “Le terme de la menace ou l’emploi de la force prévu par cet 
article s’applique également à l’exercice des contraintes économiques, 
politiques, militaires et psychologiques ainsi que tous les genres de 
contraintes qui entraînent l’obligation d’un État à conclure un traité 
comme son désir ou son intérêt”» [Traités multilatéraux… (voir supra 
la note 533), chap. XXIII.1].

647 Ibid.
648 Ibid., chap. XXI.4. La déclaration interprétative allemande se lit 

comme suit: «La République fédérale d’Allemagne tient à préciser qu’à 
son avis, le paragraphe 1 de l’article 5 de ladite Convention garantit 
l’exercice des droits de pêche (Fischerei) dans les eaux surjacentes au 
plateau continental, dans les conditions où ces droits ont été générale-
ment exercés jusqu’à présent» (ibid.).
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médiane en matière de délimitation de la zone économique exclusive ou 
du plateau continental649.

Un autre exemple très clair peut être trouvé dans la décla-
ration de l’Italie à la déclaration interprétative de l’Inde 
de la Convention de Montego Bay:

L’Italie tient à rappeler la déclaration qu’elle a faite lorsqu’elle a 
signé la Convention et qu’elle a réitérée au moment de la ratifier selon 
laquelle «les droits de l’État côtier dans une telle zone ne comportent 
pas celui d’être notifié des exercices ou des manœuvres militaires ou de 
les autoriser». Selon ses termes mêmes, la déclaration faite par l’Italie 
lors de la ratification de la Convention vaut réponse à toutes les décla-
rations passées et futures d’autres États concernant les questions dont 
elle traite650.

4) On peut également trouver des exemples dans la 
pratique relative aux conventions adoptées au sein du 
Conseil de l’Europe. Ainsi, la Fédération de Russie, fai-
sant référence à de nombreuses déclarations en relation 
avec la Convention-cadre pour la protection des minorités 
nationales de 1995 de la part des autres États parties pré-
cisant le sens à donner au terme «minorité nationale», a 
déclaré qu’elle

considère qu’aucun [État?] n’est habilité à introduire unilatéralement 
dans les réserves et déclarations faites lors de la signature ou de la 
ratification de la Convention-cadre pour la protection des minorités 
nationales une définition du terme «minorité nationale», qui ne figure 
pas dans la Convention-cadre. De l’avis de la Fédération de Russie, 
les tentatives d’exclure du champ d’application de la Convention-cadre 
les personnes qui résident de façon permanente sur le territoire d’États 
Parties à la Convention-cadre et qui ont été privées arbitrairement de la 
nationalité qu’elles avaient précédemment sont contraires aux fins de la 
Convention-cadre pour la protection des minorités nationales651.

5) L’exemple de la déclaration de l’Italie à la décla-
ration interprétative de l’Inde652 montre d’ailleurs que, 
en pratique, les États qui réagissent négativement à une 
déclaration interprétative formulée par un autre État ou 
une autre organisation internationale proposent souvent, 
par la même occasion, une autre interprétation qu’ils 
considèrent comme «plus correcte». Cette pratique d’un 
refus «constructif» a été également suivie par l’Italie dans 
sa déclaration en réaction aux déclarations interprétatives 
de plusieurs autres États à la Convention de Bâle sur le 
contrôle des mouvements transfrontières de déchets dan-
gereux et de leur élimination de mars 1989:

Le Gouvernement de l’Italie, en exprimant ses objections vis-à-vis 
des déclarations faites, lors de la signature, par les Gouvernements de 
la Colombie, de l’Équateur, du Mexique, de l’Uruguay et du Venezuela, 
ainsi que d’autres déclarations ayant une portée similaire qui pourraient 
être faites à l’avenir, considère qu’aucune disposition de la présente 
Convention ne doit être interprétée comme limitant les droits de navi-
gation reconnus par le droit international. Par conséquent, un État par-
tie n’est pas tenu à donner notification à n’importe quel autre État, ou 
à en obtenir l’autorisation, pour le simple passage par la mer territo-
riale ou l’exercice de la liberté de navigation dans la zone économique 

649 Ibid., chap. XXI.6 (note 21). La déclaration maltaise, dans sa par-
tie pertinente, se lit comme suit: «Le Gouvernement maltais interprète 
les articles 74 et 83 comme signifiant qu’en l’absence d’accords sur la 
délimitation de la zone économique exclusive, du plateau continental 
ou d’autres zones maritimes, la recherche d’une solution équitable sup-
pose que la frontière serait la ligne médiane, c’est-à-dire une ligne dont 
chaque point est équidistant des points les plus proches des lignes de 
base à partir desquelles est mesurée la largeur des eaux territoriales de 
Malte et des autres États de même nature» (ibid., chap. XXI.6.).

650 Ibid., chap. XXI.6.
651 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2152, p. 297; Recueil des 

Traités européens, no 157 (http://conventions.coe.int).
652 Voir supra le paragraphe 3 du présent commentaire.

exclusive par un navire arborant son pavillon et portant une cargaison 
de déchets dangereux653.

L’Allemagne et Singapour, qui avaient fait une déclara-
tion interprétative comparable à celle de l’Italie, ont gardé 
le silence face aux déclarations interprétant différemment 
la Convention de Bâle, sans considérer qu’il était néces-
saire de réagir de la même façon que le Gouvernement 
italien654.

6) En outre, la pratique a donné également naissance à 
des réactions qui, de prime abord, semblent moins claire-
ment marquer un refus. Il s’agit des cas où un État semble 
accepter l’interprétation proposée sous la condition qu’elle 
soit conforme à une interprétation complémentaire655. Un 
bon exemple en est donné par les conditions auxquelles 
l’Allemagne, la Pologne et la Turquie ont subordonné 
leur consentement à la déclaration interprétative de la 
Pologne de la Convention européenne d’extradition du 
13 décembre 1957656. Ainsi, l’Allemagne a considéré

que la déclaration de la Pologne relative à l’article 6 paragraphe 1 (a) 
de la Convention, selon laquelle les personnes qui ont obtenu l’asile en 
Pologne sont placées sur un pied d’égalité avec les ressortissants polo-
nais, n’est compatible avec l’objet et le but de la Convention que si elle 
ne fait pas obstacle à l’extradition de ces personnes vers un État autre 
que celui au titre duquel l’asile a été accordé657.

7) Plusieurs États ont réagi de manière comparable à la 
déclaration faite par l’Égypte lors de la ratification de la 
Convention internationale pour la répression des attentats 
terroristes à l’explosif de 1997658. Considérant que «la 
déclaration de la République arabe d’Égypte vise […] à 
étendre le champ d’application de la Convention» − ce 
qui exclut la qualification de réserve −, le Gouvernement 
allemand a déclaré qu’il

estime que le Gouvernement de la République arabe d’Égypte n’est 
fondé à formuler unilatéralement une telle déclaration que concer-
nant ses propres forces armées et considère que la déclaration en 
question n’a d’effet contraignant que pour les forces armées de la 
République arabe d’Égypte. Le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne estime qu’une telle déclaration unilatérale ne 
peut s’appliquer aux forces armées d’autres États Parties sans leur 
consentement exprès. Le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne déclare donc qu’il s’oppose à ce que la déclaration de 

653 Traités multilatéraux… (voir supra la note 533), chap. XXVII.3. 
654 Sur la question du «silence», voir infra la directive 2.9.9 et son 

commentaire.
655 Cette pratique rejoint celle, décrite ci-dessus, des approbations 

partielles ou conditionnelles (voir les paragraphes 3 à 5 du commentaire 
de la directive 2.9.1).

656 Déclaration du 15 juin 1993: «La République de Pologne déclare, 
en rapport avec le paragraphe 1 (a) de l’article 6, qu’elle ne fera extra-
der, en aucun cas, ses propres ressortissants. 

«La République de Pologne déclare qu’au sens de la présente 
Convention, conformément au paragraphe 1 (b) de l’article 6, les per-
sonnes bénéficiant de l’asile en Pologne seront traitées en tant que res-
sortissants polonais» [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1862, 
p. 474; Série des traités européens, no 24 (http://conventions.coe.int)].

657 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1862, p. 476; Série des 
Traités européens no 24 (http://conventions.coe.int). Voir également 
la réaction identique de l’Autriche à la déclaration interprétative de la 
Roumanie (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2045, p. 198 à 202; 
Série des traités européens, no 24).

658 La «réserve» égyptienne est formulée ainsi: «Le Gouvernement 
de la République arabe d’Égypte déclare qu’il est lié par l’article 19, 
paragraphe 2, de la Convention pour autant que les forces militaires 
de l’État dans l’exercice de leurs fonctions ne violent pas les règles et 
principes du droit international» [Traités multilatéraux… (voir supra la 
note 533), chap. XVIII.9].
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l’Égypte soit interprétée de la sorte concernant d’autres forces armées 
que celles de la République arabe d’Égypte et, en particulier, à ce que 
la Convention s’applique aux forces armées de la République fédérale 
d’Allemagne659.

8) Dans le cadre du Protocole de 1978 relatif à la 
Convention internationale de 1973 pour la prévention de 
la pollution par les navires (MARPOL), une déclaration 
du Canada concernant les eaux arctiques a également fait 
l’objet de réactions conditionnelles660. L’Allemagne, l’Es-
pagne, la France, la Grèce, l’Italie, les Pays-Bas, le Por-
tugal et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord ont déclaré qu’ils prennent note

[…] of this declaration by Canada and considers that it should be 
read in conformity with Articles 57, 234 and 236 of the United Nations 
Convention on the Law of the Sea. In particular, the... Government 
recalls that Article 234 of that Convention applies within the limits of 
the exclusive economic zone or of a similar zone delimited in confor-
mity with Article 57 of the Convention and that the laws and regulations 
contemplated in Article 234 shall have due regard to navigation and 
the protection and preservation of the marine environment based on 
the best available scientific evidence661 («[…] de cette déclaration du 
Canada et considèr[ent] qu’elle doit être comprise conformément aux 
articles 57, 234 et 236 de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer. En particulier, le … Gouvernement rappelle que l’article 234 
de cette Convention s’applique dans les limites de la zone économique 
exclusive ou d’une zone similaire délimitée dans le respect de l’ar-
ticle 57 de la Convention et que les lois et réglementations prévues par 
l’article 234 doivent prendre dûment en considération la navigation et 
la protection et la préservation de l’environnement marin sur la base des 
meilleures connaissances scientifiques disponibles»).

9) La déclaration tchèque réagissant à la déclaration 
interprétative de l’Allemagne662 de la Convention signée 
à Montego Bay concernant la partie X se situe dans une 
perspective un peu différente en ce sens qu’il est difficile 
de déterminer s’il s’agit d’une opposition à l’interpréta-
tion défendue par l’Allemagne ou d’une requalification de 
sa déclaration en réserve:

Le Gouvernement de la République tchèque, ayant examiné la 
déclaration faite par la République fédérale d’Allemagne le 14 octobre 
1994 au sujet de l’interprétation des dispositions de la partie X de 
[ladite Convention], qui traite du droit d’accès des États sans littoral à la 
mer et depuis la mer et de la liberté de transit, déclare que la déclaration 
susmentionnée de la République fédérale d’Allemagne ne peut faire 
l’objet, en ce qui concerne la République tchèque, d’une interprétation 
contraire aux dispositions de la partie X de la Convention663.

659 Ibid. Voir aussi les déclarations comparables des États-Unis 
d’Amérique (ibid.), des Pays-Bas (ibid.), du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord (ibid.) et du Canada (ibid., note 7).

660 Pour le texte de la déclaration canadienne, voir Status of Multi-
lateral Conventions and Instruments in Respect of Which the Inter-
national Maritime Organization or its Secretary General Performs 
Depositary or Other Functions (31 décembre 2007).

661 Ibid.
662 La déclaration allemande se lit ainsi dans sa partie pertinente: 

«En ce qui concerne la réglementation de la liberté de transit dont béné-
ficient les États sans littoral, il ne faut pas que le passage à travers le 
territoire des États en transit enfreigne la souveraineté desdits États. 
Selon le paragraphe 3 de l’article 125, les droits et facilités stipulés 
dans la partie X ne portent en aucune façon atteinte à la souveraineté 
et aux intérêts légitimes des États de transit. L’État de transit et l’État 
sans littoral concernés doivent dans chaque cas convenir de la définition 
exacte de la liberté de transit. En l’absence d’un tel accord concernant 
les conditions et modalités d’exercice du droit d’accès, c’est la législa-
tion nationale qui régit le transit des personnes et des biens à travers le 
territoire allemand, notamment en ce qui concerne les moyens de trans-
port et l’utilisation des infrastructures» [Traités multilatéraux… (voir 
supra la note 533), chap. XXI.6].

663 Ibid. (note 13).

10) Ces «acceptations conditionnelles» ne constituent 
pas des «approbations» au sens de la directive 2.9.1, et 
doivent être considérées comme des réactions négatives. 
En effet, les auteurs de ces déclarations n’approuvent pas 
l’interprétation proposée, mais en donnent une autre qui, 
selon eux, est seule conforme au traité.

11) Tous ces exemples montrent que la réaction néga-
tive à une déclaration interprétative peut prendre des 
formes variées: elle peut se caractériser par un refus pur 
et simple de l’interprétation formulée dans la déclaration 
ou par une contre-proposition d’interprétation de la ou 
des dispositions litigieuses, ou encore par une tentative de 
limiter la portée de la déclaration initiale, interprétée à son 
tour. Dans tous les cas, les États ou les organisations inter-
nationales qui réagissent visent à empêcher ou limiter la 
portée ou les effets juridiques de la déclaration interpréta-
tive sur le traité, son application ou son interprétation. À 
cet égard, la réaction négative est donc comparable, dans 
une certaine mesure, aux objections aux réserves, sans 
toutefois produire les mêmes effets. Ainsi, un État ou une 
organisation internationale ne saurait s’opposer à l’entrée 
en vigueur du traité entre lui et l’auteur de la déclaration 
interprétative au prétexte qu’il est en désaccord avec 
l’interprétation qui y est donnée. La réaction négative est 
considérée, par son auteur, comme une mesure de sauve-
garde, une protestation contre l’établissement d’une inter-
prétation du traité qui pourrait lui être opposable et contre 
laquelle il s’agit de «prendre date» car il ne la considère 
pas convenable664.

12) C’est pourquoi la Commission, de même qu’elle a 
préféré «approbation» à «acceptation» pour désigner les 
réactions positives aux déclarations interprétatives665, a 
décidé de recourir au terme «opposition666» pour désigner 
les réactions négatives, de préférence à «objection», bien 
qu’il soit parfois recouru à ce mot dans la pratique667.

13) La Commission s’est interrogée sur le qualificatif le 
plus approprié pour qualifier les oppositions se traduisant 
par une proposition d’interprétation différente de celle 
avancée dans la déclaration interprétative initiale. Elle a 
écarté les adjectifs «incompatible» ou «non conforme» 
(inconsistent) au profit d’«alternative» afin de ne pas 
enfermer la définition des oppositions aux déclarations 
interprétatives dans des limites trop étroites.

14) S’en tenant strictement à l’objet de la deuxième 
partie, la définition retenue évite toute allusion aux effets 

664 Dans ce sens, voir A. Mc Nair, The Law of Treaties, Oxford, Cla-
rendon Press, 1961, p. 430 et 431.

665 Voir la directive 2.9.1.
666 La définition de l’«opposition» ainsi entendue est très similaire 

à celle du mot «protestation» donnée dans le Dictionnaire de droit 
international public: «Acte par lequel un ou plusieurs sujets de droit 
international manifestent leur volonté de ne pas reconnaître la validité 
ou l’opposabilité d’actes, de conduites ou de prétentions émanant de 
tiers» (voir supra la note 645, p. 907).

667 Voir par exemple la réaction de l’Italie aux déclarations inter-
prétatives de la Colombie, de l’Équateur, du Mexique, de l’Uruguay et 
du Venezuela à la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements 
transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination [Traités 
multilatéraux… (voir supra la note 533), chap. XXVII.3]. La réaction 
du Canada à la déclaration interprétative de l’Allemagne à la Conven-
tion sur le plateau continental (ibid., chap. XXI.4) a été également enre-
gistrée dans la catégorie «objection» par le Secrétaire général.
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possibles tant des déclarations interprétatives elles-mêmes 
que des réactions à celles-ci. Les unes et les autres feront 
l’objet de directives dans le cadre de la quatrième partie 
du Guide de la pratique.

15) La Commission a également estimé, contraire-
ment à l’orientation suivie pour la rédaction de la direc-
tive 2.6.1 pour définir les objections668, qu’il ne convenait 
pas d’inclure dans la définition des oppositions aux décla-
rations interprétatives la mention, trop subjective selon 
une majorité de membres, de l’intention poursuivie par 
l’auteur de la réaction.

2.9.3 Requalification d’une déclaration interprétative

1. On entend par «requalification» d’une décla-
ration interprétative une déclaration unilatérale faite 
par un État ou une organisation internationale en 
réaction à une déclaration interprétative relative à un 
traité formulée par un autre État ou une autre orga-
nisation internationale par laquelle son auteur traite 
cette dernière déclaration comme étant une réserve.

2. Un État ou une organisation internationale qui 
entend traiter une déclaration interprétative comme 
une réserve devrait tenir compte des directives 1.3 à 
1.3.3.

Commentaire

1) Bien que la requalification d’une déclaration inter-
prétative en réserve s’apparente à certains égards à une 
opposition à l’interprétation initiale, la majorité des 
membres de la Commission a considéré qu’il s’agissait 
d’une manifestation suffisamment particulière de diver-
gence d’opinions pour lui consacrer une disposition spé-
ciale. Tel est l’objet de la directive 2.9.3.

2) Comme cela résulte de la définition des réserves 
et des déclarations interprétatives, la désignation ou le 
libellé d’une déclaration unilatérale comme étant une 
«réserve» ou une «déclaration interprétative» de la part 
de son auteur n’est pas pertinente pour la qualification 
de cette déclaration unilatérale669, même s’il peut s’agir 
d’un indice non négligeable670. C’est ce que traduit le 
membre de phrase: «quel que soit son libellé ou sa dési-
gnation» dans les directives 1.1 (repris de l’article 2, 
par. 1 d, des Conventions de Vienne) et 1.2 du Guide de 
la pratique.

3) Dans la pratique, il arrive fréquemment que des États 
intéressés n’hésitent pas à réagir à des déclarations unila-
térales présentées comme interprétatives par leurs auteurs, 

668 Pour le texte de cette directive et le commentaire y relatif, 
Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 78 à 83.

669 Voir également les directives 1.1 (Définition des réserves) et 1.2 
(Définition des déclarations interprétatives).

670 La directive 1.3.2 (Libellé et désignation) dispose à cet égard: «Le 
libellé ou la désignation donné à une déclaration unilatérale constitue 
un indice de l’effet juridique visé. Il en va ainsi en particulier lorsqu’un 
État ou une organisation internationale formule plusieurs déclarations 
unilatérales au sujet d’un même traité et en désigne certaines comme 
étant des réserves et d’autres comme étant des déclarations interpréta-
tives.» Pour le commentaire de cette disposition, voir Annuaire… 1999, 
vol. II (2e partie), p. 116 à 118.

en les considérant expressément comme des réserves671. 
Ces réactions, qu’il convient d’appeler «requalifications» 
en raison de leur objet même, se distinguent nettement 
de l’approbation et de l’opposition en ce qu’elles ne se 
rapportent pas (forcément) au contenu même de la décla-
ration unilatérale en question, mais plutôt à sa forme et au 
régime juridique applicable.

4) Les exemples de ce phénomène sont très nombreux. 
On peut citer:

a) La réaction des Pays-Bas à la déclaration interpré-
tative de l’Algérie concernant les paragraphes 3 et 4 de 
l’article 13 du Pacte international relatif aux droits écono-
miques, sociaux et culturels de 1966:

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas estime que [ladite décla-
ration interprétative] doit être considérée comme une réserve [au] Pacte. 
Il ressort du texte et de l’histoire de ce Pacte que la réserve relative aux 
paragraphes 3 et 4 de l’article 13 faite par le Gouvernement de l’Algérie 
est incompatible avec l’objet et l’esprit du Pacte. Le Gouvernement des 
Pays-Bas considère donc cette réserve comme inacceptable et y fait 
officiellement objection672.

b) Les réactions de nombreux États à la déclaration faite 
par le Pakistan au même Pacte de 1966, qui, après de lon-
gues motivations, concluent:

En conséquence, le Gouvernement de […] considère les déclarations 
susmentionnées comme des réserves incompatibles avec l’objet et le 
but du Pacte.

Le Gouvernement de […] fait donc objection aux réserves susmention-
nées exprimées par le Gouvernement de la République islamique du 
Pakistan à propos du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels. Cette objection n’interdit toutefois pas l’entrée 
en vigueur du Pacte entre la République fédérale d’Allemagne et la 
République islamique du Pakistan673.

c) Les réactions de nombreux États à la déclaration faite 
par les Philippines à la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer de 1982:

La/Le […] considère que la déclaration faite par le Gouvernement 
philippin lors de la signature de la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer et confirmée ensuite lors de la ratification de ladite 
Convention contient en fait des réserves et des exceptions, ce qui est 
contraire aux dispositions de l’article 309 de ladite Convention674.

d) La requalification opérée par le Mexique, qui a consi-
déré que:

[...] la troisième déclaration [formellement qualifiée d’interprétative] 
soumise par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique [...] constitue 
une prétention unilatérale de se prévaloir d’un motif non prévu par la 
Convention [des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants 
et de substances psychotropes de 1988] pour justifier le refus d’une 

671 Les tribunaux et les organes de contrôle des traités n’hésitent pas, 
eux aussi, à requalifier une déclaration interprétative en réserve (voir 
les paragraphes 5 à 7 du commentaire de la directive 1.3.2, ibid., p. 116 
et 117). Mais cela ne concerne pas la question de la formulation de ces 
réactions; il n’est donc pas utile d’y revenir ici.

672 Traités multilatéraux… (voir supra la note 533), chap. IV.3. Voir 
également l’objection du Portugal (ibid.) et l’objection des Pays-Bas à 
la déclaration du Koweït (ibid.).

673 Ibid. Voir également les objections faites par le Danemark 
(ibid.), l’Espagne (ibid.), la Finlande (ibid.), la France (ibid.), la Letto-
nie (ibid.), la Norvège (ibid.), les Pays-Bas (ibid.), le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (ibid.) et la Suède (ibid.).

674 Ibid., chap. XXI.6; voir également les réactions dans les mêmes 
termes ou dans le même esprit de l’Australie, de la Bulgarie, de la Fédé-
ration de Russie et de l’Ukraine (ibid.).



 Les réserves aux traités 115

entraide judiciaire demandée par un État, et par là même une modifica-
tion de la Convention, contraire à l’objectif de cette dernière675.

e) La réaction de l’Allemagne à une déclaration par 
laquelle le Gouvernement tunisien indiquait qu’il ne pren-
drait, en application de la Convention relative aux droits 
de l’enfant du 20 novembre 1989, «aucune décision légis-
lative ou réglementaire en contradiction avec la constitu-
tion tunisienne»:

La République fédérale d’Allemagne considère la première des 
déclarations de la République tunisienne comme une réserve, qui limite 
la première phrase [sic] de l’article 4 [...]676.

f) Les réactions de 19 États à la déclaration du Pakistan 
relative à la Convention internationale pour la répression 
des attentats terroristes à l’explosif de 1997, par laquelle 
ce dernier précisait que «rien dans [ladite Convention] ne 
s’applique aux luttes, y compris la lutte armée, pour la 
réalisation du droit à l’autodétermination lancée contre 
une occupation ou une domination étrangère»:

Le Gouvernement autrichien considère ladite déclaration comme 
une réserve de fait qui a pour objet de limiter unilatéralement le champ 
d’application de la Convention, et est donc contraire à son objet et à 
son but […]677.

g) Les réactions allemande et néerlandaise à la déclara-
tion de la Malaisie formulée lors de l’adhésion de celle-
ci à la Convention sur la prévention et la répression des 
infractions contre les personnes jouissant d’une protec-
tion internationale, y compris les agents diplomatiques, 
de 1973, soumettant l’application de l’article 7 de cette 
Convention à sa législation nationale:

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne estime 
qu’en subordonnant l’interprétation et l’application de l’article 7 de la 
Convention à la législation nationale, le Gouvernement malaisien intro-
duit une réserve générale et imprécise qui rend impossible de détermi-
ner clairement de quelle manière il se propose de modifier les obliga-
tions découlant de la Convention. Le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne fait donc objection à la déclaration précitée, 
jugeant que la réserve émise est incompatible avec l’objet et le but de 
la Convention. Cette objection n’empêche pas l’entrée en vigueur de la 
Convention entre la République fédérale d’Allemagne et la Malaisie678.

h) La réaction de la Suède à la déclaration du Bangla-
desh soumettant l’application de l’article III de la Conven-
tion sur les droits politiques de la femme, de 1953, à sa 
conformité avec la Constitution du Bangladesh:

À cet égard, le Gouvernement suédois rappelle que selon un prin-
cipe bien établi du droit international conventionnel, le nom donné à 
une déclaration écartant ou modifiant l’effet juridique de certaines dis-
positions d’un traité n’est pas déterminant quant à savoir si elle consti-
tue ou non une réserve au traité. Ainsi, le Gouvernement suédois consi-
dère, en l’absence d’éclaircissements, que les déclarations faites par le 
Gouvernement du Bangladesh constituent en substance des réserves à 
la Convention.

Le Gouvernement suédois note que la déclaration relative à l’ar-
ticle III est d’ordre général, indiquant que le Bangladesh appliquera cet 
article conformément aux dispositions pertinentes de sa constitution. 

675 Ibid., chap. VI.19.
676 Ibid., chap. IV.11.
677 Ibid., chap. XVIII.9. Voir les réactions similaires ou dans le 

même esprit de l’Allemagne, de l’Australie, du Canada, du Danemark, 
de l’Espagne, des États-Unis, de la Finlande, de la France, de l’Inde, 
d’Israël, de l’Italie, du Japon, de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, 
des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de la Suède (ibid.). Voir également 
les réactions de l’Allemagne et des Pays-Bas à la déclaration unilatérale 
de la Malaisie (ibid.).

678 Ibid., chap. XVIII.7.

Le Gouvernement suédois estime que cette déclaration crée des doutes 
quant à l’attachement du Bangladesh à l’objet et au but de la Convention 
et il rappelle que selon le principe bien établi du droit international, 
les réserves incompatibles avec l’objet et le but d’un traité ne sont pas 
autorisées679.

5) Il ressort de l’ensemble de ces exemples que la 
requalification consiste à considérer qu’une déclara-
tion unilatérale présentée comme étant une «déclaration 
interprétative» est, en réalité, une «réserve» avec tous les 
effets juridiques que cela entraîne. Ainsi, la requalifica-
tion vise à identifier le régime juridique de la déclaration 
unilatérale dans la relation entre l’État ou l’organisation 
auteur de la déclaration unilatérale et l’État ou l’organi-
sation «requalifiant». En règle générale, ces déclarations, 
qui sont la plupart du temps extensivement motivées680, se 
basent essentiellement sur les critères de distinction entre 
réserves et déclarations interprétatives681.

6) Les requalifications dont il s’agit sont des «tentatives», 
des propositions faites en vue de qualifier une déclaration 
unilatérale présentée comme interprétative par son auteur 
de réserve et de la soumettre au statut juridique de celle-ci. 
Mais il doit être entendu que, par elle-même, la «requalifi-
cation» n’opère pas détermination du statut de la déclara-
tion unilatérale en question. La divergence de vues entre 
les États ou les organisations internationales concernés ne 
peut être résolue que par l’intervention d’un tiers impar-
tial ayant compétence pour décider. Le dernier membre de 
phrase du premier alinéa de la directive 2.9.3 («par laquelle 
son auteur traite cette dernière déclaration comme étant une 
réserve») établit bien le caractère subjectif d’une telle posi-
tion, qui ne s’impose ni à l’auteur de la déclaration initiale 
ni aux autres parties contractantes ou intéressées.

7) Le second alinéa de la directive 2.9.3 renvoie aux 
directives 1.3 à 1.3.3, qui indiquent les critères de dis-
tinction entre réserves et déclarations interprétatives et la 
méthode de leur mise en œuvre.

8) Bien que les États et les organisations internationales 
contractants soient libres de leurs réactions aux déclarations 
interprétatives des autres parties − raison pour laquelle ce 
second alinéa est rédigé sous la forme d’une recommanda-
tion, ce que traduit le verbe au conditionnel («devrait») −,  
ils prennent un risque en ne suivant pas ces directives, qui 
devraient guider la position d’un éventuel organe de déci-
sion compétent pour se prononcer sur la question.

2.9.4 Faculté de formuler une approbation, une oppo-
sition ou une requalification

L’approbation, l’opposition et la requalification 
d’une déclaration interprétative peuvent être formu-
lées à tout moment par tout État contractant et par 
toute organisation internationale contractante, ainsi 
que par tout État et toute organisation internationale 
ayant qualité pour devenir partie au traité.

679 Ibid., chap. XVI.1. Voir également la déclaration identique de la 
Norvège (ibid.).

680 Pour un exemple particulièrement frappant, voir les réactions à 
la déclaration interprétative du Pakistan au Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels [par. 4, al. b, ci-dessus, et 
Traités multilatéraux… (voir supra la note 533), chap. IV.3].

681 Pour le texte des directives 1.3 à 1.3.3, voir la section C.1 
ci-dessus.
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Commentaire

1) Fidèle au principe fondamental du consensualisme, 
la directive 2.9.4 traduit la très large liberté dont disposent 
les États et les organisations internationales pour réagir à 
une déclaration interprétative − qu’ils l’acceptent, qu’ils 
s’y opposent ou qu’ils la considèrent comme étant en réa-
lité une réserve.

2) En ce qui concerne les délais, les réactions aux décla-
rations interprétatives peuvent, en principe, être faites à 
tout moment. En effet, l’interprétation accompagne toute 
la vie du traité et l’on ne voit pas pourquoi il faudrait 
enfermer les réactions aux déclarations interprétatives 
dans des délais quelconques, alors que les déclarations 
elles-mêmes ne sont, en règle générale (et sauf disposition 
contraire du traité), soumises à aucun délai682.

3) En outre, et sur ce point les réactions aux déclara-
tions interprétatives ressemblent aux acceptations des 
réserves et aux objections aux réserves, aussi bien les 
États contractants et les organisations internationales 
contractantes que les États et les organisations inter-
nationales ayant qualité pour devenir partie au traité 
doivent pouvoir exprimer une réaction expresse à une 
déclaration interprétative dès lors, du moins, qu’ils ont 
eu connaissance de celle-ci − étant entendu que c’est à 
l’auteur de la déclaration que revient la responsabilité 
de la diffuser (ou non)683 et que les réactions d’États ou 
d’organisations internationales non contractants ne pro-
duiront pas forcément le même effet juridique que celles 
formulées par une partie contractante (et, sans doute, pas 
d’effet du tout, aussi longtemps que l’État ou l’organisa-
tion internationale qui en est l’auteur n’aura pas exprimé 
son consentement à être lié). Il semble donc très logique 
que le Secrétaire général ait accepté la communication 
de l’opposition de l’Éthiopie à la déclaration interpré-
tative de la République arabe du Yémen relative à la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer bien 
qu’elle n’ait pas ratifié la Convention684.

2.9.5 Forme de l’approbation, de l’opposition et de la 
requalification

L’approbation, l’opposition et la requalification 
d’une déclaration interprétative devraient, de préfé-
rence, être formulées par écrit.

Commentaire

1) Bien que les réactions aux déclarations interpré-
tatives diffèrent sensiblement des acceptations des 
réserves et des objections aux réserves, il paraît oppor-
tun d’en assurer, autant que possible, une large publi-
cité − étant entendu qu’aucune obligation juridique ne 
pèse sur les États et les organisations internationales à 
cet égard685 mais que l’effet juridique qu’ils peuvent en 
attendre dépendra en grande partie de la diffusion qu’ils 
leur auront assurée.

682 Voir le commentaire de la directive 1.2, Annuaire… 1999, vol. II 
(2e partie), p. 107 et 108, par. 21 à 32.

683 Voir infra le paragraphe 4 du commentaire de la directive 2.9.5.
684 Voir Traités multilatéraux… (voir supra la note 533), chap. XXI.6.
685 Voir infra le paragraphe 4 du présent commentaire.

2) Sans discuter, à ce stade, de ces effets juridiques 
(combinés avec ceux de la déclaration initiale) sur l’inter-
prétation et l’application du traité en question, il va sans 
dire que ces déclarations unilatérales sont susceptibles de 
jouer un rôle dans la vie du traité; c’est leur raison d’être 
et c’est dans ce but que les États et les organisations inter-
nationales y recourent. La Cour internationale de Justice 
a souligné l’importance de ces déclarations en pratique:

L’interprétation d’instruments juridiques donnée par les parties 
elles-mêmes, si elle n’est pas concluante pour en déterminer le sens, 
jouit néanmoins d’une grande valeur probante quand cette interpréta-
tion contient la reconnaissance par l’une des parties de ses obligations 
en vertu d’un instrument686.

3) Dans son étude sur les déclarations unilatérales, 
Rosario Sapienza a également souligné l’importance des 
réactions aux déclarations interprétatives qui

[…] forniranno utile contributo anche alla soluzione [d’un différend]. 
E ancor più le dichiarazioni aiuteranno l’interprete quando controver-
sia non si dia, ma semplice problema interpretativo687 («[…] fourniront 
une contribution utile à la solution [d’un différend]. Les déclarations 
seront encore plus utiles à l’interprète lorsqu’il n’y a pas de différend, 
mais lorsque surgit un simple problème d’interprétation»).

4) En dépit de l’utilité indéniable des réactions aux décla-
rations interprétatives non seulement pour l’interprète 
et le juge mais aussi pour permettre aux autres États et 
organisations internationales intéressés de déterminer leur 
propre position vis-à-vis de la déclaration, la Convention 
de Vienne n’en exige pas la communication. Comme cela a 
été indiqué dans le commentaire de la directive 2.4.1 rela-
tive à la formulation des déclarations interprétatives:

[…] il semble n’y avoir aucune raison de transposer les règles rela-
tives à la communication des réserves aux déclarations interprétatives 
simples, qui peuvent être formulées oralement, et dont il serait, dès lors, 
paradoxal d’exiger qu’elles soient communiquées formellement aux 
autres États ou organisations internationales intéressées; en ne procé-
dant pas à une telle communication, l’auteur de la déclaration prend le 
risque que celle-ci ne produise pas l’effet escompté, mais c’est un tout 
autre problème. Il n’y a pas lieu de transposer en ce qui les concerne les 
dispositions des projets de directives 2.1.5 à 2.1.8 relatifs à la commu-
nication des réserves et aucune précision ne semble devoir être donnée 
sur ce point dans le Guide de la pratique688.

5) Il n’y a aucune raison d’adopter une approche diffé-
rente en ce qui concerne les réactions à ces déclarations 
interprétatives et il ne serait guère opportun de leur impo-
ser un formalisme plus contraignant qu’aux déclarations 
interprétatives auxquelles elles répondent. Mais le même 
caveat s’impose: si les États ou organisations interna-
tionales n’assurent pas une publicité adéquate à leurs 
réactions à une déclaration interprétative, ils s’exposent 
à ce que les effets escomptés ne se produisent point. Si 
les auteurs des réactions souhaitent que leur position soit 
prise en compte dans l’application du traité, particulière-
ment en cas de différend, ils auraient probablement intérêt 
à formuler celle-ci par écrit tant pour satisfaire aux exi-
gences de la sécurité juridique que pour en permettre la 
diffusion. Il s’agit là d’une alternative ne laissant pas de 
place à une solution intermédiaire, raison pour laquelle 
une majorité de membres de la Commission a estimé 
que l’expression «de préférence» était plus appropriée 

686 Statut international du Sud-Ouest africain (voir supra la 
note 529), p. 135 et 136.

687 Sapienza, op. cit. (note 530 supra), p. 274.
688 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 49, par. 5 du commentaire.
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qu’«autant que possible», utilisée dans le texte des direc-
tives 2.1.9 (Motivation [des réserves]), 2.6.10. (Motiva-
tion des objections) et 2.9.6 (Motivation de l’approbation, 
de l’opposition et de la requalification), qui pouvait lais-
ser entendre qu’il existe des solutions intermédiaires.

6) La Commission a adopté la directive 2.9.5 sous 
forme de simple recommandation adressée aux États 
et aux organisations internationales: elle ne reflète pas 
une norme juridique obligatoire mais traduit ce que la 
Commission croit être, dans la majorité des cas, l’intérêt 
bien compris des parties contractantes à un traité ou de 
tout État ou organisation internationale ayant qualité pour 
devenir partie à un traité ayant fait l’objet d’une déclara-
tion interprétative689. Il va de soi − et c’est ce qu’exprime 
le recours au conditionnel («devraient») − que ces entités 
(États ou organisations internationales) demeurent libres 
de se borner à formuler des déclarations interprétatives si 
elles l’estiment préférable.

7) La directive 2.9.5 forme le pendant de la direc-
tive 2.4.0690, recommandant aux auteurs de déclarations 
interprétatives de formuler celles-ci par écrit.

2.9.6 Motivation de l’approbation, de l’opposition et 
de la requalification

L’approbation, l’opposition et la requalification 
d’une déclaration interprétative devraient, autant que 
possible, être motivées.

Commentaire

1) Pour les mêmes raisons que celles justifiant à ses 
yeux la préférence qui devrait être donnée à la formu-
lation des déclarations interprétatives par écrit691, la 
Commission a adopté la directive 2.9.6, qui recommande 
aux États et aux organisations internationales habilités à 
réagir à une déclaration interprétative de motiver leurs 
éventuelles approbations, oppositions ou requalifications. 
Cette recommandation est conçue à l’image de celles qui 
ont été adoptées, par exemple, en ce qui concerne la moti-
vation des réserves692 et des objections aux réserves693.

2) Du reste, comme cela ressort de la pratique décrite 
ci-dessus694, les États se montrent en général soucieux 
d’exposer, parfois d’une façon très détaillée, les motifs 
qui justifient selon eux leur approbation, leur opposition 
ou leur requalification; ces motivations ne sont pas seu-
lement utiles pour l’interprète: elles peuvent également 
alerter l’État ou l’organisation internationale auteur de 
la déclaration interprétative sur les points considérés 
comme problématiques dans sa déclaration et, éventuelle-
ment, l’amener à revoir sa déclaration ou à la retirer − ce 
qui constitue, en matière de déclarations interprétatives, 
l’équivalent du «dialogue réservataire».

689 Sur les entités pouvant formuler une approbation, une opposition 
ou une requalification, voir supra la directive 2.9.4.

690 Voir supra le texte et le commentaire de cette directive.
691 Voir supra la directive 2.9.5 et son commentaire.
692 Voir la directive 2.1.9 et son commentaire, Annuaire… 2008, 

vol. II (2e partie), p. 88 et 89.
693 Voir la directive 2.6.10 et son commentaire, ibid., p. 95 à 97.
694 Voir supra les paragraphes 1 à 9 du commentaire de la direc-

tive 2.9.2 et le paragraphe 4 de la directive 2.9.3.

3) La Commission s’est toutefois interrogée sur la ques-
tion de savoir s’il convenait d’étendre cette recomman-
dation de motivation à l’approbation des déclarations 
interprétatives: outre que la pratique en est extrêmement 
rare695, on peut penser que l’approbation tient aux mêmes 
raisons qui sont à l’origine de la déclaration elle-même 
et qui, en général, ressortent du libellé même de celle-
ci696. Bien que certains de ses membres considèrent que 
la motivation de l’approbation pouvait être source de 
confusion (notamment si la déclaration interprétative était 
elle-même motivée et si les deux motivations différaient), 
la majorité de la Commission a estimé qu’il ne fallait 
pas opérer de distinction à cet égard entre les différentes 
catégories de réactions aux déclarations interprétatives  
− d’autant moins qu’ici encore la directive 2.9.6 constitue 
une simple recommandation sans effet obligatoire pour 
l’auteur d’une approbation.

4) Il en va du reste de même en ce qui concerne les 
oppositions ou les requalifications. Au demeurant, dans 
tous les cas, l’exposé des motifs de la réaction peut être 
utile dans le cadre du dialogue entre les parties contrac-
tantes et les entités ayant vocation à le devenir.

2.9.7 Formulation et communication de l’approba-
tion, de l’opposition et de la requalification

La formulation et la communication de l’appro-
bation, de l’opposition et de la requalification d’une 
déclaration interprétative devraient, mutatis mutan-
dis, être effectuées conformément aux directives 2.1.3, 
2.1.4, 2.1.5, 2.1.6 et 2.1.7.

Commentaire

1) La formulation par écrit d’une réaction à une décla-
ration interprétative, qu’il s’agisse de son approbation, 
d’une opposition ou de sa requalification697, en facilite 
la diffusion auprès des autres entités intéressées, parties 
contractantes ou États ou organisations internationales 
ayant qualité pour le devenir.

2) Bien qu’une telle diffusion ne revête aucun carac-
tère juridiquement obligatoire, la Commission est 
convaincue qu’elle est de l’intérêt tant des auteurs de 
ces réactions à une déclaration unilatérale que de l’en-
semble des entités intéressées et que leur formulation 
et leur communication pourraient s’inspirer de la pro-
cédure applicable aux autres types de déclarations rela-
tives à un traité − qui est, en réalité, très uniforme −, 
c’est-à-dire des directives 2.1.3 à 2.1.7 s’agissant des 
réserves, 2.4.1 et 2.4.7 pour ce qui est des déclarations 
interprétatives, et 2.6.9 d’une part et 2.8.5 d’autre part 
en ce qui concerne respectivement les objections aux 
réserves et leur acceptation expresse. Étant donné que 
toutes ces directives sont calquées sur celles concernant 
les réserves, il a semblé suffisant de renvoyer, mutatis 
mutandis, aux règles applicables à celles-ci.

695 Voir supra le commentaire de la directive 2.9.1.
696 C’est principalement pour cette raison que la Commission n’a 

pas jugé utile d’inclure dans le Guide de la pratique une recommanda-
tion de motiver les déclarations interprétatives elles-mêmes (voir supra 
le paragraphe 10 du commentaire de la directive 2.4.3 bis).

697 Voir supra la directive 2.9.5.
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3) Toutefois, à la différence de ce qui se produit pour 
la formulation des réserves, ces règles n’ont, en ce qui 
concerne la formulation et la communication des réac-
tions aux déclarations interprétatives, qu’un caractère 
facultatif et la directive 2.9.7 a le caractère d’une simple 
recommandation, comme le montre le recours au condi-
tionnel («devraient»).

4) La Commission s’est demandé s’il convenait de faire 
référence dans la directive 2.9.7 à la directive 2.1.7 concer-
nant les fonctions du dépositaire: on a en effet fait valoir 
que, dès lors que cette disposition repose sur l’idée que  
«[l]e dépositaire examine si une réserve à un traité […] 
est en bonne et due forme» et que les déclarations inter-
prétatives ne sont soumises à aucune exigence particulière 
de forme, un tel renvoi n’avait pas lieu d’être. Toutefois, 
comme il peut exister des cas dans lesquels une déclara-
tion interprétative n’est pas valide (si le traité exclut sa 
formulation)698, le point de vue dominant a été qu’il conve-
nait de renvoyer à la directive 2.1.7, qui fixe la conduite à 
tenir en cas de divergence de vues dans des cas de ce genre.

2.9.8 Absence de présomption d’approbation ou 
d’opposition

1. L’approbation d’une déclaration interprétative 
ou l’opposition à celle-ci ne se présument pas. 

2. Nonobstant les directives 2.9.1 et 2.9.2, l’appro-
bation d’une déclaration interprétative ou l’opposition 
à celle-ci peuvent être déduites, dans des cas excep-
tionnels, du comportement des États ou des organisa-
tions internationales concernés, compte tenu de toutes 
les circonstances pertinentes.

Commentaire

1) La directive 2.9.8 établit un cadre général et doit être 
lue en conjonction avec la directive 2.9.9, qui porte plus 
particulièrement sur le rôle que peut jouer le silence gardé 
par un État ou une organisation internationale à l’égard 
d’une déclaration interprétative.

2) Ainsi que cela résulte des définitions de l’approba-
tion d’une déclaration interprétative et de l’opposition à 
celle-ci données dans les directives 2.9.1 et 2.9.2, l’une et 
l’autre se traduisent en principe par une déclaration uni-
latérale faite par un État ou par une organisation inter-
nationale par laquelle son auteur exprime son accord ou 
son désaccord au sujet de l’interprétation formulée dans la 
déclaration interprétative.

3) Dans le cas des réserves, le silence, par le truche-
ment de la présomption du paragraphe 5 de l’article 20 
des Conventions de Vienne, vaut consentement. Déjà la 
Cour internationale de Justice avait constaté dans son avis 
consultatif de 1951 «la part très large faite à l’assentiment 
tacite aux réserves699» et les travaux de la Commission ont, 
dès le départ, donné une place importante à l’acceptation 

698 Voir la directive 3.5 (Validité substantielle d’une déclaration 
interprétative) qui se trouve devant le Comité de rédaction et fera 
l’objet d’un commentaire lors de la soixante-deuxième session de la 
Commission.

699 Réserves à la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide (voir supra la note 364), p. 21.

tacite700. Sir Humphrey Waldock a justifié le principe de 
l’acceptation tacite en remarquant que:

Il est vrai […] que dans le système «souple» que nous proposons, 
l’acceptation ou le rejet par un État donné d’une réserve faite par un 
autre État intéresse surtout les relations entre ces deux États, de sorte 
qu’il n’est peut-être pas aussi urgent de déterminer le statut d’une 
réserve qu’il ne l’était dans le système du consentement unanime. 
Néanmoins, il semble fort peu souhaitable qu’un État, du fait qu’il 
s’abstient de présenter des observations sur une réserve, ait la faculté 
de maintenir plus ou moins indéfiniment une attitude équivoque quant à 
ses relations […] avec l’État qui a formulé une réserve701. 

4) En ce qui concerne les déclarations interprétatives 
simples (par opposition aux déclarations interprétatives 
conditionnelles702), il n’existe aucune règle comparable à 
celle qu’énonce l’article 20, paragraphe 5, des Conventions 
de Vienne (dont le principe est repris dans la directive 2.8.1) 
et ces préoccupations n’ont pas lieu d’être. En effet, par 
définition, la déclaration interprétative ne vise qu’à «préci-
ser ou à clarifier le sens ou la portée que le déclarant attri-
bue à un traité ou à certaines de ses dispositions», mais elle 
ne conditionne aucunement le consentement de son auteur 
au traité703. Le fait que les autres États ou organisations 
internationales consentent ou non à l’interprétation énon-
cée dans la déclaration n’influence aucunement la situation 
juridique de l’auteur vis-à-vis du traité; il devient ou reste 
partie contractante quoi qu’il en soit. Le silence prolongé 
de la part des autres parties n’a aucun effet sur la qualité de 
partie de l’État ou de l’organisation auteur d’une déclara-
tion interprétative: il ne peut l’empêcher ni de le devenir ni 
de le rester, contrairement à ce qui pourrait se produire dans 
le cas des réserves en vertu de l’alinéa c du paragraphe 4 de 
l’article 20 des Conventions de Vienne si la présomption du 
paragraphe 5 du même article n’existait pas.

5) Faute de pouvoir procéder par analogie avec les 
réserves, la question de savoir si, en l’absence de réaction 
expresse, il existe une présomption en faveur de l’appro-
bation ou de l’opposition des déclarations interprétatives 
demeure donc entière. Mais, à vrai dire, la réponse à cette 
question ne peut qu’être négative. Il est en effet incon-
cevable que l’absence de réaction puisse, par elle-même, 
produire un tel effet juridique.

6) Telle semble être du reste la position de la doctrine la 
plus autorisée. Selon Frank Horn:

Interpretative declarations must be treated as unilaterally advanced 
interpretations and should therefore be governed only by the principles 
of interpretation. The general rule is that a unilateral interpretation 
cannot be opposed to any other party in the treaty. Inaction on behalf 
of the confronted states does not result in automatic construction of 
acceptance. It will only be one of many cumulative factors which 
together may evidence acquiescence. The institution of estoppel may 
become relevant, though this requires more explicit proof of the readi-
ness of the confronted states to accept the interpretation704 («Les décla-
rations interprétatives doivent être traitées comme des interprétations 

700 Voir Müller, loc. cit. (note 567 supra), p. 814 et 815, par. 31 et 32.
701 Premier rapport sur le droit des traités, Annuaire… 1962, vol. II, 

document A/CN.4/144 et Add.1, p. 76, par. 15.
702 Voir infra la directive 2.9.10.
703 La situation se présente évidemment différemment en ce qui 

concerne les déclarations interprétatives conditionnelles − voir la direc-
tive 2.9.10 infra.

704 Horn, Reservations and Interpretative Declarations…, op. cit. 
(note 575 supra), p. 244 (notes de bas de page omises); dans le même 
sens, voir D. M. McRae, «The legal effect of interpretative declara-
tions», The British Year Book of International Law 1978, p. 155 et suiv., 
à la page 168.
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avancées unilatéralement et devraient donc être régies seulement par 
les principes applicables en matière d’interprétation. La règle générale 
est qu’une déclaration unilatérale ne peut pas être opposée à une autre 
partie au traité. L’inaction de la part de l’État intéressé ne constitue pas 
automatiquement une acceptation. Elle n’est que l’un des nombreux 
facteurs cumulatifs qui, ensemble, peuvent apporter la preuve d’un 
acquiescement. L’institution de l’estoppel peut devenir pertinente, bien 
que cela exige une preuve plus explicite de la propension de l’État inté-
ressé à accepter l’interprétation»).

7) Bien que l’abstention d’agir ne puisse donc pas être 
considérée comme une approbation ou une opposition 
− qui ne peuvent décidément être présumées (ce que pré-
cise plus expressément la directive 2.9.9 au sujet du silence 
gardé par un État ou une organisation internationale face à 
une déclaration interprétative) −, il ressort également de la 
position de Horn que le silence peut, sous certaines condi-
tions, se transformer en acquiescement conformément 
aux principes de la bonne foi et, plus particulièrement 
dans le cadre de l’interprétation des traités, par le tru-
chement de l’alinéa b du paragraphe 3 de l’article 31 des 
Conventions de Vienne, qui prévoit la prise en compte, 
lors de l’interprétation du traité, «de toute pratique ulté-
rieurement suivie dans l’application du traité par laquelle 
est établi l’accord des parties à l’égard de l’interprétation 
du traité». Et la notion d’acquiescement elle-même n’est 
pas inconnue du droit des traités, la Convention de Vienne 
de 1969 prévoit dans son article 45:

Un État ne peut plus invoquer une cause de nullité du traité ou un 
motif d’y mettre fin, de s’en retirer ou d’en suspendre l’application en 
vertu des articles 46 à 50 ou des articles 60 et 62 si, après avoir eu 
connaissance des faits, cet État:

a) […];

b) doit, à raison de sa conduite, être considéré comme ayant 
acquiescé, selon le cas, à la validité du traité ou à son maintien en 
vigueur ou en application.

L’article 45 de la Convention de Vienne de 1986 reprend 
cette disposition tout en l’adaptant au cas spécifique des 
organisations internationales.

8) Mais cette disposition ne définit pas la «conduite» 
en question et il paraît extrêmement difficile, voire 
impossible, de déterminer à l’avance les circonstances 
dans lesquelles un État, ou une organisation, est tenu 
de protester expressément afin d’éviter d’être considéré 
comme ayant acquiescé à une déclaration interprétative 
ou à une pratique qui s’est cristallisée à partir d’une 
telle déclaration705. En d’autres termes, il est particu-
lièrement difficile de déterminer quand et dans quelles 
circonstances précises l’inaction face à une déclaration 
interprétative équivaut à un consentement. Comme la 
Commission du tracé de la frontière entre l’Érythrée et 
l’Éthiopie l’a souligné:

The nature and extent of the conduct effective to produce a varia-
tion of the treaty is, of course, a matter of appreciation by the tribunal 
in each case. The decision of the International Court of Justice in the 
Temple [of Preah Vihear] case is generally pertinent in this connec-
tion. There, after identifying conduct by one party which it was reaso-
nable to expect that the other party would expressly have rejected if it 
had disagreed with it, the Court concluded that the latter was stopped 
or precluded from challenging the validity and effect of the conduct 
of the first. This process has been variously described by such terms, 
amongst others, as estoppel, preclusion, acquiescence or implied or 

705 Voir notamment C. Rousseau, Droit international public, t. I: 
Introduction et sources, Paris, Sirey, 1970, p. 430, no 347.

tacit agreement. But in each case the ingredients are the same: an act, 
course of conduct or omission by or under the authority of one party 
indicative of its view of the content of the applicable legal rule − whe-
ther of treaty or customary origin; the knowledge, actual or reaso-
nably to be inferred, of the other party, of such conduct or omission; 
and a failure by the latter party within a reasonable time to reject, 
or dissociate itself from, the position taken by the first706 («La nature 
et la portée d’un comportement susceptible de produire une modifi-
cation du traité sont, évidemment, une question relevant de l’appré-
ciation du tribunal dans chaque cas d’espèce. La décision de la Cour 
internationale de Justice dans l’affaire du Temple [de Préah Vihéar] 
présente une pertinence générale à cet égard. Après avoir identifié le 
comportement d’une partie dont on pouvait raisonnablement penser 
que l’autre partie l’aurait expressément dénoncé si elle avait été en 
désaccord, la Cour a conclu que cette partie [celle qui aurait dû réa-
gir] ne pouvait plus ou était forclose à mettre en doute la validité et 
l’effet du comportement de la partie [qui a adopté ce comportement 
initial]. Ce processus a été décrit à plusieurs reprises par des termes 
tels qu’estoppel, forclusion, acquiescement ou consentement impli-
cite ou tacite. Mais, dans chaque cas, les ingrédients sont les mêmes: 
une action, un comportement ou une omission par ou sous l’autorité 
d’une partie qui indique son point de vue sur le contenu de la règle 
juridique applicable − qu’elle soit d’origine conventionnelle ou cou-
tumière; la connaissance que l’autre partie a eu ou aurait dû avoir de 
ce comportement ou de cette omission; et l’omission par l’autre partie 
de rejeter, ou de se dissocier de la position prise par la première partie 
dans un laps de temps raisonnable»).

9) Il paraît donc impossible de donner, dans l’abstrait, 
des directives claires pour apprécier quand un État silen-
cieux a, par son inaction, pu créer un effet d’acquiesce-
ment ou d’estoppel. Cela ne peut être déterminé qu’au cas 
par cas en fonction des circonstances de l’espèce.

10) C’est pourquoi le premier alinéa de la direc-
tive 2.9.8, qui est le pendant négatif des directives 2.9.1 
et 2.9.2, précise sans ambiguïté que la présomption de 
l’article 20, paragraphe 5, des Conventions de Vienne 
n’a pas lieu d’être. Pour sa part, le second alinéa admet 
cependant que, par exception au principe résultant de ces 
deux directives, le comportement des États ou des organi-
sations internationales concernés peut valoir, en fonction 
des circonstances, soit approbation de la déclaration inter-
prétative, soit opposition à celle-ci.

11) Compte tenu de la diversité des «circonstances per-
tinentes» (dont un échantillon sommaire est donné dans 
les paragraphes précédents), il n’a pas paru possible à la 
Commission de les préciser davantage.

2.9.9 Le silence à l’égard d’une déclaration 
interprétative

1. L’approbation d’une déclaration interprétative 
ne résulte pas du seul silence d’un État ou d’une orga-
nisation internationale.

2. Dans des cas exceptionnels, le silence d’un État 
ou d’une organisation internationale peut être perti-
nent afin de déterminer si, par son comportement et 
compte tenu des circonstances, l’État ou l’organisa-
tion a approuvé une déclaration interprétative.

706 Décision concernant la délimitation de la frontière entre l’Éry-
thrée et l’Éthiopie du 13 avril 2002, Cour permanente d’arbitrage, 
Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XXV (numéro de 
vente: E/F.05.V.5), p. 111, par. 3.9; voir également la célèbre opinion 
individuelle du juge Alfaro dans l’affaire du Temple de Préah Vihéar 
(Cambodge c. Thaïlande), fond, arrêt du 15 juin 1962, C.I.J. Recueil 
1962, p. 6 et suiv., à la page 40.
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Commentaire

1) La pratique (ou, plus exactement, l’absence de pra-
tique) décrite dans le commentaire des directives 2.9.2 et, 
surtout, 2.9.1 met en évidence le rôle considérable que les 
États abandonnent au silence en ce qui concerne les décla-
rations interprétatives. Les réactions positives et même 
négatives expresses sont, en effet, extrêmement rares. Il 
faut donc se demander s’il est possible de déduire de ce 
silence envahissant un consentement à l’interprétation 
proposée par l’État ou l’organisation internationale auteur 
de la déclaration interprétative.

2) Comme on l’a remarqué dans une étude sur le silence 
face à une violation d’une règle de droit international, tout 
à fait transposable ici: «[…] le silence en tant que tel ne 
dit rien puisqu’il est capable de “dire” trop de choses à 
la fois707». Le silence peut en effet aussi bien exprimer 
un accord qu’un désaccord à l’interprétation proposée. 
Les États peuvent considérer qu’il n’est pas nécessaire de 
répondre à la déclaration interprétative étant donné que 
leur position est correctement reflétée par cette dernière, 
comme ils peuvent estimer que, de leur point de vue, cette 
interprétation est erronée mais qu’il est inutile de le pro-
clamer puisque, de toute façon, elle ne saurait, selon eux, 
être retenue par un tiers impartial en cas de litige. Il est 
impossible de trancher entre ces deux propositions708.

3) Le premier alinéa de la directive 2.9.9 exprime cette 
idée en appliquant spécifiquement au silence le prin-
cipe posé plus généralement dans le premier alinéa de la 
directive 2.9.8.

4) Le second alinéa de la directive 2.9.9 − qui constitue 
le pendant du second alinéa de la directive 2.9.8 − attire 
l’attention des destinataires du Guide de la pratique sur 
le fait que, bien qu’en principe le silence ne vaille pas 
approbation ou acquiescement d’une déclaration inter-
prétative, il se peut que, dans certaines circonstances, 
l’État silencieux soit néanmoins considéré comme ayant 
acquiescé à la déclaration par son comportement, ou par 
l’absence de comportement dans des circonstances où un 
comportement est requis en relation avec la déclaration 
interprétative.

5) L’expression «dans des cas exceptionnels», qui intro-
duit cette disposition, met en exergue le fait qu’il s’agit 
d’une dérogation au principe général inverse, dont l’exis-
tence ne doit pas être affirmée à la légère. Le mot «peut» 
(may dans le texte anglais) renforce cette idée en insistant 

707 G. P. Buzzini, «Abstention, silence et droit international géné-
ral», Rivista di diritto internazionale, vol. 88/2, 2005, p. 382.

708 En ce sens, H. Drost, «Grundfragen der Lehre vom internatio-
nalen Rechtsgeschäft», dans D. S. Constantopoulos et H. Wehberg 
(dir. publ.), Gegenwartsprobleme des internationalen Rechtes und der 
Rechtsphilosophie: Festschrift für Rudolf Laun zu seinem siebzigsten 
Geburtstag, Hambourg, Girardet, 1953, p. 218: Wann ein Schweigen 
als eine Anerkennung angesehen werden kann, ist eine Tatfrage. Diese 
ist nur dann zu bejahen, wenn nach der Sachlage − etwa nach vorher-
gegangener Notifikation − Schweigen nicht nur als ein objektiver Ums-
tand, sondern als schlüssiger Ausdruck des dahinterstehenden Willens 
aufgefaßt werden kann («La question de savoir quand le silence peut 
être considéré comme une acceptation est une question de circons-
tances. La réponse ne peut être positive que si, selon les circonstances 
factuelles − par exemple après une notification préalable −, le silence 
ne peut pas être compris comme une simple situation objective, mais 
comme l’expression concluante de la volonté sous-jacente»).

sur l’absence de tout automatisme et en renvoyant au 
contraire au comportement général de l’État ou de l’orga-
nisation internationale qui a gardé le silence face à une 
déclaration unilatérale, et aux circonstances de l’espèce. 
Le silence ne doit donc être considéré que comme un élé-
ment du comportement général adopté par l’État ou l’or-
ganisation internationale considéré.

[2.9.10 Réactions aux déclarations interprétatives 
conditionnelles

Les directives 2.6.1 à 2.8.12 sont applicables, muta-
tis mutandis, aux réactions des États et des organisa-
tions internationales aux déclarations interprétatives 
conditionnelles.]

[Commentaire

1) Les déclarations interprétatives conditionnelles se 
distinguent des déclarations interprétatives «simples» 
par leur effet potentiel sur l’entrée en vigueur du traité. 
La particularité de ces déclarations interprétatives condi-
tionnelles réside en effet dans le fait que son auteur 
conditionne son consentement à être lié par le traité à 
l’interprétation proposée. Si cette condition ne se réalise 
pas, donc si les autres États et organisations internatio-
nales parties au traité ne consentent pas à cette interpréta-
tion, l’auteur de la déclaration interprétative se considère 
comme n’étant pas lié par le traité, au moins à l’égard 
des parties au traité la contestant709. La déclaration faite 
par la France lors de la signature710 du Protocole addition-
nel II au Traité de Tlatelolco sur l’interdiction des armes 
nucléaires en Amérique latine en fournit un exemple par-
ticulièrement clair711:

Dans le cas où la déclaration interprétative ainsi faite par le 
Gouvernement français serait en tout ou en partie contestée par une 
ou plusieurs Parties contractantes au Traité ou au Protocole no II, ces 
instruments seraient sans effet dans les relations entre la République 
française et le ou les États contestataires712.

2) Cette particularité rapproche les déclarations inter-
prétatives infiniment plus des réserves que des déclara-
tions interprétatives «simples». Le commentaire de la 
directive 1.2.1 (Déclarations interprétatives condition-
nelles) souligne à cet égard:

Il paraît dès lors fort probable que le régime juridique des déclara-
tions interprétatives conditionnelles sera infiniment plus proche de celui 
des réserves, notamment en ce qui concerne les réactions attendues des 
autres parties contractantes au traité*, que ne le seront les règles appli-
cables aux déclarations interprétatives simples […]713.

3) La conditionnalité d’une telle déclaration interpréta-
tive impose en effet un régime de réaction plus ordonné 
et plus sûr que celui applicable aux déclarations interpré-
tatives «simples». Il convient de connaître avec certitude 
et dans un laps de temps raisonnable la position des autres 

709 Sur tous ces points, voir le commentaire de la directive 1.2.1 
(Déclarations interprétatives conditionnelles) dans Annuaire… 1999, 
vol. II (2e partie), p. 109 à 112.

710 La déclaration a été confirmée lors de la ratification, le 22 mars 
1974.

711 Voir Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 109, par. 3 du 
commentaire de la directive 1.2.1.

712 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 936, p. 420.
713 Par. 14 du commentaire de la directive 1.2.1, Annuaire… 1999, 

vol. II (2e partie), p. 111.
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États parties quant à l’interprétation proposée afin que 
l’État ou l’organisation auteur de la déclaration interpré-
tative conditionnelle soit en mesure de se prononcer sur 
sa situation juridique vis-à-vis du traité − y est-il partie 
ou non? Ces questions se posent dans les mêmes condi-
tions qu’en ce qui concerne les réserves aux traités, pour 
lesquelles les réactions, l’acceptation et l’objection sont 
encadrées par un régime juridique très formel et rigide 
ayant pour objectif principal de déterminer, aussi rapi-
dement que possible, le statut juridique de l’État ou de 
l’organisation réservataire. Ce souci s’exprime d’ailleurs 
non seulement dans le relatif formalisme prescrit, mais 
également dans l’établissement d’une présomption d’ac-
ceptation après l’expiration d’un certain laps de temps 
dans lequel un autre État ou une autre organisation inter-
nationale n’a pas exprimé son objection à la réserve714.

4) Il en résulte que la procédure applicable aux réactions 
à une déclaration interprétative conditionnelle doit suivre 
les mêmes règles que celles applicables aux acceptations 
des réserves et aux objections aux réserves, y compris 
pour ce qui est de la présomption d’acceptation. Selon un 
point de vue, toutefois, le délai de réaction accordé pour 
les réserves ne devrait pas s’appliquer aux déclarations 
interprétatives conditionnelles.

5) Il peut y avoir des doutes quant au délai prescrit par 
l’article 20, paragraphe 5, des Conventions de Vienne715. 
Néanmoins, les raisons qui ont amené Sir Humphrey 
Waldock à proposer cette solution paraissent valables et 
transposables mutatis mutandis au cas des déclarations 
interprétatives conditionnelles. Comme il l’a expliqué:

Il y a, selon nous, de bonnes raisons de proposer l’adoption de ce 
plus long délai [de douze mois]. Tout d’abord convenir d’un délai bref 
[de trois ou de six mois] aux fins d’un traité particulier dont on connaît 
la teneur est une chose, et faire de ce délai une règle générale applicable 
à tout traité muet sur ce point en est une autre, assez différente. Il sera 
donc peut-être plus facile aux États d’accepter une règle générale fixant 
un délai maximum pour présenter des objections, si le délai proposé est 
plus long716.

6) Un problème de terminologie se pose cependant. Le 
relatif parallélisme constaté jusqu’ici entre les déclarations 
interprétatives conditionnelles et les réserves laisse en effet 
penser que les réactions à une telle déclaration pourraient 
emprunter le même vocabulaire et être dénommées «accep-
tations» et «objections». Néanmoins, la définition des 
objections aux réserves ne paraît guère être adaptée au cas 
d’une réaction exprimant le désaccord d’un État ou d’une 
organisation internationale avec une déclaration interpré-
tative conditionnelle d’un autre État ou d’une autre orga-
nisation internationale. La directive 2.6.1 retient en effet 
une définition de l’objection aux réserves qui repose essen-
tiellement sur l’effet envisagé par son auteur: d’après cette 
définition, une objection se comprend comme une déclara-
tion unilatérale «par laquelle l’État ou l’organisation vise à 
exclure ou à modifier les effets juridiques de la réserve ou à 
exclure l’application du traité dans son ensemble, dans ses 
relations avec l’auteur de la réserve717».

714 Voir la directive 2.4.8 (Formulation tardive d’une déclaration 
interprétative conditionnelle), sect. C.1 supra.

715 Voir les paragraphes 4 à 6 du commentaire de la directive 2.6.13, 
Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 100 et 101.

716 Premier rapport sur le droit des traités, Annuaire… 1962, vol. II, 
document A/CN.4/144 et Add.1, p. 76, par. 16.

717 Pour le texte de cette directive, voir sect. C.1 supra.

7) On peut dès lors avoir des doutes sérieux sur le bien-
fondé de l’assimilation terminologique des réactions néga-
tives à une déclaration interprétative conditionnelle aux 
objections aux réserves. Par définition, une telle réaction 
ne peut ni modifier ni exclure l’effet juridique de la décla-
ration interprétative conditionnelle en tant que telle (quel 
que soit cet effet juridique); tout ce qu’elle pourrait faire 
consisterait à exclure l’État ou l’organisation internationale 
du cercle des parties au traité. Le refus d’accepter l’inter-
prétation conditionnelle proposée a pour conséquence que 
la condition au consentement à être lié ne se réalise pas. De 
surcroît, ce n’est pas à l’auteur de la réaction négative, mais 
à celui de la déclaration interprétative conditionnelle, qu’il 
appartient de tirer les conséquences du refus.

8) Quoi qu’il en soit de ces incertitudes, la rédaction de 
la directive 2.9.10 retenue par la Commission est neutre 
à cet égard et ne nécessite pas de prendre position sur ce 
point, qui n’a pas d’incidence pratique.]

3.2 Appréciation de la validité substantielle des réserves

Dans le cadre de leurs compétences respectives, 
peuvent apprécier la validité de réserves à un traité for-
mulées par un État ou une organisation internationale:

a) les États contractants ou les organisations 
contractantes;

b) les organes de règlement des différends; et

c) les organes de contrôle de l’application du 
traité.

Commentaire

1) La directive 3.2 introduit la section du Guide de la pra-
tique relative à l’appréciation de la validité des réserves. 
Il s’agit d’une disposition générale dont l’objectif est de 
rappeler qu’il existe plusieurs modalités de contrôle de 
cette validité qui, loin de s’exclure, se renforcent mutuel-
lement − en particulier et y compris lorsque le traité établit 
un organe chargé d’en suivre l’application. Cette consta-
tation correspond à celle figurant, sous une forme diffé-
rente, dans le paragraphe 6 des conclusions préliminaires 
de la Commission de 1997 concernant les réserves aux 
traités multilatéraux normatifs, y compris les traités rela-
tifs aux droits de l’homme718. Bien entendu, à ces modali-
tés «de droit commun» de la validité des réserves peuvent 
s’ajouter ou se substituer719 des modalités de contrôle par-
ticulières instituées par le traité lui-même.

2) Il va en effet de soi que tout traité peut comporter une 
disposition spéciale prévoyant des procédures particulières 
d’appréciation de la validité de la réserve soit par un cer-
tain pourcentage des États parties, soit par un organe ayant 

718 «La Commission souligne que [la] compétence des organes de 
contrôle n’exclut pas, ni n’affecte d’une autre manière, les modalités 
traditionnelles de contrôle par les parties contractantes, d’une part, 
conformément aux dispositions […] des Conventions de Vienne de 
1969 et 1986 [relatives aux réserves], et, d’autre part, le cas échéant, par 
les organes chargés du règlement des différends qui pourraient surgir 
quant à l’interprétation ou l’application des traités» [Annuaire… 1997, 
vol. II (2e partie), p. 57, par. 157].

719 Selon ce que prévoit la disposition pertinente.
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compétence à cette fin. L’une des clauses les plus connues 
et les plus commentées720 en ce sens figure dans l’article 20, 
paragraphe 2, de la Convention de 1965 sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale: 

Aucune réserve incompatible avec l’objet et le but de la présente 
convention ne sera autorisée non plus qu’une réserve qui aurait pour 
effet de paralyser le fonctionnement de l’un quelconque des organes 
créés par la Convention. Une réserve sera considérée comme rentrant 
dans les catégories définies ci-dessus si les deux tiers au moins des 
États parties à la Convention élèvent des objections*721.

3) Cette clause de réserve s’inspire sans doute de tenta-
tives faites, sans succès, pour inclure dans la Convention 
de Vienne elle-même un mécanisme majoritaire d’appré-
ciation de la validité des réserves722:

– deux des quatre propositions faites de lege ferenda 
en 1953 par Lauterpacht subordonnaient l’établissement 
d’une réserve à l’assentiment des deux tiers des États 
intéressés723;

– Fitzmaurice n’a fait aucune proposition expresse 
en ce sens puisqu’il s’en tenait à une application stricte du 
principe de l’unanimité724; toutefois, à plusieurs reprises, 
il a fait valoir que l’appréciation collective de l’admissibi-
lité des réserves constituait le système «idéal»725;

720 Voir par exemple A. Cassese, «A new reservations clause (article 20 
of the United Nations Convention on the elimination of all forms of racial 
discrimination)», Recueil d’études de droit international en hommage à 
Paul Guggenheim, Genève, faculté de droit de l’Université de Genève, 
Institut universitaire de hautes études internationales, 1968, p. 266 à 
304; C. Redgwell, «The law of reservations in respect of multilateral 
conventions», dans J. P. Gardner (dir. publ.), Human Rights as General 
Norms and a State’s Right to Opt Out: Reservations and Objections to 
Human Rights Conventions, Londres, British Institute of International 
and Comparative Law, 1997, p. 13 et 14, ou Riquelme Cortado, op. cit. 
(note 575 supra), p. 317 à 322.

721 Voir aussi, par exemple, l’article 20 de la Convention sur les faci-
lités douanières en faveur du tourisme de 1954, qui autorise les réserves 
«acceptées par la Conférence à la majorité de ses membres et consi-
gnées dans l’Acte final» (par. 1) ou présentées après la signature si un 
tiers des États contractants n’a pas formulé d’objection dans les quatre-
vingt-dix jours suivant la notification de la réserve par le Secrétaire 
général (par. 2 et 3), et les clauses similaires figurant dans l’article 14 
du Protocole additionnel à cette convention et dans l’article 39 de la 
Convention douanière relative à l’importation temporaire des véhicules 
routiers privés, ou l’article 50, paragraphe 3, de la Convention unique 
sur les stupéfiants de 1961 et l’article 32, paragraphe 3, de la Conven-
tion sur les substances psychotropes de 1971, qui subordonnent la rece-
vabilité de la réserve à l’absence d’objection de la part d’un tiers des 
États contractants.

722 Pour une synthèse des discussions sur la question à la Commis-
sion et durant la Conférence de Vienne, voir Riquelme Cortado, op. cit. 
(note 575 supra), p. 314 et 315.

723 Variantes A et B, premier rapport sur le droit des traités de Hersch 
Lauterpacht (A/CN.4/63), p. 8 et 9 (le texte anglais est reproduit dans 
Yearbook of the International Law Commission 1953, vol. II, p. 90 et 
suiv., notamment p. 91 et 92). Les variantes C et D confiaient la tâche 
d’apprécier la recevabilité des réserves respectivement à une commis-
sion instituée par les États parties et à une chambre de procédure som-
maire de la Cour internationale de Justice (A/CN.4/63, p. 9 et 10, ou 
Yearbook of the International Law Commission 1953, vol. II, p. 92); 
voir aussi les propositions faites lors de l’élaboration du «Pacte des 
droits de l’homme» et reproduites dans le deuxième rapport de Lauter-
pacht (A/CN.4/87 [et Corr.1]), p. 30 et 31 (texte anglais dans Yearbook 
of the International Law Commission 1954, vol. II, p. 123 et suiv., à la 
page 132).

724 Premier rapport sur le droit des traités de Gerald G. Fitzmaurice, 
Annuaire… 1956, vol. II, document A/CN.4/101, p. 118 et 129 à 131.

725 Voir surtout G. G. Fitzmaurice, «Reservations to multilateral 
conventions», International and Comparative Law Quarterly, vol. 2, 
1953, p. 23 à 26.

– bien que Waldock n’eût pas non plus proposé un tel 
mécanisme dans son premier rapport en 1962726, plusieurs 
membres de la Commission s’en firent les défenseurs727;

– lors de la Conférence de Vienne, l’amendement 
en ce sens du Japon, des Philippines et de la République 
de Corée728 fut rejeté à une majorité importante729 mal-
gré l’appui de plusieurs délégations730; l’expert-conseil, 
Sir Humphrey Waldock731, ainsi que d’autres délégations732  

726 Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/144 et Add.1.
727 Voir notamment Briggs, Annuaire… 1962, vol. I, 651e séance, 

25 mai 1952, par. 28, et 652e séance, 28 mai 1962, par. 73 et 74; Gros, 
654e séance, 30 mai 1962, par. 43; Bartoš, 654e séance, par. 56; contra: 
Rosenne, 651e séance, par. 83; Tounkine, 653e séance, 29 mai 1962, 
par. 24 et 25, et 654e séance, par. 31; Jiménez de Aréchaga, 653e séance, 
par. 47; ou Amado, 654e séance, par. 34. Waldock proposa une variante 
reflétant ces vues (voir 654e séance, p. 181, par. 16) qui, après avoir été 
écartées par la Commission, apparaissent cependant dans le commen-
taire du projet d’article 18 (Annuaire… 1962, vol. II, p. 197, par. 11) 
et dans ceux des projets d’articles 16 et 17 de 1966 (Annuaire… 1966, 
vol. II, p. 223 et 224, par. 11). Voir aussi le quatrième rapport de Wal-
dock, Annuaire… 1965, vol. II, document A/CN.4/177 et Add.1 et 2, 
p. 52, par. 3.

728 L’amendement au paragraphe 2 de l’article 16 prévoyait que si des 
objections «ont été formulées par la majorité des États contractants à la 
date de l’expiration de ladite période de douze mois, la signature, la rati-
fication, l’acceptation, l’approbation ou l’adhésion accompagnée de cette 
réserve est sans effet juridique» (A/CONF.39/C.1/L.133/Rev.1), dans 
Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit des 
traités, première et deuxième sessions (voir supra la note 558), p. 145, 
par. 177 i) a. Initialement, l’amendement (A/CONF.39/C.1/L.133) pro-
posait de ramener cette période de douze à trois mois. Voir aussi l’inter-
vention du représentant japonais lors de la Conférence, dans Documents 
officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, pre-
mière session (voir supra la note 568), Commission plénière, 21e séance, 
10 avril 1968, p. 120, par. 29, et 24e séance, 16 avril 1968, p. 142 et 143, 
par. 62 et 63, ainsi qu’un amendement dans le même sens de l’Australie 
(A/CONF.39/C.1/L.166), dans Documents officiels de la Conférence des 
Nations Unies sur le droit des traités, première et deuxième sessions (voir 
supra la note 558), p. 147, par. 179 v) f, qui l’a retiré par la suite (ibid., 
p. 148, par. 181). Sans présenter de proposition formelle, le Royaume-
Uni a indiqué qu’il «est évidemment nécessaire de mettre au point un 
mécanisme assurant une application objective du critère de la compatibi-
lité, soit par un organe extérieur, soit par un système collégial lorsqu’un 
nombre important d’États intéressés considèrent les réserves comme étant 
incompatibles avec l’objet et le but du traité», Documents officiels de la 
Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, première session 
(voir supra la note 568), Commission plénière, 21e séance, p. 124, par. 76.

729 48 voix contre 14, avec 25 abstentions, Documents officiels de 
la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, première et 
deuxième sessions (voir supra la note 558), p. 148, par. 182 c.

730 Viet Nam, Documents officiels de la Conférence des 
Nations Unies sur le droit des traités, première session (voir supra 
la note 568), Commission plénière, 21e séance, 10 avril 1968, p. 119, 
par. 22; Ghana (22e séance, 11 avril 1968, p. 130, par. 71 et 72); Italie 
(22e séance, p. 131, par. 79); Chine (23e séance, 11 avril 1968, p. 131, 
par. 3); Singapour (23e séance, p. 133, par. 16); Nouvelle-Zélande 
(24e séance, p. 138, par. 18); Inde (24e séance, p. 139, par. 32 et 38); 
Zambie (24e séance, p. 140, par. 41). Le représentant suédois, qui 
appuyait en principe l’idée d’un mécanisme de contrôle, a considéré 
que la proposition japonaise était «une tentative de parvenir à une 
solution de ce problème» (22e séance, p. 128, par. 34). Voir aussi les 
réserves exprimées par les États-Unis (24e séance, p. 129, par. 49) et par 
la Suisse (25e séance, 16 avril 1968, p. 145, par. 9).

731 À propos de l’amendement proposé par le Japon et d’autres 
délégations (voir supra la note 728), l’expert-conseil a estimé «que, 
pour tentantes qu’elles paraissent, des propositions de ce genre feraient 
pencher la balance dans le sens de la rigueur et rendraient peut-être 
plus difficile un accord général sur les réserves. D’ailleurs, un tel sys-
tème resterait peut-être théorique car les États ne font pas volontiers 
des objections aux réserves» (ibid., Commission plénière, 24e séance, 
16 avril 1968, p. 137, par. 9).

732 Thaïlande (ibid., 21e séance, 10 avril 1968, p. 115, par. 47); 
Argentine (24e séance, 16 avril 1968, p. 141, par. 45); Tchécoslovaquie 
(24e séance, p. 143, par. 68); Éthiopie (25e séance, 16 avril 1968, p. 146, 
par. 17).
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se sont montrés très réticents à l’égard d’un tel mécanisme 
de contrôle collectif.

4) Force est cependant de reconnaître que de telles 
clauses, pour séduisantes qu’elles puissent apparaître 
intellectuellement733, sont, de toute manière, loin de 
résoudre tous les problèmes: en pratique, elles n’incitent 
pas les États parties à faire preuve de la vigilance parti-
culière à laquelle on pourrait s’attendre734 et elles laissent 
d’importantes questions sans réponse:

– excluent-elles la possibilité ouverte aux États par-
ties de faire des objections en application des dispositions 
des paragraphes 4 et 5 de l’article 20 de la Convention 
de Vienne? Compte tenu de la très grande latitude dont 
disposent les États à cet égard, une réponse négative s’im-
pose; du reste, les États objectant à des réserves formulées 
en vertu de l’article 20 de la Convention internationale 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale de 1965 ont maintenu celles-ci735 nonobstant l’ab-
sence d’appui à leur position par les deux tiers des parties, 
nécessaire à une détermination «objective» de l’incompa-
tibilité en vertu de cette disposition;

– en revanche, le mécanisme institué par l’article 20 
a dissuadé le Comité pour l’élimination de la discrimina-
tion raciale institué par la Convention de prendre position 
sur la validité des réserves736, ce qui pose la question de 
savoir si cette attitude relève d’une appréciation en oppor-
tunité ou si, en l’absence de mécanismes spécifiques d’ap-
préciation, les organes de contrôle doivent s’abstenir de 
prendre position. À vrai dire, rien ne les y oblige: dès lors 
que l’on admet que de tels mécanismes se surimposent 
aux processus conventionnellement prévus de détermina-
tion de la validité des réserves et que les organes de droits 
de l’homme ont vocation à se prononcer sur ce point dans 

733 On peut cependant avoir des doutes quant au bien-fondé d’un sys-
tème collégial dès lors que le but même d’une réserve est précisément 
«de sauvegarder la position d’un État qui considère comme essentiel un 
point qui n’a pas recueilli la majorité des deux tiers» (Annuaire… 1962, 
vol. I, Jiménez de Aréchaga, 654e séance, 30 mai 1962, p. 183, par. 37). 
Voir aussi les vives critiques de Cassese, loc. cit. (note 720 supra), pas-
sim et, en particulier, p. 301 à 304.

734 Sur l’inertie des États en la matière, voir les propos de l’expert-
conseil lors de la Conférence de Vienne (note 731 supra) et Imbert, 
Les réserves…, op. cit. (note 548 supra), p. 146 et 147, ou Riquelme 
Cortado, op. cit. (note 575 supra), p. 316 à 321.

735 Traités multilatéraux… (voir supra la note 533), chap. IV.2.
736 «Le Comité doit tenir compte des réserves faites par les États 

parties au moment de la ratification ou de l’adhésion; il n’a pas autorité 
pour agir autrement. Une décision, même unanime, du Comité suivant 
laquelle une réserve ne serait pas acceptable ne pourrait avoir aucun 
effet juridique» [Documents officiels de l’Assemblée générale, trente-
troisième session, Supplément no 18 (A/33/18), p. 106, par. 374 a]. Voir 
à ce sujet les observations de P.-H. Imbert, «La question des réserves et 
les conventions en matière de droits de l’homme», Actes du cinquième 
colloque international sur la Convention européenne des droits de 
l’homme, Paris, Pedone, 1982, p. 97 à 140, notamment p. 125 et 126, et 
dans «Reservations and human rights conventions», The Human Rights 
Review, vol. 6, no 1, 1981, p. 41 et 42. Voir également D. Shelton, «State 
practice on reservations to human rights treaties», Annuaire canadien 
des droits de la personne, 1983, p. 229 et 230. Récemment, le Comité 
a cependant quelque peu assoupli sa position; ainsi, en 2003, il a relevé 
à propos d’une réserve formulée par l’Arabie saoudite: «L’État partie a 
formulé une réserve générale dont le caractère large et imprécis suscite 
des préoccupations quant à sa compatibilité avec l’objet et le but de la 
Convention. Le Comité encourage l’État partie à réexaminer sa réserve 
en vue de la retirer officiellement» [Documents officiels de l’Assem-
blée générale, cinquante-huitième session, Supplément no 18 (A/58/18), 
p. 39, par. 209].

l’exercice de leur mission737, ils peuvent le faire dans tous 
les cas, au même titre que les États.

5) En réalité, la querelle doctrinale qui fait rage à cet 
égard tient à la conjugaison de plusieurs facteurs:

– la question ne se pose réellement qu’en liaison 
avec les traités de droits de l’homme;

– s’il en va ainsi, c’est, d’abord, parce que c’est dans 
ce domaine, et dans celui-ci seulement, que les traités 
modernes créent, presque systématiquement, des méca-
nismes de contrôle de la mise en œuvre des normes qu’ils 
édictent; or, si nul n’a jamais contesté qu’un juge ou un 
arbitre ait compétence pour apprécier la validité d’une 
réserve, y compris sa compatibilité avec le but et l’objet 
du traité auquel elle est attachée738, les traités de droits de 
l’homme dotent les organes qu’ils instituent de compé-
tences diversifiées (certains − au plan régional − peuvent 
rendre des arrêts obligatoires, mais d’autres, y compris 
le Comité des droits de l’homme, ne peuvent qu’adresser 
aux États des recommandations d’ordre général ou liées à 
une plainte individuelle);

– ce phénomène est relativement nouveau et n’a pas 
été pris en compte par les rédacteurs de la Convention de 
Vienne;

– au surplus, les organes de droits de l’homme ont eu 
une conception particulièrement extensive de leurs com-
pétences en ce domaine: non seulement ils se sont recon-
nus compétents pour apprécier la compatibilité d’une 
réserve avec l’objet et le but de la convention les insti-
tuant, mais encore ils ont pu sembler considérer qu’ils 
avaient, à cette fin, une compétence de décision même 
lorsqu’ils n’en sont pas dotés par ailleurs739 et, appliquant 
la doctrine de la «divisibilité», ils ont déclaré les États 
auteurs de réserves dont ils avaient constaté l’invalidité 
liés par le traité, y compris par la ou par les dispositions 
sur lesquelles portaient celles-ci740;

– ce faisant, ils ont suscité l’opposition des États qui 
n’entendent pas être engagés par un traité au-delà des limites 
qu’ils acceptent; certains d’entre eux ont même dénié aux 
organes en question toute compétence en la matière741;

737 Voir infra le paragraphe 8 du présent commentaire.
738 Voir infra la note 751.
739 Voir en ce sens les remarques d’A. Aust, Modern Treaty Law and 

Practice, Cambridge University Press, 2000, p. 122 et 123.
740 Observation générale no 24, Rapport du Comité des droits de 

l’homme, Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième 
session, Supplément no 40 (A/50/40), vol. I, annexe V, par. 18; commu-
nication no 845/1999, Kennedy c. Trinité-et-Tobago, décision adoptée 
le 2 novembre 1999, ibid., cinquante-cinquième session, Supplément 
no 40 (A/55/40), vol. II, annexe XI.A, p. 278, par. 6.7. Cette décision a 
conduit l’État en cause à dénoncer le Protocole facultatif [Traités multi-
latéraux… (voir supra la note 533), chap. IV.5, (note 1)], ce qui n’a pas 
empêché le Comité, dans une décision ultérieure du 26 mars 2002, de 
considérer que la Trinité-et-Tobago avait violé plusieurs dispositions du 
Pacte international relatifs aux droits civils et politiques de 1966 dont 
celle sur laquelle portait la réserve [Documents officiels de l’Assemblée 
générale, cinquante-septième session, Supplément no 40 (A/57/40), 
vol. II, annexe IX.T, p. 150].

741 Voir notamment les critiques très vives formulées par les États-
Unis [ibid., cinquantième session, Supplément no 40 (A/50/40), vol. I, 
annexe VI, p. 130], le Royaume-Uni (ibid., p. 134) et la France [ibid., 
cinquante et unième session, Supplément no 40 (A/51/40), vol. I, 
annexe VI, p. 105 à 108].
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– à cela s’ajoutent les réactions des militants des 
droits de l’homme et de la doctrine spécialisée dans ce 
domaine, ce qui n’a pas contribué à apaiser une querelle 
pourtant largement artificielle.

6) En réalité, les choses sont sans doute moins compli-
quées qu’on ne l’écrit en général − ce qui ne signifie pas 
que la situation soit entièrement satisfaisante. En premier 
lieu, il ne saurait faire de doute que les organes de droits 
de l’homme sont compétents pour se prononcer, lorsqu’ils 
sont saisis, dans l’exercice de leurs compétences, de la 
question de la validité d’une réserve, y compris de sa 
compatibilité avec l’objet et le but de la convention742. 
On doit en effet admettre que ces organes ne pourraient 
s’acquitter des fonctions qui leur sont dévolues s’ils ne 
pouvaient s’assurer de l’étendue exacte de leurs compé-
tences à l’égard des États concernés, que ce soit à l’occa-
sion de l’examen de requêtes étatiques ou individuelles ou 
de rapports périodiques, ou encore dans l’exercice d’une 
compétence consultative; pour cela, il leur appartient 
d’apprécier la validité des réserves faites par les États 
parties aux traités les créant743. En deuxième lieu, à cette 
occasion, ils ne disposent ni de plus, ni de moins de pou-
voirs que dans toute autre matière: le Comité des droits 
de l’homme et les autres organes universels de droits de 
l’homme qui n’ont pas de pouvoir de décision ne l’ac-
quièrent pas en matière de réserves; les cours régionales 
qui peuvent rendre des arrêts ayant l’autorité de la chose 
jugée l’ont − mais dans certaines limites744. En effet, en 
troisième lieu et enfin, si tous les organes de droits de 
l’homme (ou de règlement des différends) peuvent appré-
cier la validité de la réserve contestée, ils ne peuvent subs-
tituer leur propre appréciation au consentement de l’État 
à être lié par le traité745. Il va en effet de soi que les com-
pétences appartenant à ces organes ne portent pas atteinte 
à celle appartenant aux États d’accepter les réserves ou 

742 Voir le paragraphe 5 des conclusions préliminaires de la 
Commission concernant les réserves aux traités multilatéraux norma-
tifs, y compris les traités relatifs aux droits de l’homme: «[…] là où 
ces traités sont muets à ce sujet, les organes de contrôle créés par eux 
ont compétence, en vue de s’acquitter des fonctions dont ils sont char-
gés, pour faire des observations et formuler des recommandations en 
ce qui concerne notamment la licéité des réserves émises par les États» 
[Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), p. 57, par. 157].

743 Pour une présentation exhaustive de la position des organes de 
contrôle des traités de droits de l’homme, voir le deuxième rapport sur les 
réserves aux traités, Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), documents A/
CN.4/477 et Add.1 et A/CN.4/478, par. 193 à 210; voir aussi Greig, loc. 
cit. (note 575 supra), p. 90 à 107, et Riquelme Cortado, op. cit. (note 575 
supra), p. 345 à 353, et, s’agissant plus particulièrement des organes de 
la Convention européenne des droits de l’homme, I. Cameron et F. Horn, 
«Reservations to the European Convention on Human Rights: The Beli-
los case», German Yearbook of International Law 1990, p. 88 à 92.

744 Voir le paragraphe 8 des conclusions préliminaires de la Commis-
sion concernant les réserves aux traités multilatéraux normatifs, y com-
pris les traités relatifs aux droits de l’homme: «La Commission note 
que la valeur juridique des conclusions formulées par les organes de 
contrôle dans l’exercice de leur pouvoir pour connaître des réserves ne 
saurait excéder celle découlant des pouvoirs qui leur sont conférés pour 
l’exercice de leur fonction générale de contrôle» [Annuaire… 1997, 
vol. II (2e partie), p. 57 et 58, par. 157].

745 La Commission a constaté à cet égard, dans les paragraphes 6 et 
10 de ses conclusions préliminaires, que la compétence des organes de 
contrôle pour apprécier la validité des réserves «n’exclut pas, ni n’af-
fecte d’une autre manière, les modalités traditionnelles de contrôle par 
les parties contractantes […]» et «qu’en cas d’illicéité d’une réserve, il 
appartient à l’État réservataire d’en tirer les conséquences. L’État peut, 
par exemple, modifier sa réserve de manière à faire disparaître l’illicéité 
ou la retirer, ou encore renoncer à devenir partie au traité» (ibid.).

d’y objecter, telles qu’elles sont établies et réglementées 
par les articles 20, 21 et 23 de la Convention de Vienne746.

7) De même, bien que la directive 3.2 ne mentionne pas 
expressément la possibilité que des tribunaux internes 
aient compétence en la matière, elle ne l’exclut pas: les 
tribunaux internes sont, au regard du droit international, 
partie intégrante de l’«État», dont ils peuvent, le cas 
échéant, engager la responsabilité747. Dès lors, rien n’em-
pêche les tribunaux nationaux d’apprécier, le cas échéant, 
la validité des réserves émises par un État à l’occasion 
d’un litige dont ils sont appelés à connaître748, y compris 
leur compatibilité avec l’objet et le but d’un traité.

8) Il va de soi que la compétence pour apprécier la vali-
dité d’une réserve peut appartenir également aux juridic-
tions ou aux arbitres internationaux. Ce serait évidemment 
le cas si un traité prévoyait expressément l’intervention 
d’un organe juridictionnel pour trancher un litige relatif à 
la validité des réserves, mais il ne semble pas exister de 
clause de réserve en ce sens alors même que la question 
se prête éminemment à une détermination juridiction-
nelle749. Il ne fait cependant aucun doute qu’un tel litige 
peut être tranché par tout organe désigné par les parties 
pour se prononcer sur les différends relatifs à l’interpréta-
tion ou à l’application du traité. Dès lors, on doit considé-
rer que toute clause générale de règlement des différends 
établit la compétence de l’organe désigné par les parties 
en la matière750. Telle a du reste été la position de la Cour 
internationale de Justice dans son avis consultatif de 1951 
sur les réserves à la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide:

Il se peut […] que certaines parties, tenant pour incompatible avec 
le but de la Convention l’assentiment donné par d’autres parties à une 
réserve, se décident à prendre position sur le plan juridictionnel au 
sujet de cette divergence et à poursuivre le règlement du différend ainsi 
né, soit par compromis, soit par la voie indiquée à l’article IX de la 
Convention751.

746 Voir cependant l’observation générale no 24 du Comité des droits 
de l’homme (voir supra la note 740), par. 18: «[…] cette tâche [la 
détermination de la compatibilité d’une réserve avec l’objet et le but 
du traité] n’est pas du ressort des États parties s’agissant d’instruments 
relatifs aux droits de l’homme […]»; ce passage contredit le paragraphe 
précédent, dans lequel le Comité reconnaît qu’«une objection élevée 
par des États à une réserve peut donner au Comité un élément d’appré-
ciation pour déterminer si la réserve est compatible avec l’objet et le 
but du Pacte».

747 Voir l’article 4 (Comportement des organes de l’État) du projet 
d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite, adopté par la Commission à sa cinquante-troisième session, 
Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et 41.

748 Voir l’arrêt du Tribunal fédéral suisse du 17 décembre 1992, dans 
l’affaire F. c. R. et Conseil d’État du canton de Thurgovie, Journal des 
Tribunaux, I. 1995, p. 523 à 537, et le commentaire de J.-F. Flauss, 
«Le contentieux de la validité des réserves à la CEDH devant le Tribu-
nal fédéral suisse. Requiem pour la déclaration interprétative relative à 
l’article 6 § 1», Revue universelle des droits de l’homme, vol. 5, no 9-10, 
20 décembre 1993, p. 297 à 303.

749 En ce sens, voir H. J. Bourguignon, «The Belilos case: New 
light on reservations to multilateral treaties», Virginia Journal of 
International Law, vol. 29, no 2, 1989, p. 347 à 386, à la page 359, 
ou D. W. Bowett, «Reservations to non-restricted multilateral treaties», 
The British Year Book of International Law 1976-1977, vol. 48, p. 67 
à 92, à la page 81. 

750 Sur le rôle que peuvent jouer les organes de règlement des diffé-
rends en la matière, voir infra la directive 3.2.5.

751 Réserves à la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide, C.I.J. Recueil 1951, p. 15 et suiv., à la page 27. 
De même, dans sa décision du 30 juin 1977, le Tribunal arbitral 
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9) Il faut donc considérer que la compétence pour appré-
cier la validité d’une réserve appartient, plus généralement, 
aux différentes instances qui sont appelées à appliquer et 
interpréter les traités: les États et, dans les limites de leurs 
compétences, leurs tribunaux internes et les organes de 
règlement des différends et de contrôle de l’application du 
traité, sans que les positions qu’ils peuvent être conduits 
à prendre à ce titre aient une valeur juridique supérieure 
à celle que leur confère leur statut: le verbe «apprécier», 
que la Commission a retenu dans la phrase introductive 
de la directive 3.2, est neutre et ne préjuge pas l’autorité 
de cette appréciation. Dans le même esprit, l’expression  
«[d]ans le cadre de leurs compétences respectives» établit 
que la compétence des organes de règlement et de contrôle 
pour procéder à cette appréciation n’est pas illimitée mais 
correspond à des compétences qui ont été conférées à ces 
organes par les États.

10) En revanche, conformément au principe, largement 
dominant, du «dépositaire-boîte aux lettres752» entériné 
par l’article 77 de la Convention de Vienne de 1969753, 
le dépositaire ne peut en principe que prendre note des 
réserves qui lui sont notifiées et les transmettre aux États 
contractants754 sans se prononcer sur leur validité.

11) En adoptant la directive 2.1.8, la Commission a 
cependant estimé, dans une perspective de développement 
progressif du droit international, qu’en cas de réserves à 
ses yeux manifestement non valides le dépositaire devait 

constitué dans l’affaire de la Délimitation du plateau continental entre 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et la Répu-
blique française (Mer d’Iroise) s’est implicitement reconnu compétent 
pour se prononcer sur la validité des réserves françaises en estimant «que 
les trois réserves à l’article 6 [de la Convention sur le plateau continen-
tal de 1958] sont des réserves véritables et permises» [Nations Unies, 
Recueil des sentences arbitrales internationales, vol. XVIII (numéro 
de vente: E/F.80.V.7), p. 3 à 413, à la page 170, par. 56]. Voir aussi 
la position de la Cour internationale de Justice en ce qui concerne la 
validité des «réserves» [de nature particulière il est vrai et différentes 
de celles qui font l’objet du Guide de la pratique − cf. la directive 1.4.6 
(Déclarations unilatérales faites en vertu d’une clause facultative) et 
son commentaire (Annuaire… 2000, vol. II, 2e partie, p. 118 à 120)], 
incluses dans les déclarations facultatives d’acceptation de sa juridic-
tion obligatoire [voir notamment l’Affaire du droit de passage en ter-
ritoire indien (exceptions préliminaires), arrêt du 26 novembre 1957, 
C.I.J. Recueil 1957, p. 125 et suiv., en particulier p. 141 à 144; les 
opinions de Sir Hersch Lauterpacht: individuelle dans l’Affaire relative 
à certains emprunts norvégiens, arrêt du 6 juillet 1957, C.I.J. Recueil 
1957, p. 9 et suiv., en particulier p. 43 à 55, et dissidente dans l’Affaire 
de l’Interhandel, arrêt du 21 mars 1959, C.I.J. Recueil 1959, p. 6 et 
suiv., en particulier p. 103 à 106; voir aussi les opinions dissidentes du 
Président Klaestad et du juge Armand-Ugon, ibid., p. 75 et 93]. Voir en 
outre Licéité de l’emploi de la force, mesures conservatoires, ordon-
nances du 2 juin 1999 (Yougoslavie c. États-Unis d’Amérique), C.I.J. 
Recueil 1999, p. 916 et suiv., en particulier p. 923 à 925, par. 21 à 29, 
et (Yougoslavie c. Espagne), ibid., p. 761 et suiv., en particulier p. 768 
à 770, par. 21 à 25; et Activités armées sur le territoire du Congo (nou-
velle requête: 2002) (République démocratique du Congo c. Rwanda), 
mesures conservatoires, ordonnance du 10 juillet 2002, C.I.J. Recueil 
2002, p. 219 et suiv., à la page  246, par. 72.

752 Voir le paragraphe 3 du commentaire de la directive 2.1.7 (Fonc-
tions du dépositaire), Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 44 à 47; 
voir aussi J. Combacau, «Logique de la validité contre logique de l’op-
posabilité dans la Convention de Vienne sur le droit des traités», Le 
droit international au service de la paix, de la justice et du développe-
ment − Mélanges Michel Virally, Paris, Pedone, 1991, p. 199.

753 Qui correspond à l’article 78 de la Convention de Vienne de 
1986.

754 Voir la directive 2.1.7 (Fonctions du dépositaire), sect. C.1 supra. 
Pour le commentaire y relatif, voir Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), 
p. 44 à 47.

attirer «l’attention de l’auteur de la réserve sur ce qui 
constitue, à son avis, cette non-validité755». Il n’est pas 
sans intérêt de relever qu’à cette occasion «la Commis-
sion a […] estimé qu’il n’était pas justifié d’opérer une 
distinction entre les différents chefs de non validité énu-
mérés par l’article 19» des Conventions de Vienne de 
1969 et 1986756.

12) La situation actuelle en ce qui concerne le contrôle 
de la validité des réserves aux traités et tout spécialement 
aux conventions de droits de l’homme est donc caracté-
risée par la concurrence ou, en tout cas, la coexistence 
de plusieurs mécanismes de contrôle de la validité des 
réserves757:

– l’un, qui constitue le droit commun, est celui, 
purement interétatique, que consacrent les Conventions 
de Vienne et qui peut être aménagé par des clauses de 
réserves particulières figurant dans des traités donnés;

– lorsque le traité institue un organe de surveillance 
de son application, il est acquis que cet organe peut éga-
lement se prononcer sur leur validité − la position ainsi 
prise n’ayant que l’autorité que lui confère le statut de 
l’organe en question;

– mais cela laisse subsister la possibilité pour les 
États et organisations internationales parties de recourir, 
le cas échéant, aux modes habituels de règlement paci-
fique des différends, y compris juridictionnels ou arbi-
traux, s’il s’élève une contestation entre eux relativement 
à la licéité d’une réserve758;

– en outre, il n’est pas exclu que les tribunaux natio-
naux eux-mêmes, à l’image des juridictions suisses759, 
s’estiment en droit d’apprécier également la validité 
d’une réserve au regard du droit international.

13) Il est clair que la multiplicité des possibilités de 
contrôle ne va pas sans quelques inconvénients, dont le 
moindre n’est pas le risque de contradictions entre les 
positions que les uns et les autres pourraient prendre sur 
la même réserve (ou sur deux réserves identiques d’États 

755 2.1.8 [2.1.7 bis] (Procédure en cas de réserves manifestement 
[illicites]), ibid., p. 47 et 48. Voir aussi le paragraphe 4 du commentaire 
de la directive 2.1.8 [2.1.7 bis] (Procédure en cas de réserves manifeste-
ment non valides), Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 165.

756 Paragraphe 5 du commentaire de la directive 2.1.8 [2.1.7 bis], 
ibid., p. 166.

757 Voir le deuxième rapport sur les réserves aux traités, 
Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), documents A/CN.4/477 et Add.1 
et A/CN.4/178, par. 211 à 215. Pour une position très nette en faveur 
de la complémentarité des systèmes de contrôle, voir Lijnzaad, op. 
cit. (note 575 supra), p. 97 et 98; voir aussi G. Cohen-Jonathan, «Les 
réserves dans les traités institutionnels relatifs aux droits de l’homme.
Nouveaux aspects européens et internationaux», RGDIP, vol. 100, 
1996, p. 915 à 949, à la page 944.

758 Cela toutefois sous réserve de l’existence éventuelle de «régimes 
se suffisant à eux-mêmes», au nombre desquels ceux institués par la 
Convention européenne des droits de l’homme et la Convention amé-
ricaine relative aux droits de l’homme («Pacte de San José de Costa 
Rica») ou la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 
doivent sans doute être comptés (cf. B. Simma, «Self-contained 
regimes», Netherlands Yearbook of International Law, vol. 16, 1985, 
p. 130 et suiv., ou T. Meron, Human Rights and Humanitarian Norms 
as Customary Law, Oxford, Clarendon Press, 1989, p. 230 et suiv.).

759 Voir supra la note 748.
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différents)760. Mais, à vrai dire, ce risque est inhérent 
à tout système de contrôle − dans le temps, un même 
organe peut prendre des décisions contradictoires, et 
mieux vaut peut-être trop de contrôle que pas de contrôle 
du tout.

14) Plus sérieuse est la menace que constitue la suc-
cession des contrôles dans le temps en l’absence de toute 
limitation de la durée de la période durant laquelle ils 
peuvent prendre place. En ce qui concerne le «régime 
de Vienne», l’article 20, paragraphe 5, de la Convention 
limite, dans la mesure où il s’applique, à douze mois 
suivant la date de la réception de la notification de la 
réserve (ou de l’expression du consentement à être lié de 
l’État objectant) la période durant laquelle un État peut 
formuler une objection761. Un problème surgit cependant 
avec acuité dans tous les cas de contrôle juridictionnel 
ou quasi juridictionnel qui, par hypothèse, est aléatoire 
et dépend de la saisine de l’organe de règlement ou de 
surveillance. Pour y parer, il a été proposé de limiter 
également à douze mois le droit pour les organes de 
contrôle de se prononcer762. Outre qu’aucun des textes 
pertinents actuellement en vigueur ne prévoit une telle 
limitation, elle ne paraît guère compatible avec le fonde-
ment même de l’intervention des organes de contrôle qui 
vise à assurer le respect du traité par les parties, notam-
ment la préservation du but et de l’objet du traité. Au 
surplus, comme on l’a fait remarquer, l’une des raisons 
pour lesquelles les États émettent peu d’objections tient 
précisément à ce que la règle des douze mois les prend 
souvent de court763; le même problème risque de se poser 
a fortiori aux organes de contrôle et ceux-ci pourraient 
s’en trouver paralysés.

15) On peut d’ailleurs considérer que les possibilités 
de contrôles croisés renforcent au contraire les chances 
du régime de réserves, et en particulier du principe de la 
compatibilité avec l’objet et le but du traité, de jouer son 
véritable rôle. Le problème n’est pas de les opposer ou 

760 Voir notamment P.-H. Imbert, qui relève les risques d’incompa-
tibilité internes au système de la Convention européenne, notamment 
entre les positions de la Cour et du Comité des Ministres [«Les réserves 
à la Convention européenne des droits de l’homme devant la Commis-
sion de Strasbourg (Affaire Temeltasch)», RGDIP, vol. 87, 1983, p. 617 
à 619 (publié en anglais: «Reservations to the European Convention 
on Human Rights before the Strasbourg Commission: The Temeltasch 
case», International and Comparative Law Quarterly, vol. 33, 1984, 
p. 590 et 591)].

761 À noter que le problème se pose néanmoins du fait de l’étalement 
dans le temps des ratifications et des adhésions.

762 Voir Imbert, Les réserves…, op. cit. (note 548 supra), p. 146, ou 
«La question des réserves…», loc. cit. (note 736 supra), p. 113 et 114 
et 130 et 131 [«Reservations and human rights conventions», loc. cit. 
(note 736 supra), p. 36 et 44]; contra: H. Golsong, intervention au Col-
loque de Rome, 5-8 novembre 1975, Actes du quatrième colloque inter-
national sur la Convention européenne des droits de l’homme, Conseil 
de l’Europe, Strasbourg, 1976, réunion du 7 novembre 1975, p. 269 et 
270, et «Les réserves aux instruments internationaux pour la protection 
des droits de l’homme», dans Les clauses échappatoires en matière 
d’instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, Quatrième 
colloque du Département des droits de l’homme de l’Université catho-
lique de Louvain, 7 décembre 1978, Bruxelles, Bruylant, 1982, p. 23 à 
47, en particulier p. 27 et 28, par. 7, ou R. W. Edwards, Jr., «Reserva-
tions to treaties», Michigan Journal of International Law, vol. 10, no 2, 
1989, p. 362 à 405, en particulier p. 387 et 388.

763 Voir B. Clark, «The Vienna Convention reservations regime and 
the Convention on discrimination against women», American Journal 
of International Law, vol. 85, 1991, p. 281 à 321, en particulier p. 312 
à 314.

d’affirmer le monopole d’un mécanisme764, mais de les 
combiner de manière à renforcer leur efficacité globale 
puisque, si leurs modalités sont différentes, leur finalité 
est la même: il s’agit dans tous les cas de concilier les 
deux exigences contradictoires mais fondamentales de 
l’intégrité du traité et de l’universalité de la participation. 
Il est normal que les États, qui ont voulu le traité, puissent 
faire valoir leur point de vue; il est naturel que les organes 
de contrôle jouent pleinement le rôle de gardien des trai-
tés que les parties leur ont confié.

16) Cette situation n’exclut pas mais, au contraire, 
implique une certaine complémentarité entre les dif-
férents modes de contrôle et une coopération entre les 
organes qui en sont chargés. Il est, en particulier, indis-
pensable que, lorsqu’ils apprécient la validité d’une 
réserve, les organes de surveillance (ainsi que les organes 
de règlement des différends) tiennent pleinement compte 
des positions prises par les parties contractantes par le 
biais des acceptations ou des objections. Inversement, les 
États, qui sont tenus de se conformer aux décisions prises 
par les organes de surveillance lorsqu’ils les ont dotés 
d’un pouvoir décisionnel, devraient prendre au sérieux 
les positions réfléchies et motivées de ces organes, même 
si ceux-ci ne peuvent prendre de décisions juridiquement 
obligatoires765.

764 Alors que telle est la tendance naturelle des institutions compé-
tentes pour se prononcer; voir l’opposition de points de vue entre le 
Comité des droits de l’homme [«cette tâche n’est pas du ressort des 
États parties s’agissant d’instruments relatifs aux droits de l’homme», 
observation générale no 24 (voir supra la note 740), par. 18] et la France 
[«c’est [aux États parties] et à eux seuls, à moins que le Traité n’en 
dispose autrement, de se prononcer sur une incompatibilité entre une 
réserve et l’objet et le but du Traité», Documents officiels de l’Assem-
blée générale, cinquante et unième session, Supplément no 40 (A/51/40), 
vol. I, annexe VI, p. 107, par. 14].

765 Voir cependant la réaction extrêmement vive à l’observation 
générale no 24 que traduit le projet de loi présenté au Sénat des États-
Unis par le sénateur Helms le 9 juin 1995 [Foreign Relations Revita-
lization Act of 1995, Sénat des États-Unis d’Amérique, 104e Congrès, 
première session, S.908 (rapport no 104-95), titre III, chap. 2, sect. 314] 
et aux termes duquel no funds authorized to be appropriated by this 
Act nor any other Act, or otherwise made available may be obligated 
or expended for the conduct of any activity which has the purpose or 
effect of (A) reporting to the Human Rights Committee in accordance 
with Article 40 of the International Covenant on Civil and Political 
Rights, or (B) responding to any effort by the Human Rights Committee 
to use the procedures of Articles 41 and 42 of the International Cove-
nant on Civil and Political Rights to resolve claims by other parties to 
the Covenant that the United States is not fulfilling its obligations under 
the Covenant, until the President has submitted to the Congress the 
certification described in paragraph (2).

(2) CERTIFICATION – The certification referred to in para-
graph (1) is a certification by the President to the Congress that the 
Human Rights Committee established under the International Cove-
nant on Civil and Political Rights has (A) revoked its General Comment 
no 24 adopted on November 2, 1994; and (B) expressly recognized the 
validity as a matter of international law of the reservations, understan-
dings, and declarations contained in the United States instrument of 
ratification of the International Covenant on Civil and Political Rights.

(«Aucun des fonds dont l’affectation est autorisée par la pré-
sente loi ou par quelque autre loi que ce soit, ou qui serait disponible 
d’une autre manière ne peut être affecté ou dépensé au bénéfice d’une 
activité quelconque dont l’objet et le but est: A) de faire rapport au 
Comité des droits de l’homme en application de l’article 40 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques; ou B) de répondre 
à une tentative du Comité des droits de l’homme d’utiliser les procé-
dures des articles 41 et 42 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques pour instruire les plaintes d’autres parties au Pacte selon 
lesquelles les États-Unis ne remplissent pas leurs obligations en vertu 
du Pacte, jusqu’à ce que le Président ait fourni au Congrès le certificat 
décrit au paragraphe 2.
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17) L’examen de la compétence pour apprécier la 
validité des réserves au regard tant de l’objet et du but 
du traité que des clauses conventionnelles excluant ou 
limitant la faculté de formuler des réserves a été l’oc-
casion de «revisiter» certaines des conclusions préli-
minaires adoptées par la Commission en 1997 et, en 
particulier, les paragraphes 5, 6 et 8 de celles-ci766, sans 
qu’aucun élément décisif ne conduise à en modifier le 
sens. La Commission a donc estimé le moment venu 
de les reformuler afin de les inclure, sous la forme de 
directives, dans le Guide de la pratique, sans mention-
ner de manière spécifique les traités relatifs aux droits 
de l’homme, même si, dans les faits, c’est essentielle-
ment en ce qui les concerne que l’enchevêtrement des 
compétences pour apprécier la validité des réserves 
pose problème.

3.2.1 Compétence des organes de contrôle de l’appli-
cation de traités en matière d’appréciation de la vali-
dité d’une réserve

1. En vue de s’acquitter des fonctions dont il est 
chargé, un organe de contrôle de l’application d’un 
traité peut apprécier la validité des réserves formulées 
par un État ou une organisation internationale.

2. Les conclusions formulées par un tel organe 
dans l’exercice de cette compétence ont la même 
valeur juridique que celle découlant de l’exercice de sa 
fonction de contrôle.

Commentaire

1) Comme les suivantes, la directive 3.2.1 précise la 
portée de la directive générale 3.2.

2) Celle-ci implique que les organes de contrôle ins-
titués par le traité767 ont compétence pour se pronon-
cer sur la validité des réserves formulées par les parties 
contractantes, mais elle ne l’établit pas expressément, 
contrairement au paragraphe 5 des conclusions prélimi-
naires adoptées par la Commission en 1997 aux termes 
duquel, même en cas de silence du traité, les organes de 
contrôle créés par les traités multilatéraux normatifs «ont 
compétence, en vue de s’acquitter des fonctions dont 
ils sont chargés, pour faire des observations et formuler 
des recommandations en ce qui concerne la licéité des 
réserves émises par les États768».

«2. CERTIFICAT – Le certificat mentionné au paragraphe 1 est l’as-
surance donnée au Congrès par le Président selon laquelle le Comité 
des droits de l’homme établi en vertu du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques a: A) rapporté l’observation générale no 24 
adoptée le 2 novembre 1994; et B) expressément reconnu la validité 
au regard du droit international des réserves, understandings et décla-
rations contenus dans l’instrument de ratification par les États-Unis du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques.»)

766 Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), p. 57, par. 157. Voir notam-
ment supra, par. 6 du présent commentaire.

767 Dans des cas plus rares, un organe de contrôle peut également 
être institué après l’adoption du traité, par une décision collective des 
parties ou d’un organe d’une organisation internationale − cf. le Comité 
des droits économiques, sociaux et culturels [résolution 1985/17 du 
Conseil économique et social en date du 28 mai 1985, Documents 
officiels du Conseil économique et social, 1985, Supplément no 1 
(E/1985/85), par. 16].

768 Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), p. 57 et 58, par. 157.

3) Le sens de ce dernier membre de phrase est éclairé 
par le paragraphe 8 des conclusions préliminaires:

La Commission note que la valeur juridique des conclusions for-
mulées par les organes de contrôle dans l’exercice de leur pouvoir de 
connaître des réserves ne saurait excéder celle découlant des pouvoirs 
qui leur sont conférés pour l’exercice de leur fonction générale de 
contrôle769.

4) La directive 3.2.1 combine ces deux principes en 
rappelant, dans son premier alinéa, que les organes de 
contrôle ont nécessairement compétence pour apprécier 
la validité des réserves faites au traité dont ils sont chargés 
de surveiller la mise en œuvre, et, dans son second alinéa, 
que la valeur juridique des constatations qu’ils peuvent 
effectuer à cet égard ne saurait aller au-delà de celle qui 
est reconnue, d’une manière générale, aux instruments 
qu’ils sont compétents pour adopter770.

5) La directive 3.2.1 s’abstient en revanche délibéré-
ment d’aborder la question des conséquences de l’appré-
ciation de la validité d’une réserve: ces conséquences ne 
peuvent en effet être déterminées sans une étude appro-
fondie des effets de l’acceptation des réserves et des 
objections qui peuvent y être faites, sujet qui relève de la 
quatrième partie du Guide de la pratique consacrée aux 
effets des réserves et des déclarations connexes.

3.2.2 Détermination de la compétence des organes de 
contrôle de l’application de traités en matière d’ap-
préciation de la validité des réserves

Lorsqu’ils confèrent à des organes la compétence 
de contrôler l’application d’un traité, les États ou les 
organisations internationales devraient préciser, le cas 
échéant, la nature et les limites des compétences de ces 
organes en matière d’appréciation de la validité des 
réserves. S’agissant d’organes de contrôle existants, 
des mesures pourraient être adoptées aux mêmes fins.

Commentaire

1) La directive 3.2.2 reprend − et incorpore dans le 
Guide de la pratique dans une rédaction légèrement diffé-
rente − la recommandation formulée dans le paragraphe 7 
des conclusions préliminaires de 1997. Celle-ci était rédi-
gée de la manière suivante:

La Commission suggère d’envisager la possibilité d’inclure des 
clauses expresses dans les traités multilatéraux normatifs, notamment 
les traités relatifs aux droits de l’homme, ou d’élaborer des protocoles 
aux traités existants s’ils tendent à conférer à l’organe de contrôle 
compétence pour apprécier ou établir l’admissibilité d’une réserve771.

2) Il ne serait certainement pas approprié d’inclure une 
disposition de ce type dans un projet d’articles ayant 
vocation à être adopté sous la forme d’une convention 
internationale. Mais tel n’est pas le cas du Guide de la pra-
tique, dont il est entendu qu’il doit constituer un «code de 
pratiques recommandées», destiné à «guider» la pratique 
des États et des organisations internationales en matière 
de réserves mais sans valeur juridique contraignante772. 

769 Ibid.
770 Pour plus de précisions à cet égard, voir supra le commentaire de 

la directive 3.2 et, en particulier, les paragraphes 6 à 9.
771 Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), p. 57.
772 Voir à ce sujet le paragraphe 2 du commentaire de la direc-

tive 2.5.3, Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 78.
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Du reste, la Commission a déjà décidé d’inclure dans le 
Guide plusieurs directives clairement rédigées sous la 
forme d’une recommandation adressée aux États et aux 
organisations internationales773.

3) Dans le même esprit, la Commission a souhaité 
recommander aux États et aux organisations interna-
tionales d’inclure, dans les traités multilatéraux qu’ils 
concluront à l’avenir et qui prévoiront la création d’un 
organe de contrôle, des clauses expresses conférant à cet 
organe compétence pour apprécier la validité des réserves 
et précisant l’effet juridique de cette appréciation.

4) La Commission tient cependant à préciser qu’elle 
n’entend pas prendre position dans cette directive sur l’op-
portunité de créer de tels organes de contrôle. Elle estime 
seulement que si un tel organe est créé, il serait opportun 
de préciser expressément la nature et les limites des com-
pétences de celui-ci en ce qui concerne l’appréciation de 
la validité des réserves afin d’éviter les incertitudes et les 
controverses à ce sujet774. C’est ce que signifie la formule 
neutre qui introduit la directive: «Lorsqu’ils confèrent à 
des organes la compétence de contrôler l’application d’un 
traité […]». Dans le même esprit, l’expression «le cas 
échéant» insiste sur le caractère de pure recommandation 
de la directive.

5) Cette précision vaut évidemment pour la seconde 
phrase de la directive, relative aux organes de contrôle 
existants. Bien que la Commission soit consciente des 
difficultés pratiques qui peuvent résulter de cette recom-
mandation, elle considère que de telles clarifications 
seraient utiles. Celles-ci pourraient résulter de l’adoption 
de protocoles qui seraient annexés aux traités existants, 
de l’amendement de ceux-ci, ou être contenues dans des 
instruments de droit souple adoptés par les parties.

3.2.3 Coopération des États et des organisations inter-
nationales avec les organes de contrôle de l’applica-
tion de traités

Les États et les organisations internationales qui ont 
formulé des réserves à un traité instituant un organe 
de contrôle de son application doivent coopérer avec 
cet organe et devraient tenir pleinement compte de 
l’appréciation par celui-ci de la validité des réserves 
qu’ils ont formulées. 

Commentaire

1) La directive 3.2.3 reprend, dans son esprit, la recom-
mandation formulée dans le paragraphe 9 des conclusions 
préliminaires de 1997 aux termes duquel:

La Commission appelle les États à coopérer avec les organes de 
contrôle et à tenir dûment compte des recommandations que ceux-ci 
pourraient formuler ou à se conformer à leur appréciation si ces organes 
se voient conférer à l’avenir compétence à cette fin775.

773 Voir la directive 2.5.3 (Réexamen périodique de l’utilité des 
réserves) et le paragraphe 5 du commentaire y relatif (ibid.); voir aussi 
les directives 2.1.9 (Motivation [des réserves]), 2.6.10 (Motivation [des 
objections]), 2.9.5 (Forme de l’approbation, de l’opposition et de la 
requalification) ou 2.9.6 (Motivation de l’approbation, de l’opposition 
et de la requalification), supra, sect. C.1.

774 Voir supra le paragraphe 1 du présent commentaire. 
775 Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), p. 58.

2) Cet appel à la coopération des États et des organi-
sations internationales avec les organes de contrôle est 
relayé par la directive 3.2.3, dont la rédaction a cepen-
dant été modifiée de façon à lever l’ambiguïté de la 
rédaction retenue en 1997: le membre de phrase «[…] 
si ces organes se voient conférer à l’avenir compétence 
à cette fin» semble signifier qu’ils ne l’ont pas à l’heure 
actuelle; or cela est inexact: ils peuvent sans aucun doute 
apprécier la validité des réserves aux traités dont ils sont 
chargés de surveiller le respect776. En revanche, ils ne 
peuvent pas:

– d’une part, imposer leur appréciation aux États et 
aux organisations internationales réservataires dès lors 
qu’ils n’ont pas de pouvoir général de décision777; et

– d’autre part, dans tous les cas, se substituer à l’au-
teur de la réserve quant aux conséquences qui doivent être 
tirées de la non-validité d’une réserve778.

3) Bien que le paragraphe 9 des conclusions prélimi-
naires soit rédigé en termes de recommandation («La 
Commission appelle les États […]»), il a paru possible de 
retenir une rédaction plus ferme dans la directive 3.2.3: 
il ne fait aucun doute que les parties contractantes ont 
un devoir général de coopération avec les organes de 
contrôle de l’application du traité qu’elles ont créés − ce 
que rappelle l’expression «doivent coopérer» dans la pre-
mière partie de la directive. Bien entendu, si ces organes 
sont dotés d’un pouvoir de décision, les parties doivent 
respecter leurs décisions, mais il n’en va ainsi à l’heure 
actuelle que des cours régionales de droits de l’homme779, 
seules investies d’un tel pouvoir. Les autres organes de 
contrôle sont quant à eux dépourvus du pouvoir juridique 
de décider − dans le domaine des réserves comme dans 
les autres dans lesquels ils disposent d’une compétence 
de constatation780. Dès lors, leurs conclusions ne sont pas 
juridiquement obligatoires et cela explique l’utilisation du 
conditionnel dans la seconde partie de la directive et son 
caractère de simple recommandation.

4) Bien entendu, la réciproque est vraie, et il appartient 
aux organes de contrôle de tenir compte des positions 
exprimées par les États et les organisations internationales 
au sujet de la réserve. Le principe pourrait être établi dans 
une directive future 3.2.6 (Prise en considération des posi-
tions des États par les organes de contrôle)781 et consti-
tuerait le pendant indispensable de ceux figurant dans la 
directive 3.2.3.

776 Voir supra le paragraphe 6 du commentaire de la direc-
tive 3.2; voir aussi le deuxième rapport sur les réserves aux traités, 
Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), documents A/CN.4/477 et Add.1 
et A/CN.4/478, par. 206 à 209.

777 Voir le second alinéa de la directive 3.2.1 (sect. C.1 supra) et 
Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), documents A/CN.4/477 et Add.1 
et A/CN.4/478, par. 234 à 240.

778 Voir par. 10 des conclusions préliminaires [Annuaire… 1997, 
vol. II (2e partie), p. 58] et le deuxième rapport sur les réserves aux 
traités, Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), documents A/CN.4/477 et 
Add.1 et A/CN.4/478, par. 218 à 230.

779 Étant donné leur nature très particulière, ces organes font, 
comme l’ensemble des organes de règlement des différends, l’objet 
d’une directive distincte; voir infra la directive 3.2.5.

780 Voir supra le second alinéa de la directive 3.2.1, sect. C.1.
781 Le principe de cette directive a été retenu par la Commission.
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3.2.4 Instances compétentes pour apprécier la vali-
dité des réserves en cas de création d’un organe de 
contrôle de l’application d’un traité

Lorsqu’un traité crée un organe de contrôle de 
son application, la compétence de cet organe est sans 
préjudice de la compétence des États contractants et 
des organisations internationales contractantes pour 
apprécier la validité de réserves à un traité, et de celle 
des organes de règlement des différends compétents 
pour interpréter ou appliquer le traité.

Commentaire

1) La directive 3.2.4 précise sous un aspect particulier, 
et sous la forme d’une clause sans préjudice, le principe 
posé dans la directive 3.2 de la pluralité des instances 
compétentes pour apprécier la validité des réserves.

2) Il convient en effet de noter en outre que le libellé de 
la directive 3.2 ne reprend qu’une partie de la substance 
du paragraphe 6 des conclusions préliminaires de 1997782: 
il énumère les personnes ou institutions compétentes pour 
se prononcer sur la validité des réserves mais ne précise 
pas que ces compétences sont cumulatives et non exclu-
sives les unes des autres. La Commission a estimé qu’il 
était utile de le préciser dans une directive distincte.

3) Comme dans le cas de la directive 3.2.3, les organes 
de contrôle s’entendent de ceux créés par le traité783 à 
l’exclusion des organes de règlement des différends 
dont les compétences en la matière font l’objet de la 
directive 3.2.5.

3.2.5 Compétence des organes de règlement des diffé-
rends pour apprécier la validité des réserves

Lorsqu’un organe de règlement des différends est 
compétent pour adopter des décisions obligatoires 
pour les parties à un différend et que l’appréciation 
de la validité d’une réserve est nécessaire pour qu’il 
puisse s’acquitter de cette compétence, cette appré-
ciation s’impose juridiquement aux parties en tant 
qu’élément de la décision.

Commentaire

1) Il a paru nécessaire à la Commission de distinguer 
les organes de contrôle au sens restreint, dépourvus du 
pouvoir de décision, dont la compétence en matière 
d’appréciation de la validité des réserves fait l’objet de la 
directive 3.2.3, des organes de règlement des différends, 
investis d’un pouvoir de décision. Bien que les cours 
régionales de droits de l’homme puissent être considérées 
comme des organes de contrôle, lato sensu, elles entrent 
dans cette catégorie puisque leurs décisions ont l’autorité 
de la chose jugée. Les organes concernés incluent égale-
ment ceux qui, comme la Cour internationale de Justice, 
ont une compétence générale en matière de règlement des 
différends entre États et qui, à l’occasion d’un différend 
pouvant avoir un objet plus vaste, peuvent être amenés à 
se prononcer sur la validité d’une réserve.

782 Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), p. 57.
783 Voir cependant supra la note 767.

2) La précision selon laquelle l’appréciation qu’ils 
portent sur la validité des réserves «s’impose juridi-
quement aux parties en tant qu’élément de la décision» 
indique que le principe posé par la directive s’étend non 
seulement aux cas dans lesquels le différend porte direc-
tement sur cette question, mais aussi à ceux, beaucoup 
plus fréquents, où la validité de la réserve constitue un 
problème connexe qu’il est nécessaire de résoudre à titre 
préliminaire pour régler le différend plus vaste dont la 
juridiction est saisie.

3) Il va de soi que, dans toutes les hypothèses, la 
constatation faite par l’organe de règlement des diffé-
rends n’a que l’autorité relative de la chose jugée784, 
pour autant que cet organe ait le pouvoir de prendre une 
telle décision.

3.3 Conséquences de la non-validité d’une réserve

Une réserve formulée en dépit d’une interdiction 
résultant des dispositions du traité ou de son incompa-
tibilité avec l’objet et le but du traité n’est pas valide, 
sans qu’il y ait lieu d’opérer de distinction entre les 
conséquences de ces chefs d’invalidité.

Commentaire

1) La directive 3.3 établit l’unité des règles applicables 
aux conséquences de la non-validité substantielle d’une 
réserve, quelle que soit la raison de cette non-validité, 
parmi celles énumérées dans la directive 3.1.

2) Pas davantage qu’il ne tire les conséquences de la 
formulation d’une réserve interdite, expressément (al. a) 
ou implicitement (al. b), par le traité sur lequel elle porte, 
l’article 19 des Conventions de Vienne n’évoque les 
effets de la formulation d’une réserve prohibée par l’ali-
néa c785 et rien, dans le texte de la Convention de Vienne, 
n’indique comment s’articulent ces dispositions avec 
celles de l’article 20 relatif à l’acceptation des réserves 
et aux objections. Il y a là un «vide normatif» (normative 
gap786), dont on a pu se demander s’il n’avait pas été 
délibérément voulu par les auteurs de la Convention787.

3) Force est en tout cas de reconnaître que les travaux 
préparatoires de l’alinéa c sont confus et ne donnent pas 
davantage d’indications claires sur les conséquences 
que les rédacteurs de la Convention entendaient tirer de 
l’incompatibilité d’une réserve avec l’objet et le but de la 
Convention788:

784 Ou de la «chose décidée» si l’on admet que des organes non juri-
dictionnels pourraient être amenés à décider, dans l’exercice de leurs 
compétences, de la validité des réserves.

785 Cf. Greig, loc. cit. (note 575 supra), p. 83.
786 Horn, Reservations and Interpretative Declarations…, op. cit. 

(note 575 supra), p. 131; voir aussi Combacau, loc. cit. (note 752 
supra), p. 199.

787 Voir Imbert, Les réserves…, op. cit. (note 548 supra), p. 137 à 
140.

788 Il convient de rappeler que l’inclusion du critère dans le projet 
fut tardive puisqu’elle ne remonte qu’au premier rapport de Waldock 
en 1962, Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/144 et Add.1, 
p. 75, par. 10; dans le même sens, voir la présentation orale de Waldock, 
Annuaire… 1962, vol. I, 651e séance, 25 mai 1962, p. 156, par. 4 à 6.
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– dans le projet d’article 17 proposé par Waldock en 
1962, le critère de l’objet et du but du traité n’apparaissait 
que comme une directive devant guider l’État réservataire 
lui-même789;

– les débats sur ce projet ont été particulièrement 
confus durant les séances plénières de la Commission790 
et ont fait apparaître surtout un clivage entre les membres 
partisans d’une appréciation individuelle par les États et 
ceux qui se prononçaient en faveur d’un mécanisme col-
légial791 sans que les conséquences de cette appréciation 
fussent réellement discutées;

– toutefois, après le remaniement du projet par le 
Comité de rédaction dans un sens très proche de la rédac-
tion de l’actuel article 19, le sentiment dominant semble 
avoir été que l’objet et le but constituaient un critère à 
l’aune duquel la validité de la réserve devait être appré-
ciée792; cela est attesté par la nouvelle modification de 
l’article 18 bis, qui s’est traduite, d’une part, par l’in-
clusion du critère de l’incompatibilité et, d’autre part et 
surtout, par la modification du titre de cette disposition 
devenu «Effet des réserves» en lieu et place de «Validité 
des réserves793», ce qui tend à montrer que leur validité 
est l’objet du projet d’article 17 (devenu l’article 19 de la 
Convention);

– la rédaction adroite du commentaire des projets 
d’articles 18 et 20 (correspondant respectivement aux 
articles 19 et 21 de la Convention) adoptés en 1962 laisse 
la question ouverte: il y est affirmé à la fois que la compa-
tibilité de la réserve avec l’objet et le but du traité consti-
tue le critère régissant la formulation des réserves et que, 
puisque ce critère «est, dans une certaine mesure, matière 
à appréciation subjective […] la seule façon dont il puisse 
être appliqué dans la plupart des cas, c’est par les États 
eux-mêmes pris individuellement, agissant par voie d’ac-
ceptation ou de rejet de la réserve», mais cela seulement 
«en l’absence d’un tribunal ou d’un organe normalement 
compétent794»;

– dans son rapport de 1965, le Rapporteur spécial a 
fait également observer, à propos du projet d’article 19 
relatif aux traités qui gardent le silence sur la question 
des réserves (qui deviendra l’article 20 de la Convention), 
que la «Commission a reconnu que le critère de la 
“compatibilité” est assez subjectif et qu’il peut y avoir 
des divergences de vues quant à la compatibilité d’une 
réserve donnée avec l’objet et le but d’un traité donné. 
Mais elle a estimé qu’à défaut de juridiction obligatoire, 
le seul moyen d’appliquer le critère était de s’en remettre 
à l’acceptation ou au rejet de la réserve par chaque État»; 
il a également reconnu que «les règles proposées par la 

789 Ibid., vol. II, document A/CN.4/144 et Add.1, p. 68 et 69, 
article 17, par. 2 a; voir aussi l’intervention du Rapporteur spécial lors 
de la quatorzième session, ibid., vol. I, 651e séance, p. 163, par. 85.

790 Voir ibid., 651e séance, p. 155 à 187, et 656e séance, 4 juin 1962, 
p. 192 à 195.

791 Voir supra le paragraphe 3 du commentaire de la directive 3.2.
792 Voir surtout Annuaire… 1962, vol. I, 663e et 664e séances, 18 et 

19 juin 1962, p. 250 à 259: au cours de la discussion du nouvel article 18 bis 
intitulé «Validité des réserves», tous les membres se sont référés au critère 
de la compatibilité avec l’objet et le but du traité qui n’était pourtant pas 
mentionné dans le projet adopté par le Comité de rédaction.

793 Ibid., vol. I, 667e séance, 25 juin 1962, p. 278 et 279.
794 Ibid., vol. II, document A/5209, chap. II, p. 200, par. 22.

Commission seraient plus acceptables si leur interpré-
tation et leur application pouvaient être soumises à une 
décision judiciaire internationale795»;

– les commentaires de la Commission sur les projets 
d’articles 16 et 17 (devenus 19 et 20 respectivement) ne 
sont cependant plus aussi clairs et se limitent à indiquer que 
«l’admissibilité ou la non-admissibilité d’une réserve rele-
vant de l’alinéa c dépend largement, dans tous les cas, de la 
mesure dans laquelle les autres États contractants la jugent 
acceptable» et que, pour cette raison, il faut comprendre 
le projet d’article 16, alinéa c, en «ayant présentes à l’esprit 
les dispositions de l’article 17 relatif à l’acceptation des 
réserves et aux objections faites aux réserves796»;

– lors de la Conférence de Vienne, certaines déléga-
tions ont essayé de donner davantage de contenu au critère 
de l’objet et du but du traité; ainsi, la délégation mexicaine 
a proposé de prévoir expressément les conséquences d’une 
décision judiciaire reconnaissant l’incompatibilité d’une 
réserve avec le but et l’objet du traité797; mais ce sont sur-
tout les défenseurs d’un système d’appréciation collégiale 
qui ont essayé de tirer des conséquences concrètes de l’in-
compatibilité d’une réserve avec l’objet et le but du traité798.

4) Au demeurant, rien, ni dans le texte de l’article 19, ni 
dans les travaux préparatoires, ne donne à penser qu’il y 
ait lieu de faire de distinction entre les unes et les autres: 
ubi lex non distinguit, nec nos distinguere debemus. Dans 
les trois cas, comme cela résulte du texte clair du cha-
peau de l’article 19, un État est empêché de formuler une 
réserve et, dès lors que l’on admet qu’une réserve inter-
dite par le traité est nulle de plein droit en vertu des ali-
néas a et b de l’article 19, il n’y a pas de raison de tirer 
des conclusions différentes de l’alinéa c. Trois objections, 
d’importance inégale, ont cependant été avancées à l’en-
contre de cette conclusion.

5) En premier lieu, on a fait remarquer qu’alors que les 
dépositaires rejettent les réserves interdites par le traité ils 
communiquent aux autres États contractants le texte de 
celles qui sont, prima facie, incompatibles avec son objet et 
son but799. Telle est effectivement la pratique suivie par le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies800, 
mais la portée de celle-ci doit être relativisée. En effet, 
«c’est seulement lorsqu’il ne fait aucun doute* que la 
déclaration accompagnant l’instrument constitue une 

795 Quatrième rapport de Waldock sur le droit des traités, Annuaire… 
1965, vol. II, document A/CN.4/177 et Add.1 et 2, p. 55, par. 9.

796 Annuaire… 1966, vol. II, document A/6309/rev.1, p. 225, par. 17.
797 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 

droit des traités, première session (voir supra la note 568), Commission 
plénière, 21e séance, 10 avril 1968, p. 123, par. 63. Le Mexique pro-
posait deux solutions: la première consistait à obliger l’État auteur de 
la réserve incompatible à la retirer et, à défaut, à le priver du droit de 
devenir partie au traité; la seconde consistait à considérer le traité dans 
son intégralité comme n’étant pas en vigueur entre l’État réservataire et 
l’État ayant formulé une objection.

798 Voir notamment les interventions des différentes délégations pré-
citées, commentaire de la directive 3.2, par. 3, notes 728 à 732 supra.

799 Voir G. Gaja, «Unruly treaty reservations», Le droit international 
à l’heure de sa codification. Études en l’honneur de Roberto Ago, vol. I, 
Milan, Giuffrè, 1987, p. 317.

800 Voir Précis de la pratique du Secrétaire général en tant que 
dépositaire de traités multilatéraux (note 532 supra), p. 57, par. 191 
et 192.
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réserve non autorisée que le Secrétaire général refuse le 
dépôt. […] En cas de doute*, le Secrétaire général demande 
à l’État intéressé de préciser sa position. […] Le Secrétaire 
général est toutefois d’avis qu’il ne lui appartient pas de 
demander ce genre d’éclaircissement sur une base systé-
matique* et que c’est plutôt aux États de formuler, s’ils le 
jugent bon, des objections aux déclarations qu’ils consi-
dèrent comme constituant des réserves non autorisées801». 
En d’autres termes, la différence relevée dans la pratique 
du Secrétaire général n’est pas fondée sur la distinction 
entre les hypothèses des alinéas a et b, d’une part, et c de 
l’article 19, d’autre part, mais sur le caractère certain de la 
contrariété de la réserve au traité: dès lors qu’une interpré-
tation est nécessaire, le Secrétaire général s’en remet aux 
États; tel est toujours le cas s’agissant de l’incompatibilité 
de la réserve avec l’objet et le but du traité; ce peut l’être 
aussi s’agissant des réserves interdites expressément ou 
implicitement. Du reste, dans la directive 2.1.8 du Guide 
de la pratique, la Commission du droit international, fai-
sant œuvre de développement progressif, a estimé que «[l]
orsqu’une réserve est manifestement non valide de l’avis 
du dépositaire, celui-ci attire l’attention de l’auteur de la 
réserve sur ce qui constitue, à son avis, cette non-validité»; 
à cette fin, «[l]a Commission a […] estimé qu’il n’était pas 
justifié d’opérer une distinction entre les différents chefs 
d’“illicéité” énumérés par l’article 19802».

6) En deuxième lieu, on a fait remarquer dans le même 
esprit que dans l’hypothèse des alinéas a et b l’État réser-
vataire ne pouvait ignorer l’interdiction et que, dès lors, il 
devait être réputé avoir accepté le traité dans son ensemble, 
nonobstant sa réserve (doctrine de la «divisibilité»)803. Il 
n’est pas douteux que l’incompatibilité d’une réserve avec 
l’objet et le but du traité est moins aisée à apprécier objec-
tivement que sa contrariété à une clause d’interdiction. La 
remarque est certainement pertinente; elle n’est pas déci-
sive: l’appréciation de la portée des clauses de réserves 
est moins évidente qu’on le pense parfois, surtout lorsque 
l’interdiction est implicite, comme dans l’hypothèse de 
l’alinéa b804; en outre, il peut être difficile de déterminer si 
une déclaration unilatérale est ou non une réserve et l’État 
l’ayant formulée peut avoir pensé de bonne foi n’avoir 
pas violé l’interdiction tout en estimant que l’acceptation 
de son interprétation du traité conditionne son consente-
ment à être lié805. Et, à vrai dire, si un État n’est pas censé 
ignorer l’interdiction résultant d’une clause de réserve, il 
doit tout autant être conscient qu’il ne peut vider un traité 
de sa substance par le biais d’une réserve incompatible 
avec son objet et son but.

801 Ibid., p. 57 et 58, par. 193 à 196. La pratique suivie par le Secré-
taire général du Conseil de l’Europe est similaire, à cela près que, en 
cas de difficulté, celui-ci peut consulter (et consulte) le Comité des 
Ministres (voir J. Polakiewicz, Treaty-Making in the Council of Europe, 
Strasbourg, Conseil de l’Europe, 1999, p. 90 à 93).

802 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 48, par. 5 du commentaire 
de la directive 2.1.8; voir également Annuaire… 2006, vol. II (2e par-
tie), p. 166.

803 Voir A. Fodella, «The declarations of States Parties to the Basel 
Convention», Comunicazioni e studi, vol. XXII, 2002, p. 111 à 148, en 
particulier p. 143 à 147.

804 Voir notamment le commentaire de la directive 3.1.2 (Définition 
des réserves déterminées), Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 157 
à 161.

805 Sur la distinction entre réserves, d’une part, et déclarations inter-
prétatives, simples ou conditionnelles, d’autre part, voir les directives 
1.3 à 1.3.3 et leurs commentaires, Annuaire... 1999, vol. II (2e partie), 
p. 113 à 118.

7) En troisième lieu et surtout, on a fait valoir que les 
paragraphes 4 et 5 de l’article 20 énoncent une seule limi-
tation à la possibilité d’accepter une réserve: la présence 
d’une disposition contraire dans le traité806; a contrario, il 
en résulterait une liberté totale d’acceptation des réserves 
nonobstant les dispositions de l’article 19 c807. S’il est 
exact qu’en pratique les États objectent peu à des réserves 
pourtant très probablement contraires à l’objet et au but 
du traité sur lequel elles portent et que cela revient en fait 
à priver d’effet concret la règle posée à l’article 19 c808, 
du moins en l’absence d’un organe ayant compétence 
pour prendre des décisions à cet égard809, de nombreux 
arguments, fondés sur le texte même de la Convention, 
s’opposent cependant à ce raisonnement:

– les articles 19 et 20 de la Convention ont des fonc-
tions distinctes; les règles qu’ils posent interviennent à des 
«moments» différents de l’établissement d’une réserve: 
l’article 19 énonce les cas dans lesquels une réserve ne 
peut être formulée; l’article 20 indique ce qui se produit 
lorsqu’elle l’a été810;

– l’interprétation proposée viderait l’alinéa c de l’ar-
ticle 19 de tout effet utile: il en résulterait qu’une réserve 
incompatible avec l’objet et le but du traité produirait très 
exactement le même effet qu’une réserve compatible;

– elle vide également de sens l’article 21, para-
graphe 1, qui précise qu’une réserve n’est «établie» que 
«conformément aux articles 19, 20 et 23811»; et

– elle introduit une distinction entre la portée des ali-
néas a et b, d’une part, et c, d’autre part, de l’article 19, ce 
que son texte n’autorise nullement812.

8) Rien par conséquent ni dans le texte de l’article 19 
des Conventions de Vienne, ni dans son contexte, ni 
dans les travaux préparatoires des Conventions, ni même 
dans la pratique des États ou des dépositaires ne justifie 
d’opérer une telle distinction entre les conséquences de 
la formulation d’une réserve en dépit d’une interdiction 
conventionnelle d’une part (al. a et b de l’article 19) et de 
son incompatibilité avec l’objet et le but du traité d’autre 
part (al. c). Toutefois, certains membres de la Commis-
sion considèrent que cette conclusion est trop catégorique 
et que les effets de ces différents types de réserves pour-
raient être différents.

806 L’expression commune aux deux dispositions est: « à moins que 
le traité n’en dispose autrement».

807 Voir Greig, loc. cit. (note 575 supra), p. 83 et 84.
808 Voir notamment D. Carreau, Droit international, Paris, Pedone, 

2004, p. 137; Gaja, loc. cit. (note 799 supra), p. 315 à 318; Greig, loc. 
cit. (note 575 supra), p. 86 à 90; ou Imbert (note 548 supra), p. 134 à 
137.

809 Voir supra les paragraphes 8 et 9 du commentaire de la direc-
tive 3.2 (Appréciation de la validité des réserves); voir aussi M. Coc-
cia, «Reservations to multilateral treaties on human rights», California 
Western International Law Journal, vol. 15, 1985, p. 33, ou R. Sza-
farz, «Reservations to multilateral treaties», Polish Yearbook of Inter-
national Law, vol. 3, 1970, p. 301.

810 Voir Bowett, «Reservations…», loc. cit. (note 749 supra), p. 80, 
ou C. J. Redgwell, «Reservations to treaties and Human Rights Com-
mittee General Comment No. 24(52)», International and Comparative 
Law Quarterly, vol. 46, 1997, p. 404 à 406.

811 Voir le paragraphe 6 du commentaire de la directive 3.1, 
Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 156, et infra par. 8 du présent 
commentaire.

812 Voir supra le paragraphe 4 du présent commentaire.
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3.3.1 Non-validité des réserves et responsabilité 
internationale

La formulation d’une réserve non valide produit 
ses conséquences au regard du droit des traités et 
n’engage pas en tant que telle la responsabilité inter-
nationale de l’État ou de l’organisation internationale 
qui l’a formulée.

Commentaire

1) Dès lors que l’on admet que, conformément à la direc-
tive 3.3, les trois alinéas de l’article 19 (reproduits dans 
la directive 3.1) ont la même fonction et qu’une réserve 
allant à l’encontre de leurs dispositions n’est pas valide, la 
question se pose néanmoins de savoir ce qui se produit si, 
en dépit de ces interdictions, un État ou une organisation 
internationale formulent une réserve. Il est certain que, 
s’il le fait cependant, celle-ci ne peut produire les effets 
juridiques que l’article 21 subordonne clairement à son 
«établissement» «conformément aux articles 19 [dans son 
ensemble], 20 et 23813».

2) Quels que soient ces effets814, ce n’est pas la fin de la 
question: d’une part, doit-on considérer qu’en procédant 
ainsi l’auteur de la réserve commet un fait internationa-
lement illicite qui engage sa responsabilité internationale? 
D’autre part, les autres parties sont-elles empêchées d’ac-
quiescer à une réserve formulée en dépit des interdictions 
de l’article 19?

3) En ce qui concerne la première de ces deux ques-
tions, on a fait valoir qu’une réserve incompatible avec 
l’objet et le but du traité815 amounts to a breach of [the] 
obligation («équivaut à une violation de [l’]obligation») 
résultant de l’article 19 c. Therefore, it is a wrongful act, 
entailing such State’s responsibility vis-à-vis each other 
party to the treaty. It does not amount to a breach of the 
treaty itself, but rather of the general norm embodied in 
the Vienna Convention forbidding “incompatible” reser-
vations816 («Dès lors, il s’agit d’un fait illicite, qui engage 
la responsabilité de l’État en cause à l’égard de chacune 
des autres parties au traité. Cela n’équivaut pas à une vio-
lation du traité lui-même, mais plutôt de la règle géné-
rale énoncée dans la Convention de Vienne, interdisant 
les réserves “incompatibles”»). Ce raisonnement, expres-
sément fondé sur les règles du droit de la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite817, ne saurait 
emporter la conviction818.

4) Il n’est pas douteux qu’«[i]l y a violation d’une obli-
gation internationale par un État lorsqu’un fait dudit État 
n’est pas conforme à ce qui est requis de lui en vertu de 

813 Article 21 (Effets juridiques des réserves et des objections aux 
réserves): «Une réserve établie à l’égard d’une partie conformément 
aux articles 19, 20 et 23 […].»

814 Qui feront l’objet de la quatrième partie du Guide de la pratique.
815 Il devrait en aller ainsi a fortiori des réserves interdites par le 

traité.
816 Coccia, loc. cit. (note 809 supra), p. 25 et 26.
817 Cf. les articles 1 et 2 du projet d’articles sur la responsabilité de 

l’État pour fait internationalement illicite adopté par la Commission à 
sa cinquante-troisième session, Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et 
rectificatif, p. 26.

818 Voir Gaja, loc. cit. (note 799 supra), p. 314, note 29.

cette obligation, quelle que soit l’origine ou la nature de 
celle-ci819», et que la violation d’une obligation de ne 
pas faire (qui serait ici l’obligation de ne pas formuler 
une réserve incompatible avec l’objet et le but du traité) 
constitue un fait internationalement illicite susceptible 
d’engager la responsabilité internationale de l’État au 
même titre qu’une obligation de faire. Encore faut-il que 
la question se pose dans le domaine du droit de la res-
ponsabilité. Or, comme l’a rappelé avec force la Cour 
internationale de Justice dans l’affaire relative au Projet 
Gabčíkovo-Nagymaros, cette branche du droit et le droit 
des traités ont «à l’évidence des champs d’application dis-
tincts»; de même que «[c]’est au regard du droit des traités 
qu’il convient de déterminer si une convention est ou non 
en vigueur, et si elle a ou non été régulièrement suspendue 
ou dénoncée820», c’est à cette même branche du droit qu’il 
appartient de déterminer si une réserve peut ou non être 
formulée. Il s’en déduit, au minimum, que la responsabi-
lité éventuelle d’un État réservataire ne peut être détermi-
née au regard des règles de Vienne et qu’elle ne présente 
pas de pertinence aux fins du «droit des réserves». Au sur-
plus, même si le dommage ne constitue pas une condition 
nécessaire à l’engagement de la responsabilité de l’État821, 
il conditionne la mise en œuvre de celle-ci et, en particu-
lier, la réparation822, si bien que, pour qu’une réserve non 
valide puisse produire des conséquences concrètes sur le 
plan du droit de la responsabilité, il faudrait que l’État 
qui s’en prévaut puisse invoquer un préjudice − hypothèse 
fort improbable.

5) Mais il y a plus. Il est en effet révélateur que jamais 
un État n’ait, à l’occasion de la formulation d’une objec-
tion à une réserve interdite, invoqué la responsabilité 

819 Article 12 du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite, adopté par la Commission à sa cin-
quante-troisième session, Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et recti-
ficatif, p. 27.

820 Projet Gabčíkovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie), arrêt du 
27 septembre 1997, C.I.J. Recueil 1997, p. 7 et suiv., à la page 38, 
par. 47; voir aussi la sentence arbitrale du 30 avril 1990 dans l’Affaire 
concernant les problèmes nés entre la Nouvelle-Zélande et la France 
relatifs à l’interprétation ou à l’application de deux accords conclus 
le 9 juillet 1986, lesquels concernaient les problèmes découlant de 
l’affaire du Rainbow Warrior, Nations Unies, Recueil des sentences 
arbitrales, vol. XX (numéro de vente: E/F/93.V.3), p. 215 à 284, à la 
page 251, par. 75 (RGDIP, vol. 94, 1990, p. 838 et suiv., à la page 851, 
par. 75). Sur les rapports entre les deux branches du droit, voir notam-
ment D. W. Bowett, «Treaties and State responsibility», Le droit 
international au service de la paix, de la justice et du développement 
− Mélanges Michel Virally, Paris, Pedone, 1991, p. 137 à 145; Comba-
cau, loc. cit. (note 752 supra), p. 195 à 203; P.-M. Dupuy, «Droit des 
traités, codification et responsabilité internationale», Annuaire français 
de droit international, vol. 43, 1997, p. 7 à 30; P. Weckel, «Conver-
gence du droit des traités et du droit de la responsabilité internationale 
à la lumière de l’arrêt 25 septembre 1997 de la Cour internationale de 
Justice relatif au projet Gabčikovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie)», 
RGDIP, vol. 102, 1998, p. 647 à 684; P. Weil, «Droit des traités et droit 
de la responsabilité», dans M. Rama-Montaldo (dir. publ.), El dere-
cho internacional en un mundo en transformación: liber amicorum en 
homenaje al professor Eduardo Jiménez de Aréchaga, Montevideo, 
Fundación Cultura Universitaria, 1994, p. 523 à 543; et A. Yahi, «La 
violation d’un traité: l’articulation du droit des traités et du droit de 
la responsabilité internationale», Revue belge de droit international, 
vol. 26, 1993, p. 437 à 469.

821 Voir en ce sens l’article premier du projet d’articles sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite adopté par la 
Commission à sa cinquante-troisième session, Annuaire… 2001, vol. II 
(2e partie) et rectificatif, p. 26.

822 Voir les articles 31 et 34 du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite, ibid., p. 28 et 29.
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de l’État réservataire: les conséquences découlant de la 
constatation de la non-validité d’une réserve peuvent être 
diverses823, elles ne sont jamais une obligation de réparer 
et, si un État objectant invitait l’État réservataire à reti-
rer sa réserve ou à la modifier dans le cadre du «dialogue 
réservataire», il ne se placerait pas sur le terrain du droit 
de la responsabilité mais sur celui du droit des traités et 
de lui seul.

6) Telle est d’ailleurs la raison pour laquelle la Commis-
sion, qui, dans un premier temps, avait retenu le terme 
«illicite» comme équivalent du mot anglais impermissible 
pour qualifier des réserves formulées en dépit des dispo-
sitions de l’article 19, a décidé, en 2002, de réserver sa 
position sur ce point dans l’attente de l’examen des effets 
de telles réserves824. Or, il ne paraît pas douteux que la 
formulation d’une réserve exclue par l’un quelconque 
des alinéas de l’article 19 relève du droit des traités et 
non de celui de la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite. En conséquence, elle n’engage pas 
la responsabilité de l’État réservataire825. Bien que cela 

823 Elles découlent, a contrario, de l’article 20 et, surtout, de l’ar-
ticle 21 des Conventions de Vienne.

824 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 69, par. 391.
825 Ni, à plus forte raison, celle des États qui acceptent implicite-

ment une réserve interdite ou incompatible avec l’objet et le but du 
traité [voir cependant Lijnzaad, op. cit. (note 575 supra), p. 56: The 

puisse paraître aller de soi, en adoptant la directive 3.3.1, 
la Commission a entendu lever toute ambiguïté qui pour-
rait subsister à cet égard.

7) Selon un point de vue minoritaire, le principe posé 
dans la directive 3.3.1 connaîtrait une exception lorsque 
la réserve en cause serait incompatible avec une norme 
impérative du droit international général, auquel cas 
son auteur engagerait sa responsabilité internationale. 
Outre que certains autres membres doutent de la possi-
bilité qu’une réserve viole le jus cogens, la majorité de la 
Commission estime que, de toute manière, la seule for-
mulation d’une réserve ne saurait, par elle-même, enga-
ger la responsabilité de son auteur. L’expression «en tant 
que telle» laisse cependant ouverte la possibilité que la 
responsabilité de l’État ou de l’organisation internationale 
réservataire puisse être engagée en raison des effets pro-
duits par une telle réserve826.

responsibility for incompatible reservations is […] shared by reserving 
and accepting States («La responsabilité pour des réserves incompa-
tibles est […] partagée entre l’État auteur de la réserve et les États qui 
l’acceptent»). Mais il semble résulter du contexte que l’auteure ne 
considère ni la réserve incompatible ni son acceptation comme des faits 
internationalement illicites; plus que de «responsabilité» au sens stric-
tement juridique (responsibility), il faut sans doute parler ici de «res-
ponsabilité» au sens d’obligation de rendre compte (accountability)].

826 Voir aussi la directive 3.1.9.
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Chapitre VI

EXPULSION DES ÉTRANGERS

A. Introduction

85. La Commission a décidé, au cours de sa cinquante-
sixième session (2004), d’inscrire le sujet «Expulsion 
des étrangers» à son programme de travail et de nommer 
M. Maurice Kamto Rapporteur spécial pour ce sujet827. 
L’Assemblée générale, au paragraphe 5 de sa résolution 
59/41 du 2 décembre 2004, a approuvé la décision de la 
Commission d’inscrire le sujet à son ordre du jour.

86. Lors de sa cinquante-septième session (2005), la 
Commission a examiné le rapport préliminaire présenté 
par le Rapporteur spécial828.

87. À sa cinquante-huitième session (2006), la Commis-
sion était saisie du deuxième rapport présenté par le Rap-
porteur spécial829 ainsi que d’une étude du Secrétariat830. 
La Commission a décidé d’examiner le deuxième rapport 
à sa session suivante, en 2007831.

88. À sa cinquante-neuvième session (2007), la 
Commission a examiné les deuxième et troisième832 rap-
ports présentés par le Rapporteur spécial, et a renvoyé au 
Comité de rédaction les projets d’articles 1 et 2, tels que 
révisés par le Rapporteur spécial833, ainsi que les projets 
d’articles 3 à 7834.

89. À sa soixantième session (2008), la Commission a 
examiné le quatrième rapport présenté par le Rapporteur 
spécial835. À sa 2973e séance, le 6 juin 2008, elle a décidé 
d’établir un Groupe de travail, présidé par M. Donald 
M. McRae, afin d’examiner les questions soulevées par 
l’expulsion des binationaux ou pluri-nationaux et par 

827 Annuaire… 2004, vol. II (2e partie), p. 128, par. 364. À sa cin-
quantième session (1998), la Commission avait pris note du rapport 
du Groupe de planification dans lequel avait notamment été identifié 
le sujet de l’«expulsion des étrangers» aux fins d’inclusion dans son 
programme de travail à long terme [Annuaire… 1998, vol. II (2e par-
tie), p. 114, par. 554], et, à sa cinquante-deuxième session (2000), elle 
avait souscrit à cette conclusion [Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), 
p. 138, par. 729]. Un bref plan exposant la structure générale et l’ap-
proche possibles d’une étude du sujet était joint en annexe au rapport 
sur les travaux de cette session de la Commission (ibid., annexe). Au 
paragraphe 8 de sa résolution 55/152 du 12 décembre 2000, l’Assem-
blée générale avait pris acte de l’inclusion du sujet dans le programme 
de travail à long terme.

828 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 54 à 58, par. 242 à 274. 
Pour le rapport préliminaire, ibid., vol. II (1re partie), document A/
CN.4/554. 

829 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/573. 
830 A/CN.4/565 et Corr.1 (reprographié, disponible sur le site Web 

de la Commission). 
831 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), par. 252.
832 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/581. 
833 Ibid., vol. II (2e partie), notes 326 et 327.
834 Ibid., notes 321 à 325.
835 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/594.

la dénationalisation au regard de l’expulsion836. À sa 
2984e séance, le 24 juillet 2008, la Commission a approuvé 
les conclusions dudit Groupe de travail et demandé au 
Comité de rédaction de les prendre en compte dans le cadre 
de ses travaux. Ces conclusions étaient les suivantes: a) le 
commentaire du projet d’articles devrait indiquer qu’aux 
fins du projet, le principe de non-expulsion des nationaux 
s’applique également aux personnes qui ont légalement 
acquis une ou plusieurs autres nationalités; et b) le commen-
taire devrait inclure une précision selon laquelle les États ne 
devraient pas recourir à la dénationalisation pour se sous-
traire aux obligations qui leur incombent en vertu du prin-
cipe de non-expulsion des nationaux837.

B. Examen du sujet à la présente session

90. À la présente session, la Commission était saisie 
du cinquième rapport présenté par le Rapporteur spé-
cial (A/CN.4/611), qu’elle a examiné lors de ses 3002e à 
3006e séances, le 8 et du 12 au 15 mai 2009. La Commis-
sion était également saisie des observations et informa-
tions communiquées jusque-là par les gouvernements (A/
CN.4/604).

91. À sa 3006e séance, le Rapporteur spécial s’est 
engagé à présenter à la Commission une version révisée 
et restructurée des projets d’articles 8 à 14838, à la lumière 
du débat ayant eu lieu en plénière. Le Rapporteur spécial 
a ensuite présenté à la Commission un document conte-
nant des projets d’article sur la protection des droits de 
l’homme de la personne expulsée ou en cours d’expul-
sion, révisés et restructurés à la lumière de ce débat (A/
CN.4/617). Il a aussi présenté un nouveau projet de plan 
d’étude en vue de la structuration de l’ensemble du projet 
d’articles (A/CN.4/618). À sa 3028e séance, le 28 juillet 
2009, la Commission a décidé de reporter à sa soixante-
deuxième session l’examen des projets d’article révisés.

1. PrésentatIOn Par le raPPOrteur 
sPéCIal de sOn CInquIème raPPOrt

92. Le cinquième rapport poursuivait l’étude des règles 
de droit international limitant le droit d’expulsion, amor-
cée dans le troisième rapport839, et traitait des limites 
découlant du respect des droits fondamentaux.

93. L’obligation générale de respecter les droits de 
l’homme, qui avait été reconnue par la Cour internationale 
de Justice en l’affaire de la Barcelona Traction840 et en 

836 Ibid., vol. II (2e partie), p. 134, par. 170.
837 Ibid., par. 171.
838 Voir infra les notes 842 à 848.
839 Voir supra la note 832.
840 Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited, arrêt, 

C.I.J. Recueil 1970, p. 3 et suiv., notamment p. 32, par. 33 et 34.



 Expulsion des étrangers 135

l’affaire Activités militaires et paramilitaires au Nicara-
gua et contre celui-ci841, s’imposait encore plus s’agissant 
de personnes que leur situation juridique rendait vulné-
rables, comme les étrangers sous le coup d’une expulsion. 
Cela dit, il semblait conforme à la réalité et à la pratique 
des États de circonscrire les droits garantis dans le cadre 
d’une expulsion aux droits fondamentaux de la personne 
humaine et à ceux dont la condition spécifique de la per-
sonne expulsée ou en cours d’expulsion imposait la réali-
sation. Tel était l’objet du projet d’article 8842.

94. Au vu des difficultés et des controverses liées à 
l’identification des droits fondamentaux et d’un «noyau 
dur» de ces droits, le Rapporteur spécial s’était efforcé 
de dégager un «noyau dur des noyaux durs», constitué 
par les droits intangibles devant être garantis à toute per-
sonne faisant l’objet d’une expulsion. Ces droits étaient 
analysés à la lumière des instruments de protection des 
droits de l’homme à caractère universel ou régional, de la 
jurisprudence internationale, y compris celle des organes 
de contrôle et des juridictions régionales des droits de 
l’homme, sans oublier certaines décisions nationales.

95. Le projet d’article 9843 était consacré au premier 
de ces droits, à savoir le droit à la vie, qui pouvait aussi 
s’entendre comme une obligation de protéger la vie des 
personnes en cours d’expulsion, tant dans l’État expulsant 
qu’au regard de la situation dans l’État de destination. 
Alors que le droit à la vie n’impliquait pas, en droit coutu-
mier, l’interdiction de la peine de mort et des exécutions, 
il était possible d’énoncer, au vu de la jurisprudence, une 
obligation pour les États ayant aboli la peine de mort de 
ne pas expulser une personne condamnée à mort vers un 
État où elle risquait l’exécution, sans obtenir au préalable 
la garantie que la peine capitale ne serait pas exécutée.

96. Le projet d’article 10844 était consacré à la dignité de la 
personne en cours d’expulsion, qui devait être respectée en 
toute circonstance et indépendamment de la légalité ou non 
de la situation de la personne dans l’État expulsant. Fonde-
ment de tous les autres droits, la notion de dignité humaine 
avait reçu plusieurs consécrations jurisprudentielles.

841 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre 
celui-ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique), fond, arrêt, C.I.J. 
Recueil 1986, p. 14 et suiv., notamment p. 134, par. 267.

842 Le projet d’article 8 était ainsi conçu:
«Obligation générale de respecter les droits de l’homme de la 

personne en cours d’expulsion
«Toute personne expulsée ou en cours d’expulsion a droit au respect 

de ses droits fondamentaux ainsi que de tous autres droits dont sa condi-
tion spécifique impose la réalisation.»

843 Le projet d’article 9 était ainsi conçu:
«Obligation de protéger le droit à la vie de la personne en cours 

d’expulsion
«1. L’État expulsant protège le droit à la vie de la personne en 

cours d’expulsion.
«2. Un État qui a aboli la peine de mort ne peut expulser une per-

sonne condamnée à mort vers un État où cette personne risque l’exécu-
tion, sans obtenir au préalable la garantie que la peine capitale ne sera 
pas exécutée.»

844 Le projet d’article 10 était ainsi conçu:
«Obligation de respecter la dignité de la personne en cours 

d’expulsion
«1. La dignité humaine est inviolable.
«2. La dignité d’une personne en cours d’expulsion doit être res-

pectée et protégée en toute circonstance, que cette personne soit en 
situation légale ou illégale dans l’État expulsant.»

97. Le projet d’article 11845 énonçait l’obligation de 
protéger la personne en cours d’expulsion contre la tor-
ture et les traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
tant dans l’État expulsant qu’au regard de la situation 
dans l’État de destination. Cette obligation était consa-
crée par les instruments internationaux de protection 
des droits de l’homme et était largement appuyée par la 
jurisprudence.

98. Le projet d’article 12846 énonçait une protection spé-
cifique pour les enfants en cours d’expulsion.

99. Le projet d’article 13847 concernait l’obligation de 
respecter la vie privée et familiale de la personne en cours 
d’expulsion, qui était consacrée par les principaux instru-
ments de protection des droits de l’homme et par une abon-
dante jurisprudence, en particulier de la Cour européenne 
des droits de l’homme et du Comité des droits de l’homme. 
Le commentaire pourrait contenir des explications au 
sujet de la notion de «juste équilibre» entre les intérêts de 
l’État expulsant et ceux de la personne en cause, qui avait 
fait l’objet de développements approfondis dans la juris-
prudence de la Cour européenne des droits de l’homme.

100. Le projet d’article 14848 était consacré à la non-
discrimination, qui devait s’appliquer non seulement 
entre étrangers en cours d’expulsion, mais également, 

845 Le projet d’article 11 était ainsi conçu:
«Obligation de protéger la personne en cours d’expulsion contre la 

torture et les traitements cruels, inhumains ou dégradants
«1. Un État ne peut soumettre sur son territoire une personne en 

cours d’expulsion à la torture ni à des traitements cruels, inhumains ou 
dégradants.

«2. Un État ne peut expulser une personne vers un pays où il 
existe un risque sérieux qu’elle soit soumise à la torture ou à des traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants.

«3. Les dispositions du paragraphe 2 du présent article s’ap-
pliquent également lorsque le risque encouru émane de personnes ou 
groupes de personnes agissant à titre privé.»

846 Le projet d’article 12 était ainsi conçu:
«Cas spécifique de protection de l’enfant en cours d’expulsion

«1. L’enfant en cours d’expulsion doit être considéré, traité et pro-
tégé comme tel, quelle que soit la qualité de son séjour.

«2. Constitue, spécialement pour l’enfant, des traitements cruels, 
inhumains et dégradants, le fait d’être détenu dans les mêmes condi-
tions qu’un adulte ou de faire l’objet d’une longue période de détention.

«3. Aux fins du présent article, l’enfant s’entend au sens de 
l’article premier de la Convention relative aux droits de l’enfant du 
20 novembre 1989.»

847 Le projet d’article 13 était ainsi conçu:
«Obligation de respecter le droit à la vie privée et  

à la vie familiale
«1. L’État expulsant respecte le droit à la vie privée et à la vie 

familiale de la personne en cours d’expulsion.
«2. Il ne peut déroger au droit prévu à l’alinéa 1er du présent article 

que dans les cas prévus par la loi et en observant un juste équilibre entre 
les intérêts de l’État et ceux de la personne en cause.»

848 Le projet d’article 14 était ainsi conçu:
«Obligation de non-discrimination

«1. L’État exerce le droit d’expulsion à l’égard des personnes 
concernées sans discrimination aucune, notamment de race, de couleur, 
de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre 
opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de 
toute autre situation.

«2. La non-discrimination s’applique également à la jouissance, 
par la personne en cours d’expulsion, des droits et libertés prévus tant 
par le droit international des droits de l’homme que par la législation 
de l’État expulsant.»
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s’agissant de la jouissance des droits fondamentaux, entre 
les étrangers et les nationaux de l’État expulsant.

101. Dans ses prochains rapports, le Rapporteur spé-
cial entendait traiter de la problématique de l’expulsion 
déguisée, de l’expulsion pour des motifs contraires aux 
règles de droit international, et des conditions de déten-
tion/rétention et traitement de la personne expulsée ou en 
cours d’expulsion, avant d’aborder les questions relatives 
à la procédure.

2. résumé du débat

a) Observations générales

102. Divers membres ont souligné qu’un juste équilibre 
devait être recherché entre le droit des États d’expulser 
des étrangers et les exigences liées au respect des droits de 
l’homme, en tenant compte aussi de la situation des États 
de destination. On a également insisté sur la nécessité 
d’examiner, dans le cadre de ce sujet, la pratique contem-
poraine dans les diverses régions du monde, y compris la 
jurisprudence des tribunaux nationaux.

103. Certains membres estimaient qu’il convenait de se 
pencher attentivement sur l’orientation générale du sujet, 
sur la structure du projet d’articles, ainsi que sur la nature 
et la forme de l’instrument pouvant être présenté à l’As-
semblée générale.

104. Selon certains membres, il n’était pas néces-
saire de traiter de l’ensemble des obligations pesant sur 
l’État expulsant en matière de protection des droits de 
l’homme, à l’exception de celles qui étaient étroitement 
liées à l’expulsion. Il en était ainsi des conditions et de la 
durée d’une détention en vue de l’expulsion, de certaines 
garanties procédurales et des moyens de droit devant être 
accordés à une personne sous le coup d’une expulsion. 
Pour le reste, il suffisait d’examiner les conditions aux-
quelles une expulsion pouvait être considérée comme 
licite, en distinguant clairement entre celles devant être 
respectées par l’État expulsant indépendamment de la 
situation dans l’État de destination, et celles ayant trait 
aux risques de violation des droits de l’homme dans ce 
dernier État. Parmi les conditions devant être respectées 
dans l’État expulsant, on a souligné la non-discrimination 
et la conformité d’une décision d’expulsion à la loi.

105. On a aussi proposé d’énoncer, dans un premier pro-
jet d’article, le droit des personnes expulsées ou en cours 
d’expulsion au plein respect de leurs droits de l’homme, 
pour préciser ensuite, dans un deuxième projet d’article, 
les conditions auxquelles une menace de non-respect des 
droits de l’homme dans l’État de destination devait empê-
cher l’expulsion. En outre, deux projets d’article pour-
raient être consacrés à l’interdiction de la discrimination 
et à la protection des personnes vulnérables.

106. Des réserves ont été exprimées à propos de la 
démarche du Rapporteur spécial consistant à identifier 
une liste de droits fondamentaux, ou intangibles, devant 
être respectés à l’égard des personnes faisant l’objet 
d’une expulsion. Plusieurs membres estimaient que 
l’État expulsant devait respecter, à l’égard de ces per-
sonnes, l’ensemble des droits de l’homme. Certains ont 

fait remarquer que la question n’était point de savoir si 
un droit était «fondamental» ou pas, mais s’il était per-
tinent au regard de la situation et s’il existait des motifs 
juridiquement valables pour le restreindre ou y déroger. 
En outre, il a été relevé que la liste de droits «intangibles» 
dressée par le Rapporteur spécial ne coïncidait guère avec 
les listes de droits non dérogeables qui figuraient dans 
certains instruments conventionnels relatifs à la protec-
tion des droits de l’homme.

107. L’avis a été exprimé qu’il suffisait d’énoncer dans 
les projets d’article l’obligation générale pour l’État 
expulsant de respecter les droits de l’homme de la per-
sonne expulsée, quitte à insister dans le commentaire sur 
quelques droits qui étaient spécialement pertinents. Selon 
un autre point de vue, il convenait d’énoncer dans les pro-
jets d’article un certain nombre de droits qui revêtaient une 
importance particulière dans le cadre de l’expulsion, tout 
en faisant apparaître qu’il ne s’agissait que d’exemples.

108. Certains membres ont proposé d’élargir la liste 
des droits énoncés dans les projets d’article. On s’est 
référé dans ce contexte à la Déclaration sur les droits de 
l’homme des personnes qui ne possèdent pas la natio-
nalité du pays dans lequel elles vivent, adoptée par 
l’Assemblée générale dans sa résolution 40/144 du 13 
décembre 1985. Plus spécifiquement, certains membres 
ont suggéré d’inclure un projet d’article énonçant le droit 
d’une personne expulsée ou en cours d’expulsion au res-
pect de certaines garanties procédurales, en particulier 
le droit à un recours afin de contester la légalité d’une 
expulsion, le droit d’être entendu et le droit aux conseils 
d’un avocat. L’inclusion d’une disposition relative au 
droit de propriété a également été proposée, surtout en 
relation avec le problème de la confiscation des biens 
des étrangers expulsés. Il a aussi été proposé d’énoncer 
le droit des étrangers détenus aux fins de l’expulsion à 
une assistance médicale de base.

109. L’inclusion de projets d’article réglant d’autres 
questions a aussi été proposée. Il a été suggéré d’inclure 
une disposition précisant que des procédures d’expulsion 
excédant une durée raisonnable pouvaient constituer un 
traitement inhumain ou dégradant. Il a aussi été proposé 
d’indiquer, dans un projet d’article, que les exigences 
liées au respect des droits de l’homme interdisaient de 
procéder à des expulsions à titre de contre-mesures. Enfin, 
il a été proposé d’énoncer que la proclamation d’un état 
d’urgence ne permettait pas de déroger aux droits recon-
nus dans le cadre des projets d’article.

110. La question des remèdes en cas d’expulsion illicite 
(droit au retour, compensation ou autres) a aussi été évo-
quée. Sur ce point, on s’est interrogé sur la question de 
savoir s’il convenait d’en traiter dans les projets d’article, 
ou tout au moins dans les commentaires.

b) Commentaires spécifiques sur les projets d’article

Projet d’article 8. Obligation générale de respecter les 
droits de l’homme de la personne en cours d’expulsion

111. Alors que certains membres ont appuyé le projet 
d’article 8, plusieurs autres membres étaient d’avis que 
sa portée était trop limitée. Ils estimaient qu’il fallait 
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supprimer la référence aux «droits fondamentaux» et 
aux droits dont «[la] condition spécifique [de la personne 
expulsée] impose la réalisation», et reformuler le projet 
d’article 8 en énonçant l’obligation de l’État expulsant de 
respecter l’ensemble des droits de l’homme applicables 
à une personne sous le coup d’une expulsion, tant en 
vertu des instruments conventionnels liant l’État expul-
sant qu’en vertu du droit international coutumier. Certains 
membres ont souligné que certains droits dont le Rappor-
teur spécial semblait écarter l’application devaient aussi 
être garantis dans la mesure du possible.

112. Selon une autre proposition, le projet d’article 8 
pouvait être reformulé en indiquant que la personne 
expulsée ou en cours d’expulsion avait droit au respect 
de ses droits fondamentaux, en particulier ceux énoncés 
dans les projets d’article. On a également suggéré de rem-
placer la référence aux droits fondamentaux par un bref 
catalogue de droits revêtant une pertinence particulière 
dans le cadre d’une expulsion, ou d’inclure une clause 
«sans préjudice» se référant aux droits de l’homme qui ne 
faisaient pas l’objet de projets d’article spécifiques.

113. L’avis a été exprimé que la référence, dans le projet 
d’article 8, tant à la personne expulsée qu’à la personne en 
cours d’expulsion faisait état d’une distinction importante 
qui devrait être également reflétée dans d’autres projets 
d’articles. Il convenait ainsi de reformuler le titre de ce 
projet d’article de manière à couvrir aussi bien les per-
sonnes expulsées que celles en cours d’expulsion. Cepen-
dant, on a fait aussi remarquer que l’expression «en cours 
d’expulsion» était quelque peu imprécise.

114. Selon certains membres, une référence à d’éven-
tuelles restrictions aux droits de l’homme dans le cadre de 
l’expulsion pouvait être envisagée, à condition de préci-
ser que ces restrictions étaient soumises à plusieurs condi-
tions. On a souligné qu’elles devaient être prévues par la 
loi et être conformes aux traités liant l’État expulsant ou 
au droit coutumier. De surcroît, elles devaient répondre à 
un intérêt légitime, être proportionnelles et respecter cer-
taines garanties procédurales.

Projet d’article 9. Obligation de protéger le droit à la 
vie de la personne en cours d’expulsion

115. Plusieurs membres ont appuyé le projet d’article 9. 
Certains étaient toutefois d’avis que la protection offerte 
par le paragraphe 2 devait être renforcée afin de tenir 
compte de la tendance marquée, et dépassant le cadre 
européen, vers l’abolition de la peine de mort. Il a été 
observé que la référence à «un État qui a aboli la peine 
de mort» était peu claire et qu’il convenait plutôt de se 
référer aux États dans lesquels cette peine n’existait pas 
ou n’était de fait pas appliquée. Il a été proposé de sup-
primer la formule limitant la portée de ce paragraphe aux 
seuls États ayant aboli la peine de mort, ou de reformuler 
le paragraphe 2 de manière à interdire non seulement l’ex-
pulsion d’une personne déjà condamnée à mort vers un 
État où elle pourrait être exécutée, mais aussi l’expulsion 
d’une personne vers un État où elle pourrait faire l’objet 
d’une condamnation à mort. Selon un autre point de vue, 
il était difficile d’étendre la protection énoncée au para-
graphe 2, qui relevait déjà du développement progressif 
du droit international.

116. Certains membres estimaient qu’il fallait préci-
ser davantage, le cas échéant dans le commentaire, les 
conditions auxquelles la «garantie» que la peine capitale 
ne serait pas exécutée pouvait être considérée comme 
suffisante, les procédures envisageables pour contrôler 
le respect de cette garantie et les conséquences de sa 
violation.

117. En outre, il a été proposé de clarifier, le cas échéant 
dans le commentaire, dans quelle mesure le projet d’ar-
ticle 9 visait l’expulsion et/ou l’extradition.

Projet d’article 10. Obligation de respecter la dignité 
de la personne en cours d’expulsion

118. Certains membres ont appuyé le projet d’article 10, 
à propos duquel il a été dit qu’il constituait une contri-
bution importante au développement progressif du droit 
international. Il a toutefois été suggéré de ne retenir que le 
paragraphe 2, qui traitait spécifiquement du respect de la 
dignité dans le contexte de l’expulsion.

119. D’autres membres n’étaient pas favorables à l’in-
clusion d’un projet d’article consacré au respect de la 
dignité d’une personne en cours d’expulsion. Il a été dit 
que cette question dépassait largement la problématique 
de l’expulsion. En outre, divers membres estimaient que 
la dignité humaine constituait le fondement des droits de 
l’homme en général, et non pas un droit distinct. On a aussi 
souligné le manque de clarté de la notion de «dignité» et 
exprimé des doutes sur sa signification juridique. Certains 
membres ont proposé d’inclure une référence à la dignité 
humaine dans le préambule ou dans d’autres dispositions 
des projets d’article.

Projet d’article 11. Obligation de protéger la per-
sonne en cours d’expulsion contre la torture et les traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants

120. Plusieurs membres ont appuyé l’inclusion d’un 
projet d’article énonçant l’obligation de protéger la per-
sonne en cours d’expulsion contre la torture et les traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants. Toutefois, selon 
un point de vue, il convenait de supprimer le paragraphe 1, 
qui n’était pas spécifiquement lié à la problématique de 
l’expulsion. En outre, certains membres estimaient que le 
qualificatif de «cruel» était superflu.

121. On a regretté que le Rapporteur spécial n’ait pas 
pris en compte la définition de la torture énoncée à l’ar-
ticle 7, paragraphe 2 e, du Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale, qui faisait abstraction de la motiva-
tion et du caractère officiel ou pas des actes en question. 
Il a été suggéré d’inclure une référence à cette définition 
dans le commentaire. Il a été également proposé d’étendre 
la portée de l’ensemble du projet d’article – et non seule-
ment de son paragraphe 2 – aux situations dans lesquelles 
la torture ou les traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants émaneraient de personnes agissant à titre privé.

122. S’agissant du paragraphe 3, qui visait précisément 
de telles situations, il a été proposé, à la lumière de la juris-
prudence de la Cour européenne des droits de l’homme, 
d’en limiter la portée aux cas dans lesquels les autorités 
de l’État de destination ne seraient pas en mesure d’obvier 
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au risque par une protection appropriée849. Selon un autre 
point de vue, le paragraphe 3 devait être supprimé puisque 
les agissements à titre privé ne rentraient pas dans la défi-
nition de la torture au sens de la Convention contre la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, du 10 décembre 1984, ou de la Convention 
interaméricaine pour la prévention et la répression de la 
torture, du 9 décembre 1985.

123. Certains membres ont proposé de supprimer, au 
paragraphe 1, l’expression «sur son territoire» ou de la 
compléter par une référence aux territoires ou lieux sous 
la juridiction ou le contrôle de l’État expulsant. Il a été 
proposé d’inclure également une référence aux territoires 
sous occupation étrangère.

124. S’agissant du risque de torture ou de mauvais 
traitements dans l’État de destination, certains membres 
estimaient que la notion de «risque sérieux», énoncée au 
paragraphe 2, établissait un standard trop élevé, et qu’il 
convenait de la remplacer par la notion de «risque réel», 
consacrée dans la jurisprudence de la Cour européenne 
des droits de l’homme. On s’est également référé à l’Ob-
servation générale no 20 du Comité des droits de l’homme, 
indiquant que les États parties au Pacte international rela-
tif aux droits civils et politiques «ne doivent pas exposer 
des individus à un risque de torture ou de peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants en les renvoyant 
dans un autre pays en vertu d’une mesure d’extradition, 
d’expulsion ou de refoulement850». On a aussi proposé 
d’étendre cette protection au risque de violation d’autres 
droits, y compris le droit à un procès équitable. En outre, 
il a été suggéré d’énoncer l’exigence d’obtenir une garan-
tie, de la part de l’État de destination, que la personne 
expulsée ne soit pas soumise à la torture ou à des mauvais 
traitements.

125. Il a été proposé de réaffirmer dans ce projet d’article 
ou dans le commentaire que l’interdiction de la torture 
et d’autres mauvais traitements ne pouvait être suspen-
due dans des situations d’urgence telles que des conflits 
armés, des catastrophes naturelles ou des circonstances 
menaçant la sécurité de l’État, et que cette prohibition 
devait l’emporter sur toute législation nationale contraire.

Projet d’article 12. Cas spécifique de protection de 
l’enfant en cours d’expulsion

126. Plusieurs membres ont appuyé le projet d’ar-
ticle 12. Il a néanmoins été suggéré de reformuler cette 
disposition de manière à indiquer que l’enfant en cours 
d’expulsion devait être traité et protégé conformément 
à son statut juridique d’enfant. On a dit qu’il convenait 
de préciser davantage la signification et le contenu de la 
protection spéciale devant être conférée aux enfants sous 
le coup d’une expulsion. Il a été proposé d’ajouter une 
référence à l’«extrême vulnérabilité» des enfants telle 
que mise en exergue par la Cour européenne des droits de 
l’homme dans son arrêt en l’affaire Mubilanzila Mayeka 

849 H. L. R. c. France, 29 avril 1997, par. 40, Recueil des arrêts et 
décisions 1997-III, p. 745 et suiv., à la page 758; Revue universelle des 
droits de l’homme, vol. 9, no 2, 1997, p. 60 et suiv., à la page 64.

850 Rapport du Comité des droits de l’homme, Documents officiels 
de l’Assemblée générale, quarante-septième session, Supplément no 40 
(A/47/40), annexe VI A, p. 191, par. 9. 

et Kaniki Mitunga c. Belgique (2006)851. En outre, il a 
été suggéré d’énoncer que, dans tous les cas d’expulsion 
impliquant un enfant, l’intérêt supérieur de l’enfant doit 
prévaloir. Une proposition a été faite de reformuler le 
paragraphe 2 afin d’indiquer que, dans certains cas, l’in-
térêt supérieur de l’enfant pourrait commander qu’il ne 
soit pas séparé des adultes lors d’une détention en vue de 
l’expulsion.

127. Certains membres ont aussi suggéré de prévoir, 
le cas échéant dans un projet d’article séparé, une pro-
tection spécifique pour d’autres catégories de personnes 
vulnérables comme les personnes âgées, les personnes 
porteuses de handicap physique ou mental, ainsi que les 
femmes, tout particulièrement les femmes enceintes.

Projet d’article 13. Obligation de respecter le droit à 
la vie privée et à la vie familiale

128. Plusieurs membres ont appuyé l’inclusion d’un 
projet d’article consacré au droit à la vie privée et à la 
vie familiale, dont on a souligné l’importance dans le 
contexte de l’expulsion. Selon un autre point de vue, il 
ne convenait pas de consacrer une disposition spécifique 
à ce droit, dont la portée dépassait la problématique de 
l’expulsion. 

129. Il a été proposé d’ajouter, entre les paragraphes 1 
et 2 actuels, un nouveau paragraphe indiquant qu’un État, 
avant de procéder à l’expulsion d’un étranger, devrait 
prendre en considération les liens familiaux entretenus 
par celui-ci avec des personnes résidant dans le territoire 
de l’État expulsant, ainsi que la durée pendant laquelle 
l’étranger avait séjourné sur ledit territoire. On a toutefois 
observé que la protection de la vie familiale dans le cadre 
de l’expulsion était limitée au contexte de la Convention 
européenne des droits de l’homme et que, de surcroît, la 
jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
avait reconnu à cette protection une portée limitée.

130. Il a été suggéré de préciser dans le commentaire 
les implications du droit à la vie privée dans le cadre de 
l’expulsion. Selon un autre point de vue, il était préférable 
de supprimer du projet d’article 13 la référence à la vie 
privée, qui n’avait pas nécessairement de lien direct avec 
la problématique de l’expulsion.

131. Certains membres estimaient que la portée du 
paragraphe 2 était trop large dans la mesure où il recon-
naissait des possibilités de dérogation dans les cas «pré-
vus par la loi»; une référence aux cas «prévus par le droit 
international» apparaissait plus appropriée. Il a été dit 
aussi que le critère du «juste équilibre» était difficile à 
appliquer.

Projet d’article 14. Obligation de non-discrimination

132. Divers membres ont appuyé le projet d’article 14. 
Cependant, selon un autre point de vue, il ne convenait 
pas de consacrer un projet d’article à l’obligation de non-
discrimination, dont la portée dépassait largement la pro-
blématique de l’expulsion.

851 Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c. Belgique, no 13178/03, 
arrêt du 12 octobre 2006, par. 103, CEDH 2006-XI.
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133. Au vu du caractère général du principe de non-
discrimination, certains membres étaient d’avis qu’il 
convenait de déplacer le projet d’article 14 au début du 
chapitre consacré au respect des droits de l’homme, par 
exemple à la suite du projet d’article 8. On a également 
proposé que le projet d’article 14 ait pour titre «règle ou 
principe» de non-discrimination, plutôt qu’«obligation» 
de non-discrimination. 

134. Certains membres estimaient que seule la non-dis-
crimination entre étrangers était pertinente dans le cadre 
de l’expulsion. Selon un autre point de vue, il convenait 
d’énoncer l’interdiction de toute expulsion ayant pour 
fondement une discrimination de l’étranger par rapport 
au reste de la population de l’État expulsant. Des doutes 
ont été exprimés à propos de l’existence d’un principe 
autonome de non-discrimination qui ne serait pas lié à la 
jouissance de droits spécifiques. On a dit aussi que, dans 
certains cas, il pouvait exister des raisons légitimes pour 
opérer des différenciations entre catégories d’étrangers 
au regard de l’expulsion, par exemple entre ressortissants 
d’États membres ou non membres de l’Union européenne, 
ou dans le contexte d’accords de réadmission. 

135. Divers membres ont proposé d’élargir la liste des 
motifs de discrimination interdits pour y inclure, en parti-
culier, l’âge, le handicap ou l’orientation sexuelle. 

3. COnClusIOns du raPPOrteur sPéCIal

136. Le Rapporteur spécial a expliqué que l’objectif de 
son cinquième rapport était de dégager certaines règles 
essentielles, en matière de droits de l’homme, dont les 
États devaient assurer le respect dans le cadre de l’expul-
sion des étrangers, et cela sans préjudice du respect des 
droits de l’homme en général.

137. C’est dans cette optique que devait se comprendre 
le projet d’article 8, qui, au-delà des «droits fondamen-
taux», se référait à l’obligation pour les États de respec-
ter les autres droits dont «[la] condition spécifique [de 
la personne expulsée ou en cours d’expulsion] impose 
la réalisation». Le Rapporteur spécial ne voyait tou-
tefois pas d’inconvénient à élargir la formulation de ce 
projet d’article pour se référer aux droits de l’homme en 
général, pour autant que d’autres projets d’article soient 
ensuite consacrés à certains droits spécifiques dont le 
respect s’imposait tout particulièrement dans le cadre 
d’une expulsion et dont le contenu avait été éclairé par la 
jurisprudence.

138. Le Rapporteur spécial a fait remarquer que la ques-
tion de la peine de mort demeurait controversée, malgré la 
tendance à son abolition dans certaines régions du monde. 
Dès lors, il lui paraissait difficile d’élargir la protection 
au-delà de ce qui était prévu au paragraphe 2 du projet 
d’article 9.

139. Le Rapporteur spécial était attaché au maintien 
du projet d’article 10, énonçant l’exigence du respect de 
la dignité d’une personne en cours d’expulsion, quitte 
à changer l’emplacement de cette disposition. Le droit 
à la dignité, qui avait reçu plusieurs consécrations dans 
des instruments internationaux et dans la jurisprudence, 
allait bien au-delà de l’interdiction des traitements cruels, 

inhumains ou dégradants. Le Rapporteur spécial ne voyait 
toutefois pas d’inconvénient à conserver uniquement le 
paragraphe 2, qui visait spécifiquement l’expulsion.

140. La référence, au paragraphe 1 du projet d’article 11, 
au territoire de l’État expulsant visait à contraster ce para-
graphe avec le paragraphe 2 de la même disposition, 
qui visait le risque de torture ou de mauvais traitements 
dans l’État de destination. Cependant, au vu des préoc-
cupations exprimées par certains membres, le Rapporteur 
spécial était d’accord de supprimer les mots «sur son ter-
ritoire» ou d’ajouter une référence aux territoires sous la 
juridiction de l’État expulsant. Quant au paragraphe 3, 
visant les situations dans lesquelles le risque de mauvais 
traitements émanerait de personnes ou de groupes de per-
sonnes agissant à titre privé, le Rapporteur spécial était 
favorable à la proposition d’en limiter la portée aux cas où 
l’État de destination ne serait pas en mesure d’obvier à ce 
risque par une protection appropriée, et cela à la lumière 
de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’homme.

141. Le Rapporteur spécial était d’accord avec la pro-
position d’inclure dans le projet d’article 12 une référence 
à la notion de l’«intérêt supérieur de l’enfant», qui était 
consacrée par divers instruments internationaux et par la 
jurisprudence.

142. S’agissant du projet d’article 13, le Rapporteur 
spécial était d’accord de supprimer la référence à la vie 
privée, étant donné les difficultés auxquelles pouvait don-
ner lieu la distinction entre vie privée et vie familiale, et 
compte tenu aussi de l’objectif de cette disposition qui 
était de mettre en évidence la pertinence particulière, dans 
le contexte de l’expulsion, du droit au respect de la vie 
familiale. Quant au paragraphe 2, le Rapporteur spécial 
était sensible aux observations de certains membres selon 
lesquelles la référence aux «cas prévus par la loi» com-
portait le risque de reconnaître une trop grande marge de 
manœuvre aux législations nationales et que, dès lors, il 
convenait soit de supprimer cette référence, soit de la rem-
placer par une référence aux règles du droit international. 
En revanche, la notion de «juste équilibre» méritait d’être 
conservée puisqu’elle reflétait adéquatement l’idée selon 
laquelle des restrictions au droit à la vie familiale pou-
vaient être imposées, même dans le cadre d’une expul-
sion, afin de protéger certains intérêts de l’État expulsant.

143. S’agissant du projet d’article 14, le Rapporteur 
spécial estimait qu’il existait, en matière d’expulsion, un 
principe autonome interdisant aux États de procéder à des 
discriminations entre étrangers.

144. Le Rapporteur spécial était favorable aux proposi-
tions de certains membres visant à énoncer dans les projets 
d’article la nécessité d’accorder une protection spéciale, 
dans le cadre de l’expulsion, non seulement aux enfants  
− comme c’était le cas du projet d’article 12 −, mais aussi 
à d’autres catégories de personnes vulnérables telles que 
les personnes handicapées ou les femmes enceintes.

145. S’agissant du droit à un procès équitable, le Rap-
porteur spécial avait envisagé de l’énoncer dans une 
disposition introductive au chapitre du projet d’articles 
consacré aux règles de procédure applicables en cas 
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d’expulsion. Cependant, il avait été sensible aux vues de 
certains membres qui considéraient ce principe comme 
relevant du droit de fond, et il ne voyait pas d’objection 
fondamentale à son énonciation parmi les limites au droit 
d’expulsion découlant de la protection internationale des 
droits de l’homme.

146. Enfin, le Rapporteur spécial estimait que l’énon-
ciation d’une règle générale interdisant l’expulsion d’une 
personne vers un État où sa vie serait menacée risquait de 
soulever des oppositions de la part des États si une dis-
tinction n’était pas établie entre les étrangers en situation 
régulière et ceux en situation irrégulière.
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Chapitre VII

PROTECTION DES PERSONNES EN CAS DE CATASTROPHE

A. Introduction

147. À sa cinquante-neuvième session, en 2007, la 
Commission a décidé d’inscrire à son programme de tra-
vail le sujet «Protection des personnes en cas de catas-
trophe» et a nommé M. Valencia-Ospina Rapporteur 
spécial. À la même session, la Commission a prié le 
Secrétariat d’établir une étude, limitée dans un premier 
temps aux catastrophes naturelles, sur le sujet852. 

148. À la soixantième session, en 2008, la Commission 
était saisie du rapport préliminaire du Rapporteur spé-
cial853 retraçant l’historique de la protection des personnes 
en cas de catastrophe et présentant les sources du droit sur 
le sujet ainsi que les précédents travaux de codification 
et de développement du droit en la matière. Le rapport 
comportait aussi une description générale des différents 
aspects du sujet en vue de déterminer les grandes questions 
juridiques à couvrir et à avancer des conclusions provi-
soires, sans préjudice du résultat des débats que le rapport 
était censé susciter à la Commission. La Commission était 
également saisie d’un mémoire du Secrétariat axé princi-
palement sur les catastrophes naturelles854 et donnant un 
aperçu général des instruments et des textes juridiques qui 
s’appliquent actuellement aux divers aspects de la préven-
tion des catastrophes et des secours, ainsi que de la pro-
tection des personnes en cas de catastrophe. 

B. Examen du sujet à la présente session

149. À la présente session, la Commission était sai-
sie du deuxième rapport du Rapporteur spécial (A/
CN.4/615) analysant la portée du sujet ratione materiae, 
ratione personae et ratione temporis, examinant les ques-
tions relatives à la définition du terme «catastrophe» aux 
fins du sujet, et abordant l’étude de l’obligation fonda-
mentale de coopérer. Le rapport proposait en outre des 
projets d’articles 1 (Champ d’application), 2 (Définition 
du terme «catastrophe») et 3 (Obligation de coopérer). 
La Commission était également saisie du mémoire du 
Secrétariat, ainsi que des réponses écrites du Bureau de 
la Coordination des affaires humanitaires du Secrétariat 
de l’ONU et de la Fédération internationale des sociétés 

852 À sa 2929e séance, tenue le 1er juin 2007 [Annuaire… 2007, 
vol. II (2e partie), p. 101, par. 375; voir aussi le paragraphe 386]. Au 
paragraphe 7 de sa résolution 62/66 en date du 6 décembre 2007, l’As-
semblée générale a pris note de la décision de la Commission d’inscrire 
à son programme de travail le sujet «Protection des personnes en cas de 
catastrophe». Le sujet avait été inscrit au programme de travail à long 
terme de la Commission lors de sa cinquante-huitième session (2006), 
figurant à l’annexe III du rapport de la Commission [Annuaire… 2006, 
vol. II (2e partie), p. 194, par. 257].

853 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/598.
854 A/CN.4/590 et Add.1 à 3 (reprographié, disponible sur le site 

Web de la Commission, document de la soixantième session). 

de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge aux questions 
qui leur avaient été adressées par la Commission en 2008.

150. La Commission a examiné le deuxième rapport de 
sa 3015e à sa 3019e séance, du 6 au 10 juillet 2009.

151. À sa 3019e séance, le 10 juillet 2009, la Commis-
sion a renvoyé les projets d’articles 1 à 3 au Comité de 
rédaction, étant entendu que, si aucun accord n’était pos-
sible sur le projet d’article 3, il pourrait être renvoyé à la 
plénière en vue de l’établissement d’un groupe de travail 
chargé de l’examiner.

152. À sa 3029e séance, le 31 juillet 2009, la Commis-
sion a reçu le rapport du Comité de rédaction et a pris note 
des projets d’articles 1 à 5 provisoirement adoptés par le 
Comité de rédaction (A/CN.4/L.758). 

1. PrésentatIOn Par le raPPOrteur 
sPéCIal de sOn deuxIème raPPOrt

153. Le Rapporteur spécial a expliqué que son deuxième  
rapport visait à fournir des orientations concrètes au 
regard des questions posées dans le rapport prélimi-
naire855. Il a rappelé que les débats de l’année précédente à 
la Commission et la Sixième Commission s’étaient articu-
lés autour de quatre grandes questions: a) la définition du 
concept de «protection des personnes» dans le contexte du 
sujet; b) le point de savoir si les travaux de la Commission 
devaient être limités aux droits et obligations des États ou 
s’ils devaient porter aussi sur le comportement d’autres 
acteurs; c) les phases des catastrophes qu’il convenait de 
traiter; et d) la définition du terme «catastrophe». Il exis-
tait en outre différents avis quant aux principes pertinents 
à prendre en compte dans les travaux de la Commission, 
en particulier le principe récemment apparu de la «res-
ponsabilité de protéger».

154. Le Rapporteur spécial a rappelé que plusieurs 
États avaient appuyé, à la Sixième Commission, une 
approche du sujet fondée sur les droits. Il a noté qu’une 
telle approche ne visait pas à établir un régime rivalisant 
ou faisant double emploi avec celui des droits de l’homme 
ou d’autres régimes connexes. Elle offrait au contraire un 
cadre dans lequel la légitimité et le succès d’une action 
de secours en cas de catastrophe pouvaient être évalués 
en fonction de la manière dont les droits des parties tou-
chées étaient respectés, protégés et réalisés. Par ailleurs, 
l’approche fondée sur les droits n’était pas exclusive, 
et devait être étayée par d’autres considérations le cas 
échéant, notamment les besoins des victimes. Besoins et 
droits étaient les deux faces d’une même médaille.

855 Voir supra la note 853. 
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155. Le Rapporteur spécial a en outre noté que la 
Commission traitait de deux relations différentes: celle 
des États entre eux et celle des États vis-à-vis des per-
sonnes touchées. La distinction conceptuelle suggérait 
une approche de l’examen en deux étapes, la première 
axée sur les droits et obligations réciproques des États, et 
la suivante portant sur les droits et obligations des États 
envers les personnes touchées.

156. Le projet d’article 1856 visait à délimiter le champ 
d’application du projet en mettant essentiellement l’ac-
cent sur l’action des États et leur aptitude à assurer la réa-
lisation des droits des personnes en cas de catastrophe. 
Il traduisait en outre le fait qu’une réaction à une catas-
trophe ne pouvait assurer la réalisation des droits des 
personnes touchées sans s’efforcer de répondre à leurs 
besoins face à un tel événement. Le membre de phrase 
«lors de toutes les phases d’une catastrophe» indiquait 
que le projet était principalement axé sur la réaction à 
une catastrophe et sur le relèvement initial, sans préju-
dice de l’examen ultérieur de la préparation et de la pré-
vention. S’agissant de la «responsabilité de protéger», 
le Rapporteur spécial a renvoyé au rapport établi par le 
Secrétaire général en 2009 sur «la mise en œuvre de la 
responsabilité de protéger», d’où il ressortait clairement 
que ce concept ne s’appliquait pas aux interventions en 
cas de catastrophe857. 

157. Dans la proposition qu’il a faite pour le pro-
jet d’article 2858, le Rapporteur spécial s’est fondé sur 
la Convention de Tampere sur la mise à disposition de 
ressources de télécommunication pour l’atténuation des 
effets des catastrophes et pour les opérations de secours 
en cas de catastrophe de 1998, qui définit le terme 
«catastrophe» comme une «grave perturbation du fonc-
tionnement de la société […]» (art. 16). La proposition 
du Rapporteur spécial excluait toutefois un conflit armé 
afin de préserver l’intégrité du droit international huma-
nitaire qui offrait un ensemble complet de règles appli-
cables dans ce cas. En outre, contrairement au texte de la 
Convention de Tampere, la définition proposée supposait 
un dommage effectif, afin de limiter le champ d’applica-
tion du projet aux situations qui rendaient effectivement 
nécessaire la protection des personnes. La définition 
proposée ne posait par ailleurs aucune condition liée à la 
cause puisqu’une catastrophe pouvait être le résultat de 
toute une série de facteurs, naturels, humains ou autres. 
Elle n’exigeait pas non plus que la catastrophe s’entende 
d’un événement «auquel la société n’a pas la capacité de 
faire face», car cela déplacerait l’axe du sujet en l’éloi-
gnant des victimes.

856 Le projet d’article 1 se lisait ainsi:
«Champ d’application

«Le présent projet d’articles s’applique à la protection des per-
sonnes en cas de catastrophe afin que les États puissent assurer la 
réalisation des droits des personnes dans un tel cas, en répondant de 
manière adéquate et efficace à leurs besoins lors de toutes les phases 
d’une catastrophe.» 

857 A/63/677, par. 10 b.
858 Le projet d’article 2 se lisait ainsi:

«Définition du terme “catastrophe”
«On entend par “catastrophe” une perturbation grave du fonction-

nement de la société, à l’exclusion d’un conflit armé, causant des pertes 
en vies humaines, matérielles, ou environnementales importantes et 
généralisées.»

158. Le projet d’article 3859 réaffirmait l’obligation 
des États, en droit international, de coopérer les uns 
avec les autres et envisageait, dans des circonstances 
appropriées, une coopération avec des acteurs non éta-
tiques. Il était rappelé que la coopération était un prin-
cipe fondamental du droit international, consacré dans 
la Charte des Nations Unies et dans la Déclaration sur 
les relations amicales860. L’importance de la coopération 
internationale dans le contexte de la réaction aux catas-
trophes avait de même été réaffirmée par l’Assemblée 
générale, en dernier lieu dans sa résolution 63/141 du 
11 décembre 2008, et de nombreux instruments inter-
nationaux reconnaissaient l’importance d’une coopé-
ration régionale et mondiale et d’une coordination des 
activités de réduction des risques et de secours. Dans son 
mémoire, le Secrétariat avait noté que, dans le contexte 
des secours en cas de catastrophe, la coopération était 
«une condition indispensable au succès des opéra-
tions861». Le principe avait aussi fait l’objet de plusieurs 
projets d’article élaborés par la Commission sur diffé-
rents sujets. Le Rapporteur spécial a en outre noté que 
d’autres principes pertinents méritaient également d’être 
réaffirmés et feraient l’objet d’avant-projets d’article 
dans les rapports ultérieurs, notamment en relation avec 
l’assistance et l’accès en cas de catastrophe.

2. résumé du débat

a) Projet d’article 1. Champ d’application

Une approche du sujet fondée sur les droits ou sur les 
besoins

159. L’approche du sujet fondée sur les droits a été 
appuyée comme base de l’examen. Il a été dit que le 
mécanisme de protection des droits de l’homme offrait 
la meilleure sauvegarde pour atténuer la souffrance des 
victimes. Il a été suggéré qu’une «approche fondée sur 
les droits» devait prendre en considération toutes les 
catégories de droits, y compris, et tout particulièrement, 
les droits économiques et sociaux qui risquaient d’être 
plus gravement touchés par des catastrophes. De même, 
les droits tant individuels que collectifs étaient concernés 
puisque des groupes particuliers de personnes, comme 
les réfugiés, les minorités et les peuples autochtones ris-
quaient d’être rendus plus vulnérables en cas de catas-
trophe. Il a été proposé que le projet d’article se limite 
à une affirmation générale de l’applicabilité des droits 
de l’homme, sans préciser lesquels ni définir expressé-
ment la manière dont ils s’appliquent dans le contexte 
de catastrophes.

859 Le projet d’article 3 se lisait ainsi:
«Obligation de coopérer 

«Aux fins du présent projet d’articles, les États coopèrent entre eux 
et, le cas échéant, avec:

«a) les organisations internationales compétentes, en particulier 
l’Organisation des Nations Unies;

«b) la Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge; et

«c) la société civile.»
860 Déclaration relative aux principes du droit international touchant 

les relations amicales et la coopération entre les États conformément à 
la Charte des Nations Unies, résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée 
générale en date du 24 octobre 1970.

861 A/CN.4/590 et Add.1 à 3 (voir supra la note 854), par. 18.
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160. L’intention du Rapporteur spécial de complé-
ter l’approche fondée sur les droits par un examen des 
besoins des personnes a en outre été appuyée, une 
approche fondée sur les besoins étant celle suivie par la 
Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge. On a aussi appuyé l’idée du Rap-
porteur spécial selon laquelle il n’existait aucune dicho-
tomie entre l’approche fondée sur les droits et l’approche 
fondée sur les besoins. Il a aussi été proposé que l’accent 
soit mis sur les liens entre pauvreté, sous-développement 
et exposition aux situations de catastrophe, ainsi que sur 
le sort des pays en développement, notamment les moins 
développés.

161. D’autres membres ont exprimé leur désaccord sur 
l’équation entre «droits» et «besoins», affirmant que tan-
dis que les «droits» renvoyaient à une notion juridique, les 
«besoins» faisaient référence à des situations concrètes 
particulières. Ainsi, un instrument déclaratif des droits des 
personnes touchées par des catastrophes risquait de ne pas 
offrir la réponse pragmatique requise par le sujet puisque 
dans des situations d’urgence, certains droits de l’homme 
sont susceptibles de dérogation. En cas de catastrophe, les 
intérêts individuels, les intérêts collectifs et l’intérêt de 
l’ordre public sont fréquemment indissociables. En rai-
son de la limitation des ressources, ces intérêts doivent 
souvent être appréciés compte tenu des circonstances par-
ticulières. L’approche fondée sur les droits ne semblait 
pas à elle seule apporter des réponses à ces importantes 
questions.

162. Il a en outre été souligné que l’État touché avait 
au premier chef le droit et l’obligation de fournir une 
assistance lorsqu’une catastrophe s’était produite sur le 
territoire relevant de son contrôle. Selon une opinion, 
l’approche fondée sur les droits semblait impliquer le 
contraire, à savoir que l’État touché devait toujours 
accepter l’aide internationale, une obligation qui n’était 
pas fondée sur la pratique des États. Il a été dit que l’État 
touché était plutôt habilité à assurer la coordination des 
actions de secours, et pouvait refuser certaines formes 
d’assistance; il incombait à la Commission d’examiner 
quelles seraient les conséquences si l’État touché reje-
tait de manière déraisonnable une offre d’assistance 
de bonne foi, ou une demande d’accès aux victimes. 
La Commission devait se pencher sur les raisons de 
la réticence de certains États à recourir à l’assistance 
internationale.

163. Certains membres ont estimé que l’approche fon-
dée sur les droits n’écartait aucune des considérations sus-
mentionnées, se contentant de placer l’individu au centre 
des efforts de tous les acteurs en cause.

164. Un accord s’est exprimé sur les conclusions du 
Rapporteur spécial concernant l’inapplicabilité de la 
notion de «responsabilité de protéger», bien que certains 
membres aient estimé qu’une telle décision de la Commis-
sion ne devait pas préjuger de la pertinence éventuelle du 
concept à l’avenir.

165. Selon un point de vue, l’approche fondée sur les 
droits ne devait pas laisser penser qu’il était licite de 
recourir à la force pour acheminer des secours humani-
taires dans des situations de catastrophe.

Champ d’application ratione materiae

166. Le projet d’article 1 a été appuyé, mais plusieurs 
membres ont exprimé des doutes sur le membre de 
phrase «en répondant de manière adéquate et efficace», 
d’aucuns estimant que le terme «adéquate» suffisait. 
L’avis a été exprimé que le projet d’article allait au-delà 
de la question du champ d’application, en incluant des 
éléments relatifs à l’objectif du projet d’articles. Il a 
donc été proposé de scinder en deux ce projet d’article. 
Il a par ailleurs été convenu de ne pas établir de distinc-
tion stricte entre causes naturelles et causes humaines, 
ce qu’il n’était pas toujours possible de faire dans la pra-
tique. Il a aussi été proposé d’inverser la référence aux 
«droits» et aux «besoins» telle qu’elle était présentée 
dans le projet d’article.

Champ d’application ratione personae

167. L’idée d’étendre le champ d’application du pro-
jet d’articles aux activités d’acteurs non étatiques a été 
appuyée. En outre, un soutien a été exprimé pour la 
démarche du Rapporteur spécial consistant à traiter 
d’abord les acteurs étatiques, en particulier le rôle de pre-
mier plan de l’État touché, en remettant à un stade ulté-
rieur l’examen des acteurs non étatiques.

Champ d’application ratione temporis

168. La proposition du Rapporteur spécial de s’atta-
cher d’abord aux interventions en cas de survenance de 
catastrophes, en remettant à plus tard la question de la 
prévention, de la réduction des risques et de l’atténuation 
des catastrophes, a été généralement appuyée. Plusieurs 
membres ont néanmoins insisté sur l’importance qu’il y 
avait à traiter de la prévention des catastrophes.

b) Projet d’article 2. Définition du terme 
«catastrophe»

169. S’agissant de la définition proposée du terme 
«catastrophe» dans le projet d’article 2, si une approche 
sous l’angle des effets du dommage subi, conformément 
à la Convention de Tampere sur la mise à disposition 
de ressources de télécommunications pour l’atténua-
tion des effets des catastrophes et pour les opérations de 
secours en cas de catastrophe, a été appuyée par certains 
membres, d’autres ont exprimé leur préférence pour une 
définition axée sur la survenance d’un événement. Il a 
été noté que la Convention de Tampere avait été adoptée 
dans le contexte particulier des télécommunications et 
qu’il fallait donner une définition plus générale du terme 
«catastrophe».

170. Plusieurs membres ont posé la question de savoir 
si les adjectifs «grave», «importantes» et «généralisées» 
fixaient un seuil trop élevé. On s’est inquiété de la pos-
sibilité qu’un État touché puisse refuser l’assistance 
internationale au motif que la catastrophe n’était pas suf-
fisamment grave. Il a été en outre suggéré d’inclure dans 
la définition certains éléments relatifs à la cause afin d’ex-
clure à juste titre d’autres crises, notamment politiques et 
économiques. Selon un autre point de vue, il était préfé-
rable de ne pas inclure une condition liée à la cause, qu’il 
pourrait être difficile de démontrer dans la pratique.
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171. L’idée de limiter la définition aux pertes effec-
tives a aussi été appuyée. D’autres membres ont proposé 
de viser aussi des menaces imminentes de dommages et 
d’inclure les situations qui compromettent gravement 
les récoltes, comme les invasions de parasites et les épi-
phyties qui provoquent des famines, ainsi que les graves 
sécheresses ou autres situations qui affectent durement 
l’accès à la nourriture et à l’eau. Il a aussi été proposé 
d’envisager les atteintes aux biens et à l’environnement, 
dans la mesure au moins où de tels dommages affectent 
des personnes.

172. Il a été souligné que la question de l’opportunité 
d’inclure l’assistance humanitaire dans le contexte d’un 
conflit armé relevait plus du champ d’application du pro-
jet d’articles que de la définition. Une préférence a été 
exprimée pour traiter l’exclusion des «conflits armés» 
dans une clause «sans préjudice» réservant l’applica-
tion du droit international humanitaire. D’après certains 
points de vue, il pouvait y avoir des cas où il serait dif-
ficile de distinguer une situation de conflit armé d’une 
catastrophe proprement dite, et le plus important était de 
faire en sorte que la lex specialis du droit international 
humanitaire continue de s’appliquer aux situations de 
conflit armé. Selon une suggestion, pour permettre à la 
Commission de déterminer quand pouvait survenir un 
besoin juridique particulier, un schéma décrivant le rôle 
de différents intervenants en cas de catastrophe était 
nécessaire.

c) Projet d’article 3. Coopération

173. Plusieurs membres ont dit que le projet d’article 3 
devrait être une affirmation générale du rôle crucial de 
la coopération internationale dans la protection des per-
sonnes en cas de catastrophe. Il a été dit qu’il existait 
de solides arguments pour exiger de l’État touché qu’il 
coopère avec d’autres États, sous certaines conditions, 
notamment le respect du principe de non-intervention. 
Cela valait aussi pour la coopération avec l’Organisa-
tion des Nations Unies, d’autres organisations intergou-
vernementales, ainsi que des entités et des organisations 
non gouvernementales dont le rôle en cas de catastrophe 
internationale avait été reconnu par la communauté inter-
nationale. De même, un État touché était en droit de béné-
ficier de la coopération d’autres États et organisations 
intergouvernementales à sa demande.

174. Parallèlement, il a été dit que la disposition signi-
fiait implicitement qu’un État devait envisager favora-
blement l’assistance internationale. Néanmoins, celle-ci 
s’ajoutait, mais ne se substituait pas, aux actions de l’État 
touché. La mise en garde du Rapporteur spécial selon 
laquelle le principe de coopération ne devait pas aller 
jusqu’à empiéter sur la souveraineté des États touchés a 
été appuyée. En revanche, il a été dit que la reconnais-
sance de la responsabilité principale qu’avaient les États 
touchés de prodiguer une assistance aux victimes ne signi-
fiait pas que la communauté internationale n’avait qu’un 
rôle d’observateur passif dans des situations où les vic-
times de catastrophes étaient privées de la protection élé-
mentaire de leurs besoins et de leurs droits. Selon un point 
de vue, un État avait le devoir d’accepter une assistance 
internationale s’il ne pouvait protéger comme il convenait 
les victimes de catastrophes sur son territoire.

175. Selon un point de vue, il convenait de souligner 
la différence de nature entre la coopération avec l’Orga-
nisation des Nations Unies et avec les autres organisa-
tions internationales. De plus, les différentes obligations 
concernant la coopération avec le Comité international de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et la Fédération 
internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge ont été mentionnées.

176. Des préoccupations ont été exprimées à propos 
de l’expression «société civile», dont plusieurs membres 
ont noté qu’elle ne constituait pas une catégorie juridique 
reconnue. Certains membres ont dit lui préférer l’expres-
sion «organisation non gouvernementale», utilisée dans 
d’autres instruments juridiques. Un caveat a été exprimé 
contre l’idée d’imposer à l’État touché l’obligation de 
coopérer avec ses propres organisations non gouverne-
mentales internes.

177. Certains membres ont exprimé leur inquiétude à 
propos de la disposition, estimant qu’elle n’énonçait pas 
clairement la portée de l’obligation de coopération. Peut-
être était-il préférable d’approfondir la réflexion sur le 
projet d’article, en prévision d’un exposé d’autres prin-
cipes applicables. Des doutes ont aussi été exprimés quant 
à l’affirmation selon laquelle la solidarité constituerait un 
principe juridique international. 

3. COnClusIOns du raPPOrteur sPéCIal

178. Le Rapporteur spécial a noté que la discussion 
en plénière avait été constructive, principalement en ce 
qu’elle avait contribué à un certain degré de rapproche-
ment et avait aussi permis d’aborder plusieurs questions 
qui feraient l’objet des rapports ultérieurs. Il comprenait 
que l’approche fondée sur les droits avait reçu un large 
appui dès lors que l’accent mis sur les droits des indivi-
dus offrait, sinon la seule, du moins la plus solide base 
juridique pour les travaux de codification et de déve-
loppement progressif du droit sur ce sujet. Il a redit que 
cette approche devait être comprise dans un double sens: 
comme exigeant qu’une attention particulière soit por-
tée aux besoins et aux préoccupations des personnes en 
détresse; et comme un rappel du fait que les personnes 
ont des droits reconnus lorsqu’une catastrophe frappe, 
réaffirmant ainsi la place du droit international dans le 
contexte des catastrophes. Il a aussi réaffirmé que, mal-
gré les sérieuses questions qui se posaient quant à ce qui 
est légitime au regard du droit international si l’État tou-
ché s’abstient de satisfaire aux droits des personnes, une 
approche fondée sur les droits ne signifiait pas que toute 
violation des droits de l’homme justifiait une intervention 
humanitaire forcée. L’approche fondée sur les droits ne 
faisait que créer un espace permettant d’évaluer la situa-
tion juridique existante à la lumière, d’une part, des droits 
de l’État en tant que sujet souverain de droit international 
et, d’autre part, de son devoir d’assurer la réalisation des 
droits des personnes sur son territoire.

179. Le Rapporteur spécial a pris note de l’appui mani-
festé par les membres pour l’idée, exprimée dans le  
deuxième rapport, du double caractère de la protection 
des personnes, et de leur accord pour que la Commission 
commence par établir les droits et obligations réciproques 
des États avant de s’attacher aux droits des États envers 
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les personnes ayant besoin de protection. Il a en outre 
relevé d’autres points d’accord importants sur le champ 
d’application du sujet: l’idée de s’intéresser d’abord à la 
phase de la catastrophe proprement dite et à celle qui la 
suit immédiatement, sans préjudice de l’examen ultérieur 
des questions de la préparation et de la prévention; ainsi 
que celle de considérer les droits et obligations des États 
sans préjudice des dispositions relatives au comportement 
d’intervenants non étatiques.

180. S’agissant du projet d’article 1, intitulé «Champ 
d’application», il a rappelé les diverses suggestions faites 
durant le débat en plénière, et a accepté la proposition 
essentielle de scinder le texte en deux projets d’article, 
l’un concernant le champ d’application proprement dit et 
l’autre visant l’objet.

181. À propos du projet d’article 2, le Rapporteur spécial 
a relevé que tous les membres admettaient expressément 
ou implicitement la nécessité d’inclure une définition du 
terme «catastrophe» dans l’ensemble du projet d’articles. 
Il existait aussi un accord sur l’impossibilité de faire une 
distinction entre catastrophes naturelles et catastrophes 
causées par l’homme, sur le fait que la définition pou-
vait englober des pertes matérielles et environnementales 
dans la mesure où elles touchaient les personnes et sur la 
nécessité d’exiger un dommage effectif même si certains 
membres estimaient qu’un dommage imminent devait 
être considéré comme suffisant.

182. Le Rapporteur spécial a noté, entre autres, la préfé-
rence de certains membres pour inclure une référence à la 
cause, ainsi que le souhait de s’attacher à «un événement 
ou une suite d’événements» plutôt qu’aux conséquences. 

Il a en outre observé que l’idée d’exclure de la définition 
le cas d’un conflit armé était fortement appuyée, même 
si le sentiment général était qu’il faudrait trouver une 
autre formulation pour éviter tout chevauchement avec le 
droit international humanitaire tout en visant l’ensemble 
des situations susceptibles d’être dûment qualifiées de 
«catastrophes».

183. S’agissant du projet d’article 3, le Rapporteur spé-
cial a relevé que tous les membres qui s’étaient exprimés 
convenaient que le devoir de coopérer était bien établi 
en droit international en tant qu’expression du principe 
de coopération figurant dans la Charte, et qu’il était au 
cœur même du sujet à l’examen. Il a néanmoins pris 
acte du point de vue selon lequel, avant de renvoyer le 
texte proposé au Comité de rédaction, il fallait que la 
Commission débatte des autres principes susceptibles 
d’être inclus dans le projet d’articles et examine les for-
mulations correspondantes que proposerait le Rapporteur 
spécial. Il a confirmé que d’autres principes pertinents, 
dont ceux d’humanité, d’impartialité, de neutralité et 
de non-discrimination, ainsi que de souveraineté et de 
non-intervention, méritaient d’être réaffirmés et feraient 
l’objet d’avant-projets d’article dans les rapports ulté-
rieurs, notamment en relation avec l’assistance et l’accès 
en cas de catastrophe. Il n’était pas nécessaire à son avis 
de suspendre les travaux sur le projet d’article jusqu’à la 
formulation de ses nouvelles propositions. Il a pris note 
de différents changements rédactionnels proposés, ten-
dant notamment à ce que la disposition fasse plus nette-
ment la différence entre l’obligation des États membres 
de coopérer avec l’Organisation des Nations Unies en 
vertu de la Charte et les obligations à l’égard d’autres 
organisations et entités.
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Chapitre VIII

RESSOURCES NATURELLES PARTAGÉES

A. Introduction

184. À sa cinquante-quatrième session (2002), la 
Commission a décidé d’inscrire le sujet «Ressources 
naturelles partagées» à son programme de travail et a 
désigné M. Chusei Yamada Rapporteur spécial862. Un 
Groupe de travail a également été créé pour aider le Rap-
porteur spécial à définir l’orientation générale du sujet à la 
lumière du plan d’étude établi en 2000863. Le Rapporteur 
spécial a exprimé son intention d’examiner, dans le cadre 
du sujet, les nappes captives transfrontières, le pétrole et 
le gaz naturel, et a proposé à la Commission d’adopter 
une approche par étapes, en commençant par l’examen 
des eaux souterraines864.

185. De sa cinquante-cinquième (2003) à sa soixan-
tième session (2008), la Commission a reçu et examiné 
cinq rapports du Rapporteur spécial865. Au cours de cette 
période, la Commission a aussi créé quatre Groupes 
de travail, dont le premier a été présidé par le Rappor-
teur spécial et les trois autres par M. Enrique Candioti. 
Le premier Groupe de travail, créé en 2004, a aidé la 
Commission à poursuivre son examen du sujet. Le  
deuxième, créé en 2005, a examiné et révisé les 25 pro-
jets d’article sur le droit des aquifères transfrontières 
proposés par le Rapporteur spécial dans son troisième 
rapport (A/CN.4/551 et Add.1), en tenant compte du 
débat tenu à la Commission. Le troisième Groupe de 
travail, créé en 2006, a achevé l’examen et la révision 
des projets d’article présentés par le Rapporteur spécial 
dans son troisième rapport, ce qui a permis de mettre 
la dernière main, en première lecture, au projet d’ar-
ticles sur le droit des aquifères transfrontières (2006). 
Le quatrième Groupe de travail, créé en 2007, a aidé le 
Rapporteur spécial à envisager un programme de tra-
vail pour l’avenir, dont la relation entre les travaux sur 
les aquifères et ceux qui pourraient être entrepris sur le 
pétrole et le gaz; le Groupe de travail a par la suite fait 
sienne la proposition du Rapporteur spécial de procéder 
à la deuxième lecture du projet d’articles sur le droit des 
aquifères transfrontières en 2008 et de traiter de ce sujet 

862 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 105, par. 518 et 519. Au 
paragraphe 2 de sa résolution 57/21 du 19 novembre 2002, l’Assem-
blée générale a pris note de la décision de la Commission d’inscrire à 
son programme de travail le sujet intitulé «Ressources naturelles parta-
gées». Voir également la résolution 55/152 de l’Assemblée générale, en 
date du 12 décembre 2000. 

863 Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), annexe, p. 147. 
864 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 105, par. 520. 
865 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), document A/CN.4/533 et 

Add.1 (premier rapport); Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/539 et Add.1 (deuxième rapport); Annuaire… 2005, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/551 et Add.1 (troisième rapport); 
Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/580 (quatrième 
rapport); et Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/591 
(cinquième rapport).

indépendamment des travaux que la Commission pour-
rait entreprendre ultérieurement sur le pétrole et le gaz. 

186. De plus, à sa cinquante-huitième session (2006), la 
Commission a adopté en première lecture le projet d’ar-
ticles sur le droit des aquifères transfrontières qui com-
portait 19 projets d’article866, ainsi que les commentaires y 
relatifs867. À sa soixantième session (2008) la Commission 
a adopté en seconde lecture un préambule et un ensemble 
de 19 projets d’article sur le droit des aquifères trans-
frontières868, qu’elle a transmis à l’Assemblée générale 
en recommandant à celle-ci: a) de prendre acte du projet 
d’articles dans une résolution et d’annexer ces articles à 
la résolution; b) de recommander aux États concernés de 
prendre des dispositions appropriées aux plans bilatéral 
ou régional pour assurer convenablement la gestion des 
aquifères transfrontières sur la base des principes énoncés 
dans ces articles; et c) d’envisager également, à une date 
ultérieure, d’élaborer une convention sur la base des pro-
jets d’article869.

B. Examen du sujet à la présente session

187. À la présente session, à sa 3013e séance, le 2 juin 
2009, la Commission a décidé de reconstituer un Groupe 
de travail sur les ressources naturelles partagées sous la 
présidence de M. Enrique Candioti. Le Groupe de travail 
était saisi d’un document de travail sur le pétrole et le 
gaz (A/CN.4/608)870, qu’avait établi M. Chusei Yamada, 

866 À sa 2885e séance, le 9 juin 2006.
867 À ses 2903e, 2905e et 2906e séances, les 2, 3 et 4 août 2006. À sa 

2903e séance, la Commission a décidé de transmettre le projet d’articles, 
par l’intermédiaire du Secrétaire général, aux gouvernements pour 
observations et commentaires, en les priant de faire parvenir ceux-ci au 
Secrétaire général au plus tard le 1er janvier 2008. Pour les observations 
et commentaires des gouvernements sur les projets d’article adoptés 
en première lecture, voir Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/595 et Add.1. Voir également les résumés thématiques, 
établis par le Secrétariat, des débats tenus à la Sixième Commission de 
l’Assemblée générale à sa soixante et unième session (A/CN.4/577 et 
Add.1 et 2, sect. A, reprographié, disponible sur le site Web de la CDI, 
documents de la cinquante-neuvième session), et soixante-deuxième 
session (A/CN.4/588, sect. B, reprographié, disponible sur le site Web 
de la CDI, documents de la soixantième session). Le projet d’articles et 
les commentaires y relatifs adoptés par la Commission en première lec-
ture figurent dans Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. VI, p. 96, 
sect. C.

868 À sa 2971e séance, le 4 juin 2008. Le préambule et le pro-
jet d’articles approuvés par la Commision en seconde lecture, et les 
commentaires y relatifs, figurent dans Annuaire… 2008, vol. II (2e par-
tie), chap. IV, p. 21, sect. E. 

869 Voir résolution 63/124 de l’Assemblée générale, en date du 
11 décembre 2008.

870 Le Groupe de travail était saisi: a) du questionnaire sur le pétrole 
et le gaz (distribué aux gouvernements en 2007); b) du document A/
CN.4/608; c) du document A/CN.4/580 [quatrième rapport du Rappor-
teur spécial (voir supra la note 865)]; d) du document A/CN.4/591 [pas-
sages pertinents du cinquième rapport du Rapporteur spécial (voir supra 
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Rapporteur spécial pour le sujet, avant de démissionner 
de la Commission871.

188. À sa 3020e séance, le 14 juillet 2009, la Commis-
sion a pris note du rapport oral du Président du Groupe 
de travail sur les ressources naturelles partagées et a fait 
siennes les recommandations du Groupe de travail (voir 
infra sect. B.2).

1. débats du grOuPe de travaIl

189. Le Groupe de travail a tenu une séance le 3 juin 
2009 et procédé à un échange de vues sur la possibilité 
de travaux futurs de la Commission sur la question des 
ressources pétrolières et gazières transfrontières. Il s’est 
penché sur plusieurs aspects de la question, à savoir l’exis-
tence d’un besoin concret d’entreprendre des travaux sur 
le pétrole et le gaz, le caractère délicat des questions à 
examiner à ce titre, la relation entre la question des res-
sources pétrolières et gazières transfrontières et celle des 
délimitations de frontières, y compris de frontières mari-
times, et les difficultés qui faisaient obstacle à la collecte 
d’informations sur la pratique dans ce domaine.

190. Certains membres, tout en admettant qu’en matière 
d’exploration et d’exploitation des ressources pétrolières 
et gazières transfrontières chaque situation avait ses carac-
téristiques propres, ont estimé qu’il pourrait être utile de 
clarifier certains aspects généraux du droit en la matière, 
en particulier dans le domaine de la coopération.

191. Plusieurs membres ont souligné que, en ce qui 
concerne le pétrole et le gaz, il fallait que la Commis-
sion procède avec prudence et tienne compte des vues 

la note 865)]; e) du document A/CN.4/607 et Add.1 (commentaires et 
observations reçus des gouvernements concernant le questionnaire sur le 
pétrole et le gaz); f) A/CN.4/606 (passages pertinents du résumé théma-
tique); et g) d’une compilation d’extraits des comptes rendus analytiques 
du débat tenu à la Sixième Commission en 2007 et 2008 sur le pétrole et 
le gaz.

871 Voir document A/CN.4/613 et Add.1. 

exprimées par les États. Certains membres ont fait obser-
ver que la majorité des gouvernements qui s’étaient expri-
més sur la question n’étaient pas favorables à des travaux 
sur le pétrole et le gaz ou entretenaient des réserves à 
cet égard. Mais on a aussi fait observer que le nombre 
de réponses écrites reçues jusqu’alors, bien que substan-
tiel, demeurait insuffisant pour que la Commission puisse 
décider en connaissance de cause si elle devait ou non 
entreprendre des travaux sur le sujet. Selon un point de 
vue, l’Assemblée générale avait déjà estimé que le pétrole 
et le gaz allaient faire partie du sujet «Ressources natu-
relles partagées».

2. déCIsIOns et reCOmmandatIOns du grOuPe de travaIl

192. Pour aider la Commission à décider s’il est pos-
sible d’entreprendre des travaux sur le pétrole et le gaz, le 
Groupe de travail a décidé de charger M. Shinya Murase 
d’élaborer une étude à l’intention du Groupe de travail 
sur les ressources naturelles partagées qui pourra être créé 
à la soixante-deuxième session de la Commission. Cette 
étude, qui sera élaborée avec l’assistance du Secrétariat, 
analysera les réponses écrites reçues des gouvernements 
en ce qui concerne le pétrole et le gaz, leurs commentaires 
et observations sur la question à la Sixième Commission 
de l’Assemblée générale et d’autres éléments pertinents.

193. En outre, à l’issue de ses travaux, le Groupe de tra-
vail a décidé de recommander:

a) que la Commission attende sa soixante-deuxième 
session pour décider si elle doit ou non entreprendre des 
travaux sur le pétrole et le gaz; et

b) que, dans l’intervalle, le questionnaire sur le 
pétrole et le gaz soit adressé une nouvelle fois aux gou-
vernements, lesquels étant également encouragés à com-
muniquer des observations et des informations sur toute 
autre question touchant le pétrole et le gaz, en particulier 
la question de savoir si la Commission doit ou non étudier 
le sujet.
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Chapitre IX

L’OBLIGATION D’EXTRADER OU DE POURSUIVRE (AUT DEDERE AUT JUDICARE)

A. Introduction

194. À sa cinquante-septième session (2005), la 
Commission a décidé d’inscrire le sujet «L’obligation 
d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare)» 
à son programme de travail et a nommé M. Zdzislaw 
Galicki Rapporteur spécial872.

195. De sa cinquante-huitième (2006) à sa soixantième 
session (2008) la Commission a reçu et examiné trois rap-
ports du Rapporteur spécial873.

196. À sa soixantième session (2008), la Commission a 
décidé de créer sous la présidence de M. Alain Pellet un 
groupe de travail dont la composition et le mandat étaient 
à définir à la soixante et unième session874.

B. Examen du sujet à la présente session

197. À la présente session, la Commission était saisie 
des observations et informations reçues des gouverne-
ments (A/CN.4/612)875.

198. Comme elle l’avait décidé à sa soixantième ses-
sion876, la Commission a créé à sa 3011e séance, le 27 mai 
2009, un groupe de travail à composition non limitée sous 
la présidence de M. Alain Pellet.

199. À sa 3029e séance, le 31 juillet 2009, la Commis-
sion a pris note du rapport oral du Président du Groupe 
de travail.

1. débats du grOuPe de travaIl

200. Le Groupe de travail a tenu trois séances, le 28 mai 
et les 29 et 30 juillet 2009. Lors de sa première séance, 
le Groupe de travail était saisi d’un document informel 

872 À sa 2865e séance, le 4 août 2005 [Annuaire… 2005, vol. II 
(2e partie), par. 500]. L’Assemblée générale, au paragraphe 5 de sa 
résolution 60/22 du 23 novembre 2005, a approuvé la décision de la 
Commission d’inscrire le sujet à son programme de travail. Ce sujet 
avait été inscrit au programme de travail à long terme de la Commis-
sion à sa cinquante-sixième session (2004) sur la base de la proposition 
annexée au rapport de la même année [Annuaire… 2004, vol. II (2e par-
tie), par. 362 et 363].

873 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/571 (rap-
port préliminaire); Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/585 (deuxième rapport); et Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/603 (troisième rapport).

874 À sa 2988e séance, le 31 juillet 2008; voir également 
Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 153, par. 315.

875 Pour les observations et informations dont la Commission était 
saisie à ses cinquante-neuvième (en 2007) et soixantième (en 2008) 
sessions, voir respectivement Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), 
les documents A/CN.4/579 et Add.1 à 4, et Annuaire… 2008, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/599.

876 Voir supra le paragraphe 196.

préparé par le Rapporteur spécial, contenant un aperçu 
des discussions ayant eu lieu sur ce thème au sein de la 
Commission durant sa soixantième session et à la Sixième 
Commission durant la soixante-troisième session de 
l’Assemblée générale, ainsi qu’une liste de questions qui 
pouvaient être examinées par le Groupe de travail. Le 
Rapporteur spécial a ensuite établi, pour le Groupe de 
travail, un document contenant une liste annotée de cer-
taines questions et problématiques soulevées par le sujet. 
Les membres du Groupe de travail avaient également à 
leur disposition des exemplaires d’un rapport d’Amnesty 
International, de février 2009, ayant pour titre «Inter-
national Law Commission: the obligation to extradite or 
prosecute (aut dedere aut judicare)».

201. Le Groupe de travail est convenu que son mandat 
serait d’élaborer un cadre général pour le traitement du 
sujet, de manière à délimiter les questions à traiter et à 
fixer un ordre de priorité. S’agissant des méthodes de trai-
tement du sujet, on a souligné l’importance de la prise 
en compte des législations et des décisions nationales, et 
on a évoqué la possibilité de s’appuyer sur les travaux de 
certaines institutions académiques ou organisations non 
gouvernementales.

202. À l’issue des débats du Groupe de travail, son pré-
sident a présenté un document proposant un cadre général 
pour le traitement du sujet. Compte tenu des remarques 
et suggestions formulées par les membres du Groupe de 
travail, le Président − avec l’aide du Secrétariat − a éla-
boré une version révisée du document (voir infra sect. 2). 
Le document ainsi révisé constituait un schéma tendant à 
énumérer de façon aussi exhaustive que possible les ques-
tions à traiter, sans toutefois les hiérarchiser. Au surplus, 
les rubriques générales, au sein desquelles les questions 
étaient regroupées, étaient parfois assez hétérogènes877. 
Alors que les deux premières sections du cadre général 
concernaient la problématique générale du sujet, les sec-
tions suivantes portaient sur le régime juridique de l’obli-
gation d’extrader ou de poursuivre. Ce cadre général ne 
prenait pas position sur la question de savoir si l’obliga-
tion d’extrader ou de poursuivre était de nature exclusi-
vement conventionnelle ou si elle avait également une 
source coutumière. En outre, il ne devait pas être consi-
déré comme apportant une réponse définitive quant au 
caractère plus ou moins général de l’approche devant être 
adoptée par la Commission dans le traitement du sujet. Il 
était toutefois entendu qu’il ne s’agissait pas d’examiner 
en détail, dans le cadre de ce sujet, le droit de l’extradition 
ou les principes du droit pénal international. 

203. Le cadre général élaboré par le Groupe de travail a 
pour but de faciliter le travail du Rapporteur spécial dans 

877 Tel est en particulier le cas de la section d du cadre général.
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l’établissement de ses futurs rapports, et il reviendra au 
Rapporteur spécial de déterminer l’ordre précis des ques-
tions à traiter ainsi que la structure et l’articulation des 
projets d’article qu’il envisage d’élaborer sur les divers 
aspects du sujet.

2. Cadre général PrOPOsé Par le grOuPe de travaIl à 
la COmmIssIOn POur l’examen du sujet «l’OblIgatIOn 
d’extrader Ou de POursuIvre (aut dedere aut 
judicare)»

204. Le cadre général proposé se lit comme suit:

Liste des questions et problèmes à aborder

a) Fondements juridiques de l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre

i) L’obligation d’extrader ou de poursuivre et l’obli-
gation de coopérer dans la lutte contre l’impunité.

ii) L’obligation d’extrader ou de poursuivre dans les 
traités en vigueur: typologie des dispositions convention-
nelles, leurs différences et leurs similarités (cf. conven-
tions contre le terrorisme).

iii) L’obligation d’extrader ou de poursuivre a-t-elle 
un fondement en droit international coutumier et, dans 
l’affirmative, dans quelle mesure*?

iv) L’obligation d’extrader ou de poursuivre est-elle 
inextricablement liée à certains crimes d’ordre coutumier 
(par exemple la piraterie)*?

v) Peut-on trouver des principes régionaux relatifs à 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre*?

b) Le champ ratione materiae de l’obligation d’extra-
der ou de poursuivre ratione materiae [définition des 
catégories d’infraction (par exemple: crimes de droit 
international; crimes contre la paix et la sécurité de l’hu-
manité; crimes intéressant la communauté internationale; 
autres crimes graves) visées par l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre selon le droit international conventionnel 
et/ou coutumier]

i) Le fait qu’une infraction soit tenue pour crime 
international suffit-il à fonder l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre en droit international coutumier*?

ii) Dans la négative, quel est le critère décisif? 
Pertinence du caractère de jus cogens d’une règle érigeant 
certains comportements en crimes*?

iii) L’obligation existe-t-elle également à l’égard des 
crimes de droit interne et, dans l’affirmative, dans quelle 
mesure?

c) Contenu de l’obligation d’extrader ou de poursuivre

i) Définition des deux termes; signification de l’obli-
gation de poursuivre; mesures à prendre pour que les 
poursuites soient considérées comme «suffisantes»; ques-
tion des délais dans lesquels les poursuites doivent être 
entreprises.

ii) L’ordre des deux termes a-t-il une importance?

iii) L’un des deux termes a-t-il priorité sur l’autre − 
l’État requis a-t-il à cet égard un pouvoir discrétionnaire?

d) Rapport entre l’obligation d’extrader ou de pour-
suivre et certains autres principes

i) L’obligation d’extrader ou de poursuivre et le prin-
cipe de la compétence universelle (s’impliquent-ils néces-
sairement l’un l’autre?).

ii) L’obligation d’extrader ou de poursuivre et la 
question générale du «titre» à exercer sa compétence (ter-
ritorialité, nationalité).

iii) L’obligation d’extrader ou de poursuivre et les 
principes nullum crimen sine lege et nulla poena sine 
lege**.

iv) L’obligation d’extrader ou de poursuivre et le prin-
cipe non bis in idem (règle de non-double incrimination)**.

v) L’obligation d’extrader ou de poursuivre et le 
principe de la non-extradition par l’État de ses propres 
nationaux**.

vi) Que se passe-t-il en cas de conflit de principes 
(par exemple: non-extradition des nationaux et non-incri-
mination du droit interne; difficultés des poursuites et 
risques que l’accusé soit torturé ou ne bénéficie pas des 
garanties de procédure régulière dans l’État vers lequel il 
est envisagé de l’extrader)? Limites constitutionnelles**.

e) Circonstances donnant naissance à l’obligation d’ex-
trader ou de poursuivre

i) Présence de l’auteur présumé de l’infraction sur le 
territoire de l’État.

ii) Compétence de l’État à l’égard du crime dont il 
s’agit.

iii) Existence d’une demande d’extradition (à quel 
niveau de formalité?); relation avec le droit d’expulser les 
étrangers.

iv) Existence, et conséquences éventuelles, d’une 
demande d’extradition présentée antérieurement et rejetée.

v) Niveau de preuve (dans quelle mesure la demande 
d’extradition doit-elle être appuyée de justificatifs?).* Il se peut que l’on ne puisse répondre définitivement à ces ques-

tions qu’à un stade plus avancé, après notamment avoir soigneusement 
analysé la portée et le contenu de l’obligation d’extrader ou de pour-
suivre dans les régimes conventionnels en vigueur. Il serait peut-être 
souhaitable également de s’interroger sur le caractère coutumier de 
cette obligation en ce qui concerne certains crimes.

** Cette question se posera aussi peut-être à propos de la mise en 
œuvre de l’obligation d’extrader ou de poursuivre (f).
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vi) Circonstances qui peuvent empêcher la naissance 
de l’obligation (infraction d’ordre politique, caractère 
politique d’une demande d’extradition, situation d’ur-
gence, immunité).

f) Mise en œuvre de l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre

i) Rôles respectifs du pouvoir judiciaire et du pou-
voir exécutif.

ii) Comment concilier l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre avec le pouvoir discrétionnaire des autorités 
qui poursuivent?

iii) L’accessibilité des preuves influe-t-elle sur la 
mise en œuvre de l’obligation?

iv) Comment se règle le cas de demandes d’extradi-
tion multiples?

v) Garanties en cas d’extradition.

vi) L’auteur présumé de l’infraction peut-il être 
détenu en attendant l’extradition ou les poursuites? 
D’autres mesures privatives de liberté sont-elles 
possibles?

vii) Contrôle de la mise en œuvre de l’obligation.

viii) Conséquences du non-respect de l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre.

g) Relation entre l’obligation d’extrader ou de pour-
suivre et la remise de l’auteur présumé de l’infraction 
à un tribunal pénal international compétent («la triple 
alternative»)

Dans quelle mesure le troisième terme de «la triple 
alternative» a-t-il un effet sur les deux autres?
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A. Introduction

205. La Commission a décidé, à sa cinquante-neuvième 
session (2007), d’inscrire à son programme de travail le 
sujet «Immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État» et a nommé M. Roman A. Kolodkin 
Rapporteur spécial pour le sujet878. À la même session, 

878 À sa 2940e séance, le 20 juillet 2007 [Voir Annuaire… 2007, 
vol. II (2e partie), p. 101, par. 376]. L’Assemblée générale, aux termes 
du paragraphe 7 de la résolution 62/66 en date du 6 décembre 2007, a 
pris note de la décision de la Commission d’inscrire le sujet à son pro-
gramme de travail. Le sujet avait été inscrit au programme de travail à 
long terme de la Commission au cours de sa cinquante-huitième session 
(2006), sur la base d’une proposition figurant à l’annexe I du rapport de 
la Commission [Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 194, par. 257]. 

Chapitre X

IMMUNITÉ DE JURIDICTION PÉNALE ÉTRANGÈRE 
DES REPRÉSENTANTS DE L’ÉTAT

la Commission a prié le Secrétariat d’établir une étude 
générale sur le sujet879.

206. À sa soixantième session (2008), la Commission a 
examiné le rapport préliminaire du Rapporteur spécial880. 
Elle était également saisie d’un mémorandum du Secréta-
riat sur le sujet881.

B. Examen du sujet à la présente session

207. La Commission n’a pas examiné le sujet à la pré-
sente session.

879 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 105, par. 386. 
880 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/601. 
881 A/CN.4/596 (reprographié, disponible sur le site Web de la 

Commission, documents de la soixantième session). 
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Chapitre XI

LA CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE

A. Introduction

208. À sa soixantième session (2008), la Commission 
a décidé d’inscrire le sujet «La clause de la nation la 
plus favorisée» à son programme de travail et de consti-
tuer un groupe d’étude à cet effet à sa soixante et unième 
session882.

B. Examen du sujet à la présente session

209. À sa 3012e séance, le 29 mai 2009, la Commis-
sion a constitué un Groupe d’étude de la clause de la 
nation la plus favorisée (clause NPF), coprésidé par 
M. Donald M. McRae et M. A. Rohan Perera.

210. À sa 3029e séance, le 31 juillet 2009, la Commis-
sion a pris note du rapport oral des coprésidents du Groupe 
d’étude de la clause NPF.

dIsCussIOns du grOuPe d’étude

211. Le Groupe d’étude a tenu deux séances, le 3 juin 
et le 20 juillet 2009. Il a examiné un cadre susceptible de 
servir de feuille de route pour les travaux futurs, compte 
tenu des questions dégagées dans le plan d’étude du sujet 
et procédé à une évaluation préliminaire du projet d’ar-
ticles de 1978883 en vue d’examiner les faits nouveaux qui 
s’étaient produits depuis.

212. Le Groupe d’étude a entamé une discussion et une 
évaluation de la nature, des origines et de l’évolution des 
clauses NPF, des précédents travaux de la Commission 
sur ce sujet, de la réaction de la Sixième Commission au 
projet d’articles adopté par la Commission en 1978, des 
faits nouveaux intervenus depuis 1978 et des problèmes 
que posent aujourd’hui les clauses NPF ainsi que de ce 
que la Commission pourrait utilement faire, eu égard au 
fait que la situation a considérablement changé depuis le 
projet d’articles de 1978. Parmi les changements inter-
venus figurent le contexte dans lequel des clauses NPF 
sont apparues, l’ensemble de pratique et de jurisprudence 
existant aujourd’hui et les nouveaux problèmes qui sont 
apparus, eu égard en particulier à l’application des clauses 
NPF dans les accords d’investissement.

a) Évaluation préliminaire du projet d’articles de 1978

213. Pendant la discussion, le Coprésident du Groupe 
d’étude, M. McRae, a souligné que certains articles du 
projet d’articles de 1978 demeuraient pertinents pour les 

882 À sa 2997e séance, le 8 août 2008 [voir Annuaire… 2008, 
vol. II (2e partie), p. 159, par. 354]. Voir pour le plan d’étude du sujet, 
ibid., annexe II, p. 175. Au paragraphe 6 de sa résolution 63/123 du 
11 décembre 2008, l’Assemblée générale a pris note de cette décision.

883 Annuaire… 1978, vol. II (2e partie), p. 19, par. 74. 

sujets répertoriés par le Groupe d’étude. Il s’agissait de 
l’article 2 (Expressions employées), de l’article 5 (Trai-
tement de la nation la plus favorisée), de l’article 7 (Base 
juridique du traitement de la nation la plus favorisée), de 
l’article 8 (Source et étendue du traitement de la nation la 
plus favorisée), de l’article 9 (Étendue des droits décou-
lant d’une clause de la nation la plus favorisée), de l’ar-
ticle 10 (Acquisition des droits en vertu d’une clause de la 
nation la plus favorisée), de l’article 16 (Non-pertinence 
des limitations convenues entre l’État concédant et un 
État tiers), de l’article 23 (La clause de la nation la plus 
favorisée et le traitement conféré dans le cadre d’un sys-
tème généralisé de préférences), de l’article 24 (La clause 
de la nation la plus favorisée et les arrangements entre 
États en développement), de l’article 25 (La clause de la 
nation la plus favorisée et le traitement conféré pour faci-
liter le trafic frontalier) et de l’article 26 (La clause de la 
nation la plus favorisée et les droits et facilités conférés à 
un État tiers sans littoral). En particulier, il a été considéré 
dans le Groupe d’étude que les projets d’articles 9 et 10, 
axés sur la portée des clauses NPF, qui avaient une perti-
nence dans le contexte actuel dans le domaine de l’inves-
tissement, constitueraient les principaux points de départ 
et l’axe principal des travaux du Groupe d’étude.

214. Lors de la discussion qui a suivi, des observations 
ont été faites à propos du statut du projet d’articles de 1978 
et de ses liens avec les travaux actuels du Groupe d’étude. 
Il a été jugé nécessaire d’apporter des éclaircissements 
et de s’entendre au préalable sur ce point afin de veiller 
à ce qu’il y ait une délimitation claire entre les travaux 
antérieurs et les travaux en cours, sans compromettre pour 
autant les résultats obtenus précédemment ni les travaux 
entrepris dans d’autres instances. L’espoir a été exprimé 
que les documents qui seraient établis rendraient compte 
plus en détail de ces aspects et détermineraient concrète-
ment les questions qui devraient être abordées.

b) Feuille de route des travaux futurs

215. À la lumière de cette discussion, le Groupe d’étude 
est convenu d’un programme de travail prévoyant l’éta-
blissement de documents dont il espérait qu’ils appor-
teraient des éclaircissements supplémentaires sur des 
questions relatives, en particulier, à la portée des clauses 
NPF et à leur interprétation et application.

216. En conséquence, les huit sujets ci-après, assortis 
des noms des membres du Groupe d’étude qui assume-
raient la responsabilité première des recherches et de 
l’établissement des documents qui leur seraient consa-
crés, ont été répertoriés.

i) Catalogue de dispositions NPF (M. D. M. McRae 
et M. A. R. Perera)
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Cette étude consisterait à recueillir des dispositions 
NPF, principalement dans le domaine des investissements 
mais pas exclusivement, et à fournir un classement préli-
minaire de ces dispositions en différents types de clauses. 
L’assemblage de matériaux en vue de l’établissement du 
catalogue est un travail qui se poursuivra tout au long des 
travaux du Groupe d’étude.

ii) Le projet d’articles de 1978 de la Commission du 
droit international (M. S. Murase)

Ce document ferait brièvement l’historique du projet 
d’articles de 1978 et donnerait une évaluation de sa per-
tinence actuelle. Il comprendrait une analyse de la façon 
dont la clause NPF a été interprétée dans les décisions de la 
Cour internationale de Justice (Affaire de l’Anglo-Iranian 
Oil Co.884, Affaire Ambatielos885, Affaire relative aux droits 
des ressortissants des États-Unis d’Amérique au Maroc886) 
et la décision prise dans l’arbitrage Ambatielos887.

iii) Le rapport entre traitement NPF et traitement 
national (M. D. M. McRae)

On examinerait dans ce document les analogies et 
les différences entre les clauses de traitement NPF et les 
clauses de traitement national ainsi que leur rapport avec 
les autres principes de non-discrimination. Il s’agirait de 
déterminer s’il existe un clair objectif sous-jacent des 
clauses NPF qui affecterait leur interprétation.

iv) Les clauses NPF à l’ Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce (GATT) et à l’OMC (M. D. 
M. McRae)

On examinerait dans ce document le rôle des clauses 
NPF dans le cadre du GATT, la façon dont elles y ont 
été interprétées et appliquées, ainsi que l’évolution des 
clauses NPF dans le cadre de l’OMC − du commerce des 
biens au commerce des services, à la protection de la pro-
priété intellectuelle et aux achats publics. L’objectif serait 
de déterminer si les clauses NPF énoncées dans le cadre 
du GATT et de l’OMC étaient confinées à ce domaine 

884 Affaire de l’Anglo-Iranian Oil Co. (compétence), arrêt du 22 juil-
let 1952, C.I.J. Recueil 1952, p. 93.

885 Affaire Ambatielos (fond: obligation d’arbitrage), arrêt du 
19 mai 1953, C.I.J. Recueil 1953, p. 10.

886 Affaire relative aux droits des ressortissants des États-Unis 
d’Amérique au Maroc, arrêt du 27 août 1952, C.I.J. Recueil 1952, 
p. 176.

887 Ambatielos (Grèce, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord), 6 mars 1956, Nations Unies, Recueil des sentences 
arbitrales, vol. XII (numéro de vente: 1963.V.3), p. 83.

− une forme de lex specialis − ou si elles ont eu des inci-
dences sur la façon dont les clauses NPF fonctionnent 
dans d’autres domaines.

v) Les travaux de la CNUCED en matière de clause 
NPF (M. S. C. Vasciannie)

Ce document aurait pour objet d’étudier ce qu’a fait 
la CNUCED en matière de clause NPF et de fournir une 
évaluation de la contribution que ces travaux pourraient 
apporter à ceux du Groupe d’étude888.

vi) Les travaux de l’OCDE en matière de clause  
NPF (M. M. Hmoud)

Ce document aurait pour objet d’étudier ce qu’a fait 
l’OCDE en matière de clause NPF et de fournir une 
évaluation de la contribution que ces travaux pourraient 
apporter à ceux du Groupe d’étude889.

vii) Le problème Maffezini890 dans le cadre des trai-
tés d’investissement (M. A. R. Perera)

On analyserait dans ce document la façon dont la clause 
NPF a été interprétée dans l’affaire Maffezini c. Espagne et 
d’autres affaires ultérieures en matière d’investissements.

viii) Accords d’intégration économique régionale et 
accords de libre-échange (M. D. M. McRae)

Ce document aurait pour objet d’étudier l’utilisation 
de la clause NPF dans de tels accords et d’évaluer si son 
interprétation et son application dans ce contexte étaient 
conformes ou dissemblables à son interprétation et à son 
application dans d’autres domaines.

888 Voir, par exemple, CNUCED, Most-Favoured-Nation Treat-
ment,1999, collection consacrée aux accords internationaux d’investis-
sement, UNCTAD/ITE/IIT/10 (vol. III), publication des Nations Unies, 
numéro de vente: E.99.II.D.11 [pour une version en français, voir Trai-
tement de la nation la plus favorisée, UNCTAD/DIAE/A/2010/1 (publi-
cation des Nations Unies, numéro de vente: 10.II.D.19), New York et 
Genève, 2010].

889 Voir, par exemple, OCDE, Direction des affaires financières 
et des entreprises, «Le traitement de la nation la plus favorisée dans 
le droit international des investissements», Documents de travail sur 
l’investissement international, document no 2004/2, 2004 (www.oecd.org). 
La version anglaise est également disponible en ligne sur ce site.

890 Maffezini c. le Royaume d’Espagne, décision du 25 janvier 
2000 sur la compétence, CIRDI, affaire no ARB/97/7 ICSID Review – 
Foreign Investment Law Journal, vol. 16, no 1, 2001, p. 1 (disponible 
à l’adresse suivante: http://icsid.worldbank.org), reproduite également 
dans International Law Reports, vol. 124, 2003, p. 1.
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Chapitre XII

LES TRAITÉS DANS LE TEMPS

A. Introduction

217. La Commission, à sa soixantième session (2008), a 
décidé d’inscrire le sujet «Les traités dans le temps» à son 
programme de travail et de constituer un groupe d’étude à 
cet effet à sa soixante et unième session891.

B. Examen du sujet à la présente session

218. À sa 3012e séance, le 29 mai 2009, la Commission 
a créé un Groupe d’étude sur les traités dans le temps, 
présidé par M. Georg Nolte.

219. À sa 3029e séance, le 31 juillet 2009, la Commis-
sion a pris note du rapport du Président du Groupe d’étude 
sur les traités dans le temps.

1. débats du grOuPe d’étude

220. Le Groupe d’étude a tenu deux séances, les 7 et 
28 juillet 2009. Le Groupe d’étude s’est efforcé de recen-
ser les questions à examiner et a réfléchi à ses méthodes 
de travail ainsi qu’aux résultats possibles des travaux de 
la Commission sur le sujet.

221. Aux fins des débats, le Groupe d’étude était saisi des 
documents suivants: deux documents officieux présentés 
par le Président, qui devaient servir de point de départ à 
l’examen de la portée des travaux futurs sur le sujet; la 
proposition relative à ce sujet, qui constitue l’annexe I du 
rapport de la Commission sur les travaux de sa soixan-
tième session en 2008892; et des documents de référence, 
notamment des extraits des articles de la Commission sur 
le droit des traités, avec leurs commentaires893, des Docu-
ments officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités894 ainsi que des conclusions et le rapport 
du Groupe d’étude de la Commission sur la fragmentation 
du droit international895.

891 À sa 2997e séance, le 8 août 2008 [Annuaire… 2008, vol. II 
(2e partie), p. 159, par. 353]. Pour le plan de l’étude du sujet, voir ibid., 
annexe I, p. 163. L’Assemblée générale a pris note de cette décision au 
paragraphe 6 de sa résolution 63/123 du 11 décembre 2008.

892 Voir la note supra. 
893 Annuaire… 1966, vol. II, document A/6309/Rev.1, p. 193. 
894 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur 

le droit des traités, première session, Vienne, 26 mars-24 mai 1968. 
Comptes rendus analytiques des séances plénières et des séances de la 
Commission plénière (A/CONF.39/11, publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.68.V.7), ibid., deuxième session, Vienne 9 avril-
22 mai 1969 (A/CONF.39/11/Add.1, numéro de vente: F.70.V.6) et 
ibid., première et deuxième sessions, Vienne, 26 mars-24 mai 1968 et 
9 avril-22 mai 1969, Documents de la Conférence (A/CONF.39/11/
Add.2, numéro de vente: F.70.V.5). 

895 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 186, par. 251, et A/
CN.4/L.682 et Corr.1 et Add.1 (reprographié, disponible sur le site 
Web de la Commission; le texte définitif sera publié comme un additif 
à l’Annuaire… 2006).

222. En ce qui concerne la portée du sujet, la principale 
question était de savoir si le Groupe d’étude devait étudier 
essentiellement l’accord et la pratique subséquents, ou s’il 
convenait d’adopter une approche plus large et étudier 
d’autres questions telles que: a) les effets de certains actes 
ou circonstances sur les traités (extinction et suspension; 
autres actes unilatéraux; circonstances de fait comme vio-
lations substantielles et changement de circonstances); b) 
les effets de sources ultérieures de droit international sur 
les traités (effets de traités successifs; apparition d’une 
coutume; desuetudo et obsolescence); et c) amendements 
et modifications inter se des traités.

223. Plusieurs membres du Groupe d’étude ont dit 
qu’ils préféreraient que les travaux du Groupe se limitent, 
au moins pour le moment, à la question de l’accord et 
de la pratique subséquents. On a aussi fait observer que 
cette question était en elle-même large car elle n’englo-
bait pas seulement l’interprétation des traités mais aussi 
des aspects connexes. Selon une autre opinion, le Groupe 
d’étude devait adopter une approche beaucoup plus large 
de manière à couvrir tout une série de questions tou-
chant les relations entre les traités et le temps. Pour cer-
tains membres il n’était de toute façon pas souhaitable 
de circonscrire d’emblée la portée du sujet à la question 
de l’accord et de la pratique subséquents. Selon certains 
membres, le Groupe pourrait aussi examiner en parallèle 
l’accord et la pratique subséquents et un ou plusieurs 
autres aspects du sujet envisagé au sens large.

224. S’agissant des méthodes de travail du Groupe 
d’étude, plusieurs membres ont estimé que les travaux 
devaient être collectifs et qu’il fallait répartir convenable-
ment les tâches entre les membres du Groupe.

225. En ce qui concerne le résultat possible des tra-
vaux de la Commission sur le sujet, plusieurs membres 
du Groupe d’étude ont souligné qu’il devrait fournir des 
indications pratiques à l’intention des États. À cet égard, 
l’idée d’élaborer un répertoire de la pratique, éventuel-
lement accompagné de conclusions, a recueilli un large 
appui. Certains membres estimaient par contre que la 
Commission devait à ce stade demeurer souple quant au 
résultat possible de ses travaux sur le sujet.

2. COnClusIOns du grOuPe d’étude

226. Le Groupe d’étude a décidé ce qui suit:

a) les travaux devraient commencer sur l’accord et la 
pratique subséquents sur la base des rapports successifs 
qu’établira le Président à l’intention du Groupe d’étude, 
et la possibilité d’examiner le sujet dans une perspective 
plus large devrait être étudiée plus avant;
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b) le Président élaborera pour l’année prochaine un 
rapport sur l’accord et la pratique subséquents au regard 
de la jurisprudence de la Cour internationale de Justice et 
d’autres cours et tribunaux internationaux de compétence 
générale ou spécialisée;

c) les autres membres du Groupe d’étude sont 
encouragés à fournir des contributions sur la question de 
l’accord et de la pratique subséquents, en particulier au 

niveau régional ou en relation avec des régimes conven-
tionnels spéciaux ou des domaines particuliers du droit 
international;

d) en outre, les membres intéressés sont invités à 
fournir des contributions sur d’autres questions relevant 
du sujet envisagé dans une perspective plus large comme 
indiqué ci-dessus.
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Chapitre XIII

AUTRES DÉCISIONS ET CONCLUSIONS DE LA COMMISSION

A. Programme, procédures, méthodes de 
travail et documentation de la Commission 

227. À sa 3013e séance, le 2 juin 2009, la Commission 
a constitué un Groupe de planification pour la session en 
cours.

228. Le Groupe de planification a tenu trois séances. Il 
était saisi de la section I du résumé thématique des débats 
tenus à la Sixième Commission de l’Assemblée générale 
à sa soixante-troisième session, intitulée «Autres décisions 
et conclusions de la CDI» (A/CN.4/606 et Add.1), de la 
résolution 63/123 de l’Assemblée générale du 11 décembre 
2008 relative au rapport de la Commission du droit inter-
national sur les travaux de sa soixantième session (en par-
ticulier ses paragraphes 7, 8 et 14 à 24), de la résolution 
63/128 de l’Assemblée générale du 11 décembre 2008 
sur l’état de droit aux niveaux national et international, 
ainsi que de la section A.2 du chapitre XII du rapport de 
la Commission sur les travaux de sa soixantième session 
concernant l’examen de la résolution 62/70 de l’Assemblée 
générale du 6 décembre 2007, relative à l’état de droit aux 
niveaux national et international896. Le Groupe de planifi-
cation était également saisi d’une proposition de M. Alain 
Pellet concernant les élections à la Commission. 

1. désIgnatIOn du raPPOrteur sPéCIal POur le sujet  
«effets des COnflIts armés sur les traItés»

229. À sa 3012e séance, le 29 mai 2009, la Commission a 
décidé de nommer M. Lucius Caflisch Rapporteur spécial 
pour le sujet «Effets des conflits armés sur les traités».

2. grOuPe de travaIl sur le PrOgramme à lOng terme

230. À sa 1re séance, le 4 juin 2009, le Groupe de plani-
fication a décidé de reconstituer le Groupe de travail sur le 
programme de travail à long terme, sous la présidence de 
M. Enrique Candioti. Le Président du Groupe de travail 
a présenté oralement un rapport d’activité au Groupe de 
planification le 29 juillet 2009.

3. examen de la résOlutIOn 63/128 de l’assemblée 
générale en date du 11 déCembre 2008 relatIve à 
l’état de drOIt aux nIveaux natIOnal et InternatIOnal 

231. Par sa résolution 63/128 relative à l’état de droit aux 
niveaux national et international, l’Assemblée générale a, 
entre autres dispositions, invité la Commission à continuer 
de lui rendre compte, dans les rapports qu’elle lui soumet, 
de ce qu’elle fait actuellement pour promouvoir l’état de 
droit. La Commission a eu l’occasion, à sa soixantième 
session, de s’exprimer de manière circonstanciée sur cette 

896 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 157 et 158, par. 341 à 346. 

question. La Commission note que les observations figurant 
aux paragraphes 341 à 346 de son rapport sur les travaux 
de sa session de 2008 restent pertinentes. La Commission 
réaffirme son attachement à l’état de droit dans toutes ses 
activités. On peut même dire que l’état de droit constitue 
l’essence de la Commission, car sa mission principale est 
d’orienter le développement et la formulation du droit.

4. dOCumentatIOn et PublICatIOns

a) Traitement et publication des rapports des 
rapporteurs spéciaux

232. La Commission réaffirme l’importance qu’il y a à 
fournir et à diffuser tous les éléments démontrant la pra-
tique des États et autres sources de droit international per-
tinents pour l’accomplissement par la Commission de sa 
tâche de développement progressif et de codification du 
droit international. La Commission tient aussi à souligner 
qu’elle-même et ses rapporteurs spéciaux sont pleinement 
conscients de la nécessité de réaliser chaque fois que pos-
sible des économies dans le volume global de la docu-
mentation et continueront de garder ces considérations 
présentes à l’esprit. Tout en étant consciente de l’intérêt 
qu’il y a à être aussi concis que possible, la Commission 
est fermement convaincue qu’on ne peut limiter a priori la 
longueur de la documentation et des projets de recherche 
se rapportant à ses travaux897.

b) Comptes rendus analytiques des travaux de la 
Commission

233. La Commission a noté avec satisfaction que les 
comptes rendus analytiques édités (incorporant les cor-
rections des membres de la Commission et les modifica-
tions de forme apportées par les éditeurs de l’Annuaire et 
sous la forme précédant la composition et la publication) 
jusqu’en 2004 vont être placés à titre expérimental sur 
le site Web de la Commission, et a souligné la nécessité 
d’accélérer l’établissement des comptes rendus analy-
tiques de la Commission.

c) Fonds d’affectation spéciale pour résorber l’arriéré 
de publication de l’Annuaire de la Commission du 
droit international

234. La Commission a réaffirmé que les Annuaires sont 
d’une importance cruciale pour comprendre ses travaux 

897 Pour des considérations relatives à la limitation du nombre 
de pages des rapports des rapporteurs spéciaux, voir, par exemple, 
Annuaire… 1977, vol. II (2e partie), p. 132, et Annuaire… 1982, vol. II 
(2e partie), p. 123 et 124. Voir également la résolution 32/151, du 
19 décembre 1977, par. 10, et la résolution 37/111, du 16 décembre 
1982, par. 5, ainsi que les résolutions ultérieures sur les rapports annuels 
de la Commission à l’Assemblée générale. 
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en matière de développement progressif et de codifica-
tion du droit international, ainsi que pour renforcer l’état 
de droit dans les relations internationales. Elle note avec 
satisfaction que l’Assemblée générale, dans sa résolu-
tion 63/123, a constaté que le Secrétaire général avait créé 
un fonds d’affectation spéciale alimenté par des contribu-
tions volontaires afin de résorber l’arriéré de publication 
de l’Annuaire de la Commission du droit international et a 
demandé que des contributions volontaires soient versées 
à cet effet.

d) Autres publications et aide de la Division de la 
codification

235. La Commission a remercié la Division de la codifi-
cation du Secrétariat pour l’aide précieuse qu’elle apporte 
à la Commission par son appui fonctionnel, ainsi qu’en 
participant aux projets de recherche relatifs aux travaux 
de la Commission. Elle a en particulier remercié le Secré-
tariat d’avoir établi un mémorandum sur les réserves 
aux traités dans le contexte de la succession d’États (A/
CN.4/616).

236. La Commission a de nouveau rendu hommage 
au Secrétariat pour les résultats de son activité de mise 
à jour et de gestion du site Internet de la Commission du 
droit international898. Elle a réaffirmé que les sites Inter-
net gérés par la Division de la codification sont une aide 
précieuse pour les travaux de la Commission et qu’ils sont 
utiles aussi aux chercheurs extérieurs à la Commission, 
contribuant ainsi au renforcement général de l’enseigne-
ment, de l’étude et de la diffusion du droit international, 
ainsi que de l’intérêt porté à celui-ci. La Commission 
souhaiterait que l’on ajoute sur le site Internet consacré 
aux travaux de la Commission des informations sur l’état 
d’avancement des sujets inscrits à son ordre du jour.

5. PrOPOsItIOns COnCernant les 
éleCtIOns à la COmmIssIOn

237. La Commission a noté que le Groupe de planifica-
tion avait examiné des propositions concernant plusieurs 
procédures et critères envisageables pour les élections à 
la Commission, que ces propositions avaient fait l’objet 
d’un examen approfondi et que le Groupe de planification 
avait considéré qu’à ce stade il n’était pas possible de par-
venir à un résultat concluant. En conséquence, le Groupe 
de planification a estimé qu’il n’y avait pas lieu de main-
tenir les aspects de la proposition concernant l’échelon-
nement des élections à son ordre du jour. Il a cependant 
souligné que la question d’une représentation équilibrée 
des hommes et des femmes restait importante et devait 
être examinée plus avant.

6. Clauses de règlement des dIfférends

238. La Commission a décidé de consacrer à sa soixante-
deuxième session, au titre des questions diverses, au 
moins une séance à un débat sur «les clauses de règlement 
des différends». Dans cette perspective, le Secrétariat a 
été prié d’élaborer une note sur l’historique et la pratique 
de la Commission relativement à de telles clauses, tenant 
compte de la pratique récente de l’Assemblée générale.

898 En ligne: www.un.org/law/ilc. 

7. méthOdes de travaIl de la COmmIssIOn

239. La Commission a noté que le Groupe de plani-
fication avait eu un débat sur les méthodes de travail de 
la Commission et avait recommandé qu’au début de la 
soixante-deuxième session de la Commission soit constitué 
un groupe de travail à composition non limitée du Groupe 
de planification sur les méthodes de travail de la Commis-
sion, en fonction du temps et de l’espace disponibles.

8. hOnOraIres

240. Concernant la question des honoraires à la suite 
de l’adoption par l’Assemblée générale de sa résolution 
56/272 du 27 mars 2002, la Commission réaffirme une 
fois encore les vues qu’elle a exprimées dans ses rapports 
précédents899. La Commission souligne que cette résolu-
tion a une incidence particulière sur les rapporteurs spé-
ciaux car elle compromet le financement de leurs travaux 
de recherche.

9. assIstanCe aux raPPOrteurs sPéCIaux

241. La Commission se félicite de l’encouragement 
apporté par la résolution 63/123 de l’Assemblée générale 
et de la chance que représentera le rapport du Secrétaire 
général envisagé dans cette résolution, et tient à réaffir-
mer que les rapporteurs spéciaux de la Commission ont 
un rôle particulier à jouer dans ses méthodes de travail. La 
Commission rappelle qu’en raison de son indépendance 
ses rapporteurs spéciaux ont la responsabilité de travailler 
en coopération avec le Secrétariat mais aussi de manière 
indépendante. Tout en reconnaissant l’aide inestimable 
apportée par la Division de la codification, la Commis-
sion note que les exigences et la nature même du travail 
des rapporteurs spéciaux en tant qu’experts indépendants, 
qui se poursuit pendant toute l’année, impliquent que cer-
taines formes d’assistance dont ils ont besoin excèdent ce 
qui peut être accordé par le Secrétariat. Il faut noter en 
particulier que la rédaction de leur rapport par les rap-
porteurs spéciaux exige divers travaux de recherche que 
le Secrétariat, au Siège, est dans l’impossibilité d’effec-
tuer. Ces travaux doivent être accomplis dans le cadre des 
responsabilités existantes des rapporteurs spéciaux dans 
différents domaines professionnels, ce qui les oblige à 
supporter une charge supplémentaire qu’il est difficile de 
quantifier en termes monétaires et qui affecte les condi-
tions de leur travail, lequel constitue un élément essentiel 
des débats de la Commission. La Commission exprime 
l’espoir que l’Assemblée envisagera de reconsidérer 
cette question en tenant compte de l’impact réel qu’elle 
a sur le bon fonctionnement de la Commission dans son 
ensemble.

10. PartICIPatIOn de raPPOrteurs sPéCIaux à l’assemblée 
générale au COurs de l’examen du raPPOrt de la 
COmmIssIOn

242. La Commission note qu’en vue de renforcer sa 
relation avec l’Assemblée générale elle a dans le passé 

899 Voir Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), par. 525 à 531; 
Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), par. 447; Annuaire… 2004, vol. II 
(2e partie), par. 369; Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), par. 501; 
Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), par. 269; Annuaire… 2007, vol. II 
(2e partie), par. 379; et Annuaire... 2008, vol. II (2e partie), par. 358.
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appelé l’attention sur la possibilité de permettre aux rap-
porteurs spéciaux de participer aux débats de la Sixième 
Commission consacrés au rapport de la Commission afin 
de leur donner l’occasion de se faire une meilleure idée 
des positions en présence, de prendre note des observa-
tions faites et de commencer à établir leurs rapports à 
un stade plus précoce900. Elle a aussi estimé que la pré-
sence de rapporteurs spéciaux facilitait leurs échanges de 
vues et consultations avec les représentants des gouver-
nements901. La Commission souhaite réaffirmer l’utilité 
qu’il y a à donner aux rapporteurs spéciaux la possibilité 
de s’entretenir avec des représentants de gouvernements 
au cours de l’examen à la Sixième Commission du sujet 
dont ils sont chargés.

11. réunIOn COmmune aveC les COnseIllers jurIdIques 
des OrganIsatIOns InternatIOnales aPPartenant au 
système des natIOns unIes

243. En application de l’article 26, paragraphe 1, de 
son statut902, la Commission a tenu, le 12 mai 2009, 
une séance conjointe avec les conseillers juridiques des 
organisations internationales appartenant au système des 
Nations Unies, consacrée aux travaux de la Commission 
au titre du sujet «Responsabilité des organisations inter-
nationales». La réunion comportait une série de groupes 
de discussion auxquels ont participé les conseillers juri-
diques des organisations internationales du système des 
Nations Unies et les membres de la Commission, qui ont 
été axés sur plusieurs aspects marquants et questions en 
suspens du projet d’articles en cours d’examen par la 
Commission903. Les exposés de groupe ont été suivis d’un 
échange de vues utile entre les membres de la Commis-
sion et les conseillers juridiques. Les discussions se sont 
déroulées sur la base de la règle de Chatham House et il 
n’a pas été tenu de compte rendu de la réunion. 

B. Dates et lieu de la soixante-deuxième  
session de la Commission

244. La Commission a décidé que la soixante-deuxième 
session de la Commission se tiendrait à Genève du 3 mai 
au 4 juin et du 5 juillet au 6 août 2010.

900 Annuaire… 1988, vol. II (2e partie), par. 582.
901 Annuaire… 1989, vol. II (2e partie), par. 742.
902 Le paragraphe 1 de l’article 26 du statut est ainsi libellé: «La 

Commission peut consulter toute organisation, nationale ou inter-
nationale, officielle ou non, sur tout sujet qui lui a été confié, si elle le 
juge utile à l’accomplissement de sa tâche.» Voir aussi Annuaire… 2008, 
vol. II (1re partie), p. 159, par. 355, et résolution 63/123 de l’Assemblée 
générale, par. 18.

903 L’allocution de bienvenue du Président de la Commission du 
droit international a été suivie d’un discours d’introduction générale 
sur le thème «Le projet d’articles sur la responsabilité des organisa-
tions internationales − Présentation générale et questions en sus-
pens», prononcé par M. G. Gaja. Le premier panel sur «L’attribution 
d’un comportement à une organisation internationale» était animé par 
M. A. Pellet et M. E. Kwakwa (OMPI). Le deuxième panel sur «La 
responsabilité d’une organisation internationale à raison du fait d’un 
État ou d’une autre organisation internationale et la responsabilité d’un 
État à raison du fait d’une organisation internationale» était animé par 
M. Vázquez-Bermúdez et Mme R. Balkin (Organisation maritime inter-
nationale). Le troisième panel sur le thème «Contre-mesures prises par 
et envers une organisation internationale» était animé par Mme P. Esca-
rameia et M. G. L. Burci (OMS). Mme P. O’Brien, Secrétaire générale 
adjointe aux affaires juridiques, Conseillère juridique de l’Organisation 
des Nations Unies, a tiré les conclusions générales de la réunion. 

C. Coopération avec d’autres organismes

245. À sa 3016e séance, le 7 juillet 2009, M. Hisashi 
Owada, Président de la Cour internationale de Justice, a 
pris la parole devant la Commission et l’a informée des 
activités récentes de la Cour et des affaires dont celle-ci 
est actuellement saisie en mettant l’accent sur les aspects 
ayant un intérêt particulier pour les travaux de la Commis-
sion904. Un échange de vues a suivi.

246. Le Comité européen de coopération juridique et 
le Comité des conseillers juridiques sur le droit inter-
national public du Conseil de l’Europe (CAHDI) étaient 
représentés à la présente session de la Commission par 
M. Manuel Lezertua, Directeur du conseil juridique et 
du droit international public, et M. Alexandre Guessel, 
Chef de la Division du droit international public et de la 
lutte contre le terrorisme, qui ont pris la parole devant 
la Commission à sa 3024e séance, le 21 juillet 2009905. 
Ils ont essentiellement traité des activités en cours du 
CAHDI concernant diverses questions juridiques, ainsi 
que du Conseil de l’Europe. Un échange de vues a suivi.

247. Le Comité juridique interaméricain était repré-
senté à la présente session de la Commission par M. Jaime 
Aparicio, qui a pris la parole devant la Commission à sa 
3025e séance, le 22 juillet 2009906. Son exposé a principa-
lement porté sur les activités en cours du Comité concer-
nant des questions mondiales ou touchant la région. Un 
échange de vues a suivi.

248. L’Organisation juridique consultative pour les pays 
d’Asie et d’Afrique (AALCO) était représentée par M. Narin-
der Singh, qui présidait l’AALCO à sa quarante-septième 
session (2008). Celui-ci a pris la parole devant la Commis-
sion à sa 3026e séance, le 23 juillet 2009907. Il a informé la 
Commission des activités récentes de l’AALCO et de celles 
prochainement prévues. Un échange de vues a suivi.

249. Le 16 juillet 2009, les membres de la Commission 
et le CICR ont procédé à un échange de vues informel sur 
des sujets d’intérêt commun, notamment à un tour d’hori-
zon des questions importantes à l’ordre du jour du CICR 
et des faits récents concernant les entreprises militaires 
et de sécurité privées908, ainsi que des questions relatives 
au sujet «L’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut 
dedere aut judicare)». Un échange de vues a suivi.

D. Représentation à la soixante-quatrième 
session de l’Assemblée générale

250. La Commission a décidé qu’elle serait représentée 
à la soixante-quatrième session de l’Assemblée générale 
par son président, M. Ernest Petrič.

904 Cet exposé est consigné dans le compte rendu analytique de la 
séance et peut être aussi consulté sur le site Web consacré aux travaux 
de la Commission (www.un.org/law/ilc). 

905 Leur exposé est consigné dans le compte rendu analytique de la 
séance.

906 Idem.
907 Idem.
908 Le conseiller juridique du CICR, M. Knut Doerman, a passé en 

revue les questions importantes (anciennes et nouvelles) à l’ordre du 
jour du CICR et Mme Cordula Droege a fait un exposé sur le projet rela-
tif aux entreprises militaires et de sécurité privées. M. Z. Galicki, Rap-
porteur spécial sur le sujet «L’obligation d’extrader ou de poursuivre 
(aut dedere aut judicare)», a fait un exposé général sur le sujet.
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251. À sa 3035e séance, le 7 août 2009, la Commission 
a prié M. Eduardo Valencia-Ospina, Rapporteur spécial 
pour le sujet «Protection des personnes en cas de catas-
trophe», d’assister à la soixante-quatrième session de 
l’Assemblée générale, en application du paragraphe 5 de 
sa résolution 44/35, du 4 décembre 1989.

E. Conférence commémorative Gilberto Amado

252. Le 15 juillet 2009, les membres de la Commis-
sion, les participants au Séminaire de droit international 
et d’autres spécialistes du droit international ont assisté 
à la Conférence commémorative Gilberto Amado 
donnée par M. José Luis Jesus, Président du Tribu-
nal international du droit de la mer, sur «Compétence 
consultative et procédures d’urgence du Tribunal inter-
national du droit de la mer». Était également présent le 
Représentant permanent du Brésil auprès de l’Office des 
Nations Unies à Genève.

F. Séminaire de droit international

253. Conformément à la résolution 63/123 de l’Assem-
blée générale, en date du 11 décembre 2008, la quarante-
cinquième session du Séminaire de droit international 
s’est tenue au Palais des Nations du 6 au 24 juillet 2009, 
durant la présente session de la Commission. Le Sémi-
naire s’adresse à des étudiants de droit international de 
niveau avancé et à de jeunes professeurs et fonctionnaires 
se destinant à une carrière universitaire ou diplomatique 
ou à des postes de la fonction publique de leur pays.

254. Vingt-sept personnes de nationalités différentes, 
venant de toutes les régions du monde, ont pu participer 
à la session909. Les participants au Séminaire ont assisté 
aux séances plénières de la Commission et à des confé-
rences spécialement organisées à leur intention; ils ont 
également participé à des groupes de travail sur des sujets 
spécifiques.

255. Le Séminaire a été ouvert par M. Ernest Petrič, 
Président de la Commission. M. Ulrich von Blumen-
thal, Conseiller juridique principal de l’Office des 
Nations Unies à Genève (ONUG), était chargé de l’ad-
ministration, de l’organisation et du déroulement du 
Séminaire, et il était secondé par M. Vittorio Mainetti, 
consultant juridique à l’ONUG.

909 Ont participé à la quarante-cinquième session du Séminaire de 
droit international: M. Antonios Abou Kasm (Liban), Mme Riana Aji 
(Brunéi Darussalam), Mme Aua Baldé (Guinée-Bissau), Mme Veronika 
Bílková (République tchèque), M. Marcelo Böhlke (Brésil), M. Kras-
simir Bojanov (Bulgarie), M. Amadou Camara (Guinée), M. Yifeng 
Chen (Chine), M. Jarrod Clyne (Nouvelle-Zélande), Mme Kristin Haus-
ler (Suisse), Mme Meklit Hessebon (Éthiopie), M. Mabvuto Katemula 
(Malawi), M. Bindu Kihangi (République démocratique du Congo), 
M. Tamás Molnár (Hongrie), Mme Valentina Monasterio (Chili), 
Mme Jasmine Moussa (Égypte), M. Marco Pertile (Italie), Mme Ana 
Petrič (Slovénie), Mme Karla Ramírez Sánchez (Nicaragua), M. Yus-
nier Romero (Cuba), M. Víctor Saco (Pérou), Mme Azucena Sahagún 
Segoviano (Mexique), Mme Dinesha W. V. A. Samararatne (Sri Lanka), 
Mme Cecilia Silberberg (Argentine), Mme Betty Yakopya (Papouasie-
Nouvelle-Guinée), Mme Deki Yangzom (Bhoutan) et M. Amirbek Zhe-
meney (Kazakhstan). Le Comité de sélection, présidé par M. Nicolas 
Michel, professeur à l’Université de Genève, s’est réuni le 30 avril 
2009 et, après avoir examiné 113 demandes de participation au Sémi-
naire, a retenu 28 candidats. À la toute dernière minute, le vingt-hui-
tième candidat sélectionné s’est désisté. 

256. Les conférences suivantes ont été données par des 
membres de la Commission: M. Edmundo Vargas Car-
reño, «La contribution de la Commission du droit inter-
national à la codification et au développement progressif 
du droit international»; M. Giorgio Gaja, «Responsabilité 
des organisations internationales»; M. Enrique Candioti, 
«Codification du droit des ressources naturelles parta-
gées»; M. Zdzislaw Galicki, «L’obligation d’extrader 
ou de poursuivre (aut dedere aut judicare)»; M. Lucius 
Caflisch, «Les effets des conflits armés sur les traités»; 
Mme Marie Jacobsson, «La piraterie: passé, présent et 
futur»; M. A. Rohan Perera, «Vers une convention globale 
sur le terrorisme»; M. Donald McRae, «La clause de la 
nation la plus favorisée»; Mme Paula Escarameia, «Le rôle 
de la Commission du droit international dans les travaux 
des organes délibérants des Nations Unies».

257. Des conférences ont aussi été données par M. Tre-
vor Chimimba, juriste hors classe à la Division de la codifi-
cation («La Sixième Commission»); M. Gionata Buzzini, 
juriste à la Division de la codification («Le travail du 
Bureau des affaires juridiques de l’ONU et en particulier 
de sa Division de la codification»); M. Vittorio Mainetti, 
assistant du Directeur du Séminaire de droit international 
(«Présentation des travaux de la Commission du droit 
international»); M. Daniel Müller, assistant du Rappor-
teur spécial M. Alain Pellet («Les réserves aux traités»); 
et Mme Jelena Pejič, Conseillère juridique du Comité 
international de la Croix-Rouge («Défis auxquels le droit 
international humanitaire doit faire face actuellement»).

258. Les participants au Séminaire ont été invités à 
visiter l’Organisation mondiale du commerce (OMC), 
où ils ont assisté aux séances d’information animées 
par Mme Marisa Beth Goldstein, juriste à la Division 
des affaires juridiques de l’OMC, et M. Kaarlo Castren, 
juriste au secrétariat de l’Organe d’appel de l’OMC. Les 
discussions ont porté sur les questions juridiques actuelle-
ment examinées à l’OMC et sur le système de règlement 
des différends de l’OMC.

259. Les participants au Séminaire ont aussi été invités 
par le Représentant permanent du Brésil auprès de l’Of-
fice des Nations Unies à Genève à assister à la Confé-
rence commémorative Gilberto Amado donnée par le 
juge José Luis Jesus, Président du Tribunal international 
du droit de la mer, sur «Compétence consultative et pro-
cédures d’urgence du Tribunal international du droit de 
la mer».

260. Deux sessions spéciales ont été organisées dans les 
locaux de l’Université de Genève et de l’Institut de hautes 
études internationales et du développement de Genève. À 
l’Université de Genève, les participants au Séminaire ont 
assisté à des conférences données par M. Marco Sassòli 
(«L’ONU en tant que destinataire du droit international 
humanitaire et du droit international des droits de 
l’homme»); M. Robert Kolb («Problèmes contemporains 
du droit d’occupation de guerre»); et Mme Laurence Bois-
son de Chazournes («Les Nations Unies et la responsabilité 
de protéger»). À l’Institut de hautes études internationales 
et du développement, les participants ont assisté à des 
conférences données par M. Marcelo Kohen («La créa-
tion d’États relève-t-elle simplement d’une situation fac-
tuelle?»); Mme Vera Gowlland-Debbas («Le statut de la 
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Palestine en droit international»); et M. Eric Wyler («La 
reconnaissance de nouveaux États en droit international 
contemporain»).

261. Deux groupes de travail du Séminaire ont été 
organisés, l’un sur «La piraterie», l’autre sur «Le rôle 
futur de la Commission du droit international». Chacun 
des participants au Séminaire a été affecté à l’un d’eux. 
Trois membres de la Commission, Mme Paula Escarameia, 
Mme Marie Jacobsson et M. Enrique Candioti, ont donné 
des conseils aux groupes de travail. Chaque groupe a 
rédigé un rapport dont les conclusions ont été présentées 
au Séminaire au cours d’une séance organisée spéciale-
ment à cet effet. Une compilation de ces rapports a été 
distribuée à tous les participants.

262. La République et canton de Genève a offert son 
hospitalité traditionnelle aux participants, avec une visite 
guidée de la salle de l’Alabama à l’hôtel de ville, suivie 
d’une réception.

263. Le Président de la Commission ainsi que 
M. Ulrich von Blumenthal, Directeur du Séminaire, et 
Mme Dinesha W. V. A. Samararatne (Sri Lanka), au nom 
des participants, ont pris la parole devant la Commission 
et les participants à la fin du Séminaire. Chaque partici-
pant s’est vu remettre un certificat attestant sa participa-
tion à la quarante-cinquième session du Séminaire. Lors 
de la cérémonie de clôture, le Président de la Commission 
a rendu hommage à M. Ulrich von Blumenthal, qui pren-
dra sa retraite de l’ONU en octobre 2009 et qui a dirigé le 
Séminaire pendant quatorze ans.

264. La Commission a noté avec une satisfaction 
particulière qu’au cours des trois dernières années les 

Gouvernements de l’Allemagne, de l’Autriche, de la 
Chine, de Chypre, de la Croatie, de la Finlande, de la 
Hongrie, de l’Irlande, du Liban, du Mexique, de la Nou-
velle-Zélande, de la République tchèque, du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, de la 
Suède et de la Suisse ont versé des contributions volon-
taires au Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies 
pour le Séminaire de droit international. La situation 
financière du Fonds a permis d’accorder un nombre suf-
fisant de bourses à des candidats méritants originaires de 
pays en développement pour parvenir à une répartition 
géographique appropriée des participants. Cette année, 
des bourses intégrales (couvrant à la fois les frais de 
voyage et les frais de subsistance) ont été octroyées à 
20 candidats.

265. Sur les 1 033 participants représentant 163 nationa-
lités qui ont pris part au Séminaire depuis sa création en 
1965, 618 ont bénéficié d’une bourse.

266. La Commission souligne l’importance qu’elle 
attache au Séminaire, qui donne à de jeunes juristes, 
notamment de pays en développement, la possibilité de 
se familiariser avec ses travaux et les activités de nom-
breuses organisations internationales qui ont leur siège 
à Genève. La Commission recommande à l’Assemblée 
générale de lancer un nouvel appel aux États pour qu’ils 
versent des contributions volontaires afin d’assurer au 
Séminaire de 2010 la plus large participation possible.

267. La Commission a noté avec satisfaction qu’en 
2009 un service d’interprétation intégral avait été mis à 
la disposition du Séminaire. Elle exprime l’espoir que le 
Séminaire bénéficiera du même service à sa session sui-
vante, dans les limites des ressources existantes.
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RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS DE LA SOIXANTE ET UNIÈME SESSION

Cotes des documents Titres Observations et références

A/CN.4/604 Expulsion des étrangers. Observations et informations  
communiquées par les gouvernements

Reproduit dans Annuaire… 2009, 
vol. II (1re partie).

A/CN.4/605 Ordre du jour provisoire de la soixante et unième session Reprographié. L’ordre du jour 
définitif est reproduit supra 
p. 13.

A/CN.4/606 et Add.1 Résumé thématique, établi par le Secrétariat, des débats tenus  
à la Sixième Commission de l’Assemblée générale à sa 
soixante-troisième session

Reprographié.

A/CN.4/607 [et Corr.1] et 
Add.1

Ressources naturelles partagées. Commentaires et observations 
reçus des gouvernements

Reproduit dans Annuaire… 2009, 
vol. II (1re partie).

A/CN.4/608 Ressources naturelles partagées. Document sur le pétrole et le gaz 
établi par M. Chusei Yamada, Rapporteur spécial

Idem.

A/CN.4/609 Responsabilité des organisations internationales. Commentaires  
et observations des organisations internationales

Idem.

A/CN.4/610 Septième rapport sur la responsabilité des organisations  
internationales, présenté par M. Giorgio Gaja,  
Rapporteur spécial

Idem.

A/CN.4/611 [et Corr.1] Cinquième rapport sur l’expulsion des étrangers, présenté  
par M. Maurice Kamto, Rapporteur spécial

Idem.

A/CN.4/612 L’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare). 
Commentaires et observations reçus des gouvernements

Idem.

A/CN.4/613 et Add.1 Nomination à des sièges devenus vacants après élection. Note du 
Secrétariat

A/CN.3/613 reproduit dans 
Annuaire… 2009, vol. II 
(1re partie).

A/CN.4/613/Add.1 reprographié.

A/CN.4/614 et Add.1 et 2 Quatorzième rapport sur les réserves aux traités, présenté par 
M. Alain Pellet, Rapporteur spécial

Reproduit dans Annuaire... 2009, 
vol. II (1re partie).

A/CN.4/615 [et Corr.1] Deuxième rapport sur la protection des personnes en cas  
de catastrophe, présenté par M. Eduardo Valencia-Ospina, 
Rapporteur spécial

Idem.

A/CN.4/616 Les réserves aux traités dans le contexte de la succession d’État. 
Mémorandum du Secrétariat

Idem. 

A/CN.4/617 Expulsion des étrangers. Projets d’article sur la protection  
des droits de l’homme de la personne expulsée ou en cours 
d’expulsion, restructurés par le Rapporteur spécial,  
M. Maurice Kamto, à la lumière du débat en plénière  
durant la première partie de la présente session

Idem.

A/CN.4/618 Expulsion des étrangers. Nouveau projet de plan, présenté  
par le Rapporteur spécial, M. Maurice Kamto, en vue de la  
restructuration des projets d’article

Idem.

A/CN.4/L.743 et Add.1 Responsabilité des organisations internationales. Restructuration 
des projets d’articles et texte des projets d’articles 2, 4, 8, 15, 
paragraphe 2 b, 15 bis, 18, 19 et 55, adoptés provisoirement par 
le Comité de rédaction les 25, 26 et 27 mai et le 2 juin 2009

Reprographié.

A/CN.4/L.744 [et Corr.1] 
et Add.1

Les réserves aux traités. Intitulés et texte des projets de directive 
provisoirement adoptés par le Comité de rédaction les 5, 6, 18, 
19, 27, 28 et 29 mai 2009

Idem.
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Cotes des documents Titres Observations et références

A/CN.4/L.745 Projet de rapport de la Commission du droit international sur 
les travaux de sa soixante et unième session: chapitre I 
(Organisation de la session)

Idem. Pour le texte adopté, 
voir Documents officiels 
de l’Assemblée générale, 
soixante-quatrième session, 
Supplément no 10 (A/64/10). 
Le texte définitif est reproduit 
supra p. 11.

A/CN.4/L.746 Idem: chapitre II (Résumé des travaux de la Commission à sa 
soixante et unième session)

Idem, p. 14 supra. 

A/CN.4/L.747 et Add.1 Idem: chapitre III (Points sur lesquels des observations seraient 
particulièrement intéressantes pour la Commission)

Idem, p. 16 supra.

A/CN.4/L.748 et Add.1 et 2 Idem: chapitre IV (Responsabilité des organisations 
internationales)

Idem, p. 17 supra.

A/CN.4/L.749 et Add.1 à 7 Idem: chapitre V (Les réserves aux traités) Idem, p. 82 supra.

A/CN.4/L.750 [et Corr.1] 
et Add.1

Idem: chapitre VI (Expulsion des étrangers) Idem, p. 134 supra.

A/CN.4/L.751 Idem: chapitre VII (Protection des personnes en cas de catastrophe) Idem, p. 141 supra.

A/CN.4/L.752 Idem: chapitre VIII (Ressources naturelles partagées) Idem, p. 146 supra.

A/CN.4/L.753 Idem: chapitre IX (L’obligation d’extrader ou de poursuivre  
[aut dedere aut judicare])

Idem, p. 148 supra.

A/CN.4/L.754 Idem: chapitre X (Immunité de juridiction pénale étrangère des 
représentants de l’État)

Idem, p. 151 supra.

A/CN.4/L.755 Idem: chapitre XI (La clause de la nation la plus favorisée) Idem, p. 152 supra.

A/CN.4/L.756 Idem: chapitre XII (Les traités dans le temps) Idem, p. 154 supra.

A/CN.4/L.757 Idem: chapitre XIII (Autres décisions et conclusions de la 
Commission)

Idem, p. 156 supra.

A/CN.4/L.758 Protection des personnes en cas de catastrophe. Texte des projets 
d’articles 1, 2, 3, 4 et 5, provisoirement adoptés par le Comité 
de rédaction

Reprographié. 

A/CN.4/L.759 Rapport du Groupe de planification Idem.

A/CN.4/SR.2998 à 
SR.3035

Comptes rendus analytiques provisoires des 2998e à 3035e séances. Idem. Le texte définitif figure 
dans Annuaire… 2009, vol. I. 








